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EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 

Le rapport de l’étude d’impact environnemental et social du projet de production de gaz  
Grand Tortue/Ahmeyim - Phase 1 est divisé en 7 volumes comme suit :  

Volume 1 :  Le résumé non technique, la liste des principaux contributeurs, la table des matières, 
la liste des abréviations et acronymes ainsi que les chapitres 1 à 6 

Volume 2 : Le chapitre 7 

Volume 3 : Les chapitres 8 à 11 ainsi que la bibliographie et les références 

Volume 4 : Les annexes A à J 

Volume 5 : Les annexes K à O 

Volume 6 : Les annexes P à R 

Volume 7 : Les annexes S à Y 

 

Le présent document est le Volume 3 qui contient : 

 Chapitre 8 - Étude de dangers et analyse des risques professionnels 

 Chapitre 9 - Plan de gestion environnementale et sociale 

 Chapitre 10 - Plan de suivi et de surveillance 

 Chapitre 11 - Conclusion 

 Bibliographie et références 
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8.0 ÉTUDE DE DANGERS ET ANALYSE DES RISQUES 
PROFESSIONNELS 

8.1 Introduction et approche 

8.1.1 Contexte, but et portée 

Dans le cadre de l’étude d’impact environnemental et social (EIES) du projet Grand Tortue/Ahmeyim - 
Phase 1 (GTA-Phase 1), une étude de dangers et une analyse des risques professionnels ont été 
menées pour définir et évaluer les dangers d’accidents et les risques associés pour la santé, la sécurité, 
l’environnement et la sûreté (SSES). L’étude de dangers et l’analyse des risques professionnels font 
partie intégrante de l’EIES, conformément aux termes de référence approuvés figurant à l’annexe A, et 
conformément au Guide d’étude de dangers de la République du Sénégal (2005). Bien que la 
Mauritanie ne dispose pas d’un tel guide, l’étude de dangers du présent chapitre tient pleinement 
compte des risques potentiels dans les deux pays. 

L’étude de dangers et l’analyse des risques professionnels ont pour but de : 

 Détailler les études entreprises par l’exploitant pour : 

○ Définir et évaluer les dangers d’accidents et les risques associés aux installations et aux 
opérations du projet GTA-Phase 1. Les sources de danger d’accidents peuvent être situées à 
l’intérieur ou à l’extérieur des limites des installations du projet. 

○ Évaluer l’étendue et la sévérité des conséquences associées aux accidents majeurs définis. 

○ Fournir une base et une justification pour les barrières et les équipements techniques de 
sécurité existants ou à mettre en place, conçus pour réduire le niveau de risques pour les 
personnes et l’environnement. 

 Le cas échéant, définir des mesures et des améliorations supplémentaires pour la prévention, le 
contrôle et la mitigation des accidents afin de réduire les risques. 

 Informer le personnel des installations et les autres parties prenantes des principaux dangers et 
risques d’accidents, ainsi que des moyens mis en œuvre pour les gérer. 

 Fournir une base pour définir les zones de sécurité autour des installations. Dans ces zones, le 
développement et les activités futurs des tierces parties seront gérés de manière à minimiser les 
effets et les risques associés aux accidents majeurs. 

L’étude de dangers et l’analyse des risques professionnels constituent une partie importante du 
processus de compréhension et de gestion des dangers d’accidents et des risques associés aux 
installations et aux opérations du projet GTA-Phase 1. Cependant, en plus de l’étude de dangers et de 
l’analyse des risques professionnels, et de leurs analyses connexes, une évaluation détaillée des 
dangers et des risques d’accidents liés aux installations est en cours dans le cadre du processus de 
conception du projet GTA-Phase 1. Ces évaluations, ainsi que la préparation d’un dossier de SSES 
global, fourniront des données et des justifications pour les exigences en matière de sécurité de 
conception et les charges accidentelles nominales relatives aux événements accidentels majeurs. Les 
activités d’évaluation et de gestion des risques entreprises au cours du processus de conception 
fournissent aussi des données préliminaires pour l’implantation et la conception des installations, et 
font partie intégrante d’une démarche de réduction des risques à un niveau aussi faible que 
raisonnablement réalisable (ALARP). La réduction des risques au niveau ALARP sous-entend la 
recherche d’un juste équilibre entre la réduction des risques et le temps, les difficultés et les coûts 
associés pour y parvenir. Dans toute évaluation visant à vérifier si les risques sont de type ALARP, les 
mesures visant à réduire les risques ne peuvent être exclues que si le sacrifice qu’impose leur mise en 
place est extrêmement disproportionné par rapport aux avantages concernant la réduction des risques. 
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Les opérations et installations couvertes par l’étude de dangers et par l’analyse des risques 
professionnels comprennent : 

 Le forage de puits de développement et la complétion avec le navire de forage Ensco DS-12, ou 
un navire de forage similaire. 

 Les installations de production sous-marine et les pipelines. 

 Le prétraitement de gaz dans une unité flottante de production, de stockage et de déchargement 
(FPSO). 

 La production de gaz naturel liquéfié (GNL) au terminal du hub près des côtes comprenant le brise-
lames, une plateforme avec tube prolongateur, une structure de quai mobile, une installation 
flottante de production et de stockage de gaz naturel liquéfié (FLNG), une plateforme de logements 
et services (LS), un quai d’amarrage pour méthanier et les équipements de déchargement associés 
ainsi qu’un débarcadère pour bateau d’équipage. 

 Les zones d’opérations de soutien (bases d’approvisionnement du port de Dakar et du port de 
Nouakchott). 

L’étude de dangers et l’analyse des risques professionnels se focalisent principalement sur les dangers 
majeurs, et plus particulièrement : sur les dangers liés à la sécurité des procédés (c.-à-d., les dangers 
impliquant des quantités importantes de matières inflammables ou explosives et/ou des inventaires de 
toxicité aiguë); sur les événements dangereux pouvant entraîner des décès multiples, des 
déversements importants et/ou des effets dans le champ lointain. 

Cependant, elles abordent également les dangers et les risques pour la santé et la sécurité au poste 
de travail; plus précisément, les dangers et événements dangereux pour la sécurité des personnes 
pouvant entraîner des blessures, des maladies ou des décès localisés limités. Les risques pendant la 
construction, l’installation et la mise hors service en mer sont inclus. 

En ce qui concerne l’Ensco DS-12, le navire de forage a un dossier de santé, sécurité, environnement 
(SSE) (Atwood Oceanics. 2016), préparé conformément aux lignes directrices en matière de SSE 
dictées par l’Association internationale des entreprises de forage (IADC. 2010). Ces lignes directrices 
incluent l’exigence d’une évaluation détaillée de tous les dangers et risques SSE. Par conséquent, le 
dossier de SSE et les études connexes ont servi de base à l’évaluation des dangers et des risques 
d’accidents pour le navire de forage.  

L’étude de dangers et l’analyse des risques professionnels sont complétées par deux annexes 
comprenant des pièces justificatives clés : 

 Annexe N-2 

○ Rapport sur la modélisation des conséquences du projet GTA-Phase 1. 

 Annexe O 

○ Registre des produits qui seront manipulés durant le projet et des dangers associés – Registre 
des substances et des matières dangereuses. 

○ Analyse et classification des dangers et risques potentiels d’accidents majeurs – Tableaux 
résumant l’analyse préliminaire des risques. 

○ Analyse par nœud papillon des accidents majeurs classés avec une sévérité critique (4) dans 
l’analyse préliminaire des risques – Schémas nœud papillon (classement de sévérité 4).  

○ Analyse et classification des dangers et risques professionnels – Tableaux résumant l’analyse 
des risques professionnels. 
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○ Exemple de schéma nœud papillon avec intégration dans la représentation des branches de la 
logique par arbre de défaillance et arbre d’événements – Exemple d’approche nœud papillon 
avec arbre de défaillance/d’événement (D-01 éruption de puits ou fuite de puits). 

 

8.1.2 Approche dans l’évaluation des dangers et des risques 

L’approche globale suivie par l’étude de dangers et l’analyse des risques professionnels pour évaluer 
les dangers et les risques d’accidents est illustrée à la figure 8-1. Elle respecte les bonnes pratiques et 
les normes de l’industrie, notamment : 

 Le Guide d’étude de dangers de la République du Sénégal (2005);  

 Les règles de l’Union européenne (UE) pour l’évaluation des dangers terrestres et en mer (UE. 
2012), (UE. 2013); 

 Les lignes directrices de l’Organisation internationale de normalisation (ISO) pour la gestion des 
dangers d’accidents majeurs lors de la conception de nouvelles installations (ISO. 2016); et 

 IADC (2010), directives pour les dossiers de SSE. 

 

 

Figure 8-1 Étude de dangers et analyse des risques professionnels  
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8.1.2.1  Définition du contexte 

Le contexte de l’étude de dangers et de l’analyse des risques professionnels a nécessité l’examen et 
la compréhension des spécifications clés et des informations liés au projet GTA-Phase 1, notamment : 

 Les exigences réglementaires, les attentes et les lignes directrices propres à la Mauritanie et au 
Sénégal. 

 Les exigences du siège de BP.  

 Les codes, normes et bonnes pratiques pertinents et acceptés par l’industrie. 

 L’emplacement des installations, les aspects liés à l’implantation et à la conception, les opérations 
et la philosophie de conception de SSES. 

 L’environnement hôte. 

Le contexte a été utilisé pour élaborer les spécifications détaillées et le champ d’application pour l’étude 
de dangers et l’analyse des risques professionnels. 

8.1.2.2 Étude de dangers 

8.1.2.2.1 Identification des dangers majeurs 

L’évaluation des risques et des dangers majeurs du projet GTA-Phase 1 est ancrée dans un processus 
systématique et approfondi visant à définir les dangers majeurs et les événements accidentels 
associés. Ce résultat est obtenu par l’examen des incidents et accidents majeurs antérieurs, par la 
revue des ateliers d’identification des dangers propres au projet (BP. 2017a), (BP, KBR. 2017a), (BP, 
KBR. 2017b), (KBR. 2016), par l’examen des dangers pour des installations similaires, par 
l’identification des inventaires présentant des dangers majeurs et par l’utilisation de listes de vérification 
standards dans l’industrie relatives aux dangers (ISO. 2016).  

Les dangers majeurs et les événements accidentels majeurs identifiés sont consignés dans un registre 
des dangers (Goddard. 2018a). 

8.1.2.2.2 Analyse préliminaire des risques 

Une fois les dangers identifiés, une analyse préliminaire des risques a été réalisée. Elle a servi à : 

 Fournir une estimation qualitative initiale des niveaux de risque des dangers majeurs. 

 Filtrer et définir la liste des événements accidentels majeurs nécessitant une analyse plus détaillée, 
grâce en particulier à la quantification des conséquences et des risques. 

L’analyse et la classification des risques d’événements accidentels majeurs dans l’analyse 
préliminaire des risques sont faites à partir de la matrice des risques présentée dans le Guide d’étude 
de dangers de la République du Sénégal (2005). 

8.1.2.2.3 Analyse détaillée des risques 

À la suite de l’analyse préliminaire des risques, une analyse plus détaillée des événements accidentels 
majeurs a été effectuée en évaluant les distances d’effet conséquence, en effectuant une analyse par 
nœud papillon et en calculant les niveaux de risque.  

Pour les événements accidentels liés à des inventaires présentant des dangers majeurs, une 
modélisation détaillée des rejets, des dispersions, des incendies et des explosions a été réalisée afin 
de déterminer les effets conséquences envisageables et réalistes les plus défavorables. La 
modélisation est basée sur les valeurs seuils du guide du Sénégal (République du Sénégal. 2005) et 
sur des valeurs seuils établies et acceptées par l’industrie pour les effets conséquences (Producteurs 
pétroliers et gaziers [OGP]. 2010).  
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Une analyse par nœud papillon a ensuite été entreprise pour évaluer et vérifier que des mesures de 
prévention, de contrôle et de mitigation appropriées et suffisantes sont en place (ou sont prévues) pour 
gérer les risques d’événements accidentels majeurs.  

Enfin, les risques ont été quantifiés et évalués par rapport aux critères de tolérance des risques établis 
et acceptés dans l’industrie (UK HSE. 2001), (UK HSE. 2014), (New South Wales [NSW] Government 
Planning and Infrastructure. 2011), (Agence européenne pour la sécurité maritime. 2013). 

8.1.2.2.4 Mesures prises pour gérer les dangers et risques majeurs 

Après l’analyse détaillée des risques relatifs aux dangers majeurs, l’examen et la documentation des 
principaux processus et systèmes de gestion des dangers ont été réalisés en portant une attention 
particulière sur l’ingénierie de conception et les contrôles opérationnels, à savoir : 

 Les spécifications et processus de gestion des dangers majeurs pendant la phase de préparation 
du projet. 

 Les systèmes de gestion de la sécurité opérationnelle et environnementale. 

 La gestion des équipements critiques pour la sécurité et l’environnement. 

 Les mesures spécifiques de contrôle et de mitigation. 

 

8.1.2.2.5 Dispositifs de préparation aux situations d’urgence 

En plus de l’examen des mesures prises pour gérer les dangers majeurs, ont été entrepris l’examen et 
la documentation de la préparation aux situations d’urgence, dans l’éventualité improbable où un 
accident majeur se produirait. Cette partie comprend la documentation de la structure organisationnelle 
globale mise en place pour répondre à la situation d’urgence, ainsi que les plans spécifiques, les 
exigences et actions d’intervention. 

8.1.2.3 Analyse des risques professionnels 

8.1.2.3.1 Identification des dangers au poste de travail 

L’évaluation des risques et dangers au poste de travail du projet GTA-Phase 1 est ancrée dans un 
processus systématique et approfondi visant à définir les dangers au poste de travail pour les 
installations et les événements accidentels associés; ce résultat est obtenu par la revue des ateliers 
d’identification des dangers propre au projet (KBR. 2016), (BP, KBR. 2017a), (BP, KBR. 2017b), par 
l’examen des dangers pour des installations similaires, par l’identification des produits manipulés dans 
le cadre du projet et les dangers associés, et par l’utilisation de listes de vérification standards dans 
l’industrie relatives aux dangers.  

Les dangers au poste de travail et les événements accidentels identifiés sont consignés dans un 
registre des dangers (Goddard. 2018a). 

8.1.2.3.2 Analyse des risques professionnels 

Une fois les dangers identifiés, une analyse qualitative des risques professionnels a été entreprise. 
Cette analyse a mis l’accent sur les dangers au poste de travail pour la santé et la sécurité des 
personnes ainsi que sur les événements accidentels associés. Cette analyse a pour objectif de : 

 Fournir une estimation qualitative des niveaux de risques professionnels. 

 Évaluer et vérifier que des mesures de prévention, de contrôle et de mitigation appropriées et 
suffisantes sont en place (ou sont prévues) pour gérer les risques de sécurité au niveau personnel. 
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Le Guide d’étude de dangers de la République du Sénégal (2005) présente une matrice des risques 
basée sur des catégories de conséquences mettant l’accent sur des dangers significatifs/majeurs, 
conformément au domaine d’application et aux objectifs du guide. Par conséquent, une matrice 
différente a été utilisée pour la classification des risques relatifs aux dangers et risques professionnels 
(Caisse Régionale d’Assurance Maladie des Pays de la Loire, les Services de Santé au Travail du 
Maine-et-Loire. 2002). 

8.1.2.3.3 Mesures prises pour gérer les dangers et risques professionnels 

Après l’analyse qualitative des risques et dangers au poste de travail, l’examen et la documentation 
des principaux processus et systèmes de gestion des dangers ont été réalisés en portant une attention 
particulière sur l’ingénierie de conception et les contrôles opérationnels, à savoir : 

 Les activités entreprises dans le cadre du processus de conception du projet GTA-Phase 1 pour 
gérer les dangers et les risques professionnels pendant la phase d’exploitation. 

 La gestion des dangers et des risques professionnels pendant la phase d’exploitation. 

 La gestion des dangers et des risques professionnels au cours des phases de construction et 
d’installation en mer. 

 La préparation aux situations d’urgence en cas de maladie ou de blessure au cours des activités 
au poste de travail. 

 

8.1.2.4 Conclusions et recommandations 

La dernière partie de l’étude de dangers et de l’analyse des risques professionnels présente les 
conclusions et recommandations générales. Elle comprend un résumé des effets et impacts des 
événements accidentels majeurs, ainsi que les principaux moyens mis en œuvre pour gérer les dangers 
et les risques. 

8.2 Description des installations, des processus et des milieux 
environnants 

8.2.1  Introduction 

La section 8.2 fournit une description des installations, de leurs processus et des milieux environnants. 
Ceux-ci constituent la base pour définir les dangers et évaluer les risques. Les installations du projet 
GTA-Phase 1 et leur environnement d’exploitation sont décrits en détail dans d’autres chapitres de 
l’EIES, notamment : 

 Chapitre 2 : Description et justification du projet; et 

 Chapitre 4 : Description de l’environnement hôte. 

Par conséquent, pour éviter une répétition importante, la description détaillée des installations du projet 
et de l’environnement hôte n’est pas reprise ici. Cependant, un résumé des installations et des facteurs 
environnementaux est fourni, avec une attention particulière sur la compréhension générale des 
dangers et des risques propres aux installations. Il comprend : 

1) L’aménagement du champ gazier en mer, les principales installations, les lieux et les activités. 

2) Les bases d’approvisionnement. 

3) Les populations environnantes. 

4) Les zones écologiques significatives et sensibles.  
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8.2.2 Aménagement du champ gazier en mer, principales installations, lieux et 
activités 

L’aménagement général du champ et l’emplacement des installations sont illustrés à la figure 8-2. Les 
activités de forage se déroulent à environ 125 km au large, dans des profondeurs d’eau d’environ 
2 700 à 2 800 m. Le FPSO est situé à environ 40 km au large, dans des profondeurs d’eau d’environ 
120 m. Le terminal du hub près des côtes est situé à environ 10 km au large, dans des profondeurs 
d’eau d’environ 33 m. Les installations sont pour la plupart situées en bordure de la frontière maritime 
entre la Mauritanie et le Sénégal. 

 

 

Figure 8-2 Aménagement du champ et emplacement des installations 
 

De façon générale, les vitesses du vent sont élevées de novembre à février, et de juin à août. Les vents 
sont plus faibles de mars à mai, et de septembre à octobre, les différences mensuelles étant mineures. 
De janvier à décembre 2016, les vitesses moyennes mensuelles du vent ont varié d’environ 0,24 m s-1 
en octobre à plus de 5 m s-1 en décembre. 

Au Sénégal, la température moyenne le long de la Grande Côte varie de 25 °C à Dakar à 27,5 °C à 
Saint-Louis. La température moyenne à N’Diago, en Mauritanie, est similaire à la température moyenne 
à Saint-Louis. 

Les températures d’eau de mer sont les plus fraîches en mars et en avril en raison des forts épisodes 
d’upwelling. Les températures à la surface de la mer sont constantes dans la région et les valeurs les 
plus élevées sont d’août à octobre, s’étalant d’environ 18 °C à près de 30 °C. 

Les vagues proviennent principalement du nord et du nord-est, et leur hauteur dépasse rarement 3 m. 
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Les courants océaniques sont principalement orientés de l’ouest au sud-ouest, en raison de l’influence 
des Açores et du courant des Canaries. Selon le modèle de circulation global HYbrid Coordinate Ocean 
Model (HYCOM), la vélocité mensuelle moyenne des courants de surface est comprise entre 0,12 m s-1 
et 0,27 m s-1, avec des valeurs maximales près de la surface de 0,40 m s-1.  

8.2.2.1 Installations pour l’ensemble de la production et schéma simplifié de procédé 

La production provient de 12 puits sous-marins reliés à deux systèmes de collecteurs (MC1 et MC3). 
Les fluides de gisement provenant des installations de production sous-marine (Zone Offshore) sont 
acheminés vers le FPSO pour y être prétraités. Le FPSO sépare l’eau, le condensat et le gaz des 
fluides de gisement. Il récupère également le monoéthylène glycol injecté en tête de puits. 

Le condensat est stocké dans les réservoirs de coque du FPSO avant d’être exporté par l’intermédiaire 
d’un navire-citerne de déchargement. Le gaz (principalement du méthane) est exporté du FPSO vers 
le terminal du hub près des côtes par l’intermédiaire d’un gazoduc sous-marin. L’eau produite est traitée 
pour répondre aux normes requises et rejetée en mer.  

Au terminal du hub près des côtes, le gaz est traité par le FLNG pour éliminer les impuretés, notamment 
le dioxyde de carbone (CO2) et l’eau résiduelle, avant d’être liquéfié sous la forme de GNL. Le GNL est 
stocké dans les réservoirs de coque de type Moss du FLNG avant d’être exporté par méthanier. Du gaz 
de combustion est prélevé de l’alimentation en gaz à l’entrée de la plateforme avec tube prolongateur 
et utilisé pour la production d’électricité sur la plateforme LS. Le schéma fonctionnel de l’ensemble du 
procédé est illustré à la figure 8-3. 
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Figure 8-3 Diagramme fonctionnel de procédé global 
 

Les figures 8-4, 8-5, 8-6 et 8-7 présentent ensuite les schémas simplifiés de procédés, depuis la 
production au niveau des puits jusqu’à l’exportation de GNL. 
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Figure 8-4 Installations sous-marines – Schéma simplifié de procédés 
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Figure 8-5 FPSO – Schéma simplifié de procédés 
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Figure 8-6 FNLG – Schéma global simplifié de procédés  
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Figure 8-7 FNLG – Schéma simplifié de procédés de la liquéfaction de GNL 
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8.2.2.2 Forage de développement et complétion de puits 

Le forage de développement et la complétion des puits sous-marins doivent être effectués par le navire 
de forage Ensco DS-12 ou par un navire de forage similaire. L’Ensco DS-12 est un navire de forage en 
eau ultra profonde à positionnement dynamique (DP), construit en 2013 avec une durée de vie 
nominale de 25 ans. Le navire de forage peut fonctionner dans des profondeurs d’eau allant jusqu’à 
environ 3 700 m (environ 12 000 pieds) et forer jusqu’à une profondeur d’environ 12 000 m 
(40 000 pieds). Le navire de forage est capable d’effectuer des activités d’exploration, de forage de 
développement et d’opérations de reconditionnement dans le monde entier. 

Il est équipé d’une tête d’injection motorisée de 1 250 tonnes, avec compensateur monté sur moufle et 
treuil de forage, et de quatre pompes à boue. Il est doté de deux blocs obturateurs de puits (BOP) 
calculés pour une pression nominale de 15k psi (environ 1 030 bars), qui comprennent chacun deux 
annulaires et sept mâchoires. Les BOP ont des capacités améliorées dans les domaines du 
sectionnement et de l’intervention sous-marine.  

Le navire de forage est conçu pour un Personnel A Bord (PAB) maximum de 200 personnes, avec un 
PAB d’exploitation typique de 100 personnes (Atwood Oceanics. 2014a). 

L’aménagement général du navire de forage est précisé à la figure 8-8. 

 

 

Figure 8-8 Aménagement du navire de forage (typique) 
 

8.2.2.3 Installations sous-marines 

Le débit maximal de production de fluides de gisement de 505 millions de pieds cubes standards par 
jour (MMSCFD), soit environ 14.3 millions de mètres cubes standards par jour, est assuré par 12 puits 
sous-marins et deux systèmes de collecteurs. 

Les fluides de gisement sont acheminés vers le FPSO par l’intermédiaire de ligne de production de 
16 pouces (environ 400 mm), d’un collecteur en extrémité de pipeline (CEPL) et de tube prolongateur 
flexible (riser) de 16 pouces. Les installations sous-marines comprennent également : 

 Injection de monoéthylène glycol en têtes de puits à partir du FPSO, par une conduite de 6 pouces 
(environ 150 mm), pour empêcher la formation d’hydrates en têtes de puits et dans les pipelines. 
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 Lanceurs de pistons racleurs pour lignes sous-marines. 

 Lignes de communication à fibre optique. 

Le gaz conditionné provenant du FPSO est exporté vers le terminal du hub près des côtes par 
l’intermédiaire de deux tubes prolongateurs flexibles de 18 pouces (environ 450 mm), le CEPL et un 
gazoduc d’exportation de gaz d’alimentation de 30 pouces (environ 760 mm). 

Des vannes d’isolement sous-marines (VISM) sont situées au CEPL pour assurer l’isolation du débit 
vers le tube prolongateur d’importation de production du FPSO et l’isolation des débits en provenance 
des deux tubes prolongateurs de gaz d’exportation du FPSO. Elles limitent le débit et l’inventaire 
relâché en cas de fuite importante sur un tube prolongateur. L’extrémité aval du gazoduc d’exportation 
de 30 pouces est également isolée par une vanne située à l’arrivée du tube prolongateur à bord de la 
plateforme avec tube prolongateur du terminal du hub près des côtes. 

Une protection de toutes les installations sous-marines est assurée contre les dommages causés par 
les activités de pêche et de chalutage jusqu’à une profondeur d’eau nominale de 1 000 m. Cette 
protection prévient les dommages causés par les chaluts commerciaux démersaux (pêche de fond) et 
comprend généralement des options de type revêtement des conduites en béton, creusement de 
tranchées et enterrement, mise en place de structures/matelas de protection et/ou enrochement. La 
protection contre les dommages causés par les activités de pêche inclut les structures sous-marines. 
Ces structures sont conçues pour résister aux impacts et aux surcharges des chaluts et assurent donc 
une protection contre le chalutage. Ces mesures de protection réduisent également le risque de 
dommages aux bateaux de pêche causés par l’accrochage du chalut. 

8.2.2.4 FPSO et installations d’exportation de condensat 

Le FPSO est conçu sur la base d’un très gros transporteur de brut (TGTB), à double coque, avec une 
durée de vie de 30 ans sur le terrain, et en mouillage permanent suivant un cap orienté vers le nord. 

Les logements / quartiers de vie (LQ) à bord du FPSO sont dimensionnés pour un PAB de 
100 personnes pendant les opérations normales, avec la capacité de monter à 150 personnes pendant 
les périodes de maintenance. 

Les installations de surface du FPSO fournissent : 

 La séparation gaz/liquide; 

 Le conditionnement, le comptage et l’exportation du gaz; 

 Le traitement, la stabilisation, le stockage, le comptage et l’exportation du condensat; 

 L’injection de produits chimiques;  

 Le traitement de l’eau; et 

 La récupération et le stockage de monoéthylène glycol. 

Le condensat est stocké dans des réservoirs de coque d’une capacité totale de 1 020 000 bbl 
(162 167 m3) à 98 % du volume de remplissage. Le système de déchargement de condensat est situé 
à l’avant du FPSO avec les LQ à l’arrière (en amont des vents dominants vis-à-vis du traitement et du 
stockage). L’amarrage avec le navire-citerne de déchargement est effectué en maintenant une distance 
de séparation d’environ 150 m. Les déchargements sont effectués par l’intermédiaire d’un flexible 
flottant à double gaine muni de raccords marins à déconnexion rapide et d’une vanne en extrémité de 
flexible, suivant un dispositif d’amarrage en tandem avec le navire-citerne de déchargement. Entre un 
et trois remorqueurs peuvent aider le navire-citerne lors des manœuvres, du raccordement et de la 
déconnexion pendant le déchargement. 

Le système de déchargement de condensat peut décharger en 24 heures la taille totale du lot de 
déchargement, soit environ 733 000 bbl (116 538 m3). Les déchargements de cargaison auront lieu 
tous les 65 à 70 jours. 
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L’aménagement général du FPSO est présenté à la figure 8-9. 

Figure 8-9 

8.2.2.5 

8.2.2.5.1 

Aménagement du FPSO (typique) 

Terminal du hub près des côtes 

Aménagement général

Les installations de traitement du GNL près de la côte sont situées dans un terminal du hub près des 
côtes protégé par un brise-lames, installé à environ 10 km de la côte. Les principales installations sont : 

 Brise-lames (environ 1 000 m de longueur);

 Navire FLNG;

 Plateforme LS;

 Structure de quai mobile;

 Amarrage du méthanier et systèmes de transfert;

 Plateforme avec tube prolongateur;

 Amarrage du remorqueur; et

 Quai d'amarrage et d'appontement du bateau d’équipage.

L’aménagement général du terminal du hub près des côtes est présenté à la figure 8-10. 
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Figure 8-10 Aménagement du terminal du hub près des côtes 
 

8.2.2.5.2 FLNG et méthanier 

Le FLNG est conçu comme un navire-citerne de type Moss converti, avec une capacité de production 
de GNL nette (excluant le gaz de combustion et le gaz consommé par la torche) de 2,5 millions de 
tonnes par an. 

Le FLNG a un équipage PAB de 50 personnes. Les logements de l’équipage sont sur la plateforme LS. 

Les installations de surface du FLNG fournissent : 

 Le comptage du gaz d’alimentation; 

 Le traitement d’amine des gaz; 
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 Le fractionnement; 

 La liquéfaction (utilisant la technologie SMR de PRICOMD basée sur l’utilisation d’un mélange 
unique de réfrigérants); 

 La récupération de chaleur pour la production d’énergie du FLNG; et 

 Le comptage du GNL pour l’exportation. 

Le GNL est stocké dans six réservoirs de stockage de coque sphérique Moss, d’une capacité totale de 
125 000 m3 pour exportation par méthanier. Le méthanier entre dans le terminal du hub près des côtes 
avec l’assistance de quatre remorqueurs. Une fois le navire amarré, le GNL sera chargé (et exporté) à 
travers le quai mobile par des conduites cryogéniques et des bras de chargement marins. La taille du 
lot d’exportation de GNL devrait se situer entre 125 000 et 180 000 m3, ce qui oblige le Méthanier à 
faire deux entrées pour terminer le chargement. 

L’aménagement général du FLNG est présenté à la figure 8-11. 

 

 

Figure 8-11 Aménagement du FLNG (typique) 
 

8.2.2.5.3 Plateforme avec logements et services (LS) 

La plateforme LS fournit l’hébergement principal à environ 160 membres d’équipage travaillant dans le 
terminal du hub près des côtes (à l’exclusion des remorqueurs et des navires de soutien, où l’équipage 
réside à bord) et intègre dans un espace combiné des quartiers de vie, une salle de contrôle et des 
bureaux, ainsi que des services fonctionnels.  
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Les systèmes de services comprennent : 

 Le stockage de carburant diesel pour les remorqueurs; 

 Les pompes d’eau incendie pour les systèmes actifs de protection incendie du terminal du hub près 
des côtes; 

 La production d’électricité (à partir du gaz d’alimentation prélevé sur la plateforme avec tube 
prolongateur); 

 L’air instruments; 

 La production d’azote; 

 L’eau potable; et 

 Le refroidissement à l’eau de mer. 

 

8.2.2.5.4 Plateforme avec tube prolongateur 

Le gaz exporté par le FPSO est acheminé vers la plateforme avec tube prolongateur (normalement non 
habitée) reliée à l’extrémité nord-est du quai mobile.  

Les principaux équipements et installations de la plateforme avec tube prolongateur incluent : 

 L’évent froid avec son ballon; 

 La vanne de régulation de pression (PCV); 

 Les échangeurs d’entrée; 

 La vanne d’arrêt d’urgence (ESDV); 

 Les réchauffeurs de gaz de combustion et les filtres; et 

 La gare de raclage du gazoduc. 

 

8.2.2.6 Transfert et rotation de l’équipage 

Le transfert de l’équipage entre les bases d’approvisionnement d’une part, et le FPSO et le terminal du 
hub près des côtes d’autre part, se fait par bateau d’équipage rapide. Pour réaliser le transfert en toute 
sécurité, des quais d’amarrage et d’appontement avec passerelles articulées sont fournis au niveau 
des bases d’approvisionnement et du terminal du hub près des côtes. Le transfert de l’équipage entre 
le bateau d’équipage et le FPSO est réalisé par une nacelle de transfert de type « FROG » conçue pour 
dix personnes, soulevée par une grue du FPSO certifiée pour ce service. 

Le transfert de l’équipage se fait par hélicoptère, entre le navire de forage et les aéroports de Dakar ou 
de Nouakchott. 

Bien que le FPSO, le FLNG et la plateforme LS soient équipés d’héliponts, les hélicoptères ne seront 
utilisés que dans des situations d’urgence ou des situations nécessitant des temps de réponse rapides 
comme une évacuation médicale. 

Les équipages travaillant à bord du navire de forage, du FPSO et au terminal du hub près des côtes 
effectuent une rotation nominale de quatre semaines de travail/quatre semaines de congé. 
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8.2.3 Bases d’approvisionnements 

Il est prévu d’avoir des bases d’approvisionnement à Dakar et/ou à Nouakchott au sein des installations 
portuaires existantes, avec pour principal objectif de : 

 Mettre à disposition des espaces de transit rapides permettant au personnel travaillant sur le FPSO 
et au terminal du hub près des côtes de se croiser lors de leur arrivée ou de leur départ. Les 
transferts d’équipage auront lieu deux ou trois fois par semaine, avec un maximum de 60 personnes 
par voyage.  

 Entreposer des équipements et des matériaux. 

 Procurer des opérations et de la maintenance. 

Les installations comprennent un quai mobile d’accès; un quai/une jetée (flottant ou fixe) pour 
l’embarquement et le débarquement du personnel; une protection contre les vagues pour le quai 
d’amarrage, selon l’emplacement; une zone réservée sur le quai/la jetée pour une grue de deux tonnes 
utilisée pour charger / décharger un navire, et un espace pour un camion; une guérite pour la sécurité; 
une zone de stockage pour les marchandises légères en transit; un stationnement (pour les véhicules 
de la base, les voitures, etc.); et une salle d’attente.  

8.2.4 Populations avoisinantes 

Les communautés les plus proches du terminal du hub près des côtes sont N’Diago en Mauritanie et 
Saint-Louis au Sénégal.  

La commune de N’Diago, qui comprend le village côtier de N’Diago et plusieurs autres villages côtiers 
et l’intérieur des terres, compte environ 6 100 personnes (2013). Le village de N’Diago, habité par une 
communauté de pêcheurs, est situé à environ 16 km du terminal du hub près des côtes. Des 
informations détaillées sur la population de la commune de N’Diago sont fournies à la section 4.6.3. 

La commune de Saint-Louis compte environ 230 000 personnes (2015). Elle comprend quatre quartiers 
situés directement sur la côte et habités par des communautés de pêcheurs. Saint-Louis est situé à 
environ 13 km du terminal du hub près des côtes. Des informations détaillées sur la population de la 
commune de Saint-Louis sont fournies à la section 4.7.3 

Les eaux entourant les installations du projet GTA-Phase 1 soutiennent la pêche industrielle et 
artisanale. La localisation des bateaux de pêche industrielle en Mauritanie et au Sénégal est illustrée à 
la figure 4-26 de la section 4.6.6.2 et à la figure 4-32 de la section 4.7.6.2. Ces figures montrent que la 
pêche industrielle a lieu à la frontière maritime de la Mauritanie et du Sénégal et qu’elle peut 
potentiellement se produire à proximité du champ gazier en mer et près des installations du FPSO. 

La pêche artisanale se concentre plus près de la côte que la pêche industrielle, dans des profondeurs 
d’eau généralement comprises entre 20 et 200 m. La flotte de pirogues mauritaniennes compte plus de 
6 000 embarcations (en 2016). Les Sénégalais comptent plus de 19 000 embarcations (en 2015), dont 
plus de 3 000 à Saint-Louis (en 2016).  

La pêche artisanale pourrait potentiellement se faire aux environs des installations du FPSO. De plus, 
une importante concentration de pirogues opère dans les eaux côtières aux environs du terminal du 
hub près des côtes, comme le montre la figure 4-34 de la section 4.7.6.3.  

8.2.5 Zones écologiques significatives et sensibles  

Sept aires protégées et deux aires importantes pour les oiseaux et la biodiversité se trouvent à l’intérieur 
ou à proximité des zones d’étude principales ou élargies de l’EIES. Ces zones sont décrites en détail à 
la section 4.5.9. Les aires protégées les plus proches sont les suivantes : 
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En Mauritanie : 

 Parc National du Diawling (à 4 km de la Zone du Terminal du Hub près des Côtes); et 

 Réserve de Chatt Tboul (à 48 km de la Zone du Terminal du Hub près des Côtes). 

Au Sénégal : 

 Aire Marine Protégée de Saint-Louis (à 5 km de la Zone du Terminal du Hub près des Côtes); et 

 Parc National de la Langue-de-Barbarie (à 15 km de la Zone du Terminal du Hub près des Côtes). 

De plus, la Réserve de biosphère transfrontalière du delta du fleuve Sénégal de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) comprend des zones situées tant en 
Mauritanie qu’au Sénégal, et couvre environ 6 420 km2 de terres et d’eaux centrées sur le fleuve 
Sénégal. La section 4.5.9.3. traite de cette réserve, dont les limites sont illustrées à la figure 4-20.  

8.3 Étude de dangers 

8.3.1 Introduction 

La section 8.3 détaille l’évaluation des dangers et des risques majeurs. Les dangers majeurs 
comprennent : 

 Des dangers liés à la sécurité des procédés (c.-à-d., des dangers impliquant des quantités 
importantes de matières inflammables ou explosives et/ou des inventaires présentant une toxicité 
aiguë). 

 Des événements dangereux avec pour conséquence potentielle des décès multiples; des 
déversements importants et/ou des effets dans le champ lointain. 

Les lieux de travail et les activités professionnelles abordés dans le cadre de l’étude de dangers 
comprennent : 

 Le navire de forage; le FPSO et les installations sous-marines; le terminal du hub près des côtes 
et les installations connexes; les navires de soutien. 

 Les opérations normales de forage et de production, notamment toutes les activités auxiliaires et 
de soutien telles que l’inspection, les essais et la maintenance. 

L’évaluation des dangers et des risques majeurs comprend cinq parties principales : 

1) L’identification des dangers majeurs. 

2) L’analyse préliminaire des risques. Sur la base des résultats de l’analyse préliminaire des risques, 
les dangers majeurs et les événements accidentels associés sont sélectionnés pour une analyse 
plus détaillée. 

3) L’analyse détaillée des risques, notamment la quantification des distances d’effets et l’analyse par 
nœud papillon. 

4) L’examen des mesures prises pour gérer les dangers et les risques majeurs. 

5) L’examen des dispositions de préparation aux situations d’urgence. 

 

8.3.2 Identification des dangers majeurs 

Une approche approfondie et systématique de l’identification des dangers est à la base de l’évaluation 
des risques et dangers majeurs du projet GTA-Phase 1. Cette section traite du processus par lequel 
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sont identifiés les dangers et les événements accidentels associés. Elle comprend les aspects clés 
suivants :  

1) L’examen des incidents et accidents majeurs qui se sont produits sur des installations analogues 
dans le passé (accidentologie). 

2) L’examen et la synthèse des dangers majeurs en fonction : 

○ De l’environnement autour des installations, la conception et les aspects liés á l’exploitation. 

○ Du dossier de SSE de l’Ensco DS-12 (Atwood Oceanics. 2016) et des études réalisées en 
support pour analyser les dangers majeurs (Atwood Oceanics. 2014a), (Atwood Oceanics. 
2014b). 

○ Des dangers identifiés lors des ateliers d’identification des dangers propres au projet. Ces 
ateliers ont regroupé des équipes pluridisciplinaires de professionnels fortement impliqués 
dans la conception et l’exploitation des installations (BP. 2017a), (BP, KBR. 2017a), (BP, KBR. 
2017b), (KBR. 2016). 

○ Des dangers provenant d’installations similaires. 

3) Catégories de danger majeur et listes de vérification adoptées à partir de l’ISO 17776 : Gestion des 
dangers d’accidents majeurs lors de la conception de nouvelles installations en mer (ISO. 2016), 
avec le développement d’un Registre des Dangers (Goddard. 2018a) et la documentation des 
dangers majeurs. 

 

8.3.2.1 Accidentologie 

L’une des principales sources d’information pour identifier les dangers est l’examen de l’historique des 
accidents qui se sont produits dans le cadre d’opérations pertinentes liées au pétrole et au gaz, au GNL 
et au transport maritime par navires-citernes. Parmi ces accidents dans le cadre de l’accidentologie, 
l’accent est mis sur ceux ayant entraîné des décès multiples, des déversements importants, la perte 
totale de l’installation ou des effets significatifs dans le champ lointain. L’accidentologie tient également 
compte des causes d’accident, en examinant les données disponibles entre 1944 et 2016. 

Il convient toutefois de noter que lors de l’examen des données, les accidents les plus récents 
fournissent la meilleure représentation des pratiques et des normes d’exploitation actuelles, qui ont 
largement intégré les leçons tirées des accidents majeurs précédents.  

Pour préparer l’accidentologie, un examen de l’historique des accidents majeurs pertinents a été 
entrepris à l’aide de sources de données variées comme, les rapports et les leçons tirées d’accidents 
de BP, la base de données mondiale des accidents en mer (WOAD pour World Wide Offshore 
Accident), de 1970 à 2012 (WOAD. 2017), la Fondation Scandinave pour la Recherche Scientifique et 
Industrielle (SINTEF pour Selskapet for INdustriell og TEknisk Forskning) (2017a), (Scandpower. 2010), 
(Expro. 2017), l’association Internationale des Producteurs de Pétrole et de Gaz (IOGP pour 
International association of Oil and Gas Producers) (2017), l’Exécutif pour la Santé et la Sécurité du 
Royaume-Uni (UK HSE pour United Kingdom Health and Safety Executive) (2017), le Bureau pour la 
mise en vigueur de la Sécurité et de l’Environnement des Etats-Unis (BSSE pour Bureau of Safety and 
Environmental Enforcement) (2017) et le Bureau pour la Gestion, la réglementation et la mise en 
vigueur de l’Energie des Océans des Etats-Unis (BOEM pour Bureau of Ocean Energy Management, 
regulation and enforcement – anciennement le Service de Gestion des Minéraux [Minerals 
Management Service]) (2017). 

En ce qui concerne les installations de FLNG, les opérations et la technologie sont relativement 
nouvelles et les principales sociétés pétrolières et gazières font encore des recherches sur le 
développement de FLNG. Le PFLNG1 de Petronas, première installation de production de GNL 
flottante au monde, a été mis en service en décembre 2016. Petronas est également en train de 
construire une autre unité FLNG, le PFLNG2. Le FLNG d’Exmar aux Caraïbes a produit du GNL pour 
la première fois en 2016 (toutefois lors d’essais dans un chantier naval), mais l’unité n’est pas encore 
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opérationnelle. Eni a approuvé les plans d’investissement du projet de FLNG Coral au Mozambique, 
tandis qu’Ophir Energy, basée à Londres, poursuit son projet de FLNG Fortuna au large de la côte 
équato-guinéenne. Le transporteur de GNL Golar LNG prévoit de déployer son FLNG Hilli, en mer au 
large du Cameroun, vers la fin de 2017. La conception du FLNG pour le projet GTA-Phase 1 est inspirée 
de celle de Golar. Le FLNG Prelude de Shell, la plus grande installation de FLNG en exploitation ou en 
développement, devrait commencer sa production au large des côtes australiennes en 2018. 

À ce jour, aucun accident majeur de FLNG n’est survenu, ce qui n’est guère surprenant compte tenu 
de l’historique opérationnel très limité. Cependant, l’industrie du GNL existe depuis la fin des années 
1930. Les accidents liés au transport de GNL, aux installations à terre de GNL et aux unités de stockage 
et de regazéification flottantes (FRSU – première unité opérationnelle en 2009) ont par conséquent été 
examinés. 

L’accidentologie a été développée à travers six grandes sections : 

 Revue de la WOAD. Le projet GTA-Phase 1 comprend plusieurs installations et types 
d’installations. Par conséquent, un examen macroscopique de toutes les données de la WOAD a 
d’abord été réalisé. 

 Examen des accidents majeurs liés aux forages et aux navires de forage. 

 Examen des accidents majeurs liés au FPSO. Étant donné le nombre limité d’accidents, cet 
examen a également porté sur d’autres types d’installation de production pétrolière et gazière en 
mer. 

 Examen des accidents et incidents liés au GNL. 

 Examen des accidents majeurs liés aux moyens de transport. 

 Conclusions de la revue d’Accidentologie. 

 

8.3.2.1.1 Base de données mondiale des accidents en mer (WOAD) 

La base de données WOAD est l’une des bases de données mondiales les plus fiables et complètes 
sur les défaillances, les incidents et les accidents dans l’industrie pétrolière et gazière en mer. 
Cependant, les données de la WOAD comportent certaines lacunes, notamment : 

 Les signalements se font sur une base volontaire et le contenu de la base de données se fonde sur 
des renseignements recueillis et compilés par un tiers. Par conséquent, il ne s’agit pas d’un registre 
faisant autorité au niveau des incidents et des accidents. 

 Compte tenu du caractère volontaire de la WOAD, les rapports provenant de zones comme le golfe 
du Mexique et la mer du Nord dominent par rapport aux autres régions du monde. Les pays 
d’Afrique du Nord et de l’Ouest disposent de beaucoup moins de registres d’accidents dans la 
WOAD en raison d’une quantité de signalements moindre et d’une plus faible disponibilité de 
l’information publique dans ces zones. 

 La WOAD ne contient pas de renseignements se rapportant au nombre total d’installations et à la 
durée d’exploitation, mais rapporte uniquement le nombre de types d’installation ayant subi des 
événements enregistrables.  

Au sein de la base de données WOAD, les documents sont classés dans l’une des quatre catégories 
d’importance suivantes :  

 Événements insignifiants; 

 Presqu’accident;  

 Incidents/situations dangereuses; et 
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 Accidents. 

Les accidents représentent les événements les plus importants, notamment tous les événements ayant 
causé des décès et des blessures graves. 

Les dossiers de la WOAD commencent en 1970, avec un nombre restreint d’entrées dans les premières 
années en raison de sources d’information limitées. Le nombre d’événements enregistrés atteint son 
maximum en 1999 et 2005. En 1999, la nouvelle réglementation du plateau continental norvégien a 
exigé le signalement de tous les événements (y compris les presqu’accidents), ce qui a entraîné une 
forte augmentation des signalements. Parmi les 381 événements enregistrés en 1999, seuls huit ont 
été qualifiés d’accidents et aucun n’a entraîné de dommages graves à l’environnement, de perte 
matérielle importante ou d’interruption de la production. Une autre augmentation importante des 
signalements s’est produite en 2005. C’est l’année des ouragans Katrina et Rita aux États-Unis, avec 
341 des 484 enregistrements provenant du plateau continental américain.  

Selon les données de la WOAD, le nombre de types d’accidents pertinents pour les installations du 
projet GTA-Phase 1 est indiqué dans le tableau 8-1. 

 

Tableau 8-1 Nombre de types d’accidents par type d’unité (au niveau mondial) 

Type d’unité Accidents Incidents/situations 
dangereuses 

Presqu’ 
accident Insignifiant Total 

Île artificielle 2 1 0 0 3 

Navire de forage 95 75 3 4 177 

FPSO/Unité flottante de stockage 
(FSU) 25 102 9 32 168 

Hélicoptère (service en mer) 243 19 13 3 278 

Plateforme à structure tubulaire 
en treillis (Jacket) 746 916 128 259 2049 

Bouée de chargement 13 19 2 5 39 

Pipeline 145 115 1 4 265 

Total 1269,  0 1247,  0 156,  0 307,  0 2979,  0 
 

Comme le montre le tableau ci-dessus, les unités avec structure tubulaire en treillis (jacket) dominent, 
représentant plus de 60 % des enregistrements. Cependant, ces enregistrements concernent 
généralement des installations de production et incluent des plateformes qui ne sont normalement pas 
habitées. La comparaison directe avec la plateforme LS du projet GTA-Phase 1 est donc difficile, car 
les dangers pertinents sont différents. Les accidents d’hélicoptère contribuent également de façon 
importante et représentent plus de 20 % des enregistrements d’accidents. 

Les accidents sont également catégorisés selon deux schémas : l’un rapporte « l’événement 
principal », tandis que l’autre rapporte tous les « événements en chaîne ». Par exemple, une éruption 
de puits peut entraîner une explosion, puis un incendie. Dans ce cas, les trois événements sont codés 
en tant qu’événements en chaîne. Les événements en chaîne, ainsi que la fonction liée à l’exploitation 
au niveau de laquelle se produit l’accident (c.-à-d. la construction, le forage, la production, etc.) sont 
présentés dans le tableau 8-2. 

  



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 8-25 

Tableau 8-2 Événements accidentels en chaîne par fonction liée à l’exploitation 

Événements en chaîne 

Fonction liée à l'exploitation 

C
on

st
ru

ct
io

n 

Fo
ra

ge
  

O
pé

ra
tio

ns
  

Pr
od

uc
tio

n 
 

So
ut

ie
n 

 

Tr
an

sf
er

t  

Échec d’ancrage/d’amarrage  21 117 27 13 9 8 

Éruption de puits  0 228 86 43 0 0 

Rupture ou fatigue  32 141 98 379 9 70 

Chavirement, renversement, 
basculement  12 44 18 156 1 43 

Collision, unités en mer  21 130 18 98 12 35 

Accident de grue  29 302 54 251 2 4 

Explosion  11 49 16 98 1 4 

Défaillance liée à une charge / 
chute d’objet  38 509 127 403 3 14 

Incendie  27 195 51 678 21 10 

Mise à la terre  11 18 4 1 1 40 

Accident d’hélicoptère  1 14 2 38 2 0 

Fuite dans la coque  11 17 3 6 4 31 

Gîte, inclinaison incontrôlée  10 37 32 9 1 20 

Perte de flottabilité ou naufrage  20 36 18 27 0 45 

Défaillance des machines / de la 
propulsion  1 9 0 0 3 14 

Perte de position, dérive  16 87 16 4 3 103 

Rejet de fluide ou de gaz  11 240 107 1499 3 4 

Défaillance / rupture du câble de 
remorquage  3 1 4 0 0 102 

 

Les enregistrements du tableau 8-1 et du tableau 8-2 indiquent une dominance par les rejets 
accidentels de fluide ou de gaz pendant la production; les incendies pendant la production; les 
défaillances liées à une charge/chutes d’objet pendant le forage et la production.  

La figure 8-12 présente la répartition des événements accidentels en chaîne, en pourcentage. Une 
anomalie notable concerne les accidents d’hélicoptère indiqués dans le tableau 8.1 : les hélicoptères 
(service en mer) constituent normalement un contributeur important avec plus de 20 % des accidents. 
Cette anomalie est probablement attribuable à la catégorisation des accidents d’hélicoptère sous 
d’autres causes dans les événements en chaîne, par exemple, Rupture ou fatigue et Incendie. 
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Figure 8-12 Répartition des événements en chaîne accidentels, en pourcentage 
 

Lors de l’examen des causes d’accidents, la WOAD prend en compte deux catégories : les causes 
d’origine humaine et celles liées aux équipements. Le tableau 8-3 présente une synthèse de la 
répartition des causes. 

 

Tableau 8-3 Causes d’accidents d’origine humaine ou liées à un équipement (tous 
types d’accident) 

Cause d’origine humaine Cause liée à un équipement 

Erreur d’une tierce personne 9 % Défaillance d’équipement appartenant à un tiers 5 % 

Acte de guerre / En guerre < 1 % Tremblement de terre, éruption volcanique < 1 % 

Sabotage < 1 % Tout dysfonctionnement d’équipement 34 % 

Mauvaise conception 8 % Défaillance au niveau des fondations et 
défaillance structurelle 8 % 

Acte dangereux / Absence de 
procédure 44 % Ignition 26 % 

Procédure dangereuse 37 % Dysfonctionnement d’un système de sécurité  < 1 % 

Autre 1 % 
Météo 25 % 

Autre 2 % 
 

D’après le tableau 8-3, les actes dangereux ou l'absence de procédure et les procédures dangereuses 
dominent les causes d’accident d’origine humaine. Le mauvais fonctionnement d’un équipement, 
l’ignition et les conditions météorologiques dominent les causes liées à un équipement. 

8.3.2.1.2 Accidents majeurs liés au forage  

Les accidents majeurs impliquant des navires de forage ont été relativement rares. Seuls deux ont été 
répertoriés dans le cadre de l’examen : 
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 En 1983, lors d’une tempête tropicale, le navire de forage Glomar a chaviré et a coulé avec les 
81 membres d’équipage à bord. Les conditions environnementales difficiles et des cargaisons mal 
sécurisées qui se sont déplacées ont entrainé une gîte importante, qui a affecté la stabilité et 
l’étanchéité de la plateforme. 

 En 1989, pendant le typhon Gay, le navire de forage Seacrest a chaviré, faisant 91 morts; deux 
personnes ont survécu. Les avertissements de typhon ont été largement ignorés et la plateforme a 
continué à fonctionner. 

Les navires de forage représentent environ 10 % de la flotte de forage en mer actuelle. Depuis 1955, 
ils ont représenté un peu moins de 4 % des accidents majeurs liés au forage en mer et 20 % des 
997 décès liés au forage. Ce taux élevé de décès par accident est en grande partie attribuable aux 
deux événements de chavirement décrits ci-dessus.  

Compte tenu de tous les types de plateformes de forage en mer, les types d’accidents et leur répartition 
sont donnés à la figure 8-13. 

 

 

Figure 8-13 Type et répartition des accidents majeurs liés au forage en mer (1955-
2013) 

 

Les éruptions de puits ou les fuites de puits (incidents résultant de la perte de contrôle de puits) sont 
de loin les accidents majeurs de forage les plus fréquents (40 % de tous les événements), avec une 
répartition des éruptions de puits et des fuites de puits à peu près égale. Une éruption de puits est un 
incident où les fluides de formation s’échappent du puits, ou s’écoulent entre les couches de formation, 
après l’échec de toutes les barrières de puits techniques. Une fuite de puits est un incident où des 
hydrocarbures s’écoulent du puits de façon imprévue, et l’écoulement a pu être arrêté par l’utilisation 
du système de barrières sur le puits.  
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En tenant compte du golfe du Mexique (GOM) et des zones réglementées (Royaume-Uni, Norvège, 
Pays-Bas, côte est du Canada, Australie, zone externe du plateau continental du Pacifique américain 
[OCS], Danemark et Brésil), un total de 13 décès sont enregistrés pour 117 incidents de perte de 
contrôle de puits sur la période comprise entre 2000 et 2015. Un accident majeur (l’éruption de puits 
de Deepwater Horizon en 2010) a entraîné 11 de ces décès. Les deux autres décès sont attribuables 
à deux accidents majeurs distincts.  

Au cours de la période comprise entre 1980 et 1999, 186 incidents de perte de contrôle de puits se 
sont produits, entraînant la mort de 58 personnes. Un accident majeur (l’éruption de puits d’Enchova 
en 1984) a entraîné la mort de 42 personnes. Ces décès sont survenus lors de l’évacuation, lorsqu’un 
câble de l’embarcation de sauvetage s’est cassé. Les 16 autres décès sont survenus dans le cadre de 
huit accidents majeurs distincts.  

Les incidents de perte de contrôle de puits, en particulier les éruptions de puits, ont également entraîné 
plusieurs importants déversements d’hydrocarbures, notamment : 

 En 1979, une éruption de puits s’est produite sur la plateforme semi-submersible Sedco 135. Le 
puits d’Ixtoc I a été maîtrisé environ neuf mois plus tard, après avoir déversé 3,3 millions de barils 
d’hydrocarbure. L’accident a été attribué à une venue (kick) après l’enlèvement de la tige de forage 
suite à la perte de la circulation de boue, et la présence de masse-tiges empêchant la fermeture 
du bloc d’obturation. 

 En 1980, une éruption s’est produite sur le puits Funiwa n° 5. Le puits a fui pendant trois jours avant 
de se colmater, déversant environ 200 000 barils d’hydrocarbures. Aucune donnée précise n’a pu 
être trouvée sur la cause de l’accident. 

 En 2009, une éruption de puits s’est produite sur la plateforme de tête de puits de Montara et s’est 
poursuivie pendant près de trois mois avant que le puits ne soit obturé, déversant quelque 
225 000 barils d’hydrocarbures. L’accident a été attribué à la défaillance d’un sabot de tubage 
cimenté. 

 En 2010, une éruption de puits a eu lieu sur la plateforme semi-submersible Deepwater Horizon et 
s’est poursuivie pendant cinq mois, déversant quelque 4,9 millions de barils d’hydrocarbures avant 
que le puits ne soit scellé à l’aide de puits d’intervention. L’accident a été attribué à de nombreuses 
causes, notamment des défaillances d’équipement (le travail de cimentation, le séparateur de 
boue/gaz, le système de détection incendie et détection de gaz, et le bloc obturateur de puits sur 
le fond marin); la mauvaise interprétation des résultats du test de pression; des défaillances au 
niveau de la surveillance réglementaire; des défaillances dans la gestion et la communication; et 
l’incapacité d’identifier ou d’adresser correctement les risques. 

Les événements ci-dessus se réfèrent au scénario le plus défavorable. Selon les données de l’industrie 
pour la période de 1996 à 2015, une grande partie des pertes de contrôle de puits a été de courte 
durée, 32 des 40 fuites de puits ayant duré moins de dix minutes, et 22 des 52 éruptions ayant duré 
moins de deux jours. La répartition historique de la durée des pertes de contrôle de puits et de la taille 
des déversements d’hydrocarbures est précisée à la figure 8-14 et à la figure 8-15 (2000 à 2015), 
respectivement.  
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Figure 8-14 Répartition de la durée des incidents de perte de contrôle de puits 

 

 

Figure 8-15 Répartition de la taille des déversements d’hydrocarbures pour les 
incidents de perte de contrôle de puits 
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8.3.2.1.3 Accidents majeurs liés au FPSO 

L’examen a répertorié un accident majeur récent impliquant u FPSO, sur un total de 25 rapports 
d’accidents liés aux FPSO (situation dangereuse qui s’est transformée en une situation d’accident, y 
compris toutes les situations/événements entraînant des décès et des blessures graves).  

L’unique accident majeur sur un FPSO s’est produit en 2015 à bord du FPSO Cidade de Sao Mateus, 
au large des côtes brésiliennes. Une fuite de gaz dans la salle des pompes a provoqué une explosion 
et un incendie, entraînant le décès de neuf personnes. L’accident a été attribué à des infractions vis-à-
vis de procédures opératoires sûres, à l’installation d’une bride pleine sur une conduite avec une 
mauvaise gestion des changements et des spécifications techniques inadéquates, et à des violations 
de procédure de sécurité.  

Six autres accidents majeurs significatifs ont été identifiés lors de l’examen de toutes les installations 
de production de pétrole et de gaz, dont l’un est survenu sur une installation semi-submersible flottante; 
les cinq autres événements concernaient des plateformes fixes à structure tubulaire en treillis (jacket). 
Les six accidents majeurs sont résumés comme suit : 

 En 1984, une éruption de puits s’est produite sur la plateforme Enchova Central, suivie d’une 
explosion et d’un incendie. Au total, 42 personnes ont été tuées, en grande partie pendant le 
processus d’évacuation durant lequel le système de bossoir d’un canot de sauvetage rempli au 
maximum s’est rompu et l’a précipité dans la mer. L’accident a été attribué à l’éruption initiale et à 
la défaillance mécanique du mécanisme d’abaissement du canot de sauvetage. 

 En 1988, une explosion, suivie d’un incendie catastrophique impliquant les tubes prolongateurs de 
l’installation se sont produits sur la plateforme Piper Alpha, entraînant la mort de 167 personnes. 
L’accident est survenu après le changement de quart, quand une pompe de condensat fut 
démarrée par erreur alors qu’elle avait été déconnectée pour raison de maintenance par l’équipe 
de quart précédent. L’accident a été attribué à une défaillance du système de permis de travail 
(cause immédiate); au manque de surveillance réglementaire; à la mauvaise culture en matière de 
sécurité; à une mauvaise conception; à l’incapacité d’évaluer, de comprendre et d’atténuer les 
risques. 

 En 1995, une explosion et un incendie se sont produits sur la plateforme Ubit, entraînant dix décès. 
Aucun autre détail n’a pu être trouvé pour cet accident. 

 En 2001, l’installation semi-submersible flottante Petrobras P-36 a coulé après une série 
d’explosions qui a fait 11 morts. L’accident a été attribué à des erreurs de conception; un manque 
de formation et de communication entre les membres de l’équipage ayant causé une grande 
confusion; des facteurs économiques axés sur la réduction des coûts pour rendre les opérations 
aussi rentables que possible; des exigences au niveau ingénierie, inspections et qualité non 
respectées alors même qu’elles avaient été acceptées; un manque de surveillance réglementaire. 

 En 2005, un navire de soutien polyvalent est entré en collision avec la plateforme de production 
Mumbai High North, provoquant la rupture d’un tube prolongateur et entraînant un incendie, la perte 
totale de la plateforme et 11 décès. L’accident a été attribué (en dehors de la perte de contrôle du 
navire de soutien) à une mauvaise conception et à l’absence de procédures opératoires sûres. 

 En 2015, une fuite de gaz sur la plateforme Abkatun A-Permanente s’est produite sur une ligne de 
gaz de combustion rarement utilisée, entraînant une explosion à l’origine de sept décès. L’accident 
a été attribué à une forme inhabituelle de corrosion accélérée, causée par la présence de micro-
organismes et d’acide sulfurique dans le gaz. 

Aucun déversement d’hydrocarbures important n’a été répertorié pour le FPSO et les opérations des 
navires-citernes de déchargement associés. Cependant, l’examen des opérations générales sur des 
navires-citernes depuis 1960 permet d’identifier près de 50 déversements d’hydrocarbures majeurs, 
avec des quantités déversées variant entre 50 000 et près de 300 000 tonnes d’hydrocarbures. Bien 
qu’il y ait des différences notables entre les opérations générales pour des navires-citernes et celles 
pour des FPSO (le FPSO est amarré et effectue le traitement des hydrocarbures), certaines causes 
peuvent être considérées comme pertinentes pour le FPSO : incendie/explosion, collision, défaillance 
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structurelle et défaillance mécanique. Les principales causes de déversements de navires-citernes sont 
précisées à la figure 8-16. 

 

Figure 8-16 Opérations d’un navire-citerne – Causes principales (immédiates) de 
déversement d’hydrocarbures. 

 

8.3.2.1.4 Accidents majeurs liés au GNL 

Comme indiqué dans l’introduction, les opérations de production et la technologie du FLNG sont 
relativement nouvelles et aucun accident majeur de FNLG n’est survenu. Cependant, l’industrie du GNL 
existe depuis la fin des années 1930 et par conséquent, les accidents liés à l’expédition de GNL (y 
compris les FRSU) et les installations de GNL terrestres ont été examinés.  

L’industrie du transport de GNL a un excellent bilan de sécurité en matière de pertes de cargaison sans 
décès liés au GNL. À ce jour, il y a eu près de 90 000 transits portuaires avec chargement sans perte 
de confinement. Il y a eu deux échouages graves, tous deux à la fin des années 1970, mais aucun 
d’eux n’a entraîné de perte de chargement : 

 En 1979, le méthanier El Paso Paul Kayser s’est échoué en manœuvrant pour éviter un autre navire 
dans le détroit de Gibraltar. La coque a été massivement endommagée, mais le navire a été remis 
à flot et la cargaison a été transférée dans un navire jumeau. 

 En 1980, le méthanier Taurus s’est échoué par mauvais temps au Mutsure Anchorage, à Tobata, 
au Japon, entrainant de considérables dommages à la coque et l’inondation des réservoirs de 
ballast. 

En outre, deux collisions lors de l’accostage ont également été répertoriées : 

 En 1997, le méthanier Capricorn a heurté un poteau d’amarrage sur une jetée près du terminal de 
GNL de Senboku au Japon, entrainant des dommages à la coque, mais aucune infiltration d’eau. 
Aucune cargaison n’a été déversée. 

 En 1999, le méthanier Methane Polar a heurté et endommagé une jetée en raison d’une défaillance 
de son moteur pendant l’approche du quai LNG d’Atlantic à Trinité-et-Tobago. Aucun dommage à 
la coque n’a été signalé et aucune cargaison n’a été déversée. 
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Il n’y a eu aucun incident impliquant des FLNG ou des FSRU, et aucun autre détail relatifs aux causes 
des accidents ci-dessus n’a pu être trouvé. 

Les accidents et les incidents survenus dans les installations de manutention de GNL ont également 
été examinés, et ceux qui ont été jugés dignes de mention sont résumés comme suit : 

 En 1944, une défaillance du réservoir à l’installation d’écrêtage de pointes de GNL à l’Est de lOhio, 
à Cleveland, aux États-Unis, a entraîné un déversement de GNL dans la rue et le réseau d’égout 
pluvial. L’explosion et l’incendie qui ont suivi ont tué 128 personnes. Le réservoir avait été construit 
avec un alliage d’acier dont la faible teneur en nickel le rendait cassant lorsqu’il était exposé au 
froid extrême du GNL. 

 En 1968, une explosion s’est produite dans un réservoir de GNL à l’installation d’écrêtage de 
pointes de GNL de Portland, dans l’Oregon, aux États-Unis. L’explosion a tué quatre ouvriers du 
bâtiment et s’est produite dans un réservoir de GNL en construction. Elle a été attribuée à 
l’enlèvement accidentel de brides pleines apposées sur des gazoducs de gaz naturel raccordés au 
réservoir. La conséquence fut l’écoulement de gaz naturel dans le réservoir pendant sa 
construction. 

 En 1973, l’isolation en mousse à l’intérieur d’un réservoir de GNL à l’installation d’écrêtage de 
pointes de Staten Island, à New York, aux États-Unis, s’est enflammée. L’augmentation rapide de 
la température a entraîné une augmentation de la pression à l’intérieur du réservoir, qui a soulevé 
le dôme de béton du réservoir. Le dôme s’est ensuite effondré, tuant les 40 ouvriers du bâtiment 
situés à l’intérieur. L’incendie a été attribué à l’utilisation incorrecte de fers et d’aspirateurs non 
antidéflagrants employés pour sceller le revêtement de cuve (liner) et nettoyer les débris d’isolation. 

 En 1977, un travailleur est mort gelé à l’installation d’exportation de GNL d’Arzew, en Algérie, 
lorsqu’il a été aspergé de GNL suite à la rupture d’un corps de vanne sur un réservoir de stockage 
souterrain. Environ 1 500 à 2 000 m3 de GNL ont été libérés, mais le nuage de vapeur qui en a 
résulté ne s’est pas enflammé. Le corps de vanne qui s’est rompu était en fonte d’aluminium, une 
pratique qui n’est plus utilisée. 

 En 1983, une colonne de liquéfaction principale de l’installation d’exportation de GNL de Bontang, 
en Indonésie, s’est rompue. Des débris et des sections de serpentins ont été projetés à une 
cinquantaine de mètres, frappant et tuant trois travailleurs, et provoquant un incendie. L’accident a 
été attribué à une bride pleine laissée dans une ligne de dépressurisation de soupape au cours du 
démarrage. 

 En 1988, environ 30 000 gallons de GNL ont été déversés suite à la rupture de joints d’étanchéité 
de bride pendant le transfert de GNL au terminal d’importation de GNL d’Everett, dans le 
Massachusetts, aux États-Unis. Le déversement a été contenu dans une petite zone comme prévu 
lors de la conception, et la nuit calme a permis d’empêcher la dispersion du nuage de vapeur. 
L’accident a été attribué à un coup de bélier induit par la condensation. 

 En 1992, une soupape de sûreté sur la conduite de GNL à l’installation d’écrêtage de pointes de 
GNL de Baltimore, dans le Maryland, aux États-Unis, s’est ouverte et a libéré plus de 25 000 gallons 
de GNL dans la zone de confinement du réservoir. Le GNL a également impacté le réservoir de 
GNL, provoquant des fractures par fragilisation sur la coque extérieure. Aucune ignition ne s’est 
produite. 

 En 2004, une chaudière à vapeur à l’usine de liquéfaction et d’exportation de GNL de Skikda a 
explosé, déclenchant une seconde explosion d’un nuage de vapeur, plus massive, et un incendie. 
Les explosions et l’incendie ont détruit une partie de l’usine de GNL et ont causé la mort de 
27 personnes ainsi que des dommages matériels à l’extérieur des limites de l’usine. La première 
explosion de la chaudière a été attribuée à une fuite dans le système de réfrigérant 
d’hydrocarbures, entrainant l’aspiration de vapeurs inflammables à l’entrée de la chaudière à 
vapeur. Les conséquences graves de l’accident ont été attribuées à une conception médiocre et à 
un manque de détection de gaz avec fermeture automatique des prises d’air sur la chaudière, 
conformément aux standards. 
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 En 2014, des éclats provenant d’une explosion à l’usine d’écrêtage de pointes de GNL de Plymouth, 
dans l’État de Washington, aux États-Unis, ont provoqué une petite fuite de GNL sur un réservoir 
de stockage. La population a été évacuée dans un rayon de deux miles marins (soit environ 
1.85 km) autour de l’installation. La circulation routière et ferroviaire a également été interrompue 
près du fleuve Columbia. L’explosion initiale a été attribuée à l’auto-allumage d’un mélange gaz-air 
laissé dans une conduite (purge inadéquate) avant le démarrage de la liquéfaction. 

 

8.3.2.1.5 Accidents majeurs liés au transport 

Les accidents majeurs de transport sont dominés par des incidents d’hélicoptère; aucun registre 
d’accident majeur impliquant un bateau d’équipage n’a pu être trouvé. En tenant compte de tous les 
accidents majeurs en mer, les écrasements d’hélicoptère sont de loin les plus courants et dominent 
généralement le profil de risque des travailleurs en mer (offshore). Sur les 50 accidents majeurs 
examinés en détail, relatifs à l’exploitation pétrolière et gazière en mer, les écrasements d’hélicoptère 
sont mentionnés dans 29 enregistrements. 

L’historique relatif à la sécurité des déplacements en mer à bord d’hélicoptère est comparable à d’autres 
formes de transport terrestre commun, comme le résume le tableau 8-4 (Oil and Gas UK. 2011). La 
figure 8-17 résume les principales causes d’accidents d’hélicoptère. Elles sont dominées par les erreurs 
de pilotage et les défaillances mécaniques des rotors, des moteurs et des boîtes d’engrenages.  

 

Tableau 8-4 Comparaison des taux moyens de décès des passagers (R.-U.) 

Mode de transport Taux de décès moyen 

Activités aériennes commerciales 0,003 

Rail 0,3 

Automobile 2,6 

Véhicule à moteur à deux roues 106,7 

Vélo 34,6 

Piéton 43,3 

Hélicoptère en mer (offshore) 13,8 

Taux de décès par milliard de passagers-kilomètres 
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Figure 8-17 Principales Causes (immédiates) des accidents majeurs d’hélicoptère 
 

8.3.2.1.6 Conclusions 

Un examen de l’historique des incidents et accidents a été entrepris pour répertorier les incidents liés 
aux installations et aux opérations du projet GTA-Phase 1. Compte tenu de l’historique limité des 
activités de production du FLNG, cet examen a inclus des incidents associés à l’expédition de GNL (y 
compris les unités FRSU) et aux installations de GNL terrestres.  

A partir de cette revue, les accidents majeurs potentiels suivants sont définis comme étant pertinents 
pour le projet GTA-Phase 1 : 

 Éruption de puits lors du forage ou de la complétion. 

 Rejets d’hydrocarbures en provenance des tubes prolongateurs, et incendie sur le FPSO ou la 
plateforme avec tube prolongateur du terminal du hub près des côtes. 

 Rejets d’hydrocarbures provenant du procédé, et incendie ou explosion sur le FPSO ou le FLNG. 

 Perte de stabilité ou naufrage du navire de forage, du FPSO ou du FLNG. 

 Collision du méthanier avec le quai d’amarrage, occasionnant des dommages sur la coque et un 
rejet de GNL. 

 Incendie ou explosion dans la salle des pompes, la salle des moteurs ou le local des machines 
d’une installation. 

 Écrasement d’hélicoptère. 

En ce qui concerne les facteurs de causalité, il existe une quantité importante d’informations disponibles 
et un consensus général sur les causes immédiates et sous-jacentes des accidents majeurs (UK HSE, 
2006) (Kletz, T. 2001). Les preuves proviennent d’enquêtes approfondies et détaillées, ainsi que de 
l’analyse d’incidents ayant eu des effets à plus petite échelle, pour rechercher des causes communes. 
De nombreux accidents majeurs ont été analysés et ré-analysés par des chercheurs, et présentés 
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comme des études de cas servant à élaborer des théories de modèles de causalité d’accidents et à 
développer des approches d’investigation.  

Les renseignements rassemblés à partir de l’examen des accidents, ainsi que d’autres documents 
pertinents, montrent que les causes sous-jacentes d‘accidents sont généralement similaires pour les 
différentes installations et opérations examinées. Pour la plupart des accidents majeurs, il existe une 
chaîne complexe de facteurs comme, les politiques et les décisions organisationnelles, les 
comportements individuels et les défaillances mécaniques ou technologiques qui, une fois combinés, 
deviennent la cause d’un accident. Bien que les comportements individuels et les défaillances 
spécifiques soient vastes et variés, ils sont tous liés à des facteurs humains et organisationnels, et 
beaucoup sont symptomatiques d’une mauvaise culture de la sécurité.  

En outre, le cadre réglementaire lui-même a été identifié dans plusieurs accidents majeurs comme un 
facteur sous-jacent, avec notamment : 

 La catastrophe de Piper Alpha en 1988, au Royaume-Uni, qui a entraîné 167 décès et la perte 
totale de la plateforme. 

 La catastrophe de Deepwater Horizon en 2010, aux États-Unis, qui est la cause de 11 décès, un 
déversement de 4,9 millions de barils d’hydrocarbures et la perte totale de la plateforme. 

Ces deux accidents ont entraîné des changements significatifs au niveau de la réglementation, qui est 
passée d’une approche prescriptive à une approche basée sur la performance. D’autres facteurs 
particuliers contribuant aux accidents majeurs peuvent être mentionnés :  

 Mauvaises méthodes de gestion (p. ex. : supervision inadéquate);  

 Pression pour atteindre les objectifs de production;  

 Systèmes de gestion de la sécurité et de l’environnement inadéquats;  

 Incapacité à tirer des leçons des accidents et incidents précédents;  

 Problèmes de communication (p. ex. : entre équipes de quart, entre personnel et direction, etc.);  

 Laisser-aller et violations/comportements non conformes; 

 Formation inadéquate (p. ex. : intervention d’urgence, incendie et sécurité);  

 Manque de compétence;  

 Heures de travail excessives entraînant une fatigue mentale;  

 Mauvaises procédures ou procédures inadéquates;  

 Incapacité à identifier les dangers et à comprendre les risques; 

 Mauvaise conception, souvent liée à l’incapacité à identifier les dangers et à comprendre les 
risques; 

 Échec des processus de gestion du changement; et 

 Maintenance insuffisante ou inadéquate, y compris les erreurs de maintenance. 

 

8.3.2.2 Examen et synthèse des dangers pertinents 

Suite à l’accidentologie, un examen des installations du projet GTA-Phase 1, de leur environnement 
d’exploitation et des opérations de production et de soutien a été entrepris pour comprendre et 
documenter les dangers majeurs pertinents. Les dangers majeurs potentiels ont été documentés en 
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tenant compte du milieu environnant, des installations et de leurs opérations, comme le résume le 
tableau 8-5. 

 

Tableau 8-5 Dangers majeurs potentiels : Environnement, installations et opérations 
pertinents 

Dangers liés à Danger 
majeur 

(Danger au poste 
de travail) 

L’environnement 
et les conditions 
environnantes 
(section 
8.3.2.2.1) 

Courants océaniques X  

Vagues et houle X (Voir la section 8.4) 

Vents et conditions météorologiques extrêmes X (Voir la section 8.4) 

Foudre X (Voir la section 8.4) 

Pluie ou brouillard X (Voir la section 8.4) 

Tremblements de terre X  

Circulation aérienne (à l’exclusion des opérations 
liées aux hélicoptères desservant les installations) X  

Trafic maritime (à l’exclusion des navires de service 
de l’installation) X  

Sûreté X  

Production 
pétrolière et 
gazière en mer 
(général) 
(section 
8.3.2.2.2) 

Hydrocarbures de procédé X  

Navires de service X (Voir la section 8.4) 

Stabilité X  

Intégrité structurelle X  

Transport de l’équipage X (Voir la section 8.4) 

Manutention et levage des matériaux X (Voir la section 8.4) 

Espaces d’hébergement X (Voir la section 8.4) 

Transfert et stockage de carburant diesel X  

Salles des moteurs, zones des machines et aires de 
services X (Voir la section 8.4) 

Injection de produits chimiques X  

Gaz comprimés  (Voir la section 8.4) 

Sulfure d’hydrogène X (Voir la section 8.4) 

Inspection, essai et maintenance X (Voir la section 8.4) 

Construction et installation en mer (offshore)  (Voir la section 8.4) 

Opérations de 
forage du navire 
de forage 
(section 
8.3.2.2.3) 

Utilisation d’explosifs X  

Contrôle du puits X  

Retours de boue et traitement X  

Essai ou récurage de puits X  

Nacelles opérationnelles  (Voir la section 8.4) 

Ravitaillement d’hélicoptère X  

Manutention et levage d’équipement de forage  (Voir la section 8.4) 

Opérations simultanées X  
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Dangers liés à Danger 
majeur 

(Danger au poste 
de travail) 

Traitement des 
hydrocarbures 
du FPSO 
(section 
8.3.2.2.4) 

Installations de production sous-marine, tubes 
prolongateurs et pipeline  X  

Traitement X  

Stockage de condensat X  

Déchargement de condensat X  

Traitement de 
GNL au terminal 
du hub près des 
côtes  
(section 
8.3.2.2.5) 

Gazoduc et tube prolongateur de gaz d’alimentation X  

Traitement de GNL X 

(Voir la section 8.4) Stockage de GNL X 

Déchargement de GNL X 

Bases d’approvisionnement  (Voir la section 8.4) 

Produit utilisé, entreposé ou fabriqué (section 8.3.2.2.6) X (Voir la section 8.4) 

Remarque : « X » désigne un danger majeur présent pour la catégorie. 

 

8.3.2.2.1 Dangers liés à l’environnement et aux conditions environnantes 

8.3.2.2.1.1 Courants océaniques 

Autour des installations du projet GTA-Phase 1, les courants de surface sont variables, mais ont 
tendance à se déplacer principalement de l’ouest vers le sud-ouest, en raison de l’effet des courants 
des Açores et des îles Canaries. Les vitesses maximales du courant près de la surface sont de l’ordre 
de 0,40 m/s. 

Les courants élevés peuvent exercer des forces importantes sur les installations et leurs ancrages. Ils 
peuvent également avoir un impact sur les opérations de déchargement de condensat et de GNL. Cela 
comprend la perte de position du navire-citerne de déchargement de condensat ou du méthanier, ainsi 
que les défaillances du positionnement dynamique du navire de forage. Cependant, la vitesse des 
courants océaniques est très basse et bien en deçà des limites de sécurité de toutes les installations. 
Le terminal du hub près des côtes est également protégé par le brise-lames.  

8.3.2.2.1.2 Vagues et houle 

Les vagues sont le résultat de la déformation de la surface de la mer en raison du vent. Une houle est 
un mouvement ondulatoire de la mer causé par une série de vagues générées sur des distances de 
plusieurs dizaines, voire centaines de kilomètres. Les vagues et la houle (la période de pointe de la 
houle est de décembre à avril) peuvent présenter un danger pour les activités marines. Toute force ou 
hauteur inhabituelle des vagues peut déstabiliser les installations flottantes.  

Le navire de forage a été spécialement conçu pour des activités de forage en mer en eau profonde, et 
les conditions de vagues et de houle sont bien en deçà des limites de conception et d’exploitation sûres. 
De plus, la conception du FPSO tient compte des conditions de vagues et de houle prévues, et le brise-
lames du terminal du hub près des côtes est conçu pour que les vagues et la houle aient un impact 
minimal sur les opérations de production et de déchargement de GNL. 

8.3.2.2.1.3 Vents et conditions météorologiques extrêmes 

Les alizés maritimes, les alizés (ou harmattan), les vents de la zone de convergence intertropicale 
(ZCIT) et/ou les cyclones d’origine non tropicale peuvent entraîner des vents et des conditions 
météorologiques extrêmes. Les vents et les conditions météorologiques extrêmes peuvent provoquer 
des vagues et de la houle, comme mentionné dans la section précédente. 

  



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 8-38 

Les alizés maritimes ont des vitesses moyennes de 6 à 8 m/s et des vitesses maximales de 15 m/s. De 
tels vents se situent bien en deçà des limites de conception et d’exploitation sûre de toutes les 
installations. De plus, toutes les installations sont conçues pour supporter les conditions 
météorologiques extrêmes et les tempêtes violentes prévues, phénomènes très rares dans la région. 
Cependant, le vent et les tempêtes peuvent accroître les risques associés à d’autres dangers majeurs 
et à des accidents tels que : 

 Collision entre navires; et 

 Écrasement d’hélicoptère. 

Le navire de forage a été spécialement conçu pour des activités de forage en mer en eau profonde, et 
les vents et les conditions météorologiques extrêmes sont bien en deçà des limites de conception sûres. 
Les opérations à risque telles que les opérations des navires de ravitaillement et le transport par 
hélicoptère ont également des limites d’exploitation sûres clairement définies au sujet des vents et des 
conditions météorologiques extrêmes. De même, la conception du FPSO tient compte des vents et des 
conditions météorologiques extrêmes prévues, et le brise-lames du terminal du hub près des côtes est 
conçu pour garantir un impact minimal du vent, des vagues et de la houle résultant de conditions 
météorologiques extrêmes, sur la production de GNL et sur les opérations de déchargement. 

8.3.2.2.1.4 Foudre 

La foudre présente plusieurs risques. Elle peut frapper des personnes à l’extérieur et exposées, 
provoquer des surtensions transitoires capables d’endommager un équipement, endommager des 
aéronefs (hélicoptères) et constituer une source d’inflammation pour les matériaux inflammables. 

Les installations sont conçues pour résister à des coups de foudre directs, grâce à l’utilisation adéquate 
de conducteurs et mise à la terre. 

8.3.2.2.1.5 Pluie ou brouillard 

Les fortes pluies ou le brouillard peuvent entraîner une réduction significative de la visibilité, avec un 
risque accru de collisions de navires et d’écrasements d’hélicoptère. Comme pour les autres conditions 
environnementales défavorables, des limites d’exploitation sûres en matière de visibilité ont clairement 
été définies pour les opérations à risque. Les navires connaissent les emplacements des installations 
(grâce par exemple aux alertes données aux navigateurs et aux cartes de navigation) et sont équipés 
d’aides à la navigation (réflecteurs radar et systèmes radar) pour réduire la probabilité de collision avec 
un navire. 

8.3.2.2.1.6 Tremblements de terre 

Les tremblements de terre sont le résultat de la libération soudaine d’énergie dans la lithosphère 
terrestre, qui crée des ondes sismiques. Cela peut avoir un impact direct sur les structures des 
installations, les pieux et les amarrages, ou peut donner lieu à un tsunami (une série de vagues dans 
un plan d’eau causées par le déplacement d’un grand volume d’eau à la suite d’une activité sismique).  

La Mauritanie et le Sénégal se trouvent dans une zone continentale relativement stable dans laquelle 
l’activité sismique est quasi nulle. Si cela est pertinent dans le cadre de la définition des codes et des 
normes, les installations seront conçues pour toutes les charges sismiques anticipées. En ce qui 
concerne les tsunamis, les vagues peuvent voyager à des milliers de kilomètres de leur source, mais 
l’activité des vagues est généralement imperceptible en haute mer. Lorsque la vague s’approche de la 
côte et se déplace dans des eaux moins profondes, il est fréquent qu’elle ralentisse et grossisse. Les 
dangers de tsunami existent dans tous les océans et les bassins, mais se manifestent le plus 
fréquemment dans l’océan Pacifique. Les zones côtières de Mauritanie et du Sénégal sont situées dans 
un milieu à très faible risque de tsunami. Compte tenu de l’emplacement des installations et des 
profondeurs d’eau associées (> 33 m), les tsunamis ne devraient pas constituer une menace 
significative. 
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8.3.2.2.1.7 Circulation aérienne (à l’exclusion des opérations liées aux hélicoptères 
desservant les installations) 

Il y a peu de circulation aérienne commerciale au-dessus de la zone où se trouvent les installations. En 
général, les vols au départ et à destination de Dakar-Sénégal vers et depuis le nord, notamment 
Nouakchott-Mauritanie (Mauritanian Airlines et Turkish Airlines), Paris-France (Air France), Bruxelles-
Belgique (Bruxelles Airlines), Barcelone-Espagne (Iberian), Casablanca-Maroc (Royal Air Maroc) et 
Lisbonne-Portugal (Tap Portugal), peuvent survoler la zone de développement générale du projet. 
Chaque compagnie aérienne offre des services limités avec typiquement un ou deux vols aller-retour 
par jour.  

Les vols vers le sud à destination et en provenance de Nouakchott-Mauritanie, notamment Dakar-
Sénégal (Mauritanian Airlines et Turkish Airlines) et Conakry-Guinée (Air France – bien que les vols 
puissent passer à l’intérieur des terres vers l’est), peuvent survoler la zone de développement générale 
du projet.  

L’aéroport de Nouakchott est situé à environ 200 km au nord-nord-est de la zone de développement 
du terminal du hub près des côtes. L’aéroport de Dakar est situé à environ 150 km au sud-ouest de la 
zone de développement du terminal du hub près des côtes. À ces distances, l’aéronef peut avoir 
commencé son approche sur l’aéroport, mais il devrait être encore à une altitude importante 
(> 6 000 m). Lors des départs, les aéronefs devraient également être au-dessus des 6 000 m lors du 
survol de la zone de développement. 

En leur point le plus élevé, les installations peuvent atteindre 120 m au-dessus du niveau de la mer (la 
hauteur de la tour de forage est de 120 m). 

Les compagnies aériennes commerciales ont des bilans historiques en matière de sécurité parmi les 
meilleurs quelle que soit l’industrie, et les dangers et les risques liés à leurs activités sur les installations 
du projet sont considérés comme négligeables.  

8.3.2.2.1.8 Trafic maritime (à l’exclusion des navires de service associés à l’installation) 

Le trafic maritime désigne tout ce qui est l’objet, ou qui est associé au transport maritime de 
marchandises ou de personnes. Le danger associé à la circulation de navires à proximité des 
installations découle du risque de collision qui pourrait entraîner une défaillance structurelle ou une 
perte de stabilité, et/ou un rejet important de condensat ou de GNL en provenance des réservoirs de 
stockage de coque. Les risques de collision proviennent notamment des navires qui passent à proximité 
des installations lorsqu’ils sont en route vers leur destination. 

La densité du trafic passant au voisinage est illustrée à la figure 8-18. Deux voies de navigation 
principales sont identifiées à proximité des installations, sur la base des densités de trafic maritime : 

 La voie 1, située à environ 70 km à l’ouest de l’emplacement du FPSO, est utilisée par environ 
14 600 navires par an, principalement des navires de transport de marchandises et quelques 
navires-citernes et bateaux de pêche. Notons que le navire de forage est situé sur les bords de la 
voie 1. 

 La voie 2, située à environ 5,5 km à l’ouest de l’emplacement du FPSO, est utilisée par environ 
1 100 navires par an, principalement des navires de pêche et quelques navires de transport de 
marchandises et navires-citernes. 
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(Goddard 2018c) 
Figure 8-18 Trafic maritime  
 

Les risques de collision sont évalués dans le cadre d’une analyse spécifique des dangers liés à la 
collision entre navires (Goddard. 2018c) et la probabilité d’une collision due au trafic maritime est 
considérée comme très faible. Cependant, si une telle situation se produisait, les conséquences 
pourraient être catastrophiques avec un risque potentiel de défaillance structurelle ou de perte de 
flottabilité, et/ou de déversement important de condensat ou de GNL stocké. 

Les risques liés aux navires de passage sont gérés par diverses mesures de protection et de contrôle, 
notamment des zones de sécurité de 500 m autour du navire de forage et du FPSO, et une zone de 
sécurité de 500 à 600 m autour du terminal du hub près des côtes; des avertissements communiqués 
aux navigateurs; l’indication claire des installations sur les cartes de navigation; l’usage d’aides à la 
navigation; la surveillance de la circulation maritime à proximité des installations et la mise en place de 
plans d’intervention et procédures d’urgence pour faire face aux navires errants. 

De plus, le terminal du hub près des côtes est situé à une distance importante de toute voie maritime 
reconnue, avec un risque négligeable de collision. 

8.3.2.2.1.9 Sûreté 

Les dangers liés à la sûreté font référence à tout acte de piraterie, de vol, de meurtre, d’enlèvement ou 
de sabotage commis dans un port ou en mer. Depuis le début du XXIe siècle, les menaces liées à la 
sûreté ont considérablement augmenté dans diverses parties du monde. En Afrique, la piraterie se 
produit principalement dans le Golfe de Guinée, la Mer Rouge, le Golfe d’Aden et au large des côtes 
somaliennes. Les installations en mer, parce qu’elles appartiennent souvent à des sociétés 
multinationales (avec des ressources financières importantes), sont la cible de pirates qui comptent sur 
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les demandes de rançon. Cela explique en partie l’ampleur actuelle des actes de piraterie associés aux 
installations pétrolières et gazières au Nigéria.  

L’exploration pétrolière en mer est une activité relativement nouvelle en Mauritanie et au Sénégal, et la 
zone dans laquelle se trouvent les installations du projet est stable. La sûreté en Mauritanie et au 
Sénégal est généralement bonne. Cependant, la menace du terrorisme régional en Afrique de l’Ouest 
a augmenté le niveau de risque pour la Mauritanie et le Sénégal, en partie à cause de leurs frontières 
accessibles. La présence des groupes terroristes connus sous le nom d’Al-Qaïda au Maghreb islamique 
(AQMI) et d’Ansar Dine dans la région pourrait devenir une source d’inquiétude.  

Les risques liés à la sûreté sont gérés par diverses mesures de protection et de contrôle, notamment 
la conception des installations pour prévenir tout accès non autorisés, ainsi que des plans et procédures 
d’exploitation sûres, notamment des plans de sûreté conformes au Code international pour la sûreté 
des navires et des installations portuaires (ISPS) de l’Organisation maritime internationale (OMI) (OMI. 
2012). 

8.3.2.2.2 Risques liés à la production pétrolière et gazière en mer (général) 

8.3.2.2.2.1 Hydrocarbures de procédé 

Les opérations de développement pétrolier et gazier impliquent la production et le traitement de grands 
volumes d’hydrocarbures. Du fait de leur nature, ces hydrocarbures inflammables peuvent 
éventuellement entraîner divers types d’événements dangereux en cas de rejet accidentel. Si un rejet 
d’hydrocarbures s’enflamme, un incendie et une explosion peuvent se produire. La caractéristique de 
ces incendies et explosions dépend du type de produit, du débit et de la nature du rejet, du moment où 
a lieu l’inflammation et de la nature de l’équipement, des procédés et des structures voisines. Ces 
conséquences peuvent se caractériser par : 

 Un jet enflammé – un jet enflammé de gaz ou de liquide atomisé relâché par un équipement sous 
forte pression. Il peut entraîner des dommages importants pour tout équipement situé à l’intérieur 
ou près des flammes, et être mortel pour toute personne située à une certaine distance des 
flammes. 

 Un feu de nappe – une nappe d’hydrocarbure liquide en feu. Il peut entraîner des dommages 
importants sur les équipements et être mortel pour toute personne située à l’intérieur ou près du 
feu de nappe. 

 Un feu de type Flash – un feu qui se propage à travers un nuage de gaz dans une région ouverte 
et non congestionnée. Il peut être mortel pour quiconque se trouvant dans le nuage, mais il est peu 
probable qu’il endommage un équipement ou une installation. 

 Une explosion – combustion d’un nuage de gaz provoquant une augmentation rapide de la pression 
(surpression). La sévérité d’une explosion dépend de la vitesse à laquelle la flamme se propage et 
de la façon dont la pression peut se relâcher au-delà du nuage de gaz. Elle peut entraîner des 
dommages importants sur des équipements et des installations, et être mortelle pour toute 
personne située à une certaine distance de l’explosion. 

 Une boule de feu – feu de forme sphérique provoqué par la libération soudaine et explosive de 
liquide ou de gaz sous pression qui s’enflamme spontanément. Bien que la boule de feu ne dure 
que quelques secondes, le rayonnement thermique associé peut endommager certains 
équipements et installations non protégés et être mortel pour toute personne située à une certaine 
distance. 

Les explosions et les jets enflammés peuvent entraîner des dommages particulièrement importants sur 
les structures, certains équipements de procédés et des systèmes de sécurité et d’urgence critiques. 
Les feux de nappe peuvent générer des fumées abondantes qui peuvent réduire la visibilité, être 
toxique et pénétrer dans les zones prévues pour le rassemblement sécurisé et l’évacuation. 
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Les risques liés aux hydrocarbures de procédés sont gérés par diverses mesures de protection et de 
contrôle (suivant l’installation concernée), notamment un aménagement et une conception appropriés 
des systèmes de procédés; des programmes de gestion de l’intégrité, en particulier l’inspection, les 
essais et la maintenance d’équipement; l’utilisation de systèmes de protection de procédés tels que 
l’instrumentation, la protection contre la surpression, l’arrêt d’urgence, la dépressurisation et la purge 
sous pression; ainsi que d’autres systèmes de sécurité tels que le système de détection incendie et 
détection de gaz, la protection incendie active et passive, et les murs et les barrières anti-explosion. En 
outre, dans le cadre du processus de conception, les dangers liés à la sécurité des procédés sont 
évalués en détail et les installations sont conçues pour les charges accidentelles nominales (DAL) 
anticipées pour l’incendie et l’explosion.  

Enfin, les équipements seront sélectionnés en fonction de la zone dangereuse où ils se trouvent. 

8.3.2.2.2.2 Navires de service 

Plusieurs navires prêtent assistance et participent aux opérations en mer, notamment des navires de 
ravitaillement, des navires de surveillance, des remorqueurs pour aider à l’accostage du méthanier et 
des bateaux d’équipage rapides. Compte tenu du nombre et de la fréquence de ces opérations, il existe 
un risque de collision entre un navire de service et d’autres installations.  

Les navires de service desservant les installations du projet GTA-Phase 1 peuvent être de taille assez 
importante, notamment les navires de ravitaillement, le navire de surveillance et les remorqueurs, dont 
le tonnage de port en lourd peut atteindre 7 500 tonnes. Selon la vitesse du navire en route vers les 
installations ou manœuvrant autour d’elles, les énergies de collision et les dommages causés peuvent 
être relativement élevés et peut endommager le navire de service et/ou l’autre installation impliquée 
dans la collision (p. ex. : la structure tubulaire en treillis (jacket) de la plateforme LS, une perte de 
confinement sur des tubes prolongateurs et des dommages au niveau de la coque du FLNG, du 
méthanier ou du FPSO). 

Cependant, les énergies mises en jeu lors d’une collision du navire de ravitaillement sont généralement 
insuffisantes pour entraîner des dommages importants aux structures tubulaires en treillis ou au niveau 
de la coque d’autres navires. 

Les risques de collision avec les navires de service sont gérés par diverses mesures de protection et 
de contrôle, notamment l’inspection et la maintenance pour s’assurer de la navigabilité des navires; la 
formation de l’équipage pour s’assurer de la compétence; les aides à la navigation et les prévisions 
météorologiques; et les procédures opératoires sûres, avec notamment l’accostage, l’approche et les 
manœuvres, des limites environnementales clairement définies et l’utilisation d’installations et 
d’équipements de sauvetage appropriés. Le FPSO et le FLNG sont des navires conçus avec une 
double coque prévue pour résister à des énergies d’impact élevées sans perte d’intégrité du réservoir 
de stockage. De plus, les tubes prolongateurs sont entourés d’une protection contre les impacts aux 
endroits où il existe un risque de collision. 

8.3.2.2.2.3 Stabilité 

La perte de stabilité représente un danger pour toutes les installations flottantes. La stabilité des navires 
peut être affectée par plusieurs facteurs, notamment : 

 Les défaillances et les erreurs du système de ballastage; 

 La distribution des charges sur le pont; 

 Le remplissage, le déchargement des réservoirs et la distribution des volumes; 

 La fatigue de la coque; 

 La chute d’objet; 

 La corrosion; 

 La perte d’amarrage; 
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 Les conditions météorologiques défavorables; et 

 Tout autre événement accidentel majeur (p. ex. : incendie ou explosion dans les installations de 
surface, collision avec un navire). 

La perte de stabilité a des conséquences potentiellement catastrophiques pouvant aller jusqu’au 
naufrage du navire. Cela peut entraîner des décès multiples ainsi que des déversements provenant de 
la cargaison et/ou du diesel à usage maritime. 

Les risques liés à la stabilité sont gérés par diverses mesures de protection et de contrôle, notamment 
l’évaluation rigoureuse des risques, comme l’analyse des modes de défaillance et de leurs effets 
(FMEA) dans le cadre de la conception du système de ballastage du navire; des pompes de ballast 
redondantes avec vannes critiques retournant par défaillance dans leur position de sécurité (ouverte 
ou fermée selon le cas); et la formation des opérateurs de ballast pour s’assurer de leur compétence. 
De plus, les procédures d’opération marines et les systèmes de gestion du navire (VMS) résolvent les 
calculs de stabilité et les besoins en matière d’opérations de ballastage et de chargement sur le pont 
ou dans les réservoirs, y compris lors de conditions météorologiques défavorables. Les coques des 
navires sont également conçues pour les conditions environnementales et la durée de vie en fatigue 
spécifiées; elles sont équipées des systèmes appropriés de protection anti-corrosion (en particulier 
revêtements et protection cathodique). Les coques sont inspectées et entretenues, et sont certifiées 
par un tiers indépendant dans le cadre des exigences de classe (de navire) actuelles. 

Une redondance est assurée au niveau des systèmes d’amarrage du FPSO et du FLNG; les amarrages 
sont conçus pour les conditions environnementales prévues et sont inspectés et entretenus. 

8.3.2.2.2.4 Intégrité structurelle 

La perte d’intégrité structurelle représente un danger pour la plateforme LS. Les défaillances 
structurelles peuvent également avoir une incidence sur toute structure portante, notamment la tour de 
forage, les grues et les supports structuraux des châssis mobiles pour assemblage de procédé. 
L’intégrité structurelle peut être affectée par plusieurs facteurs, notamment : 

 La distribution de charge sur le pont; 

 La fatigue; 

 La corrosion; 

 Les conditions météorologiques défavorables; et 

 Tout autre événement accidentel majeur (p. ex. : incendie ou explosion dans les installations de 
surface, collision avec un navire). 

La perte d’intégrité structurelle a des conséquences potentiellement catastrophiques pouvant aller 
jusqu’à l’effondrement de la plateforme LS.  

Les risques structuraux sont gérés par diverses mesures de protection et de contrôle, notamment la 
conception des installations pour les charges prévues, en prenant en compte les conditions 
météorologiques et des facteurs de sécurité pertinents, conformes aux codes et normes acceptés et 
aux bonnes pratiques; les relevés des fonds marins avant l’installation d’ancrage à succion; et la mise 
en place des systèmes appropriés de protection anti-corrosion (notamment revêtements et protection 
cathodique). Les éléments structurels et les nœuds critiques sont également identifiés dans les 
programmes de gestion d’intégrité structurelle, et sont ensuite soumis à une inspection et une 
maintenance appropriées. 

8.3.2.2.2.5 Transport de l’équipage 

Le personnel est transporté vers et depuis les installations en mer à l’aide d’un hélicoptère (pour le 
navire de forage) et d’un bateau d’équipage rapide (pour le FPSO et le terminal du hub près des côtes). 
Le FLNG, la plateforme LS et le FPSO sont également équipés d’héliponts, mais ceux-ci ne seront 
utilisés qu’en cas d’urgence, et non pour le transfert de l’équipage. 
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Le transport par hélicoptère se fait au départ de Dakar ou de Nouakchott, avec des appareils Agusta 
Westland AW139 pouvant transporter jusqu’à dix passagers et trois membres d’équipage. 

Les accidents d’hélicoptère peuvent survenir au décollage, à l’atterrissage ou en vol. Pendant le 
décollage ou l’atterrissage, il existe un risque d’accident sur l’installation, mais le risque d’effet domino 
aggravant est limité car les hélicoptères font leur approche dans des secteurs dégagés désignés et 
atterrissent sur l’hélipont convenablement conçu. Tout accident sur l’installation se produirait 
probablement près de l’hélipont. Les héliponts sont loin de tout équipement de forage et de procédé et 
loin des éléments structurels critiques du navire de forage, du FLNG, du FPSO et de la plateforme LS. 
En cas de chute en mer, les passagers et l’équipage peuvent être en mesure de s’échapper de 
l’hélicoptère. Les températures de l’eau au large de la Mauritanie et du Sénégal sont relativement 
chaudes et les vitesses de courant sont faibles, par conséquent les chances de sauvetage et de 
récupération sont élevées si le personnel survit au choc initial. 

Les risques liés au transport par hélicoptère sont gérés par diverses mesures de protection et de 
contrôle, notamment l’inspection, l’essai et la maintenance des aéronefs; les systèmes de surveillance 
embarqués des aéronefs; la formation et la compétence de l’équipage et des passagers; 
l’échantillonnage fait sur le carburant; et les procédures opératoires sûres, notamment les limites 
environnementales clairement définies et l’utilisation d’équipements de sauvetage appropriés. De plus, 
les hélicoptères sont de type bimoteurs et chaque vol est assuré par deux pilotes. 

Des bateaux d’équipage rapides sont utilisés pour transférer le personnel des bases 
d’approvisionnement vers le FPSO et vers le terminal du hub près des côtes. Les bateaux ont la 
capacité de transporter jusqu’à 60 passagers. Un accident majeur de bateau d’équipage peut survenir 
lors du trajet entre les bases d’approvisionnement et les installations, et peut impliquer une perte de 
stabilité ou un naufrage.  

Le transfert au terminal du hub près des côtes se fait par une jetée articulée protégée. Le transfert de 
l’équipage vers le FPSO sera réalisé par un FROG de dix personnes, soulevé par une grue dûment 
certifiée sur le FPSO. Des décès pourraient survenir en cas de chute d’un FROG au cours des 
opérations de transfert. 

Les risques liés au transport par bateaux d’équipage sont gérés par diverses mesures de protection et 
de contrôle, notamment l’inspection, l’essai et la maintenance, la conformité aux normes maritimes et 
aux codes de bonne pratique reconnus; la formation et la compétence de l’équipage et des passagers; 
et les procédures opératoires sûres, notamment les limites environnementales et l’utilisation 
d’équipements de sauvetage appropriés. 

8.3.2.2.2.6 Manutention et levage des matériaux 

De nombreuses opérations de manutention et de levage des matériaux ont lieu en mer. Les dangers 
pertinents pour toutes les installations concernent l’utilisation de grues principales pour le chargement 
et le déchargement de matériel et d’équipement. Des grues sont situées sur le navire de forage, le 
FPSO, le FLNG et la plateforme LS. Lors d’importantes activités de levage, il existe un risque de chute 
d’objet. Les opérations de levage liées au navire de ravitaillement comprennent :  

 Le chargement et le déchargement quasi quotidiens de fournitures générales et d’équipement vers 
et depuis toutes les installations. 

 Des conteneurs portables de produits chimiques.  

 Des pièces détachées et les pièces de rechange pour les équipements. 

 Les conteneurs pour la fabrication du mélange réfrigérant de GNL pour le FLNG (trois conteneurs 
d’éthylène de 20 m3, six conteneurs de propane de 25 m3 et 12 conteneurs d’isopentane de 25 m3 par 
an). 
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Les chutes d’objets peuvent endommager les équipements des installations de surface, impacter un 
équipement sous-marin, notamment les tubes prolongateurs, causer des dommages aux navires de 
ravitaillement et entrainer des rejets d’hydrocarbures. Elles peuvent également entraîner le rejet du 
réfrigérant mélangé. 

Les risques de manutention de matériel et de levage sont gérés par diverses mesures de protection et 
de contrôle, notamment l’inspection et l’essai des équipements de levage; la création de zones 
réservées au levage et à la dépose; la formation et la compétence de l’équipage; la vérification du 
manifeste de cargaison; et les procédures opératoires sûres, couvrant notamment les limites 
environnementales. 

8.3.2.2.2.7 Installations d’hébergement 

Les installations d’hébergement contiennent divers matériaux qui présentent un risque d’incendie, 
notamment les matériaux à base de cellulose (p. ex. : papier, tissus, etc.), les matières plastiques, les 
graisses et huiles de cuisson et les équipements électriques. Des incendies importants dans des 
installations d’hébergement peuvent entraîner de nombreux décès, en grande partie en raison du 
nombre élevé de personnes présentes dans des installations habitées en permanence. Cependant, les 
incendies sont généralement localisés, détectés rapidement avec des systèmes de détection de fumée 
et d’incendie, et facilement contrôlés à l’aide d’extincteurs portatifs. Des robinets incendie armés (RIA) 
connectés à un réseau d’eau incendie sont également disponibles dans les installations d’hébergement. 

8.3.2.2.2.8 Transfert et stockage de carburant diesel 

Des quantités importantes de diesel sont entreposées à bord du navire de forage et de la plateforme 
LS au terminal du hub près des côtes. Le navire de forage utilise le diesel comme carburant pour ses 
moteurs et pour sa production d’électricité. Le diesel est stocké en vrac sur le FPSO, le FLNG et la 
plateforme LS et est utilisé comme carburant par les remorqueurs qui aident à l’accostage des 
méthaniers. 

D’importants déversements et rejets de diesel peuvent se produire en raison de fuites ou de ruptures 
de réservoirs de stockage, ou lors d’opérations de ravitaillement durant lesquelles le diesel est transféré 
en vrac du navire de ravitaillement. La source de loin la plus probable pour tout déversement ou fuite 
un peu importante, est le ravitaillement. Ces opérations nécessitent l’utilisation de tuyaux flexibles, la 
manipulation de plusieurs vannes et le transfert de diesel dans et hors des réservoirs de stockage en 
vrac à bord. 

Les opérations de ravitaillement sont toutefois strictement contrôlées pour éviter les déversements et 
les rejets. Toutes les opérations de transfert nécessitent une « autorisation de travail », qui permet de 
s’assurer que les risques sont maîtrisés et que les contrôles appropriés sont en place. Ces contrôles 
comprennent l’inspection des tuyaux et du matériel de transfert; les contrôles matériels et procéduraux 
pour prévenir un débordement de réservoir; des zones avec muret pour le confinement des 
déversements; des processus de vérification de l’état d’ouverture ou fermeture des vannes adéquates; 
et la compétence et la formation du personnel.  

Le diesel est un liquide combustible. La Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine 
en mer (SOLAS) de l’OMI stipule que le point d’éclair des carburants diesel utilisés à bord des navires 
doit être supérieur à 60 °C. Par conséquent, les déversements ne présentent généralement pas un 
risque d’incendie important, à moins qu’ils se produisent dans les salles des moteurs, les zones des 
machines et les aires de services, comme indiqué ci-dessous.  

8.3.2.2.2.9 Salles des moteurs, zones des machines et aires de services 

Plusieurs types d’incendies peuvent se produire dans la salle des moteurs, les zones des machines et 
les aires de services. Les principales matières dangereuses (sources de carburant) dans ces zones 
sont le carburant diesel (diesel à usage maritime), l’huile de lubrification et le gaz de combustion. 

Le carburant diesel et l’huile de lubrification sont des fluides à point d’éclair élevé qui normalement ne 
s’enflamment pas, sauf s’ils sont chauffés, imbibés dans un calorifugeage ou pulvérisés sous pression 
(puis mis en contact avec une surface chaude telle qu’un tuyau d’échappement). Le personnel se 
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trouvant près du feu peut subir des brûlures ou suffoquer sous la fumée. Les incendies peuvent créer 
une fumée importante et si les mesures de lutte contre l’incendie et de mitigation échouent ou ne sont 
pas efficaces, ils peuvent dégénérer et s’étendre aux zones adjacentes. 

Le gaz de combustion est utilisé sur le FPSO, le FLNG et la plateforme LS, et peut être acheminé vers 
les aires de services et les zones des machines. Bien que les pressions de gaz de combustion soient 
relativement faibles (typiquement inférieures à six bars) et bien que les inventaires soient limités 
aussitôt qu’une fuite est détectée et isolée, tout rejet peut éventuellement entraîner un incendie ou une 
explosion. 

Les risques d’incendie et d’explosion dans la salle des moteurs, les zones des machines et les aires 
de services sont gérés par diverses mesures de protection et de contrôle, notamment l’inspection, 
l’essai et la maintenance des équipements; la mise en place d’un système de détection incendie et 
détection de gaz approprié; le calorifugeage des échappements; des pare-éclaboussures sur les 
conduites exposées; et un système de protection incendie à base de gaz inerte qui inonde l’espace à 
protéger afin d’éteindre n’importe quel feu. Lors de la détection d’un incendie ou la confirmation de 
détection de gaz, l’arrêt d’urgence isole également le débit d’arrivée de carburant ou de gaz. Les aires 
de services utilisant du gaz de combustion sont des aires dangereuses classées Zone 2 (une zone 
dans laquelle une atmosphère de gaz explosif est peu probable en fonctionnement normal et, si c’est le 
cas, n’existera que pendant une courte durée) avec tous les équipements respectant un classement 
adéquat et les sources d'ignition placées sous contrôle. 

8.3.2.2.2.10 Injection de produits chimiques 

Le système d’injection de produits chimiques du FPSO injecte des produits chimiques inflammables ou 
combustibles (p. ex. : monoéthylène glycol et méthanol) dans les flux de production, à la surface et 
sous la surface, à des pressions élevées. Compte tenu des volumes de stockage relativement 
importants, il existe un risque de feu de nappe (provenant du stockage) ou de pulvérisation de liquide 
atomisé avec des vapeurs inflammables entraînant un jet enflammé (en aval des pompes d’injection à 
haute pression).  

Les systèmes d’injection de produits chimiques du FPSO sont couverts par de nombreuses mesures 
de protection liées au procédé, telles que décrites à la section 8.3.2.2.2.1. Ces mesures comprennent 
les programmes de gestion d’intégrité, notamment l’inspection, l’essai et la maintenance d’équipement; 
l’utilisation de systèmes de protection des procédés tels que l’instrumentation, la protection contre la 
surpression et l’arrêt d’urgence; ainsi que d’autres systèmes de sécurité tels que le système de 
détection incendie et détection de gaz, la protection incendie active et passive et les murs et les 
barrières anti-explosion. En outre, dans le cadre du processus de conception, les dangers liés à la 
sécurité des procédés sont évalués en détail et les installations sont conçues pour les charges 
accidentelles nominales (DAL) anticipées pour l’incendie et l’explosion.  

Par ailleurs, les zones de traitement dans lesquelles se trouvent les systèmes d’injection de produits 
chimiques sont des aires dangereuses de zone 2 (une zone dans laquelle une atmosphère de gaz 
explosif est peu probable en fonctionnement normal et, si c’est le cas, n’existera que pendant une 
courte durée) avec tous les équipements respectant un classement adéquat et les sources d'ignition 
placées sous contrôle. 

8.3.2.2.2.11 Sulfure d’hydrogène 

Le sulfure d’hydrogène (H2S) est très toxique et peut entraîner la mort à très faible concentration. Une 
seule respiration d’air contaminé par 1 000 parties par million (ppm) peut provoquer un coma. Une 
exposition continue à cette concentration ou à une concentration encore plus faible (de l’ordre de 
200 ppm) conduit rapidement à la mort. 

Le sulfure d’hydrogène (H2S) peut être présent dans la formation pétrolifère et peut être acheminé à la 
surface avec la boue de forage, ou peut être contenu dans des fluides de gisement de production. 

Compte tenu de l’historique des forages d’exploration et des données anticipées de bilan matière sur 
les fluides de gisement, les niveaux d’H2S dans les fluides de gisement sont négligeables et ne 
devraient pas présenter de risques pour le forage ou le prétraitement des gaz d’alimentation sur le 
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FPSO. Le procédé du FNLG contient un traitement aux amines, utilisé pour extraire du gaz 
d’alimentation l’H2S, les composés de soufre et le dioxyde de carbone (CO2). Le gaz de tête extrait du 
régénérateur d’amine peut par conséquent avoir une plus grande concentration en H2S et en CO2 dans 
le flux de gaz. De l’H2S peut également être présent dans d’autres systèmes tels que la régénération 
de monoéthylène glycol à bord du FPSO. Cependant, compte tenu des quantités négligeables de H2S 
dans le gaz d’alimentation, le H2S n’est pas considéré comme présentant un risque significatif. 

8.3.2.2.2.12 Inspection, essai et maintenance 

L’un des principaux objectifs de l’inspection, de l’essai et de la maintenance sur les installations est 
d’empêcher que des dangers majeurs se produisent en assurant l’intégrité continue des installations et 
des équipements. Bien que ces activités en soi ne constituent pas un danger majeur, les activités 
entreprises pendant l’inspection, l’essai et la maintenance peuvent causer ou contribuer à la réalisation 
d’un danger majeur, notamment : 

 Des travaux nécessitant l’isolation, ou l’entrée dans une conduite ou une capacité de procédé.  

 La manutention mécanique d’équipement dans les zones de procédé. 

 Un travail par point chaud (qui fournit une source potentielle d’ignition). 

 Une maintenance inadéquate ou déficiente d’un équipement critique. 

Les risques associés à l’inspection, à l’essai et à la maintenance sont gérés par diverses mesures de 
protection et de contrôle, notamment la formation et la compétence de l’équipage; le contrôle des 
procédures de travail, en particulier le Permis de travail et la manutention des matériaux; les systèmes 
de gestion d’intégrité, en particulier les exigences spécifiques pour la maintenance et le suivi des 
équipements et des installations jugés critiques pour la sécurité ou l’environnement. 

8.3.2.2.3 Dangers liés aux opérations de forage du navire de forage 

8.3.2.2.3.1 Utilisation d’explosifs 

Des explosifs et des détonateurs sont requis pour la perforation du puits pendant les activités de 
complétion du puits à bord du navire de forage, et peuvent présenter un risque d’explosion accidentelle. 
Des explosifs peuvent également être utilisés pour couper la tige de forage, en cas d’événements 
imprévus tels que le coincement ou le sur-enroulage (overwrapping) d’une tige de forage pendant les 
opérations de forage.  

La détonation prématurée d’explosifs peut entraîner la mort si le personnel se trouve à proximité. 
Compte tenu de la taille des charges impliquées et de l’existence de procédures de manutention sûres, 
un effet domino aggravant et/ou des dommages structuraux importants sur le navire de forage ne sont 
pas considérés comme crédibles, mais de multiples décès sont toujours possibles.  

Les risques associés à l’utilisation d’explosifs sont gérés par diverses mesures de protection et de 
contrôle, notamment le stockage sécurisé d’explosifs dans des conteneurs en acier pouvant être jetés 
par-dessus bord en cas d’incendie et maintenus éloignés des autres stockages de matières 
inflammables; l’importation, la manipulation et l’utilisation par un tiers spécialisé; et le silence radio 
observé lors de l’utilisation des explosifs pour éliminer le risque de détonation accidentelle. 

8.3.2.2.3.2 Contrôle de puits 

Un incident de contrôle de puits peut se produire en raison d’un afflux imprévu de fluides de gisement 
pendant le forage, la complétion ou le reconditionnement, entraînant une éruption de puits ou fuite de 
puits. Une éruption de puits est un accident où les fluides de formation s’échappent du puits, ou 
s’écoulent entre les couches de formation, après l’échec des barrières de puits primaires et 
secondaires. Une fuite de puits est un incident où des hydrocarbures liquides ou gazeux s’échappent 
du puits de façon imprévue et l’écoulement peut être arrêté par l’utilisation des barrières primaires ou 
secondaires. 
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Le risque potentiel d’avoir des éruptions de puits et des fuites de puits varie selon le type d’opérations 
effectuées. Des barrières différentes s’appliquent aux opérations de production et à celles de forage ou 
d’intervention sur puits. Des éruptions ou des fuites de puits peuvent survenir lors d’un forage profond 
(dans le réservoir) ou si le forage rencontre une poche de gaz peu profonde. Lors de forage en 
profondeur, il existe deux barrières anti-éruption : la barrière primaire est maintenue par la hauteur 
hydrostatique de fluide de forage (boue) et la barrière secondaire est le BOP. Des éruptions de puits et 
des fuites de puits peuvent se produire lors de forage en profondeur si la pression du puits dépasse la 
pression hydrostatique de fluide de forage et s’il y a défaillance du contrôle de la venue (kick) (un 
écoulement des fluides du réservoir à l’intérieur du puits de forage). Les fluides du réservoir peuvent 
remonter vers la surface et être rejetés à travers l'espace annulaire (annulus) ou le train de tiges de 
forage (p. ex. : défaillance du clapet anti-retour du train de tiges de forage). La conséquence peut être 
une éruption de puits si le BOP ne parvient pas à se fermer ou ne parvient pas à sceller le puits, et/ou 
s’il y a défaillance du clapet anti-retour du train de tiges de forage. 

Les éruptions de gaz peu profond sont causées par le forage imprévu dans une poche de gaz située à 
des profondeurs de forage relativement faibles, avant d’atteindre le réservoir principal. Généralement, 
le tube prolongateur marin (riser) et le BOP n’ont pas encore été installés sur la tête de puits et par 
conséquent, le gaz est relâché au fond de la mer. Si le tube prolongateur marin et le BOP sont déjà 
installés (mais que la profondeur du puits est trop faible pour permettre la fermeture du BOP sans 
risquer de fracturer la formation rocheuse), le gaz est alors acheminé vers l’installation et redirigé par-
dessus bord par l’intermédiaire du système déflecteur. Une défaillance du système déflecteur peut se 
produire, principalement en raison du débit élevé et des débris dans le gaz (notamment du sable et de 
la roche).  

L’éruption peut entraîner un rejet important d’hydrocarbures liquides et gazeux, avec pour 
conséquences potentielles d’importants déversements d’hydrocarbures ou, en cas d'inflammation, une 
explosion et un incendie pouvant englober le navire et entraîner un nombre de décès important. Les 
fuites de puits durent généralement moins longtemps que les éruptions, et présentent des risques plus 
faibles d'entrainer des décès et de dommages importants aux installations ou à l’environnement.  

D’après l’évaluation faite dans le dossier de SSE du navire de forage (Atwood Oceanics. 2016), la perte 
de flottabilité causée par une éruption sous-marine (due à des gaz peu profonds) n’est pas considérée 
comme présentant un danger significatif; le plus préoccupant dans ce cas est la présence de gaz 
inflammables à la surface pouvant entrainer des incendies ou des explosions.  

Les éruptions de puits peuvent également survenir sur des puits en production. Pendant la production, 
les barrières primaires et secondaires sont des barrières mécaniques, notamment la vanne de sécurité 
sous-marine contrôlée en surface (VSSMCS) et les vannes latérales sur tête de production, qui peuvent 
être activées pour isoler le puits. En complément, la garniture d’étanchéité (packer), le tube de 
production (tubing) et le tubage (casing) constituent des barrières passives. 

Les risques liés au contrôle de puits sont gérés par diverses mesures de protection et de contrôle, 
notamment la formation par des tiers de l’équipe de forage sur le contrôle de puits, pour s’assurer de 
leur compétence; les systèmes et équipements permettant de détecter tout afflux de fluides de gisement 
dans le puits foré, y compris le suivi des volumes de retour de boue et la composition du gaz; et 
l’équipement de contrôle de puits (p. ex. : BOP) et les procédures. Dans le cas éventuel d’une venue 
(kick) lors d’un forage en profondeur, le BOP peut être fermé tout en maintenant une circulation de la 
boue et des fluides de gisement par l’intermédiaire du système de duse et d’injection (choke & kill), de 
façon contrôlée. Le gaz est évacué en toute sécurité par l’intermédiaire du séparateur de gaz de boue 
tandis que le poids de la boue est augmenté pour garder le contrôle du puits.  

8.3.2.2.3.3 Retours de boue et traitement 

La boue de forage qui remonte du puits par l’intermédiaire du tube prolongateur traverse le séparateur 
(pour éliminer les hydrocarbures), le dégazeur (pour éliminer les hydrocarbures gazeux) et les tamis 
vibrant de schiste (pour éliminer les déblais de forage) avant d’être renvoyée dans les bassins à boue.  
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Cet équipement, localisé dans la zone de traitement de boue, est située du côté tribord de la zone du 
puits central du navire de forage, sous le plancher de forage. Si une quantité importante de gaz venait 
à être entraînée dans la boue de forage (boue gazée) et était renvoyée dans la zone de traitement de 
boue, une explosion pourrait se produire. 

Les risques associés à la boue gazée sont gérés par diverses mesures de protection et de contrôle, 
notamment la surveillance de la boue avec des procédures de contrôle de puits et de venue pour isoler 
les retours dans les bassins à boue et les tamis vibrants, et évacuer en toute sécurité le gaz entraîné. 
De plus, la zone de traitement de boue est une aire dangereuse classée Zone 1 (une zone dans laquelle 
une atmosphère de gaz explosif risque de se produire en fonctionnement normal), avec tous les 
équipements respectant un classement adéquat et les sources d’ignition placées sous contrôle. 

8.3.2.2.3.4 Essai ou récurage de puits 

L’essai et le récurage de puits impliquent l’écoulement contrôlé d’hydrocarbures de gisement sur le 
navire de forage. La zone d’essai de puits du navire de forage est située à l’arrière du navire, sur la 
plateforme d’essai du puits, au-dessus du pont principal. Lors des essais de puits, il existe un certain 
risque de perte de confinement et de rejet d’hydrocarbures liquide et gazeux. En cas de rejet accidentel, 
il pourrait se produire un jet enflammé fortement turbulent. 

La zone d’essai du puits est protégée pendant les essais par un système de détection incendie et 
détection de gaz appropriés et par un dispositif d’extinction automatique. En cas de détection incendie 
ou détection confirmée de gaz, l’arrêt d’urgence isole le débit provenant du puits au niveau de la tête 
de puits du navire. La zone d’essai du puits est une aire dangereuse classée Zone 2 (une zone dans 
laquelle une atmosphère de gaz explosif est peu probable en fonctionnement normal et, si c’est le cas, 
n’existera que pendant une courte durée) avec tous les équipements respectant un classement adéquat 
et les sources d’ignition placées sous contrôle (p. ex. : les brûleurs sont éloignées de la zone située à 
l’arrière du navire, sur les côtés bâbord et tribord). L’équipement d’essai de puits est également identifié 
comme étant un équipement critique pour la sécurité; il est correctement certifié et inspecté avant 
utilisation. 

8.3.2.2.3.5 Carburant pour hélicoptère 

Le navire de forage dispose d’un réservoir de stockage de carburant pour hélicoptère et d’une unité de 
distribution situés sur le pont supérieur des quartiers de vie, à côté de l’hélipont. Bien que ce carburant 
soit inflammable, c’est un liquide avec un point d’éclair relativement élevé (> 38 °C), qui nécessite 
normalement d’être chauffé par une source de chaleur externe ou par contact avec une surface chaude 
pour pouvoir s’enflammer. Les seules surfaces suffisamment chaudes dans le voisinage sont sur 
l’hélicoptère lui-même, et elles ne sont pas situées près des réservoirs de carburant.  

Dans le cas d’un déversement enflammé et d’un incendie au cours du ravitaillement, la taille de 
l’incendie pourrait être limitée par l’arrêt d’urgence des pompes et le système de drains fermés pour 
collecter les déversements de carburant. Par conséquent, l’incendie devrait être rapidement maîtrisé 
par les systèmes de lutte contre l’incendie. Des canons à mousse sont prévus pour protéger l’hélipont, 
et le châssis mobile (skid) de carburant pour hélicoptère est protégé par un système d’agent (mousse) 
formant un film flottant (AFFF). L’hélicoptère doit également être inoccupé pendant les opérations de 
ravitaillement.  

8.3.2.2.3.6 Opérations simultanées 

Les opérations de forage s’effectuent de façon simultanée avec d’autres activités de développement 
sur le terrain, telles que la construction et l’installation en mer. 

Pendant la phase de construction et d’installation, le navire de forage est situé à une distance 
importante des activités associées au FPSO ou au terminal du hub près des côtes. Par conséquent, il 
n’y a pas de risques significatifs liés à des opérations simultanées (SIMOPS). Pendant la phase 
d’exploitation, il peut y avoir des opérations de forage et de reconditionnement qui se déroulent près 
des deux centres de collecteur, avec la réalisation d’opérations simultanées (SIMOP) de forage, de 
complétion et de production. Par conséquent, il existe potentiellement des dangers et des risques liés 
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aux SIMOPS, notamment, une chute d'objet ayant un impact sur les puits sous-marins et les 
infrastructures de production. 

La trajectoire d’un objet tombant dans l’eau dépend fortement de sa forme et de son poids. Les objets 
longs et élancés comme les tiges de forage peuvent présenter un comportement oscillant et peuvent 
éventuellement atterrir à une distance significative du point de chute. Les objets massifs en forme de 
boîte, comme les conteneurs, auront tendance à tomber verticalement. Les écarts angulaires typiques 
(par rapport à un axe de chute absolument vertical) vont de 2 degrés pour les conteneurs très lourds, 
à 15 degrés pour les tubes de forage (DNV. 2010). Par conséquent, compte tenu de la profondeur d’eau 
d’environ 2 800 m, les tiges de forage peuvent tomber à plus de 700 m au-delà du point de chute, et 
impacter potentiellement les lignes de production sous-marines.  

Dans le cas d’un rejet sous-marin de fluide de gisement en eaux profondes, de faibles concentrations 
de gaz peuvent migrer vers la surface accompagnées d’un déversement d’hydrocarbures provenant 
des fluides du puits de production. Sur la base de l’évaluation effectuée dans le dossier SSE du navire 
de forage, la perte de flottabilité n’est pas considérée comme un danger significatif et, compte tenu de 
la profondeur d’eau, il est improbable que les concentrations de gaz à la surface de la mer atteignent 
les limites d’inflammabilité. Le débit de fluide de gisement peut être interrompu au niveau de l’arbre de 
Noël de la tête de puits ou au niveau de la VSSMCS, qui isolent l’écoulement en provenance des puits 
de production. Cependant, les installations sous-marines contiennent des inventaires inflammables 
importants compte tenu de la longueur, de la taille et de la pression (des pipelines). 

8.3.2.2.4 Dangers liés au traitement des hydrocarbures du FPSO 

8.3.2.2.4.1 Installations de production sous-marine, tubes prolongateurs et gazoduc 
d’alimentation  

Les installations de production sous-marines comprennent des têtes de puits, des arbres de Noël, des 
collecteurs, des lignes de production doubles, un CEPL et des tubes prolongateurs pour la distribution 
des fluides de gisement vers et depuis le FPSO. La production est assurée par neuf têtes de puits, 
connectées par des lignes de production de diamètre nominal 18 pouces (environ 450 mm), aux 
collecteurs sous-marins (MC1 et MC3) et au CEPL situé à environ 80 km du MC1. Depuis le CEPL, un 
tube prolongateur flexible de 16 pouces (environ 400 mm) de diamètre intérieur (DI) transporte les 
fluides de gisement vers les installations de réception à bord du FPSO. Après un traitement dans les 
unités de surface, le gaz d’alimentation est envoyé au CEPL par l’intermédiaire de deux tubes 
prolongateurs d’alimentation en gaz d’exportation de 18 pouces (environ 450 mm). Le gaz est ensuite 
acheminé vers le terminal du hub près des côtes par un gazoduc d’alimentation de diamètre nominal 
30 pouces (environ 760 mm). 

Les événements potentiellement dangereux associés aux installations sous-marines impliquent une 
perte de confinement au niveau des fluides de gisement ou des gaz d’alimentation. Les causes de 
rejets comprennent une défaillance mécanique (p. ex. : corrosion, érosion, défauts de construction) et 
des impacts (p. ex. : chute d'objets, collision entre un navire de ravitaillement et des tubes 
prolongateurs). 

Dans le cas d’un rejet sous-marin de fluide de gisement ou de gaz en eaux profondes, de faibles 
concentrations de gaz peuvent migrer vers la surface accompagnées d’un déversement 
d’hydrocarbures provenant des fluides du puits de production. Compte tenu de la profondeur d’eau, il 
est improbable que les concentrations de gaz à la surface de la mer atteignent les limites 
d’inflammabilité. Le débit de fluide de gisement peut être interrompu au niveau de l’arbre de Noël de la 
tête de puits ou au niveau de la VSSMCS, qui isolent l’écoulement en provenance des puits de 
production. L’interruption d’un rejet de gaz d’alimentation est assurée au niveau du FPSO par la 
fermeture de la vanne d’arrivée à bord du tube prolongateur (riser boarding valve), la VISM du CEPL 
et au niveau de la plateforme avec tube prolongateur du terminal du hub près des côtes, par la vanne 
d’arrivée à bord du tube prolongateur. Cependant, les installations sous-marines contiennent des 
inventaires inflammables importants compte tenu de la longueur, de la taille et de la pression (des 
pipelines). 

  



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 8-51 

Les tubes prolongateurs présentent un danger d’incendie important, du fait de leur pression élevée, 
leur inventaire important et leur localisation relativement proche d’autres équipements de procédés et 
installations dans des zones normalement fréquentées par les opérateurs. Deux des six accidents 
majeurs des installations de production examinés dans l’accidentologie impliquaient des tubes 
prolongateurs. Sur le FPSO, les tubes prolongateurs sont situés au milieu du navire, à une certaine 
distance des logements. Des vannes d’isolement sous-marines (VISM) sont également fournies au 
CEPL pour isoler les flux en provenance des systèmes de production sous-marins et des gazoducs 
d’alimentation.  

Les risques associés aux installations de production sous-marines, aux tubes prolongateurs et aux 
gazoducs d’alimentation sont gérés par diverses autres mesures de protection et de contrôle, 
notamment l’inspection et le raclage; la sélection des matériaux; la protection cathodique; les inhibiteurs 
de corrosion; la peinture et les revêtements des systèmes sous-marins. À l’exception des tubes 
prolongateurs, les équipements sous-marins sont également éloignés du FPSO par une distance 
significative et évitent ainsi les risques associés à la chute d’objets. 

8.3.2.2.4.2 Procédé de traitement des fluides de gisement 

Les fluides de gisement sont distribués depuis le CEPL jusqu’aux installations de réception du FPSO, 
par l’intermédiaire de tube prolongateur flexible d’importation de 16 pouces (environ 400 mm). Au cours 
du traitement par les unités de surface, le condensat est séparé et stabilisé avant d’être stocké dans 
les réservoirs de coque de condensat. Après la séparation, le gaz est déshydraté et son point de rosée 
est ajusté avant d’être distribué vers le terminal du hub près des côtes par les tubes prolongateurs 
d’exportation de gaz d’alimentation et le gazoduc d’alimentation. Les systèmes de traitement du FPSO 
comportent des inventaires importants de hydrocarbures gazeux et de condensat liquide.  

Les défaillances ou les rejets en provenance d’équipement de procédés peuvent entraîner des rejets 
d’hydrocarbures; une ignition subséquente peut entraîner un feu de type Flash, une explosion, un jet 
enflammé et/ou des feux de nappe. Selon leur ampleur et leur sévérité, ces événements peuvent 
entraîner des décès importants. 

Les récupérateurs de bouchon liquide ainsi que les séparateurs à moyenne pression (MP), basse 
pression (BP) et très basse pression (TBP) contiennent tous des inventaires de liquides significatifs. 
Les inventaires de gaz associés à l’épurateur de détendeur et au séparateur à basse température sont 
également significatifs et sont à haute pression. Cependant de façon générale, le procédé du FPSO 
est relativement simple avec un traitement minimal. De plus, comme le traitement par les unités de 
surface est minimal, il y a une bonne distance de séparation entre les installations de traitement et les 
logements (~ 30 m). 

Les risques associés au traitement par les unités de surface du FPSO sont également gérés par 
diverses autres mesures de protection décrites à la section 8.3.2.2.2.1.  

8.3.2.2.4.3 Stockage de condensat 

Après le traitement dans le séparateur TBP, le condensat stabilisé est dirigé vers l’un des neuf 
réservoirs de stockage de condensat situés dans la coque. Il est stocké dans la coque du FPSO jusqu’à 
ce que des opérations de déchargement soient effectuées pour le transférer dans un navire-citerne de 
déchargement. 

Les réservoirs de condensat sont munis d’une couverture de gaz de combustion (pour éviter que les 
vapeurs du réservoir se trouvent dans les limites d’inflammabilité) et des réchauffeurs sont installés sur 
le pont principal pour maintenir les températures au-dessus de la température de formation de paraffine 
du condensat. 

Le stockage du condensat présente des risques potentiels de rejets en provenance des réservoirs, ou 
des risques d’incendies ou d’explosions des réservoirs de stockage. Le rejet de condensat en 
provenance des réservoirs de cargaison pourrait être causé par un sur-remplissage, une erreur de 
l’opérateur, une défaillance structurelle ou une collision avec un navire. Un incendie ou une explosion 
peut se produire en cas de panne du système de couverture du gaz, d’entrée d’air dans les réservoirs 
ou en cas de jet enflammé impactant le sommet des réservoirs. Le déversement de condensat à la mer 
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entrainerait une pollution qui dépendrait de l’emplacement de la fuite, du niveau de remplissage du 
réservoir et de l’amplitude du rejet.  

Les risques associés au stockage du condensat sont gérés par diverses mesures de protection, 
notamment une conception à double coque; l’inspection et la maintenance des réservoirs; les systèmes 
de surveillance de la cargaison (y compris la surveillance du niveau, de la température et de la pression 
avec fonction de sécurité instrumentée pour fermer les vannes de remplissage des réservoirs et 
rediriger le débit vers le réservoir suivant dans la séquence de chargement); l’hiloire de pont; la zone 
de sécurité de 500 m autour du FPSO; le système de gaz inerte; les procédures de stockage et de 
transfert; et les procédures d’entrée dans les réservoirs. 

8.3.2.2.4.4 Déchargement de condensat 

Le système de déchargement de condensat est installé à l’extrémité sud du FPSO et permet le transfert 
par un tuyau flottant à double gaine pour livrer les lots de déchargement requis de 950 000 bbl (environ 
116 500 m3) en 20 heures. En cas de défaillance au niveau de la connexion du tuyau (p. ex. : perte de 
position du navire-citerne de déchargement, raccordement incorrect du tuyau, dégradation du tuyau ou 
collision avec un navire rompant le tuyau), un déversement suivi d’une pollution pourraient en découler.  

Les risques associés au déchargement de condensat sont gérés par diverses mesures de protection 
et de contrôle, notamment une conception à double gaine pour le confinement; un raccord marin à 
déconnexion rapide au navire-citerne de déchargement avec une vanne en extrémité de tuyau pour 
isoler le débit; un débit de transfert initial faible permettant l’inspection du système pour détecter 
d’éventuelles fuites; une surveillance continue de la charge de l’aussière et un système d’arrêt 
d’urgence des pompes et des vannes de transfert. Une zone de sécurité de 500 m est aussi établie 
autour du FPSO pour tenir à distance le trafic maritime de passage. 

En plus d’un rejet provenant du tuyau de déchargement, il existe un risque de collision du navire-citerne 
de déchargement avec le FPSO. Les opérations de déchargement de condensat sont effectuées par 
déchargement en tandem. La distance de séparation entre le FPSO et l’avant du navire-citerne est 
d’environ 150 m. Le système d’amarrage est surveillé en permanence; il est aussi équipé d’un système 
de largage rapide dès que nécessaire. Des remorqueurs de retenue sont également disponibles si 
nécessaire en cas de conditions météorologiques ou d’état de la mer défavorables.  

8.3.2.2.5 Dangers liés au traitement du GNL dans le terminal du hub près des côtes 

8.3.2.2.5.1 Gazoduc d’alimentation, tubes prolongateurs et plateforme avec tube 
prolongateur 

À partir du CEPL sous-marin, le gaz d’alimentation circule jusqu’au terminal du hub près des côtes par 
un seul gazoduc d’alimentation de 30 pouces (environ 760 mm) jusqu’à la plateforme avec tube 
prolongateur. Cette dernière est située au terminal du hub près des côtes et est reliée au quai mobile 
du terminal principal. 

Les événements potentiellement dangereux associés au gazoduc d’alimentation et au tube 
prolongateur d’importation impliquent une perte de confinement de gaz d’alimentation. Les causes de 
rejets comprennent une défaillance mécanique (p. ex. : corrosion, érosion, défauts de construction) et 
un impact (p. ex. : chute d'objets, collision entre un navire de ravitaillement et des tubes prolongateurs 
ou panneaux de chalut de pêche). 

En ce qui concerne le gazoduc d’alimentation, si un rejet se produit en eaux peu profondes, il est 
possible d’avoir du gaz inflammable à la surface de la mer. L‘inventaire associé au gazoduc 
d’alimentation sera important compte tenu de sa longueur, de sa taille et de sa pression. Le tube 
prolongateur d’importation de gaz d’alimentation présente également un danger d’incendie important. 
Il transporte un gaz à haute pression et contient un inventaire important, notamment celui du gazoduc 
d’alimentation qui est isolé au CEPL près du FPSO. Cependant, la plateforme avec tube prolongateur 
du terminal du hub près des côtes est éloignée des autres installations et se trouve à une distance 
importante de la plateforme LS.  

https://www.linguee.fr/francais-anglais/traduction/d%C3%A9favorable.html
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À partir de la plateforme avec tube prolongateur, le gaz est acheminé le long du quai mobile du terminal 
vers le FLNG pour son traitement. La plateforme avec tube prolongateur dispose également 
d’installations pour racler le pipeline, ainsi qu’un soutirage de gaz de combustion acheminé par le quai 
mobile du terminal jusqu’à la plateforme LS.  

Les risques associés au gazoduc d’alimentation et au tube prolongateur d’importation sont gérés par 
diverses mesures de protection et de contrôle, notamment l’inspection et le raclage; la sélection des 
matériaux; la protection cathodique; et la peinture et revêtements des systèmes sous-marins. De plus, 
une protection contre le chalutage est fournie sur le gazoduc d’alimentation jusqu’à une profondeur 
d’eau nominale de 800 m. 

8.3.2.2.5.2 Traitement du GNL 

Le traitement du GNL à bord du FLNG comprend la réception du gaz d’alimentation provenant de la 
plateforme avec tube prolongateur. Le gaz est ensuite dosé et traité pour éliminer les impuretés, en 
particulier le CO2, les composés de soufre et l’eau résiduelle. Le gaz épuré est ensuite acheminé vers 
l’un des quatre trains de liquéfaction, où il est refroidi et transformé en GNL. Pendant le processus de 
liquéfaction, les fractions lourdes (gaz de pétrole liquéfiés [GPL]) sont séparées dans le train de 
fractionnement. Le GNL est finalement acheminé vers un ballon de flash avant d’être stocké dans la 
coque. Les divers équipements et systèmes de traitement à bord du FLNG sont des sources de danger 
typiques pour la sécurité des procédés du fait de la présence d’hydrocarbures, avec en particulier des 
rejets de gaz, des jets enflammés, des feux de type Flash, des feux de nappe de GNL et des explosions. 
Cependant, il existe certains dangers spécifiques liés au procédé de liquéfaction, aux propriétés du 
GNL et au médium utilisé pour la réfrigération, qui sont abordés plus loin. 

Le procédé de liquéfaction du GNL nécessite d’abord un prétraitement du débit de gaz naturel pour 
éliminer les impuretés telles que l’eau, l’azote, le dioxyde de carbone (CO2) et d’autres composés de 
soufre. Le gaz naturel prétraité est liquéfié à une température d’environ -160 ºC et peut ensuite être 
stocké et transféré. Comme le GNL est un liquide extrêmement froid formé par réfrigération, il n’est pas 
stocké sous pression. 

Le processus de liquéfaction du GNL utilise la technologie PRICOMD SMR. Cette technologie est l’une 
des plus simples et requiert le plus petit nombre d’équipements par comparaison avec d’autres 
procédés de liquéfaction. La liquéfaction nécessite que le gaz d’alimentation entre dans l’échangeur de 
GNL aux conditions d’alimentation, puis soit refroidi par le courant froid de SMR jusqu’aux conditions 
de stockage de GNL requises. Le refroidissement condense également tous les hydrocarbures lourds 
encore présents (notamment un peu de butane et de propane), qui sont séparés dans le train de 
fractionnement et acheminés vers le système de gaz de combustion. Le débit de réfrigérant froid à 
basse pression sert également à condenser le débit de réfrigérant à haute pression, avant l’étape de 
détente de la pression, qui fournit le différentiel de température nécessaire au côté froid de l’échangeur 
de chaleur. Le système de réfrigération comporte trois étapes principales (deux étapes de compression) 
avec un refroidissement intermédiaire. 

Le GNL est un liquide cryogénique transparent, inodore, non corrosif et non toxique à la pression 
atmosphérique normale. Cependant, comme pour tout gaz autre que l’air et l’oxygène, le gaz naturel 
vaporisé à partir de GNL peut provoquer un asphyxie par manque d’oxygène. La densité du GNL est 
environ la moitié de celle de l’eau et tout GNL déversé sur de l’eau flotte et se vaporise rapidement. Le 
tableau 8-6 résume les propriétés générales du GNL. 
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Tableau 8-6 Propriétés du GNL 

Caractéristiques Détail sur la propriété du GNL 

Toxique ? Non 

Cancérigène ? Non 

Vapeur inflammable ? Oui, car il s’évapore pour former des vapeurs 

Peut asphyxier ? Oui, dans un nuage de vapeur 

Température froide extrême ? Oui 

Point d’éclair -188 oC 

Point d’ébullition -160 oC 

Température d’auto-inflammation 540 oC 

Plage d’inflammabilité des vapeurs 
dans l’air 5 à 15 % (en volume) 

Pression de stockage Atmosphérique 

Comportement en cas de déversement S’évapore en formant des « nuages » visibles. Des parties de nuage 
pourraient être inflammables ou explosives dans certaines conditions. 

 

La fabrication du mélange SMR peut varier en fonction des besoins pour optimiser l’efficacité du 
processus de liquéfaction du GNL. Une fabrication typique est donnée dans le tableau 8-7. 

 

Tableau 8-7 Fabrication typique de SMR 

Composé Composition du gaz 

Éthylène 35 % 

Méthane 30 % 

Propane 25 % 

Isopentane 5 % 

Azote 5 % 
 

Lorsque le GNL est rejeté dans l’atmosphère, il commence à se réchauffer et retourne à l’état de gaz. 
Initialement, le gaz est plus froid et plus lourd que l’air ambiant, et crée un nuage de vapeur au-dessus 
du liquide déversé. Lorsque le gaz se réchauffe, il se mélange à l’air ambiant et commence à se 
disperser. Le nuage de vapeur peut s’enflammer s’il rencontre une source d’ignition alors que sa 
concentration se situe dans les limites d’inflammabilité. En fonction de la congestion et du confinement 
dans la zone, la conséquence peut être un incendie ou une explosion.  

Le GNL est un liquide cryogénique qui, par contact direct avec un être humain peut entrainer des 
gelures au point de contact avec pour conséquences des brûlures importantes par froid, voire même la 
mort. Le GNL peut également provoquer des ruptures fragiles de l’acier carbone et de l’acier faiblement 
allié (p. ex. : coques et ponts de navire, structures tubulaires en treillis, supports des châssis mobiles 
pour assemblage de procédé), d’où l’utilisation d’acier inoxydable pour le confinement primaire. 

Lorsque le déversement a lieu sur l’eau, le GNL flotte et se vaporise. Si les volumes déversés sont 
importants, le GNL peut se vaporiser très rapidement et provoquer une transition de phase rapide 
(RPT), qui peut entraîner des surpressions susceptibles d’endommager les structures légères. La 
température de l’eau et la présence de substances autres que le méthane ont une incidence sur la 
probabilité d’une RPT. 
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Le SMR est un mélange de plusieurs composants dont les plus notables sont l’éthylène et le propane. 
L’éthylène et le propane sont tous deux des gaz stockés en phase liquide sous pression, et peuvent 
donc présenter un risque d’explosion de vapeurs en expansion générées par un liquide en ébullition 
(BLEVE). L’éthylène et le propane sont inflammables et explosifs. L’éthylène est très réactif, avec une 
vitesse de flamme laminaire (la vélocité de propagation de la flamme perpendiculaire au front de la 
flamme) environ deux fois plus élevée que celle du méthane. Il a également une plage d’inflammabilité 
des vapeurs dans l’air relativement étendue (3 % à 28 % en volume). Compte tenu de sa grande 
réactivité et des vitesses de flamme laminaire élevées, l’explosion d’un nuage d’éthylène peut entraîner 
des dommages très importants avec, dans certains cas assez rares, une possibilité de transition de la 
déflagration à la détonation (DDT). 

Dans le cas des installations en mer, la déflagration est la forme la plus courante d’explosion de gaz. 
C’est une explosion où l’onde de combustion se propage à des vélocités subsoniques par rapport au 
gaz imbrûlé qui se trouve immédiatement en avant du front de la flamme. Dans le cas d’une 
déflagration, la vitesse de la flamme varie de quelques mètres par seconde jusqu’à 1 000 m/s, avec 
des surpressions d’explosion correspondantes de quelques millibars (mbar) à plusieurs bars. Pour 
atteindre des surpressions élevées, il est nécessaire d’avoir un confinement et/ou une congestion 
notables. 

La détonation est la forme d’explosion de gaz entraînant les dommages les plus élevés. Contrairement 
à la déflagration, la détonation ne nécessite pas de confinement significatif ou de congestion pour se 
propager à grande vitesse. Dans une situation non confinée, le comportement de la détonation est très 
différent de la déflagration. Avec une détonation, l’onde de combustion se propage à des vélocités 
supersoniques (c’est-à-dire que le front de détonation se propage dans le gaz imbrûlé à une vitesse 
supérieure à la vitesse du son devant l’onde). Le gaz en amont d’une détonation n’est donc pas perturbé 
par l’onde de détonation. Dans les mélanges air-carburant à la pression atmosphérique, la vélocité de 
détonation est typiquement de 1 500 à 2 000 m/s, avec des surpressions correspondantes allant 
jusqu’à 15 à 20 bars.  

Les risques liés au GNL sont gérés par des protections similaires à celles d’autres procédés pétroliers 
et gaziers en mer. Cela comprend l’aménagement et la conception appropriées des systèmes de 
procédés; la sélection et l’utilisation de matériaux appropriés pour le confinement de produit cryogénique; 
des programmes de gestion de l’intégrité, notamment l’inspection, les essais et la maintenance 
d’équipement; l’utilisation de systèmes de protection des procédés tels que l’instrumentation, la 
protection contre la surpression, l’arrêt d’urgence, la dépressurisation et la purge sous pression); ainsi 
que d’autres systèmes de sécurité tels que le système de détection incendie et détection de gaz, la 
protection incendie active et passive, et les murs et les barrières anti-explosion. Des systèmes de 
confinement sont également prévus pour contenir un déversement cryogénique de taille plus faible. En 
outre, dans le cadre du processus de conception, les dangers liés à la sécurité des procédés sont 
évalués en détail et les installations sont conçues pour les charges accidentelles nominales (DAL) 
anticipées pour l’incendie et l’explosion.  

Enfin, les équipements seront sélectionnés en fonction de la zone dangereuse où ils se trouvent. 

8.3.2.2.5.3 Stockage de GNL 

Le GNL est stocké dans six réservoirs sphériques de type Moss à bord du FLNG, avec une capacité 
totale de 125 000 m3. La structure du réservoir est de forme sphérique; le réservoir est situé dans la 
coque du navire de telle façon, que seule une moitié de la sphère ou plus se trouve sous le niveau du 
pont principal. La surface extérieure des tôles du réservoir est recouverte par un isolant externe et la 
partie du réservoir située au-dessus du niveau du pont principal est recouverte d’une couverture de 
protection contre les intempéries. Un support tubulaire vertical, installé entre le sommet du réservoir et 
le fond, abrite les tuyauteries et les barreaux d’accès. 

De par la conception du réservoir, toute fuite provoquerait une accumulation de liquide déversé sur le 
plateau d’égouttures situé sous le réservoir. Le bac d’égouttures et la zone équatoriale du réservoir 
sont équipés de capteurs de température pour détecter la présence de GNL. Cet assemblage agit 
comme une barrière secondaire partielle pour le réservoir. 
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Figure 8-19 Aménagement du réservoir Moss de GNL 
 

Lorsque du GNL de différentes densités est chargé dans un réservoir, il ne se mélange pas 
immédiatement. Il se dépose plutôt par couches et forme des strates instables dans le réservoir. Au fur 
et à mesure que la couche inférieure de GNL se réchauffe, elle change de densité jusqu’à ce qu’elle 
devienne finalement plus légère que la couche au-dessus d’elle; à cet instant, un basculement de 
couches de liquide peut se produire. Il en résulte une vaporisation soudaine de GNL, suivant un débit 
qui peut être trop important pour être libéré par les vannes de dépressurisation normales du réservoir. 
La surpression peut entraîner des fissures ou d’autres défaillances structurelles dans le réservoir. Le 
basculement de couches est surtout un danger pour les réservoirs de terminaux terrestres qui reçoivent 
de multiples chargements en provenance de différents navires ayant des cargaisons de densités 
différentes.  

Le navire-citerne du projet GTA-Phase 1 peut nécessiter deux charges pour remplir ses réservoirs (la 
capacité totale des réservoirs du navire-citerne peut varier entre 150 000 et 180 000 m3 alors que les 
réservoirs du FLNG font 125 000 m3). Par conséquent, il peut prendre deux lots de déchargement du 
FLNG, à plusieurs jours d’intervalle. Bien que les risques de basculement de couches augmentent 
lorsque le GNL est ajouté à un réservoir qui contient un produit stocké depuis un certain temps, le 
basculement de couches n’est pas considéré comme un danger significatif pour les opérations de 
chargement de GNL du projet GTA-Phase 1. Le temps entre chargement des lots est court et le GNL 
provient de la même source, avec une densité similaire. 

En dehors du basculement de couches, un autre danger est associé à l’expédition par bateau de GNL, 
à savoir le ballottement de liquide. En fonction des niveaux de remplissage des réservoirs de GNL, le 
mouvement naturel de tangage et de roulis du navire en mer ainsi que l’effet de surface libre de liquide 
peuvent entraîner des mouvements de liquide à l’intérieur du réservoir, qui génèrent des pressions 
d’impact élevées sur les bords du réservoir. Cet effet, appelé ballottement de liquide, peut causer des 
dommages structuraux. 

Cependant, le ballottement de liquide est un problème qui affecte les réservoirs construits avec des 
membranes. Les systèmes de confinement indépendants tels que les systèmes sphériques de 
conception Moss ne sont pas soumis aux mêmes impacts par ballottement de liquide. La possibilité de 
remplir partiellement un réservoir avec n’importe quel niveau de remplissage est intégré dans la 
conception des réservoirs de type Moss. 
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8.3.2.2.5.4 Déchargement de GNL 

Le GNL sera exporté du FLNG vers le navire-citerne de déchargement par l’intermédiaire de bras de 
chargement marins et d’une conduite cryogénique le long du quai mobile du terminal. Le navire-citerne 
sera temporairement amarré au quai mobile du terminal du hub près des côtes, après avoir été aidé 
par deux remorqueurs de soutien. Le FLNG sera équipé de quatre bras de chargement marins (deux 
pour le liquide, un pour les vapeurs et un en secours assurant le double service) pour les opérations 
de transfert, avec un débit de déchargement maximum de 10 000 m3/h. Le retour de vapeur sera géré 
par le FLNG. 

Les risques de déchargement du GNL comprennent un rejet potentiel de GNL pendant le transfert du 
FLNG vers le navire-citerne. Le rejet de GNL pourrait entraîner une dispersion dans l’atmosphère et, 
suivant la congestion et le confinement dans la zone, provoquer un feu de type Flash ou une explosion 
s’il y a inflammation. De plus, l’entrée en contact du GNL avec un équipement pourrait entraîner une 
rupture fragile des aciers au carbone et des aciers faiblement alliés; l’entrée en contact avec un être 
humain pourrait entraîner des brûlures par froid ou des décès importants. Si une grande quantité de 
GNL est déversée en mer, le GNL peut se vaporiser très rapidement, provoquant une RPT qui pourrait 
entraîner des surpressions susceptibles d’endommager des structures légères. 

Les risques liés au déchargement de GNL sont gérés par diverses mesures de protection et de contrôle, 
notamment le captage et la retenue du GNL dans la zone du quai mobile afin de contenir et de limiter 
l’épandage de tout déversement provenant d’un bras de chargement; la couverture par film de mousse 
du bassin de retenue afin de réduire les débits de vaporisation de GNL; et des conduites déversant le 
trop-plein en mer dans le cas où le rejet de GNL dépasserait la capacité nominale. De plus, les 
opérations de déchargement sont hautement contrôlées et surveillées. La surveillance par caméra de 
télévision en circuit fermé (CTCF) est fournie dans la zone de chargement, et les bras de chargement 
sont équipés de systèmes de déconnexion d’urgence pour isoler le débit et limiter le déversement de 
GNL. 

8.3.2.2.6 Dangers liés aux produits utilisés, stockés ou produits 

Les activités de développement et de production pétrolières et gazières impliquent la production, 
l’utilisation et le stockage de quantités importantes d’hydrocarbures et d’autres matières dangereuses. 
Aux fins de l’étude de dangers, les inventaires des dangers majeurs sont pris en compte. Ceux-ci 
comprennent les inventaires liés à la sécurité des procédés (c’est-à-dire des quantités significatives de 
matières inflammables ou explosives ou des inventaires présentant une toxicité aiguë); des inventaires 
pouvant générer potentiellement des événements dangereux entraînant des décès multiples (p. ex. : 
> 3); des déversements importants; des effets dans le champ lointain. 

Ces inventaires de dangers majeurs constituent une base essentielle pour l’évaluation des risques 
majeurs et sont documentés dans le tableau 8-8. 
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Tableau 8-8 Inventaires des dangers majeurs 

Description de l’inventaire Matériau État physique Dangers Pression 
(bars) 

Temp  
(oC) 

Volume  
(m3) 

Masse  
(kg) 

Installations sous-marines de 
production  

Fluides de 
gisement 

Gaz/Biphasique Inflammable, explosif, 
polluant 

97 3 13 955 1 548 974 

Gazoduc Méthane Gaz Inflammable, explosif 79 15 15 733 1 101 329 

FPSO 

Substances chimiques d’injection sous-
marine – Inhibiteur de corrosion 

Solution à base 
de distillat de 
pétrole et 
d’essences 
minérales 

Liquide Danger pour la santé, 
combustible, polluant 

Atmosphérique Ambiante 64,0 49 920 

Substances chimiques d’injection sous-
marine – Méthanol 

Méthanol Liquide Inflammable Atmosphérique Ambiante Non déterminé. Utilisé 
uniquement par 
intermittence, pour environ 
deux événements d’arrêt et 
de démarrage complets 
(estimation) 

Produit chimique de production – 
Désémulsifiant  

Distillats légers 
hydrotraités 

Liquide Inflammable Atmosphérique Ambiante 7,4 7 326 

Réservoir de stockage de condensat 
1P 

Condensat Liquide Inflammable, espace 
vapeur du réservoir 
explosif, polluant 

Atmosphérique Ambiante 12 960 10 406 880 

Réservoir de stockage de condensat 
1C 

Condensat Liquide Inflammable, espace 
vapeur du réservoir 
explosif, polluant 

Atmosphérique Ambiante 27 143 21 795 829 

Réservoir de stockage de condensat 
1S 

Condensat Liquide Inflammable, espace 
vapeur du réservoir 
explosif, polluant 

Atmosphérique Ambiante 12 960 10 406 880 

Réservoir de stockage de condensat 
2P 

Condensat Liquide Inflammable, espace 
vapeur du réservoir 
explosif, polluant 

Atmosphérique Ambiante 19 807 15 905 021 
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Description de l’inventaire Matériau État physique Dangers Pression 
(bars) 

Temp  
(oC) 

Volume  
(m3) 

Masse  
(kg) 

Réservoir de stockage de condensat 
2C 

Condensat Liquide Inflammable, espace 
vapeur du réservoir 
explosif, polluant 

Atmosphérique Ambiante 32 884 26 405 852 

Réservoir de stockage de condensat 
2S 

Condensat Liquide Inflammable, espace 
vapeur du réservoir 
explosif, polluant 

Atmosphérique Ambiante 19 807 15 905 021 

Réservoir de stockage de condensat 
3P 

Condensat Liquide Inflammable, espace 
vapeur du réservoir 
explosif, polluant 

Atmosphérique Ambiante 19 807 15 905 021 

Réservoir de stockage de condensat 
3C 

Condensat Liquide Inflammable, espace 
vapeur du réservoir 
explosif, polluant 

Atmosphérique Ambiante 32 884 26 405 852 

Réservoir de stockage de condensat 
3S 

Condensat (non 
conforme) 

Liquide Inflammable, espace 
vapeur du réservoir 
explosif, polluant 

Atmosphérique Ambiante 19 807 15 905 021 

Stockage de diesel Diesel Liquide Combustible, polluant Atmosphérique Ambiante 1 600 1 344 000 

Stockage de diesel Diesel Liquide Combustible, polluant Atmosphérique Ambiante 1 600 1 344 000 

Stockage de diesel Diesel Liquide Combustible, polluant Atmosphérique Ambiante 533 447 720 

Stockage de diesel Diesel Liquide Combustible, polluant Atmosphérique Ambiante 533 447 720 

Tube prolongateur de production Fluides de 
gisement 

Gaz/Biphasique Inflammable, explosif, 
polluant 

97 3 437 48 523 

Installations de réception (gaz) Méthane Gaz Inflammable, explosif 93 1,4 143 13 319 

Installations de réception (liquide) Condensat Liquide Inflammable, polluant 93 1,4 48 36 807 

Séparation du condensat – MP (gaz) Méthane Gaz Inflammable, explosif 40 45 93 2 887 

Séparation du condensat – MP (liquide) Condensat Liquide Inflammable, polluant 40 45 31 23 906 

Séparation du condensat – BP (gaz) Méthane Gaz Inflammable, explosif 45 12 18 203 

Séparation du condensat – BP (liquide) Condensat Liquide Inflammable, polluant 45 12 18 14 417 

Stabilisation du condensat – TBP (gaz) Méthane Gaz Inflammable, explosif 65 1,6 9 21 
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Description de l’inventaire Matériau État physique Dangers Pression 
(bars) 

Temp  
(oC) 

Volume  
(m3) 

Masse  
(kg) 

Stabilisation du condensat – TBP 
(liquide) 

Condensat Liquide Inflammable, polluant 65 1,6 26 20 267 

Compression de gaz vaporisé Méthane Gaz Inflammable, explosif 39 46 8 154 

Système de gaz de combustion Méthane Gaz Inflammable, explosif 38 45 2 95 

Traitement et comptage du gaz (gaz) Méthane Gaz Inflammable, explosif 91 15 35 3 063 

Traitement du gaz (liquide) Condensat Liquide Inflammable, polluant 91 -3,5 2 1 384 

Tube prolongateur d’exportation de gaz Méthane Gaz Inflammable, explosif 79 15 437 30 600 

Tuyau de déchargement de condensat Condensat Liquide Inflammable, polluant Atmosphérique Ambiant 30 24 413 

Terminal du hub près des côtes 

Conduite de gaz d’alimentation du quai 
mobile 

Méthane Gaz Inflammable, explosif 74 16 46 2 919 

Comptage et traitement aux amines Méthane Gaz Inflammable, explosif Max 60 44 Indéterminé 1 28 670 

Déshydratation et compression de 
régénération 

Méthane Gaz Inflammable, explosif Max 60 40 Indéterminé 1 19 962 

Fractionnement Méthane, GPL Gaz/Biphasique/
Liquide 

Inflammable, explosif 30 -40 310 19 250 

Boucle fermée réfrigérante de 
liquéfaction (trains x4) 

SMR Gaz/Biphasique/
Liquide 

Inflammable, explosif, 
cryogénique 

10 - 40 45 - 55 148 17 349 

Procédé de liquéfaction Méthane Biphasique/ 
Liquide 

Inflammable, explosif, 
cryogénique 

18 -109 25 11 750 

Ballon de flash de GNL Méthane Biphasique/ 
Liquide 

Inflammable, explosif, 
cryogénique 

6 -158 64 30 143 

Compression du gaz d’évaporation Méthane Gaz Inflammable, explosif 60 36 Indéterminé 1 131 

Gaz de combustion Méthane Gaz Inflammable, explosif 38 45 4 191 

Fabrication de l’éthylène Éthylène Biphasique/ 
Liquide 

Inflammable, explosif, 
cryogénique, BLEVE 

3 -83 (point 
de bulle) 

20 2 11 400 

Fabrication du propane Propane Biphasique/ 
Liquide 

Inflammable, explosif, 
cryogénique, BLEVE 

9 25 50 3 25 500 
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Description de l’inventaire Matériau État physique Dangers Pression 
(bars) 

Temp  
(oC) 

Volume  
(m3) 

Masse  
(kg) 

Fabrication de l’isopentane Pentane Biphasique/ 
Liquide 

Inflammable, explosif, 
cryogénique, BLEVE 

1,5 48 75 4 46 200 

Réservoir de stockage de GNL 1 Méthane Biphasique/ 
Liquide 

Inflammable, explosif, 
cryogénique 

Atmosphérique -158 20 833 9 791 667 

Réservoir de stockage de GNL 2 Méthane Biphasique/ 
Liquide 

Inflammable, explosif, 
cryogénique 

Atmosphérique -158 20 833 9 791 667 

Réservoir de stockage de GNL 3 Méthane Biphasique/ 
Liquide 

Inflammable, explosif, 
cryogénique 

Atmosphérique -158 20 833 9 791 667 

Réservoir de stockage de GNL 4 Méthane Biphasique/ 
Liquide 

Inflammable, explosif, 
cryogénique 

Atmosphérique -158 20 833 9 791 667 

Réservoir de stockage de GNL 5 Méthane Biphasique/ 
Liquide 

Inflammable, explosif, 
cryogénique 

Atmosphérique -158 20 833 9 791 667 

Réservoir de stockage de GNL 6 Méthane Biphasique/ 
Liquide 

Inflammable, explosif, 
cryogénique 

Atmosphérique -158 20 833 9 791 667 

Conduite d’exportation et bras de 
chargement du GNL 

Méthane Biphasique/ 
Liquide 

Inflammable, explosif, 
cryogénique 

Atmosphérique -158 40 18 800  

Stockage du diesel (FLNG) Diesel Liquide Combustible, polluant Atmosphérique Ambiant 4 266 3 583 440 

Stockage du diesel (plateforme LS) Diesel Liquide Combustible, polluant Atmosphérique Ambiant 400 336 000 

Gaz de combustion (à la plateforme 
LS) 

Méthane Gaz Inflammable, explosif 38 45 2 95 
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Description de l’inventaire Matériau État physique Dangers Pression 
(bars) 

Temp  
(oC) 

Volume  
(m3) 

Masse  
(kg) 

Navire de forage 

Diesel (réservoirs de ravitaillement, de 
décantation et de service) 

Diesel Liquide Combustible, polluant Atmosphérique Ambiant 8 458 7 104 720 

Huile de base (pour la boue de forage à 
base d’huile) 

Huile minérale Liquide Combustible, polluant Atmosphérique Ambiant 815 684 600 

Carburant pour hélicoptère Carburéacteur Liquide Combustible, polluant Atmosphérique Ambiant 2,9 2 436 

Huile lubrifiante Huile Liquide Combustible, polluant Atmosphérique Ambiant 190 159 600 

Huile usée Huile Liquide Combustible, polluant Atmosphérique Ambiant 90 75 600 

Remarques : 
1 BP RAM Évaluation de l’inventaire;  
2 Trois réservoirs d’éthylène pour fabrication de SMR, de 20 m3 par an, dont un stocké en permanence sur le FLNG  
3 Six réservoirs de propane pour fabrication de SMR, de 25 m3 par an, dont deux stockés en permanence sur le FLNG 
4 Douze réservoirs d’isopentane pour fabrication de SMR, de 25 m3 par an, dont trois stockés en permanence sur le FLNG  
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8.3.2.3 Catégorisation des dangers majeurs et liste initiale 

Tous les dangers majeurs et les événements accidentels associés ont été documentés dans un registre 
des dangers (Goddard. 2018a). Le classement et la documentation des dangers dans le registre se 
fondent sur les catégories de dangers liés au pétrole et au gaz en mer proposées par la norme ISO 
17776 : Gestion des dangers d’accidents majeurs lors de la conception de nouvelles installations en 
mer (ISO. 2016).  

Ces catégories ainsi que des mots-guides relatifs aux dangers d’accident associés fournissent une liste 
de vérification détaillée des dangers majeurs associés au projet GTA-Phase 1. Cette liste de vérification 
a servi de revue finale pour dresser la liste et classer les dangers majeurs pertinents (y compris ceux 
passés en revue dans les sections précédentes), et pour s’assurer que le processus d’identification 
était robuste et exhaustif. 

Le tableau 8-9 présente les dangers d’accidents majeurs pour les installations du projet GTA-Phase 1. 

Tableau 8-9 Dangers d’accidents majeurs 

No réf Catégorie de danger Dangers d’accidents majeurs 

H-01 Hydrocarbures • Fluides de gisement (éruption de puits, déversement d’hydrocarbures, 
perte de confinement de produits inflammables) 

• Inventaires de pipelines (déversement d’hydrocarbures, perte de 
confinement de produits inflammables) 

• Inventaires des tubes prolongateurs (déversement d’hydrocarbures, 
perte de confinement de produits inflammables) 

• Inventaires de procédés notamment de méthane, de condensat, de 
liquides d’hydrocarbures légers et de GNL (perte de confinement de 
produits inflammables) 

• Inventaires des réservoirs de stockage de GNL et de condensat 
(déversements d’hydrocarbures, déversements de GNL, perte de 
confinement de produits inflammables) 

• Déchargement de condensat (déversements d’hydrocarbures, perte de 
confinement de produits inflammables) 

• Exportation de GNL (perte de confinement de produits inflammables) 
• Inventaires en réfrigérant de GNL (perte de confinement de produits 

inflammables, BLEVE, détonation possible) 

H-02 Hydrocarbures raffinés • Carburant diesel (déversements d’hydrocarbures, perte de confinement 
de produits combustibles) 

• Carburant pour hélicoptère (perte de confinement de produits 
inflammables) 

H-03 Autres produits 
inflammables 

• Stockage de produits chimiques (produits inflammables/combustibles) 
• Produits chimiques pour injection (perte de confinement de produits 

inflammables) 
• Matériaux cellulosiques dans les locaux de vie (matériaux 

combustibles) 

H-04 Explosifs • Explosifs utilisés pour la complétion de puits 

H-05 Pression • Eau produite et formation d’hydrates (entraînant un déversement 
d’hydrocarbures, perte de confinement de produits inflammables) 

H-06 Différence de hauteur • Levage au-dessus d’un système procédé en fonctionnement, au-
dessus de tubes prolongateurs, de pipelines (chute d’objet entraînant 
un déversement d’hydrocarbures, perte de confinement de produits 
inflammables) 
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No réf Catégorie de danger Dangers d’accidents majeurs 

H-07 Tension (mécanique) 
accumulée 

• Charges élevées sur les tubes prolongateurs (entraînant un 
déversement d’hydrocarbures, perte de confinement de produits 
inflammables) 

• Charges élevées sur les systèmes d’amarrage (entraînant des 
défaillances du système d’amarrage, perte de stabilité) 

H-08 Situations dynamiques • Perte de stabilité du navire 
• Défaillance structurelle majeure 
• Écrasement d’hélicoptère 
• Naufrage d’un bateau d’équipage rapide 
• Chute d’une nacelle de transfert FROG 
• Collision avec un navire de passage 
• Collision avec un navire de soutien 
• Collision avec le navire-citerne de déchargement de condensat 
• Collision avec le méthanier 

H-09 Environnement naturel • Conditions météorologiques extrêmes (contribuant à d’autres dangers 
d’accidents majeurs) 

H-10 Surfaces chaudes Danger au poste de travail, non majeur 

H-11 Fluides chauds Danger au poste de travail, non majeur 

H-12 Surfaces froides Danger au poste de travail, non majeur 

H-13 Fluides froids Danger au poste de travail, non majeur 

H-14 Flamme nue • Problèmes avec la torche 

H-15 Électricité Danger au poste de travail, non majeur 

H-16 Rayonnement 
électromagnétique 

Danger au poste de travail, non majeur 

H-17 Source non scellée de 
rayonnement ionisant 

Danger au poste de travail, non majeur 

H-18 Source scellée de 
rayonnement ionisant 

Danger au poste de travail, non majeur 

H-19 Asphyxie Danger au poste de travail, non majeur 

H-20 Gaz toxique Danger au poste de travail, non majeur 

H-21 Liquide toxique Danger au poste de travail, non majeur 

H-22 Solides toxiques Danger au poste de travail, non majeur 

H-23 Produits corrosifs Danger au poste de travail, non majeur 

H-24 Biologique Danger au poste de travail, non majeur 

H-25 Facteurs humains Danger au poste de travail, non majeur 

H-26 Facteurs psychologiques Danger au poste de travail, non majeur 

H-27 Sûreté • Terroristes ou pirates 

H-28 Ressources naturelles • Érosion/dégradation du brise-lames 

H-29 Médical Danger au poste de travail, non majeur 

H-30 Bruit Danger au poste de travail, non majeur 

Remarque : Le n° de référence provient directement des catégories de danger ISO 17776 (ISO, 2016). 
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8.3.3 Analyse préliminaire des risques 

Une fois les dangers identifiés et documentés dans le registre des dangers, l’étape suivante a consisté 
à développer une liste initiale des événements accidentels potentiels majeurs, qui a ensuite servie de 
base pour l’analyse préliminaire des risques. Les tableaux d’analyse préliminaire des risques sont 
présentés à l’annexe O-2. Ils contiennent l’évaluation qualitative de tous les dangers majeurs et des 
événements accidentels associés, comme identifiés au tableau 8-9. 

L’analyse préliminaire des risques a permis de fournir une évaluation initiale des risques. Elle a servi à 
évaluer les causes et les conséquences des événements, ainsi que les contrôles mis en place pour 
prévenir, contrôler et atténuer les effets dangereux. En outre, l’analyse a servi à identifier les 
événements accidentels majeurs nécessitant une évaluation plus détaillée des conséquences et des 
risques.  

Le niveau de risque d’un événement redouté associé à un danger majeur est la combinaison de la 
probabilité d’occurrence et de la sévérité d’un tel événement. Le processus d’analyse préliminaire des 
risques a impliqué la classification des risques pour chaque événement dangereux en fonction de la 
probabilité d’occurrence et de la sévérité du dommage potentiel.  

Les risques ont été classés en utilisant la matrice des risques du Guide d’étude de dangers de la 
République du Sénégal (2005), comme le montre la figure 8-20. La matrice des risques constitue un 
outil puissant et facile à utiliser pour l’identification, l’évaluation et la hiérarchisation des risques. Un 
classement initial des risques a été attribué en tenant compte du danger et des conséquences 
potentielles en l’absence de protection. Les protections ont ensuite été identifiées et un risque résiduel 
a été évalué. Ce processus a permis de déterminer si les protections existantes étaient suffisantes ou 
si d’autres protections étaient nécessaires.  

L’analyse préliminaire des risques a servi à définir les événements accidentels majeurs pour l’analyse 
détaillée des risques ultérieure. Plus précisément, les événements classés catastrophiques (plusieurs 
morts, dommages très étendus, long arrêt de la production) ou critiques (blessures handicapantes à 
vie, un à trois décès; dommages importants; arrêt de la production; effets importants sur 
l’environnement) ont été reportés pour subir une analyse plus approfondie. 

Une estimation de la cinétique des accidents a également été faite, afin de caractériser qualitativement 
la vitesse avec laquelle l’événement indésirable se produit, pour évaluer la réactivité des protections 
prévues. Les cinétiques sont représentées par les lettres « R » (« rapide »), « M » (« modéré ») et « L » 
(« lent »).  

Le tableau 8-10 présente ensuite une synthèse des résultats significatifs et présente notamment les 
événements ayant des conséquences classées comme étant catastrophiques ou critiques, leur 
probabilité (P), gravité/sévérité (S) et classification des risques (CR), leur cinétique (C) et les 
conséquences présentant un intérêt pour une analyse plus détaillée. Ces conséquences ont été 
définies comme suit : 

 Déversement d’hydrocarbures; 

 Déversement cryogénique (y compris la dispersion de gaz provenant d’un rejet avec dégagement 
de vapeur/d’une nappe de liquide, et le cas échéant, l’explosion et les effets du feu de nappe); 

 Explosion (y compris l’évaluation des volumes de nuages de gaz inflammables); 

 Feu (y compris les effets dus à un jet enflammé, un feu de nappe et/ou un BLEVE); et 

 Décès. 

Dans le tableau 8-10, certains événements sont regroupés sous un seul événement accidentel majeur 
représentatif. Pour tous les événements accidentels majeurs représentatifs, un numéro de référence 
unique est également fourni, où « D » indique les événements liés au navire de forage (Drillship), « F » 
désigne les événements liés au FPSO et « N » désigne les événements liés au terminal du hub près 
des côtes (Nearshore hub). Les événements accidentels majeurs représentatifs sélectionnés pour 
l’analyse détaillée des risques sont ensuite résumés dans la figure 8-21.    
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NIVEAU DE RISQUE 
Conséquences / Sévérité (S) 

5  
Catastrophique 

4 
Critique 

3 
Important 

2 
Mineur 

1 
Négligeable 

Pr
ob

ab
ilit

é 
(P

) 5 Constant I I I I S 

4 Fréquent I I I S S 

3 Occasionnel I I S S A 

2 Rare I S S A A 

1 Improbable S S A A A 
 

Cote Probabilité [P]  –  (Cote : Description) Conséquences / Sévérité [S]  –  (Cote : 
Description) 

1 Improbable : Jamais vu dans ce secteur 
industriel; presque impossible dans 
l’établissement 

Négligeable : Impact mineur sur le personnel; 
pas d’arrêt de production; faibles effets sur 
l’environnement 

2 Rare : Déjà rencontré dans ce secteur industriel; 
possible dans l’établissement 

Mineur : Soins médicaux pour le personnel; 
dommage mineur; petite perte de production; 
effets mineurs sur l’environnement  

3 Occasionnel : Déjà rencontré dans 
l’établissement; occasionnel, mais peut arriver 
quelques fois dans l’établissement 

Important : Personnel sérieusement blessé (arrêt 
de travail prolongé); dommages limités; arrêt 
partiel de la production; effets sur l’environnement 
localisés 

4 Fréquent : Arrive 2 à 3 fois par an dans 
l’établissement 

Critique : Blessure handicapante à vie, un à trois 
décès; dommages importants; arrêt de la 
production; effets sur l’environnement importants 

5 Constant : Arrive plusieurs fois par an dans 
l’établissement (supérieur á 3 fois par an) 

Catastrophique : Plusieurs morts; dommages 
très étendus; long arrêt de la production 

 

I (ROUGE) 
 

Risque élevé inacceptable qui va nécessiter une étude détaillée de scénario 
d’accidents majeurs. L’établissement doit prendre des mesures de réduction 
immédiates en mettant en place des moyens de prévention et protection. Priorité 1. 

S (JAUNE) 
 

Risque significatif/important. L’établissement doit proposer un plan de réduction à 
mettre en œuvre à court, moyen et long terme. Priorité 2. 

A (VERT) 
 

Risque acceptable. Aucune action n’est requise. Priorité 3. 

Figure 8-20 Matrice des risques majeurs 
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Tableau 8-10 Synthèse des résultats de l’analyse préliminaire des risques 

ID Événement P S CR C Effet craint/conséquence 
présentant un intérêt 

Événement accidentel majeur 
représentatifs 

Navire de forage 

H-01.02.01 Éruption de puits pendant le forage ou la complétion 
(écoulement sous-marin ou en surface) 

1 5 S R Déversement 
d’hydrocarbures; explosion; 
feu; décès 

D-01 Éruption de puits ou fuite de 
puits 

H-01.02.03 Éruption de puits pendant la production (écoulement 
sous-marin) 

H-01.06.03 Fuite de fluides de gisement provenant des têtes de puits 
sous-marins (9) – à l’intérieur de la vanne latérale sur 
tête de production 

H-01.06.01 Rejet d’hydrocarbure provenant du séparateur de 
boues/gaz ou dégazeur du navire de forage. 

1 4 S R Explosion; feu; décès D-02 Fuite de gaz dans la zone 
de traitement des boues 

H-01.06.02 Incendie ou explosion dans les zones de retour des 
boues de forage (tamis vibrants) 

H-01.02.02 Fuites ou déversements d’hydrocarbures lors des essais 
de puits 

1 4 S R Feu; décès D-03 Fuite d’hydrocarbures 
pendant l’essai ou le 
récurage de puits 

H-08.00.01 Perte de stabilité du navire de forage 1 5 S L Décès (peut entraîner 
l’événement D-01 – Éruption 
de puits ou fuite de puits) 

D-04 Perte de stabilité du 
navire/chavirement 

H-08.03.01 Écrasement d’hélicoptère 1 5 S R Décès D-05 Accident de transport 
(hélicoptère) 

H-08.04.02 Collision d’un navire de passage avec le navire de forage 1 5 S M Décès (peut entraîner 
l’événement D-01 – Éruption 
de puits ou fuite de puits) 

D-06 Collision avec un navire de 
passage 

FPSO 

H-01.06.10 Fuite de fluides de gisement sur tube prolongateur de 
production vers le FPSO 

1 5 S R/M Feu; décès F-01 Rejet d’hydrocarbures 
provenant du tube 
prolongateur de production H-07.01.01 Charge élevée sur les tubes prolongateurs du FPSO 

H-07.01.02 Échec du système d’ancrage 

H-07.01.01 Charge élevée sur les tubes prolongateurs du FPSO Feu; décès F-02 
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ID Événement P S CR C Effet craint/conséquence 
présentant un intérêt 

Événement accidentel majeur 
représentatifs 

H-07.01.02 Échec du système d’ancrage 1 5 S R/M Rejet de gaz provenant des 
tubes prolongateurs de gaz 
d’exportation H-01.06.22 Rejet de gaz provenant des tubes prolongateurs de gaz 

d’exportation du FPSO (x2) 

H-01.06.11 Fuite de gaz (y compris les fluides de gisement) à partir 
du collecteur d’entrée du FPSO ou du récupérateur de 
bouchon liquide (slug catcher) (95 barg, 0 ºC) 

1 4 S R Explosion; feu; décès F-03 Rejet de gaz provenant des 
installations de réception 
(récupérateurs de bouchon 
liquide) 

H-01.05.01 Fuite de liquide inflammable en fond du récupérateur de 
bouchon liquide (slug catcher) du FPSO ou sur 
l’échangeur de chaleur (2 x 50 %) (90 barg) 

1 4 S L Explosion (liquide vaporisé); 
feu; décès 

F-04 Rejet de liquide provenant 
des installations de 
réception (récupérateurs de 
bouchon liquide) 

H-01.06.19 Rejet de gaz en provenance du traitement de gaz 
(refroidisseur d’entrée de l’épurateur du détendeur, 
espace vapeur de l’épurateur du détendeur, détendeur à 
turbine (81 barg, -2,8 ºC) 

1 4 S R Explosion; feu; décès F-05 Rejet de gaz provenant du 
traitement de gaz 

H-01.06.20 Rejet de gaz du séparateur à basse température 
(75 barg, -13 ºC) 

H-01.06.21 Rejet de gaz des ensembles de comptage du gaz 
d’exportation (78 barg, -4,3 ºC) 

H-01.05.08 Rejet de condensat en fond d’épurateur du détendeur du 
FPSO 

1 4 S L Explosion (liquide vaporisé); 
feu; décès 

F-06 Rejet de liquide provenant 
du traitement de gaz 

H-01.05.02 Rejet de liquides inflammables en fond de séparateur de 
condensats à moyenne pression du FPSO (39 barg, 
45 ºC) 

1 4 S L Explosion (liquide vaporisé); 
feu; décès 

F-07 Rejet de liquide provenant 
du séparateur MP 

H-01.05.03 Rejet de liquides inflammables en fond de séparateur de 
condensats à basse pression du FPSO et/ou de 
l’échangeur (10 barg, 45 ºC) 

1 4 S L Explosion (liquide vaporisé); 
feu; décès 

F-08 Rejet de liquide provenant 
du séparateur BP 

H-01.05.04 Rejet de condensat en fond de séparateur très basse 
pression du stabilisateur de condensats du FPSO et/ou 
de l’échangeur (0,8 barg, 74 ºC) 

1 4 S L Feu; décès F-09 Rejet de liquide provenant 
du séparateur TBP 
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ID Événement P S CR C Effet craint/conséquence 
présentant un intérêt 

Événement accidentel majeur 
représentatifs 

H-01.06.12 Rejet de gaz inflammables en tête du séparateur de 
condensat à moyenne pression du FPSO (39 barg, 
45 ºC) 

1 4 S R Explosion; feu; décès F-10 Rejet de gaz provenant de 
la compression du gaz 
vaporisé 

H-01.06.13 Rejet de gaz inflammables en tête du séparateur de 
condensats à basse pression du FPSO (10 barg, 43 ºC) 

H-01.06.17 Rejet de gaz en provenance de la compression du gaz 
vaporisé du FPSO (épurateur de gaz vaporisé BP, 
compresseur, épurateur de gaz vaporisé MP, 
compresseur) 

H-01.06.18 Fuite de gaz en provenance du système de gaz de 
combustion du FPSO 

1 4 S R Explosion; feu; décès F-11 Rejet de gaz de combustion 
provenant du système de 
gaz de combustion 

H-03.00.03 Rejet de produit chimique inflammable pour injection sur 
le FPSO  

1 4 S R Feu; décès F-12 Rejet en surface provenant 
d’une injection de produits 
chimiques 

H-01.07.02 Rejet de condensat en provenance du réservoir de 
stockage du FPSO 

1 5 S M/L Déversement 
d’hydrocarbures 

F-13 Rejet de condensat 
provenant du réservoir de 
stockage H-01.07.05 Surpression ou vide au niveau des réservoirs de 

cargaison du FPSO 

H-07.01.02 Échec du système d’ancrage 

H-01.07.05 Surpression ou vide au niveau des réservoirs de 
cargaison du FPSO 

1 5 S R/M Feu; décès F-14 Incendie du réservoir de 
stockage de condensat 

H-01.07.03 Incendie dans le réservoir de stockage de condensat du 
FPSO 

H-01.07.04 Vapeur de cargaison dans les ballasts du FPSO 

H-07.01.02 Échec du système d’ancrage 1 5 S M/L Décès (peut entraîner 
l’événement F-13 – Rejet de 
condensat provenant du 
réservoir de stockage) 

F-15 Perte de stabilité du 
navire/chavirement H-08.00.03 Perte de stabilité du FPSO 

H-08.04.01 Naufrages d’un bateau d’équipage rapide 1 4 S R/M Décès F-16 Accident de transport 
(bateau d’équipage/FROG) H-08.08.01 Chute d’une nacelle de transfert FROG  
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ID Événement P S CR C Effet craint/conséquence 
présentant un intérêt 

Événement accidentel majeur 
représentatifs 

H-08.04.05 Impact du FPSO par le navire-citerne de condensat 
pendant le déchargement 

1 5 S M Décès (peut entraîner 
l’événement F-13 – Rejet de 
condensat provenant du 
réservoir de stockage) 

F-17 Collision avec un navire-
citerne de déchargement de 
condensat 

H-08.04.02 Collision d’un navire de passage avec le FPSO 1 5 S M Décès (peut entraîner 
l’événement F-13 – Rejet de 
condensat provenant du 
réservoir de stockage) 

F-18 Collision avec un navire de 
passage 

Terminal du hub près des côtes 

H-01.06.25 Rejet de gaz à partir du tube prolongateur du terminal du 
hub près des côtes (plateforme avec tube prolongateur) 

1 5 S R Feu; décès N-01 Rejet de gaz provenant du 
tube prolongateur 
d’importation de gaz 

H-01.06.26 Rejet de gaz provenant de la conduite/tuyau flexible 
entre la plateforme avec tube prolongateur et le FLNG 

1 4 S R Feu; décès N-02 Rejet de gaz provenant de 
la conduite / du tuyau 
flexible d’alimentation en 
gaz, allant du quai mobile 
au FLNG  

H-01.06.34 Rejet de gaz de combustion provenant de la conduite de 
gaz de combustion du quai mobile du terminal du hub 
près des côtes alimentant la plateforme LS 

1 4 S R Feu; décès N-03 Rejet de gaz provenant de 
la conduite d'alimentation 
en gaz, allant du quai 
mobile à la plateforme LS  

H-01.06.27 Rejet de gaz provenant du comptage de gaz ou du 
séparateur à haute pression (HP) du FLNG 

1 4 S R Explosion; feu; décès N-04 Rejet de gaz provenant du 
comptage à la réception et 
du traitement aux amines du 
FLNG H-01.06.28 Rejet de gaz provenant du filtre de gaz d’entrée, de 

l’échangeur d’alimentation de contacteur ou du 
contacteur aux amines du FLNG 

H-01.06.29 Rejet de gaz de l’épurateur d’entrée à tamis moléculaire, 
du filtre à tamis moléculaire, du déshydrateur ou du 
ballon d’extraction de Mercure du FLNG 

1 4 S R Explosion; feu; décès N-05 Rejet de gaz provenant de 
la déshydratation et de la 
régénération du FLNG 

H-01.06.31 Rejet de gaz provenant de la compression de gaz 
évaporé (BOG)/gaz vaporisé ou des échangeurs 

1 4 S R Explosion; feu; décès N-06 Rejet de gaz provenant de 
la compression de gaz 
d’évaporation /vaporisé 
(CGV) du FLNG 
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ID Événement P S CR C Effet craint/conséquence 
présentant un intérêt 

Événement accidentel majeur 
représentatifs 

H-01.06.35 Rejet de gaz de combustion provenant du système de 
gaz de combustion du FLNG (HP) 

1 4 S R Explosion; feu; décès N-07 Rejet de gaz de combustion 
provenant du système HP 
de gaz de combustion du 
FLNG 

H-01.06.30 Rejet de gaz inflammables du fractionnement du FLNG 1 4 S R Explosion; feu; décès N-08 Rejet de gaz provenant du 
fractionnement du FLNG 

H-01.03.01 Rejets d’hydrocarbure liquide léger (GPL) provenant du 
fractionnement du FLNG 

1 4 S R Gaz inflammable dans le 
champ lointain; explosion; 
feu, décès 

N-09 Rejets d’hydrocarbure 
liquide léger provenant du 
fractionnement du FLNG 

H-01.04.01 Rejet de GNL du train de liquéfaction du FLNG 1 4 S R Rejet cryogénique; gaz 
inflammable dans le champ 
lointain; explosion; feu, 
décès 

N-10 Rejet de GNL provenant du 
processus de liquéfaction 
du FLNG 

H-01.04.02 Rejet de GNL à partir du détendeur GNL, du ballon de flash 
de GNL ou de la pompe de transfert de GNL, du FLNG 

1 4 S R Rejet cryogénique; gaz 
inflammable dans le champ 
lointain; explosion; feu, 
décès 

N-11 Rejet de GNL provenant du 
ballon de gaz vaporisé du 
FLNG 

H-01.03.03 Explosion de vapeurs en expansion générées par un 
liquide en ébullition (BLEVE) provenant d’un réservoir 
contenant du gaz liquéfié (GPL) 

1 4 S M Feu; décès N-12 BLEVE d’une capacité sur 
le FLNG contenant du 
réfrigérant 

H-01.03.02.1 Rejet de réfrigérant GNL (GPL) provenant d’un ballon de 
flash, du compresseur ou d’un échangeur – Gaz 

1 5 S R Explosion; feu; décès N-13 Rejet de gaz provenant de 
la boucle fermée de SMR 
du FLNG 

H-01.03.02.2 Rejet de réfrigérant GNL (GPL) provenant d’un ballon de 
flash, du compresseur ou d’un échangeur – Liquide / 
Biphasique 

1 5 S R Rejet cryogénique; gaz 
inflammable dans le champ 
lointain; explosion; feu, 
décès 

N-14 Rejet liquide/biphasique 
provenant de la boucle 
fermée de SMR du FLNG 

H-01.03.04 Rejet de réfrigérant (GPL) provenant de la fabrication de 
réfrigérant du FLNG (réservoir d’éthylène, propane et 
isopentane pour fabrication de mélange) 

1 5 S R Rejet cryogénique; gaz 
inflammable dans le champ 
lointain; explosion; feu, 
décès 

N-15 Rejet de réfrigérant 
provenant du stockage de 
réfrigérant du FLNG 
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ID Événement P S CR C Effet craint/conséquence 
présentant un intérêt 

Événement accidentel majeur 
représentatifs 

H-01.06.33 Gaz de combustion dans la zone de services de la 
plateforme LS 

2 4 S M Explosion; feu; décès N-16 Rejet de gaz (de 
combustion) dans la zone 
de services de la plateforme 
LS 

H-01.06.16 Entrée de gaz dans les zones sûres du FLNG et de la 
plateforme LS (p. ex. : quartiers de vie, salle de contrôle 
du FLNG, salles électriques, etc.) 

1 5 S M/L Rejet cryogénique; gaz 
inflammable dans le champ 
lointain; feu, décès 

N-17 Rejet de GNL provenant 
des réservoirs de stockage 
du FLNG/méthanier 

H-01.04.03 Rejet de GNL provenant d’un réservoir de stockage 
(FLNG ou méthanier) 

H-07.02.01 Défaillance du système d’ancrage 

H-01.04.04 Rejet de GNL pendant le transfert de GNL du FLNG au 
méthanier (bras de chargement) 

1 4 S R Rejet cryogénique; gaz 
inflammable dans le champ 
lointain; feu, décès 

N-18 Rejet de GNL pendant le 
chargement du méthanier 

H-08.00.05 Défaillance structurelle de la plateforme LS 1 5 S L Décès N-19 Défaillance de la structure 
de la plateforme LS 

H-08.04.01 Naufrage d’un bateau d’équipage rapide 1 4 S M Décès N-20 Accident de transport 
(bateau d’équipage) 

H-08.04.06 Collision du méthanier avec le brise-lames 1 5 S M Décès (peut entraîner 
l‘événement N-17 – Rejet de 
GNL provenant des 
réservoirs de stockage du 
FLNG/méthanier) 

N-21 Collision du méthanier avec 
le quai d’amarrage 

Général 

H-27.01.01 Attaque par des terroristes ou des pirates 1 5 S S. O. S. O. G-01 Incident de sûreté 1 

1 Aux fins de l’analyse détaillée des risques, seule l’analyse par nœud papillon est effectuée pour les actes de piraterie et de terrorisme. Il est impossible de « quantifier » les effets d’événements 
associés, et ils sont gérés par de solides dispositifs, plans et procédures de sûreté. 

S.O. signifie « Sans objet » 
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Figure 8-21 Événements accidentels majeurs identifiés pour l’analyse détaillée des 
risques 
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8.3.4 Analyse détaillée des risques 

Suite à l’analyse préliminaire des risques et à la présélection des dangers majeurs et des événements 
accidentels associés, une analyse détaillée des risques a été entreprise. L’analyse détaillée des 
risques comprenait : 

1) La modélisation afin de quantifier les effets redoutés des événements et calculer les distances 
d’effet présentant un risque. 

2) L’analyse par nœud papillon pour identifier les dispositions prises pour prévenir, contrôler et 
atténuer les conséquences. 

3) Le calcul du risque, incluant : 

○ L’analyse de la fréquence; 

○ Le risque pour le personnel dans les installations; et 

○ Le risque d’impact dans le champ lointain. 

Le risque pour le personnel dans les installations est évalué en calculant les taux (le nombre) de décès 
et la probabilité de décès. Les risques pour les usagers de la mer et les communautés avoisinantes 
sont évalués à partir des distances d’effet conséquence, en calculant les contours de risque de décès 
(probabilité de décès en fonction de la distance au-delà des installations) pour le terminal du hub près 
des côtes. 

L’analyse des conséquences et des risques réalisée dans le cadre de l’étude de dangers est soutenue 
par des études indépendantes détaillées, notamment : 

 Rapport de modélisation des déversements d’hydrocarbures – Défaillance de la tête de puits; voir 
l’annexe N-1; 

 Rapport de modélisation des déversements d’hydrocarbures – Défaillance du réservoir de stockage 
du FPSO et du réservoir de carburant diesel; voir l’annexe N-1; 

 Rapport de modélisation des conséquences du projet Ahmeyim/Guembeul; voir l’annexe N-2; 

 Évaluation préliminaire des risques associés au concept du projet Ahmeyim/Guembeul (Concept 
Risk Assessment, Atkins. 2018); 

 Analyses des risques liés aux transports desservant les installations du projet Ahmeyim/Guembeul 
(Goddard. 2018b); 

 Analyses des risques de collisions de navires pour les installations du projet Ahmeyim/Guembeul 
(Goddard. 2018c); 

 Rapport d’analyse quantitative des risques (AQR) du navire de forage (Atwood Oceanics. 2014a); 
et 

 Rapport d’analyse des risques d’incendie et d’explosion sur le navire de forage (FERA) (Atwood 
Oceanics. 2014b). 

L’analyse des conséquences, l’analyse par nœud papillon et l’analyse des risques ont été entreprises 
pour tous les événements accidentels majeurs identifiés dans l’analyse préliminaire des risques, pour 
lesquels le niveau de sévérité est catastrophique (5) ou critique (4), comme indiqué dans le 
tableau 8-10. Compte tenu du nombre important d’événements, seuls les résultats de l’analyse des 
conséquences et de l’analyse par nœud papillon relatifs aux événements classés comme 
catastrophiques sont présentés dans le corps principal de l’étude de dangers. Les autres résultats 
d’analyse des conséquences sont présentés à l’annexe N-2 (et les études connexes – voir références 
ci-dessus). Les résultats des analyses par nœud papillon des événements accidentels majeurs avec 
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un niveau de sévérité critique (niveau 4, suivant l’analyse préliminaire des risques) sont présentés à 
l’annexe O-3.  

Le tableau 8-11 présente la liste des événements accidentels majeurs ayant un niveau de sévérité 
catastrophique (niveau 5, suivant l’analyse préliminaire des risques) ainsi que les effets de 
conséquence pertinents modélisés. 

 

Tableau 8-11 Événements accidentels majeurs avec niveau de sévérité 5 suivant 
l’analyse préliminaire des risques 

ID Description de l’événement accidentel 
majeur Effet (conséquence) redouté modélisé 

Navire de forage 

D-01 Éruption de puits ou fuite de puits Déversement d’hydrocarbures; explosion; feu 

D-04 Perte de stabilité du navire/chavirement Voir D-01 : Éruption de puits ou fuite de puits 

D-05 Accident de transport (hélicoptère) S. O. – Aucune conséquence à modéliser 

D-06 Collision avec un navire de passage Voir D-01 : Éruption de puits ou fuite de puits 

FPSO 

F-01 Rejet d’hydrocarbure provenant du tube 
prolongateur de production 

Incendie 

F-02 Rejet de gaz provenant des tubes 
prolongateurs de gaz d’exportation 

Incendie 

F-13 Rejet de condensat provenant du réservoir de 
stockage 

Déversement d’hydrocarbures 

F-14 Incendie du réservoir de stockage de 
condensat 

Incendie 

F-15 Perte de stabilité du navire/chavirement Voir F-13 : Rejet de condensat provenant du 
réservoir de stockage 

F-17 Collision avec un navire-citerne de 
déchargement de condensat 

Voir F-13 : Rejet de condensat provenant du 
réservoir de stockage 

F-18 Collision avec un navire de passage Voir F-13 : Rejet de condensat provenant du 
réservoir de stockage 

Terminal du hub près des côtes 

N-01 Rejet de gaz provenant du tube prolongateur 
du gaz d’importation 

Incendie 

N-13 Rejet de gaz provenant de la boucle fermée de 
SMR du FLNG 

Explosion; feu 

N-14 Rejet liquide/biphasique provenant de la 
boucle fermée de SMR du FLNG 

Rejet cryogénique; gaz inflammable dans le champ 
lointain; explosion; feu 

N-15 Rejet de réfrigérant provenant du stockage de 
réfrigérant du FLNG 

Rejet cryogénique; gaz inflammable dans le champ 
lointain; explosion; feu 

N-17 Rejet de GNL provenant des réservoirs de 
stockage du FLNG/méthanier 

Rejet cryogénique; gaz inflammable dans le champ 
lointain; feu 

N-19 Défaillance de la structure de la plateforme LS S. O. – Aucune conséquence à modéliser 

N-21 Collision du méthanier avec le quai d’amarrage Voir N-17 : Rejet de GNL provenant des réservoirs 
de stockage du FLNG/méthanier 

Général 

G-01 Incident de sûreté S. O. – Aucune conséquence à modéliser 
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8.3.4.1 Quantification des effets redoutés (conséquence) 

8.3.4.1.1 Critères de défaillance/échec et critères de dommages 

Des critères de défaillance ou d’échec d’une structure ou fonction de sécurité et des critères de 
dommages sont définis de façon précise pour aider à la quantification des effets redoutés et des risques 
associés. Ces critères concernent la vulnérabilité des personnes, des installations ou des structures 
vis-à-vis des effets redoutés résultant d’un feu, d’une l’explosion et d’un déversement de produit froid. 
Les critères clés mentionnés au tableau 8-12 constituent la base de la quantification des conséquences 
et des risques (République du Sénégal. 2005). 

 

Tableau 8-12 Critères de défaillance/échec et de critères de dommages 

Événement Critère Impact 

Explosion 
0,02 bar 

Seuil d’effets irréversibles correspondant à la zone des effets 
indirects sur l’homme, seuil de destruction des vitres de fenêtres 
supérieur à 10 % 

0,05 bar 

[0,035 bar]1 

Seuil d’effets irréversibles correspondant à la zone des dangers 
significatifs pour l’homme, seuil de dommages légers sur les 
structures, destruction de 75 % des vitres de fenêtres 

0,14 bar 

[0,07 – 0,20 bar] 1 
Seuil des premiers effets létaux, seuil des effets domino, 
effondrement partiel des murs et des toits des maisons 

0,35 bar 

[0,20 – 0,40 bar] 1 

Seuil d’effets létaux très significatifs, seuil des dégâts très graves 
sur les structures, destruction de bâtiments, rupture de conduites 

Incendie 3 kW/m2 

[1,6 kW/m2] 1 
Seuil des effets irréversibles, cloques en 30 s pour les 
personnes non protégées 

5 kW/m2 

[4,7 kW/m2] 1 
Seuil des premiers effets létaux, seuil de destruction des 
fenêtres par effet thermique 

10 kW/m2 

[9,5 kW/m2] 1 

Seuil des effets létaux très significatifs, brûlures au troisième 
degré, effet domino, risque d’inflammation pour les matériaux 
combustibles 

20 kW/m2 

[15,6 kW/m2] 1 
Destruction ou rupture des éléments de structures; Tenue du 
béton pendant des heures 

Gaz 
inflammable 

Limite inférieure 
d’inflammabilité (LFL) 
de 100 % 

Étendue du nuage principal de gaz inflammable (limite pour 
ignition potentielle par des sources éloignées) 

BLEVE 600 kW4/3 s Seuil des effets irréversibles, cloques en 30 s pour les 
personnes non protégées 

1 000 kW4/3 s Seuil des premiers effets létaux 

2 600 kW4/3 s Seuil d’effets létaux très significatifs, brûlures au troisième degré 
1 Ces critères [entre crochets] ont été utilisés dans les rapports d’analyse de conséquences du navire de forage (OGP. 2010). 
Ces critères sont cohérents, mais généralement plus prudents que les critères du Guide d’étude de dangers du Sénégal. 

 

8.3.4.1.2 Logiciels de modélisation utilisés 

Les effets résultant de l’éruption de puits et de la fuite de puits sur le navire de forage ont été modélisés 
à l’aide du progiciel ComputIT (2017) Kameleon Fire Experiment (KFX), tandis que les explosions ont 
été modélisées à l’aide du progiciel Gexcon (2017) Flame Acceleration Simulator (FLACS). KFX et 
FLACS sont des programmes de mécanique des fluides numérique (Computational Fluid Dynamics ou 
CFD en anglais) disponibles sur le marché, qui sont principalement utilisés pour modéliser les effets 
liés à une dispersion de gaz, un incendie/feu et une explosion.  
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Le logiciel KFX estime l’intensité du rayonnement thermique. Le logiciel FLACS utilise d’abord des outils 
de dispersion pour déterminer la diffusion et les caractéristiques du nuage de gaz inflammable, avant 
de déterminer la surpression d’explosion après ignition. 

La modélisation des déversements d’hydrocarbures consécutifs à une éruption de puits a été réalisée 
à l’aide du modèle SINTEF (2017b) Oil Spill Contingency and Response (OSCAR). OSCAR est un outil 
de modélisation 3D utilisé pour prédire le mouvement et le devenir des hydrocarbures à la surface de 
la mer et au sein de la colonne d’eau.  

Tous les autres effets redoutés (conséquence) ont été modélisés à l’aide du logiciel Process hazard 
analysis software – Phast (analyse des dangers de procédés) de DNV Germanischer Lloyd (GL) (2017). 
Phast est un logiciel complet d’analyse des dangers de procédés qui examine la progression d’un 
incident ou accident potentiel depuis le rejet initial jusqu’à l’analyse de la dispersion dans le champ 
lointain, y compris la modélisation de l’épandage et l’évaporation de la nappe, et la modélisation des 
effets redoutés des incendies et des explosions. Phast utilise des algorithmes exhaustivement validés 
pour déterminer l’extension des effets redoutés et des conséquences. Ces algorithmes sont basés sur 
des observations empiriques plutôt que sur une interprétation mathématique des phénomènes, qui 
forment la base des outils 3D/CFD. 

Une analyse des conséquences avec des programmes CFD sera effectuée dans le cadre du processus 
de conception décrit à la section 8.3.5.3. 

8.3.4.1.3 D-01 : Éruption de puits ou fuite de puits 

Dans l’éventualité d’une éruption de puits ou d’une fuite de puits, le fluide de gisement serait éjecté à 
très haute pression, soit sous la surface de la mer, soit au niveau du plancher de forage du navire de 
forage, en fonction de la source de l’éruption.  

Un rejet sous-marin ou un rejet non-enflammé au niveau du plancher de forage aurait pour 
conséquence immédiate un déversement d’hydrocarbures, puisque le fluide de gisement contient des 
condensats sous forme liquide. Ces condensats seraient rejetés en mer, car il serait impossible de 
contenir le déversement d’hydrocarbures sur le navire. 

Si les fluides de gisement rejetés (au niveau du plancher de forage) venaient à s’enflammer, les 
conséquences immédiates pourraient être une explosion ou un incendie dans la zone de traitement des 
boues/plancher de forage. Le personnel se trouvant près de l’explosion ou de l’incendie pourrait être 
tué immédiatement. Le personnel ayant survécu à l’événement initial cherchera à s’échapper pour se 
rendre dans la zone de rassemblement sécurisée principale (à l’avant) ou dans la zone de 
rassemblement sécurisée alternative (à l’arrière). 

Selon la durée de l’éruption de puits ou de la fuite de puits, une explosion ou un incendie pourrait 
entraîner des effets domino aggravants. Le personnel mettrait tout en œuvre pour contrôler l’accident 
mais en cas d’échec, le personnel évacuerait le navire et serait secouru en mer. 

8.3.4.1.3.1 Effets d’un déversement d’hydrocarbures 

Les effets d’un déversement (non-enflammé) d’hydrocarbures consécutifs à une éruption de puits ont 
été modélisés sur la base d’un déversement de 227 000 m3 de condensat pendant une durée de 
60 jours. Deux scénarios ont ensuite été considérés : 

 Scénario 1 : Éruption de puits pendant l’été boréal (avril-septembre); et 

 Scénario 2 : Éruption de puits pendant l’hiver boréal (octobre-mars). 
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Impact sur la côte 

Un déversement à cet endroit (à environ 125 km de la côte) a 96 % de chances d’avoir un impact sur 
le littoral (impact léger ou plus des hydrocarbures) si le déversement survient durant l’été boréal, et 
33 % de chances s’il survient durant l’hiver boréal. La Mauritanie et le Sénégal sont les deux seuls pays 
qui risquent un impact sur le littoral, mais il est plus probable que le Sénégal soit touché plus 
sévèrement. 

Dans le scénario le plus défavorable, un déversement durant l’été boréal pourrait avoir des impacts sur 
la côte environ quatre jours après le rejet. Cependant, il existe une probabilité de 50 % que le condensat 
ne touche pas terre avant environ deux semaines et, dans le meilleur scénario, le condensat 
n’atteindrait pas la côte avant plus de huit semaines. De même, la sévérité de l’impact sur les rives 
durant l’été boréal varie entre « négligeable » (4 % de chances) dans le meilleur des scénarios, et plus 
de 11 000 tonnes dans le pire des cas. Il y a 50 % de chances que plus de 3 000 tonnes puissent 
atteindre le rivage. Bien qu’un impact « important » des hydrocarbures sur le littoral soit improbable 
durant l’été boréal, il y a 84 % de chances qu’un impact modéré du littoral survienne et puisse s’étendre 
jusqu’à près de 300 km. Il pourrait également y avoir un impact léger du littoral sur une distance 
supplémentaire de 185 km. 

Dans le scénario le plus défavorable, un déversement au cours de l’hiver boréal pourrait avoir des 
impacts sur la côte environ cinq jours après le rejet. Cependant, la similarité entre l’été boréal et l’hiver 
boréal s’arrête ici, puisqu’il y a 50 % de chances que le condensat ne touche pas terre avant environ 
sept semaines et, dans le meilleur des cas, le condensat n’atteindrait jamais la côte. De même, la 
sévérité de l’impact sur les rives au cours de l’hiver boréal varie de « négligeable » (67 % de chances) 
dans le meilleur des scénarios à plus de 2 200 tonnes dans le pire des cas. Bien qu’un impact 
« important » du littoral soit improbable durant l’hiver boréal, il y a 19 % de chances qu’un impact 
modéré du littoral survienne et puisse s’étendre jusqu’à près de 54 km. Il pourrait également y avoir 
98 km supplémentaires d’impact léger du littoral. 

Impact à la surface 

Les eaux de la Mauritanie et du Sénégal seront affectées par ce scénario de déversement, tout comme 
les eaux de plusieurs pays voisins. Bien qu’un plus grand nombre de pays pourraient être touchés dans 
le scénario durant l’été boréal (neuf pays par rapport à six en hiver boréal), un déversement pendant 
l’hiver boréal est beaucoup plus susceptible de toucher les eaux du Cap-Vert (51 % au cours de l’été 
boréal par rapport à 100 % pendant l’hiver boréal) et de la Gambie (42 % durant l’été boréal par rapport 
à 92 % durant l’hiver boréal). Cependant, l’épaisseur du déversement se limiterait principalement à es 
reflet et un reflet arc-en-ciel qui se disperserait plus facilement. Une petite quantité de reflet métallique 
(> 5 μm) pourrait être trouvée dans une zone locale autour du puits (~ 25 km). En raison de la turbidité 
élevée créée par le gaz sur le site du puits, les gouttelettes de condensat seraient très petites. Par 
conséquent, elles remonteraient plus lentement et ne se concentreraient pas de la même manière s’il 
n’y avait pas de gaz. 

La figure 8-22 montre la surface globale affectée par un déversement d’hydrocarbures (suite à une 
éruption de puits) en fonction de l’épaisseur d’un déversement d’hydrocarbures (donnée en termes de 
µm – 1x10-6 de mètre). La figure 8-23 montre la concentration globale totale maximale d’hydrocarbures 
provenant d’un déversement d’hydrocarbures suite à une éruption de puits (donnée en ppb – parties 
par milliard).  

L’impact du déversement d’hydrocarbures sur la flore et la faune est évalué à la section 7.5, 
Identification et analyse des impacts des événements accidentels. 
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Figure 8-22 D-01 Zone touchée par un déversement d’hydrocarbures  
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Figure 8-23 D-01 Concentration maximale totale d’hydrocarbures suite à un déversement d’hydrocarbures 
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8.3.4.1.3.2 Effets d’explosion 

Les effets de la dispersion des gaz et des explosions ont été modélisés en tant que rejets de méthane 
à forte énergie cinétique, en supposant des taux de décharge de 35 kg/s (cas crédible) et 150 kg/s 
(scénario le plus défavorable – débit total). En fonction des résultats de la dispersion, 11 scénarios 
d’explosion ont été modélisés avec différents emplacements du nuage de gaz, volumes et allumages. 
Le plus grand volume de nuage de gaz, soit 7 290 m3, peut remplir tout le plancher de forage et 
représente le cas le plus raisonnablement défavorable (prudent) pour la modélisation de la surpression 
d’explosion. Les surpressions d’explosion causées par une éruption de puits de 150 kg/s (scénario le 
plus défavorable) sont illustrées à la figure 8-24 pour deux emplacements différents de la source 
d’ignition (représentée par une étoile blanche). 

 

 

Figure 8-24 D-01/D-02 Modélisation FLACS de surpression d’explosion pour le 
scénario le plus défavorable 

 

Une surpression maximale de plus de trois bars peut être observée dans la zone où les tiges de forage 
sont empilées (râtelier de stockage des tiges de forage). Ceci s’explique par la disposition régulière des 
tiges de forage qui empêche la dispersion immédiate des produits de combustion après l’allumage, tout 
en générant de fortes turbulences dans cette zone. Des surpressions élevées (jusqu’à 1,4 bar) sont 
également prévues : 

 Sur les panneaux de contrôle situés sur la fenêtre de la cabine du foreur. 

 Sur la paroi de la plateforme du tensionneur supportant le tube prolongateur, qui est directement 
exposée aux effets d’explosion dans la zone de la tour de forage. 
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De telles surpressions entraîneraient des dommages extrêmement importants. Cependant, elles 
seraient localisées et le personnel devrait être capable d’évacuer la zone avant qu’un nuage de gaz 
aussi grand puisse s’accumuler. Les surpressions dans les autres zones, telles que les logements 
d’habitation et la zone de rassemblement alternative, sont relativement faibles (moins de 0,01 bar).  

D’autres simulations prévoient les surpressions les plus fortes au niveau de la paroi supérieure du 
logement faisant face à la tour de forage ainsi qu’au niveau de la structure de la cheminée près de la 
zone de rassemblement alternative, avec 0,12 bar et 0,07 bar respectivement. De telles surpressions 
sont peu susceptibles de causer des dommages importants aux installations. 

8.3.4.1.3.3 Effets du feu 

Les incendies ont été modélisés en tant que rejets de méthane à forte énergie cinétique, en supposant 
des taux de décharge de 35 kg/s (cas crédible) et 150 kg/s (scénario le plus défavorable – débit total). 
Un rejet vertical a été supposé à partir du centre de la table de rotation, avec un vent de 6,1 m/s. Le 
rayonnement thermique d’une éruption de 150 kg/s (scénario le plus défavorable) est illustré à la 
figure 8-25. 

 

 

Figure 8-25 D-01/D-02 Modélisation thermique du feu KFX du scénario le plus 
défavorable 

 

Le long des principaux chemins d’échappement/fuite, il y a peu d’endroit où le rayonnement thermique 
dépasse le critère d’échec pour l’échappement du personnel vers les zones de replis (4,7 kW/m2). Les 
zones sécurisées principales et alternatives de rassemblement sont protégées par l’espace occupé par 
les logements d’habitation et par l’arrière de la structure de la cheminée, respectivement. Ces zones 
peuvent assurer un rassemblement en toute sécurité car elles sont exposées à un rayonnement 
thermique inférieur à 4,7 kW/m2. Les niveaux de rayonnement thermique le long du chemin 
d’évacuation principal entre les zones de rassemblement et les embarcations de sauvetage sont 
également inférieurs à 4,7 kW/m2. 
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Le feu ne génère pas d’impact direct de la flamme sur les logements d’habitation dans les cas d’éruption 
de 35 kg/s et de 150 kg/s. Cependant, les niveaux de rayonnement thermique dans le coin supérieur 
des logements d’habitation sont de l’ordre de 10 kW/m2 pour l’éruption de puits avec le débit le plus 
élevé. Ces niveaux de rayonnement n’auront pas d’impact significatif sur le logement d’habitation, car 
il est conçu avec une isolation offrant une protection de type A-60 contre les effets de radiations 
thermiques d’un feu. 

8.3.4.1.3.4 Résumé des impacts potentiels des conséquences 

Les effets d’un incendie ou d’une explosion liés à une éruption de puits ou une fuite de puits sur le 
navire de forage sont en grande partie limités au voisinage immédiat de l’éruption. Compte tenu de 
l’emplacement du navire de forage en eau profonde et de sa zone de sécurité de 500 m, les effets 
domino aggravants sur les autres installations ne sont pas jugés crédibles. Bien qu’il puisse y avoir des 
décès parmi le personnel se trouvant à proximité immédiate de l’éruption enflammée, les chemins 
d’échappement vers les zones de replis, les zones de rassemblement et les installations d’évacuation 
devraient rester disponibles et assurer leur fonction sans défaillance. Si l’éruption de puits ou la fuite 
de puits ne peuvent pas être contrôlées, des dommages structuraux importants sont possibles, tout 
comme une perte de stabilité. 

Des impacts dans le champ lointain peuvent se produire en raison d’un déversement d’hydrocarbures 
consécutif à l’éruption. Cet événement pourrait avoir un impact sur les eaux et les côtes de la Mauritanie 
et du Sénégal. Il a également le potentiel d’affecter les eaux (mais pas les rives) du Cap-Vert, de la 
Guinée, de la Guinée-Bissau, du Maroc, de la Sierra Leone, de la Gambie et du Sahara occidental. 

8.3.4.1.4 Rejets F-01 et F-02 provenant des tubes prolongateurs 

En cas de rejet accidentel provenant d’un tube prolongateur de production ou d’un tube prolongateur 
d’exportation de gaz, les fluides de gisement ou le gaz seraient éjectés à très haute pression près de 
la zone d’arrivée des tubes prolongateurs à bord du FPSO.  

Un rejet non enflammé en provenance d’un tube prolongateur de production aurait pour conséquence 
immédiate un déversement d’hydrocarbures, puisque le fluide de gisement contient des condensats 
sous forme liquide. Les tubes prolongateurs sont situés à l’extérieur du navire et le déversement 
d’hydrocarbures se ferait directement en mer. La quantité libérée serait cependant limitée, grâce à la 
fermeture d’une vanne d’isolement sous-marine (VISM) installée au niveau du CEPL. Un rejet non 
enflammé en provenance d’un tube prolongateur d’exportation de gaz n’entraînerait pas de 
conséquences immédiates significatives (pas de pollution marine). A noter que des VISM sont 
également disponibles au niveau du CEPL. 

Si le fluide de gisement rejeté ou le gaz venait à s’enflammer, les conséquences immédiates pourraient 
être un jet enflammé ou une boule de feu à proximité de la zone d’arrivée à bord des tubes 
prolongateurs, en fonction de la taille du rejet. Le personnel se trouvant près du feu pourrait être tué 
instantanément. Le personnel ayant survécu à l’évènement initial cherchera à s’échapper/fuir pour se 
rendre dans la zone de rassemblement sécurisée principale (à l’arrière) ou dans la zone de 
rassemblement sécurisée alternative (à l’avant). 

Cet incendie initial pourrait entraîner des effets domino aggravants, y compris la propagation du feu le 
long du FPSO. Le risque d’effets domino aggravants est limité par la présence de VISM au niveau du 
CEPL et par l’existence de vannes d’arrêt d’urgence sur le tube prolongateur, qui minimiseraient les 
inventaires rejetés du tube prolongateur et réduiraient la durée de l’événement. Les unités de procédé 
en surface commenceraient également leur dépressurisation sous-pression dans le cas d’un feu 
confirmé. Le personnel mettrait tout en œuvre pour contrôler l’accident, mais en cas d’échec, le 
personnel évacuerait le navire et serait secouru en mer. 

La modélisation des effets d’un incendie à la suite d’un rejet en provenance des tubes prolongateurs 
de production et d’exportation de gaz du FPSO a été entreprise sur la base de données d’entrée 
résumées dans le tableau 8-13.  
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Tableau 8-13 F-01 et F-02 Principaux paramètres de modélisation 

Paramètre Données d’entrée pour le tube 
prolongateur de production (F-01) 

Données d’entrée pour le tube 
prolongateur d’exportation de gaz (F-02) 

Matériel modélisé Méthane Méthane 

Pression (bars abs) 97 79 

Température (oC) 3 15 

Phase Gaz Gaz 

Inventaire (kg) 48 523 (tube prolongateur jusqu’à la VISM 
sur le CEPL) 

30 600 (tube prolongateur jusqu’à la VISM 
sur le CEPL) 

Durée du rejet/de 
l’événement 
(minutes) 

20 minutes pour une brèche de 50 mm 
< 5 minutes pour le sectionnement complet 
du tube de diamètre 400 mm (avec 
fermeture des VISM au CEPL) 

20 minutes pour une brèche de 50 mm  
< 5 minutes pour le sectionnement complet 
du tube de diamètre 450 mm (avec 
fermeture des VISM au CEPL) 

 

L’ignition à la suite d’une perte de confinement résultant d’une défaillance crédible (50 mm) est 
modélisée comme un jet de gaz enflammé horizontal; les contours iso-effets du rayonnement thermique 
et l’enveloppe des dangers sont présentés à la figure 8-26 (tubes prolongateurs de production) et à la 
figure 8-27 (tube prolongateur d’exportation de gaz). L’ignition à la suite d’une perte de confinement 
résultant d’une défaillance dans les conditions les plus défavorables (rupture guillotine [par 
sectionnement complet] du tube) est modélisée comme une boule de feu; les contours iso-effet du 
rayonnement thermique et l’enveloppe des dangers sont présentés à la figure 8-28 (tubes prolongateurs 
de production) et à la figure 8-29 (tube prolongateur d’exportation de gaz).  

 

 

Figure 8-26 F-01 Distances d’effet du jet enflammé pour une brèche de 50 mm 
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Figure 8-27 F-02 Distances d’effet du jet enflammé pour une brèche de 50 mm 
 

 

Figure 8-28 F-01 Distances d’effet de la boule de feu en cas de rupture guillotine du 
tube prolongateur de 400 mm 
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Figure 8-29 F-02 Distances d’effet de la boule de feu en cas de rupture guillotine du 
tube prolongateur de 450 mm 

 

Les impacts potentiels des conséquences sont résumés dans le tableau 8-14. 
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Tableau 8-14 F-01 et F-02 Résumé des impacts potentiels des conséquences 

Jet enflammé suite à une brèche de 50 mm 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Possible Possible Non Non Non 

Les flammes et les niveaux élevés de rayonnement thermique peuvent entraîner des décès immédiats près 
de la zone en feu pour le personnel situé dans des zones non protégées sur le pont.  
Le rayonnement thermique peut également compromettre l’utilisation des chemins d’échappement/de fuite le 
long du côté tribord près du porche du tube prolongateur. L’échappement/la fuite le long du côté bâbord ne 
serait compromis que si le jet enflammé était dirigé à travers le FPSO. Ceci est peu probable compte tenu de 
la protection fournie par la structure de la coque du FPSO. Si les deux chemins d’évacuation devaient être 
compromis, les personnes pourraient s’échapper vers l’avant et utiliser la zone de rassemblement sécurisée 
alternative et les installations d’évacuation. Une protection appropriée contre le feu et les explosions doit être 
prévue pour ces installations.  
Les vannes d’isolement sous-marines (VISM) mises en place sur les tubes prolongateurs de production (au 
niveau du CEPL) devraient pouvoir limiter la durée d’un jet enflammé à environ 20 minutes. L’impact de la 
flamme sur la coque du FPSO pourrait entraîner une défaillance de la coque et la rupture d’un réservoir de 
stockage, bien que l’utilisation d’une double coque puisse assurer une certaine protection. Le refuge 
temporaire (RT) est loin des tubes prolongateurs et ne devrait pas être significativement affecté par l’incendie, 
d’où la possibilité d’avoir une évacuation ordonnée par canot de sauvetage si nécessaire. 
Les niveaux de rayonnement thermique (3 kW/m2) s’étendent à moins de 200 m du FPSO et se situent bien à 
l’intérieur des limites de la zone de sécurité de 500 m. 

Boule de feu suite à une rupture guillotine de 400/450 mm 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Non Non Non Non Non 

La boule de feu et les niveaux élevés de rayonnement thermique peuvent entraîner des décès immédiats 
près de la zone en feu pour le personnel situé dans des zones non protégées sur le pont. Cela peut couvrir 
une zone importante du FPSO. 
Le rayonnement thermique peut également compromettre l’utilisation des chemins d’échappement/de fuite sur 
une portion significative le long des côtés bâbord et tribord. Cependant, les tubes prolongateurs de production 
et d’exportation de gaz sont équipés de VISM. L’un des objectifs principaux pour ces vannes est de limiter les 
effets et la durée du feu après la rupture catastrophique d’un tube prolongateur. Grâce à cela, la durée des 
événements à la suite d’un rejet devrait être suffisamment courte pour réduire le risque de compromettre à 
long terme les chemins d’échappement ou d’entraîner des effets domino aggravants. Par conséquent, le 
personnel qui survit à l’incendie initial devrait être capable de se rassembler en toute sécurité dans le RT, le 
feu diminuant rapidement en raison de l’épuisement rapide de l’inventaire. 
Les niveaux de rayonnement thermique (600 [kW/m2]4/3s) s’étendent à moins de 450 m du FPSO et se situent 
à l’intérieur des limites de la zone de sécurité de 500 m. 

Remarques concernant les décès, les conséquences, la perte d’un élément de sécurité (défaillance) et les impacts : 
Oui – Très susceptible de se produire; Possible – Peut se produire; Peu probable – Très peu susceptible de se produire; Non 
– Ne se produira pas  

 

8.3.4.1.5 F-13 : Rejet de condensat provenant du réservoir de stockage 

En cas de perte accidentelle de confinement sur des réservoirs de stockage du FPSO, le condensat 
liquide serait rejeté en mer, et pourrait dans certains cas provoquer un incendie (voir la section 8.3.4.1.6. 
pour les conséquences). Un tel feu devrait être limité à la zone autour du FPSO, zone où l’épaisseur 
de la nappe est la plus grande (< 0,5 mm) (Vinnem, Jan-Erik. 2014). Un feu de longue durée en mer 
répandu sur une large surface suite à un rejet important de condensat, est considéré comme très 
improbable. 
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Les effets d’un déversement (non-enflammé) de condensat provenant d’un réservoir de stockage ont 
été modélisés sur la base d’un déversement de 160 000 m3 de condensat pendant une durée de 
160 heures, et de 3 200 m3 de diesel pendant une durée de 3,2 heures. Ces hypothèses sont 
considérées comme représentatives de l’événement le plus défavorable, à savoir, la collision avec un 
navire de passage. Deux scénarios ont ensuite été considérés : 

 Scénario 1 : Rejet pendant l’été boréal (avril-septembre). 

 Scénario 2 : Rejet pendant l’hiver boréal (octobre-mars). 

Impact sur la côte 

Un déversement à cet endroit (à environ 40 km de la côte) a 100 % de chances d’avoir un impact 
significatif sur le littoral (impact léger des hydrocarbures ou plus) si le déversement survient durant l’été 
boréal, et 82 % de chances s’il survient durant l’hiver boréal. La Mauritanie et le Sénégal sont les deux 
seuls pays qui risquent un impact sur le littoral, mais il est plus probable que le Sénégal soit plus 
durement touché.  

Dans le scénario le plus défavorable, un déversement durant l’été boréal pourrait avoir des impacts sur 
la côte un jour et 14 heures après le rejet. Cependant, il y a 10 % de chances que le condensat et le 
diesel ne touchent pas terre avant quatre jours et, dans le meilleur scénario, les hydrocarbures 
n’atteindraient pas la côte avant huit jours. De même, la sévérité de l’impact sur les rives durant l’été 
boréal varie entre, environ 1 000 tonnes dans le meilleur des scénarios, et plus de 20 000 tonnes dans 
le pire des cas. Il y a 50 % de chances que plus de 9 500 tonnes puissent toucher terre. Pendant les 
mois d’été boréal, l’impact des hydrocarbures sur la ligne côtière serait au moins équivalent à un impact 
modéré. De plus, il y a 22 % de chances que le l’impact des hydrocarbures sur le littoral soit 
« important ». D’un point de vue spatial, seuls quelques kilomètres de ligne côtière pourraient subir un 
impact important, mais jusqu’à 323 km de côtes pourraient être touchés par un impact modéré des 
hydrocarbures.  

Dans le scénario le plus défavorable, un déversement au cours de l’hiver boréal pourrait avoir des 
impacts sur la côte un peu plus de deux jours après le rejet. Cependant, la similarité entre l’été boréal 
et l’hiver boréal s’arrête ici, puisqu’il y a 50 % de chances que les hydrocarbures ne touchent pas terre 
dans les cinq jours environ et, dans le meilleur des cas, les hydrocarbures n’atteindraient jamais la rive. 
De même, la sévérité de l’impact sur les rives au cours de l’hiver boréal varie de « négligeable » (18 % 
de chances) dans le meilleur des scénarios à plus de 21 000 tonnes dans le pire des cas. Il y a 69 % 
de chances d’avoir un impact modéré des hydrocarbures sur le littoral et 14 % de chances d’avoir un 
impact léger; aucun impact important n’est prévu. D’un point de vue spatial, environ 25 km de ligne 
côtière pourraient subir un impact modéré, mais dans le pire des cas, jusqu’à 363 km de côtes 
pourraient être touchés par un impact modéré des hydrocarbures.  

Impact à la surface 

Il est plus que probable que les eaux du Sénégal soient touchées par ce scénario de déversement, 
mais la Mauritanie pourrait être épargnée en raison de la présence d’un courant dirigé vers le sud pour 
certains scénarios. Les eaux du Cap-Vert, de la Guinée-Bissau et de la Gambie sont également 
menacées dans les deux scénarios, été boréal et hiver boréal. Les eaux de la Mauritanie et du Sénégal 
pourraient subir un déversement avec une épaisseur en surface supérieure à 5 μm, ce qui nécessiterait 
l’emploi de techniques de confinement et de récupération. Les eaux des autres pays voisins pourraient 
avoir des reflets d’hydrocarbures à la surface, mais pas avec une épaisseur suffisante pour justifier un 
confinement et une récupération.  

La figure 8-30 montre la surface globale touchée par un déversement d’hydrocarbures (suite à une 
éruption de puits) en fonction de l’épaisseur de l’épandage d’hydrocarbures (donnée en termes de 
µm - 1x10-6 de mètre). La figure 8-31 montre la concentration globale totale maximale d’hydrocarbures 
provenant d’un déversement d’hydrocarbures suite à une éruption de puits (donnée en ppb – parties 
par milliard). 

L’impact du déversement d’hydrocarbures sur la flore et la faune est évalué à la section 7.5, 
Identification et analyse des impacts des événements accidentels. 
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Figure 8-30 F-13 Zone touchée par un déversement d’hydrocarbures  
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Figure 8-31 F-13 Concentration maximale totale d’hydrocarbures suite à un déversement d’hydrocarbures 
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8.3.4.1.6 F-14 : Incendie du réservoir de stockage de condensat 

Si une atmosphère inflammable venait à se former à l’intérieur du réservoir de stockage de condensat 
et si cette atmosphère inflammable venait à s’enflammer, il en résulterait un feu de réservoir de 
condensat. 

Le personnel ne devrait pas être affecté par l’événement initial, puisque confiné à l’intérieur du réservoir 
de stockage, et chercherait à se rendre dans la zone de rassemblement sécurisée principale (à l’arrière) 
ou dans la zone de rassemblement sécurisée alternative (à l’avant). 

Cet incendie initial pourrait entraîner des effets domino aggravants, y compris la propagation du feu le 
long du FPSO. Le personnel mettrait tout en œuvre pour contrôler l’accident, mais en cas d’échec, le 
personnel évacuerait le navire et serait secouru en mer. 

La modélisation des effets d’un incendie au niveau des réservoirs de stockage de condensat a été 
effectuée en supposant qu’un réservoir de cargaison était en feu, avec un inventaire total de condensat 
à 20 °C égal à 26 405 852 kg. Quel que soit l’incendie, il se poursuivrait pendant une période 
significative (> 60 minutes). Les contours iso-effet du rayonnement thermique et l’enveloppe des 
dangers sont présentés à la figure 8-32.  

 

 

Figure 8-32 F-14 Distances des effets du feu de réservoir 
 

Les impacts potentiels des conséquences sont résumés dans le tableau 8-15. 
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Tableau 8-15 F-14 Résumé des impacts potentiels des conséquences 

Feu de réservoir 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Peu probable Possible Oui Possible Possible Non 

L’incendie initial serait en grande partie confiné à l’intérieur du réservoir de stockage et ne devrait pas 
entraîner de décès immédiat. Si l’incendie prend de l’ampleur, des quantités importantes de fumée et des 
niveaux élevés de rayonnement thermique pourraient compromettre l’évacuation le long des côtés bâbord et 
tribord. Cependant, la montée en puissance de l’incendie peut prendre du temps, suivant les caractéristiques 
de l’incendie et l’efficacité des systèmes à mousse mis en œuvre pour contrôler l’événement. Le personnel 
devrait donc avoir suffisamment de temps pour s’échapper/fuir vers le RT (zone de rassemblement sécurisée 
principale). Dans tous les cas, le personnel situé dans les zones à l’avant du navire pourrait s’échapper/fuir 
vers la zone de rassemblement sécurisée alternative si l’évacuation vers le RT était compromise.  
Un incendie dans un réservoir de cargaison est un événement de longue durée qui peut constituer une 
menace importante pour l’intégrité du FPSO. Une défaillance du RT est possible, suivant l’emplacement du 
réservoir en feu et la façon dont l’incendie se propage. Cependant, le RT est protégé contre le feu et la 
fumée, et peut rester intact pendant une durée suffisante pour permettre l’organisation d’une évacuation 
ordonnée. Le RT et les installations d’évacuation principales sont également situés en amont des vents 
dominants afin de réduire les risques d’accumulation de fumées pouvant compromettre l’évacuation. 
Les niveaux de rayonnement thermique (3 kW/m2) s’étendent à environ 200 m du FPSO et se situent bien à 
l’intérieur des limites de la zone de sécurité de 500 m. 

Remarques concernant les décès, les conséquences, la perte d’un élément de sécurité (défaillance) et les impacts : 
Oui – Très susceptible de se produire; Possible – Peut se produire; Peu probable – Très peu susceptible de se produire; Non 
– Ne se produira pas  

 

8.3.4.1.7 N-01 : Rejet de gaz provenant du tube prolongateur d’importation de gaz 

En cas de rejet accidentel provenant du tube prolongateur de gaz, le gaz serait éjecté à très haute 
pression sur la plateforme avec tube prolongateur du terminal du hub près des côtes. Il n’y aurait pas 
de conséquences immédiates significatives en cas de rejet sans inflammation. 

Si le gaz venait à s’enflammer, les conséquences immédiates seraient un jet enflammé ou une boule 
de feu sur la plateforme avec tube prolongateur. Le personnel se trouvant près du feu pourrait être tué 
instantanément. Le personnel ayant survécu à l’évènement initial cherchera à s’échapper/fuir vers la 
zone de rassemblement sécurisée principale de la plateforme LS, en passant par le chemin 
d’évacuation le long du quai mobile du terminal. 

Compte tenu de l’inventaire important contenu dans le gazoduc provenant du FPSO, le feu pourrait 
entraîner des effets domino aggravants. La plateforme avec tube prolongateur est éloignée des autres 
installations du terminal du hub près des côtes, de sorte que les effets liés au feu pourraient se limiter 
à la plateforme avec tube prolongateur et à la structure du quai mobile adjacente. Le personnel mettrait 
tout en œuvre pour contrôler l’incident, mais s’il était impossible de contrôler l’accident et si l’intégrité 
du RT de la plateforme LS était menacée, le personnel évacuerait le terminal du hub près des côtes 
dans un bateau d’équipage ou un canot de sauvetage (et serait secouru en mer). 

La modélisation des effets d’un incendie à la suite d’un rejet en provenance du tube prolongateur 
d’importation de gaz du terminal du hub près des côtes a été entreprise sur la base de données d’entrée 
résumées dans le tableau 8-16. 
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Tableau 8-16 N-01 Principaux paramètres de modélisation 

Paramètre Données d’entrée 

Matériel modélisé Méthane 

Pression (bars abs) 74 

Température (°C) 16 

Phase Gaz 

Inventaire (kg) 1 101 329 

Durée du rejet/de l’événement (minutes) >60 
 

L’ignition à la suite d’une perte de confinement attribuable à une défaillance crédible (50 mm) est 
modélisée comme un jet de gaz enflammé horizontal; les contours iso-effet du rayonnement thermique 
et l’enveloppe de dangers sont présentés à la figure 8-33. L’ignition à la suite d’une perte de 
confinement attribuable à une défaillance dans les conditions les plus défavorables (rupture guillotine 
du tube de 450 mm) est modélisée comme une boule de feu; les contours iso-effet du rayonnement 
thermique et l’enveloppe des dangers sont présentés à la figure 8-34. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8-33 N-01 Distances d’effet du jet enflammé pour une brèche de 50 mm 
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Figure 8-34 N-01 Distances d’effet de la boule de feu en cas de rupture guillotine du 
tube prolongateur de 450 mm 

 

Les impacts potentiels des conséquences sont résumés dans le tableau 8-17. 
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Tableau 8-17 N-01 Résumé des impacts potentiels des conséquences 

Jet enflammé suite à une brèche de 50 mm 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Possible Possible Localisée Non Non Non 

Les flammes et des niveaux élevés de rayonnement thermique pourraient entraîner des décès immédiats 
près de la zone en feu et pourraient compromettre l’échappement/la fuite du personnel à l’extrémité nord du 
quai mobile, si du personnel avait survécu aux effets immédiats de l’incendie. Cependant, cette zone est 
normalement inhabitée. 
Quel que soit le feu, il aurait une durée significative (> 60 minutes), qui pourrait entraîner la perte totale de la 
plateforme avec tube prolongateur et des dommages au nord de la structure du quai mobile. Cependant, les 
autres installations du terminal du hub près des côtes sont éloignées de la plateforme avec tube prolongateur 
et ne devraient pas être touchées par l’incendie. 
Les niveaux de rayonnement thermique (3 kW/m2) s’étendent à environ 200 m de la plateforme avec tube 
prolongateur et se situent bien à l’intérieur des limites de la zone de sécurité de 500 à 600 m. 

Boule de feu suite à une rupture guillotine de 450 mm 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Possible Localisée Non Non Non 

La boule de feu et les niveaux élevés de rayonnement thermique pourraient entraîner des décès immédiats 
près de la zone en feu pour le personnel qui se trouve dans les zones non protégées sur le pont. Cela peut 
couvrir des zones à l’avant du FLNG et du méthanier (s’il est amarré). 
Après la boule de feu, un jet enflammé se produirait. Pour le personnel survivant aux effets immédiats de la 
boule de feu et du jet enflammé, l’évacuation pourrait être compromise à l’extrémité nord du quai mobile. 
Cependant, cette zone n’est normalement pas habitée et les chemins d’évacuation à l’est du FLNG et à 
l’ouest du méthanier (s’il est amarré) devraient rester disponibles. 
Compte tenu de la longueur du gazoduc et de l’important inventaire qui s’y trouve, un incendie même 
important, pourrait se poursuivre pendant une longue durée, ce qui entraînerait probablement la perte totale 
de la plateforme avec tube prolongateur et des dommages à la structure du quai mobile nord. Cependant, les 
autres installations du terminal du hub près des côtes sont éloignées de la plateforme avec tube prolongateur 
et ne devraient pas être touchées par l’incendie. 
Les niveaux de rayonnement thermique (600 [kW/m2]4/3s) s’étendent à moins de 400 m du FPSO et se situent 
à l’intérieur des limites de la zone de sécurité de 500 à 600 m. 

Remarques concernant les décès, les conséquences, la perte d’un élément de sécurité (défaillances) ) et les impacts : 
Oui – Très susceptible de se produire; Possible – Peut se produire; Peu probable – Très peu susceptible de se produire; Non 
– Ne se produira pas  

 

8.3.4.1.8 N-13 : Rejet de gaz provenant de la boucle fermée de SMR du FLNG 

En cas de rejet accidentel en phase vapeur suite à une fuite sur la boucle fermée de SMR du FLNG, 
du gaz inflammable serait éjecté à très haute pression dans la zone de réfrigérant du FLNG.  

Il n’y aurait pas de conséquences immédiates significatives en cas de rejet de gaz sans inflammation. 

Une ignition spontanée à la suite du rejet entraînerait un jet enflammé ou une boule de feu, en fonction 
de l’importance du rejet. Une ignition retardée entraînerait l’explosion du nuage de gaz inflammable 
confiné dans la zone de réfrigérant. Le personnel se trouvant près du feu ou de l’explosion pourrait être 
tué immédiatement. Le personnel ayant survécu à l’évènement initial cherchera à s’échapper/fuir vers 
la zone de rassemblement sécurisée principale de la plateforme LS par les chemins d’évacuation ou 
dans la zone de rassemblement sécurisée alternative de la plateforme avec tube prolongateur. 
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L’explosion ou l’incendie (jet enflammé ou boule de feu) initial pourrait entraîner des effets domino 
aggravants suite à des explosions secondaires ou la propagation du feu sur le FLNG. Le personnel 
mettrait tout en œuvre pour contrôler l’incident, mais s’il était impossible de contrôler l’accident et si 
l’intégrité du RT de la plateforme LS était menacée, le personnel évacuerait le terminal du hub près des 
côtes dans un bateau d’équipage ou un canot de sauvetage (et serait secouru en mer). 

La modélisation des effets d’une explosion et d’un incendie à la suite d’un rejet de gaz provenant de la 
boucle fermée du SMR du FLNG a été entreprise à l’aide de données d’entrée résumées dans le 
tableau 8-18. Les résultats sont présentés dans les sections suivantes et un résumé des effets des 
conséquences est présenté à la fin de la section. 

 

Tableau 8-18 N-13 Principaux paramètres de modélisation 

Paramètre Données d’entrée 

Matériel modélisé Propane 

Pression (bars abs) 10 

Température (°C) 45 

Phase Gaz 

Inventaire (kg) 1 725 

Volume congestionné (m3)  20 300 

Durée du rejet/de l’événement (minutes) 
Cinq minutes pour une brèche de 50 mm 
Instantané pour une rupture catastrophique (modélisée 
sous forme d’un rejet instantané de l’inventaire complet) 

 

8.3.4.1.8.1 Effets de l’explosion 

L’ignition retardée d’un gaz inflammable dispersé dans une région congestionnée à la suite d’une perte 
de confinement est modélisée comme l’explosion du nuage de vapeur (VCE). Les gaz inflammables 
provenant d’un rejet crédible (50 mm) et d’une rupture selon le scénario le plus défavorable 
(catastrophique) sont supposés remplir complètement le volume congestionné. Les contours iso-effet 
de la surpression et l’enveloppe des dangers sont présentés à la figure 8-35. 
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Figure 8-35 N-13 Distances d’effet d’explosion 
 

8.3.4.1.8.2 Effets du feu 

L’ignition immédiate à la suite d’une perte de confinement attribuable à une défaillance crédible (50 mm) 
est modélisée comme un jet de gaz enflammé horizontal; les contours iso-effet du rayonnement 
thermique et l’enveloppe de dangers sont présentés à la figure 8-36. L’ignition à la suite d’une perte de 
confinement attribuable à une rupture dans les conditions les plus défavorables (catastrophiques) est 
modélisée comme une boule de feu; les contours iso-effet du rayonnement thermique et l’enveloppe 
des dangers sont présentés à la figure 8-37. 
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Figure 8-36 N-13 Distances d’effet du jet enflammé pour une brèche de 50 mm 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8-37 N-13 Distances d’effet de la boule de feu pour une rupture 
catastrophique 

 

8.3.4.1.8.3 Résumé des impacts potentiels des conséquences 

Les impacts potentiels des conséquences sont résumés dans le tableau 8-19. 
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Tableau 8-19 N-13 Résumé des impacts potentiels des conséquences 

Explosion 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Oui Oui Non Non Oui 

Des effets d’explosion significatifs seraient relativement localisés, mais ils pourraient entraîner des décès 
immédiats pour le personnel se trouvant à l’extérieur ou dans des bâtiments vulnérables non conçus pour 
résister à des explosions. L’explosion peut également compromettre des chemins d’échappement/de fuite à 
l’avant du FLNG et entraîner des effets domino aggravants sur d’autres équipements et structures de 
procédé. Les effets domino devraient se limiter aux zones présentant des surpressions plus élevées, 
généralement supérieures à 0,35 bar. Les chemins d’évacuation à l’arrière du FLNG ne devraient pas être 
touchés, donc le personnel devrait être capable de s’échapper en toute sécurité vers le RT de la plateforme 
LS. En cas de détérioration du chemin d’évacuation principal sur le quai mobile, le personnel sur la plateforme 
avec tube prolongateur devra se rassembler dans la zone de rassemblement sécurisée alternative. 
Cependant, cette plateforme est normalement inhabitée. 
Les autres installations, comme la plateforme LS et le méthanier, se trouvent hors du contour de surpression 
d’explosion de 0,35 bar. Le méthanier pourrait subir certains dommages en raison de l’explosion, mais il est 
peu probable qu’ils soient significatifs. Les surpressions au niveau de la plateforme LS seraient relativement 
faibles (environ 0,05 bar) et se situeraient largement dans les limites des critères de conception classiques 
pour un RT et des structures en mer. 
Les surpressions maximales à la limite de la zone de sécurité de 500 à 600 m sont de l’ordre de 0,03 à 
0,04 bar. À ce niveau, des dommages mineurs peuvent se produire; par exemple, le bris des fenêtres. 

Jet enflammé suite à une brèche de 50 mm 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Non Non Non Non Non 

Les flammes et des niveaux élevés de rayonnement thermique pourraient entraîner des décès immédiats 
près de la zone en feu, et pourrait compromettre de façon localisé l’échappement sur le FLNG. L’événement 
étant de courte durée (de l’ordre de cinq minutes), l’échappement dans l’ensemble ne devrait pas être 
compromis pour le personnel ayant survécu à l’incendie initial. Le feu étant limité au FLNG, des dommages 
localisés pourraient survenir, mais ils ne devraient pas entraîner d’effets domino aggravants ou tout autre 
impact significatif. 
Les niveaux de rayonnement thermique (3 kW/m2) dépassent juste légèrement du côté bâbord ou tribord du 
FLNG et se situent bien à l’intérieur des limites de la zone de sécurité de 500 à 600 m. 

Boule de feu suite à une rupture catastrophique 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Non Non Non Non Non 

La boule de feu et les niveaux élevés de rayonnement thermique pourraient entraîner des décès immédiats 
près de la zone en feu pour le personnel qui se trouve dans les zones non protégées sur le pont. Suite à la 
boule de feu initiale, l’inventaire s’appauvrirait rapidement. Un incendie pourrait causer des dommages 
localisés, mais ne devrait pas compromettre les chemins d’échappement/de fuite, ni entraîner des effets 
domino aggravants ou tout autre impact important. 
Comme pour le jet enflammé consécutif à une brèche de 50 mm, les niveaux de rayonnement thermique 
(600 [kW/m2]4/3s) vont à peine au-delà du côté bâbord ou tribord du FLNG et se situent bien à l’intérieur de la 
limite de 500 à 600 m de la zone de sécurité. 

Remarques concernant les décès, les conséquences, la perte d’un élément de sécurité (défaillance) et les impacts : 
Oui – Très susceptible de se produire; Possible – Peut se produire; Peu probable – Très peu susceptible de se produire; Non 
– Ne se produira pas  
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8.3.4.1.9 N-14 : Rejet liquide/biphasique de la boucle fermée de SMR du FLNG 

En cas de rejet accidentel en phase liquide suite à une fuite sur la boucle fermée de SMR du FLNG, du 
gaz inflammable liquéfié serait éjecté à très haute pression dans la zone de réfrigérant du FLNG.  

En l’absence d’ignition, les effets cryogéniques du rejet pourraient entraîner des conséquences 
immédiates. Les matériaux non conçus pour une température cryogénique pourraient se fragiliser et se 
briser. Le personnel exposé à un contact direct avec le liquide cryogénique pourrait être gravement 
blessé ou tué. Une nappe de liquide cryogénique pourrait également se former. Les gaz inflammables 
vaporisés lors du rejet avec pulvérisation/aérosolisation et les gaz inflammables provenant de 
l’évaporation de la nappe de liquide, formeraient un nuage de gaz froid et lourd qui pourrait se disperser 
sur une distance significative. 

Une ignition spontanée à la suite du rejet entraînerait un jet enflammé de gaz / liquide pulvérisé ou une 
boule de feu près de la zone du réfrigérant, en fonction de l’importance du rejet. Une ignition retardée 
entraînerait l’explosion du nuage de gaz inflammable confiné. Si le gaz se dispersait sur une distance 
significative dans des zones ouvertes, un feu de type Flash pourrait également en résulter. Le personnel 
se trouvant près du feu ou de l’explosion pourrait être tué immédiatement. Le personnel ayant survécu 
à l’évènement initial cherchera à s’échapper/fuir vers la zone de rassemblement sécurisée principale 
de la plateforme LS ou vers la zone de rassemblement sécurisée alternative de la plateforme avec tube 
prolongateur. 

L’explosion ou l’incendie initial pourrait entraîner des effets domino aggravants suite à des explosions 
secondaires ou la propagation du feu sur le FLNG. Le personnel mettrait tout en œuvre pour contrôler 
l’incident, mais s’il était impossible de contrôler l’accident et si l’intégrité du RT et de la plateforme LS 
était menacée, le personnel évacuerait le terminal du hub près des côtes dans un bateau d’équipage 
ou un canot de sauvetage (et serait secouru en mer). 

La modélisation des effets d’un déversement de produit froid, d’une dispersion, d’une explosion et d’un 
incendie à la suite d’un rejet liquide/biphasique sur la boucle fermée du SMR du FLNG, a été entreprise 
à l’aide de données d’entrée résumées dans le tableau 8-20. 

 

Tableau 8-20 N-14 Principaux paramètres de modélisation 

Paramètre Données d’entrée 

Matériel modélisé Propane 

Pression (bars abs) 40 

Température (°C) 55 

Phase Liquide/Biphasique 

Inventaire (kg) 15 624 

Volume congestionné (m3)  20 300 

Durée du rejet/de l’événement (minutes) 
< Cinq minutes pour une brèche de 50 mm 
Instantané pour une rupture catastrophique (modélisée 
sous forme de rejet instantané de l’inventaire complet) 

 

8.3.4.1.9.1 Effets d’un déversement de produit froid 

Les effets d’un déversement de produit froid sont déterminés en modélisant l’étendue d’une nappe 
cryogénique consécutive à une perte de confinement attribuable à une rupture crédible (brèche de 
50 mm) et à une rupture selon le scénario le plus défavorable (catastrophique). La modélisation d’un 
déversement a été réalisée en utilisant du propane à titre d’agent du SMR. Si un rejet de propane ne 
présente pas de risque cryogénique, lorsqu’il est mélangé à de l’éthylène, la température du liquide 
après rejet peut chuter considérablement, et présenter un risque cryogénique pour les structures, les 
équipements et le personnel. 
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Pour une brèche de 50 mm, la nappe de liquide s’étendrait sur un rayon de 20 m, tandis que pour une 
rupture catastrophique, la nappe s’étendrait sur un rayon de 24 m. Compte tenu de la taille relativement 
limitée des effets, les courbes iso-effet de conséquences ne sont pas représentées.  

8.3.4.1.9.2 Effets de la dispersion des gaz inflammables 

Les distances de dispersion jusqu’à la LFL dans le nuage sont déterminées pour une rupture crédible 
(50 mm) et une rupture selon le scénario le plus défavorable (catastrophique). La distance de dispersion 
á la LFL est utilisée pour représenter l’étendue maximale d’un feu de type Flash et les décès potentiels 
associés. Deux combinaisons de vitesses de vent/stabilité ont été évaluées : l’une pour le scénario le 
plus défavorable (2D – conditions très stables) et l’autre pour les conditions moyennes (5D). Les 
distances d’effets liées à la dispersion des gaz inflammables jusqu’à la LFL et l’enveloppe des dangers 
sont présentées à la figure 8-38 et à la figure 8-39. En ce qui concerne ces figures, il convient de noter 
que la dispersion de gaz inflammable est directionnelle et se fait sous le vent par rapport au rejet. Les 
figures montrent l’étendue maximale de la dispersion (pour toutes les directions possibles de vent), et 
non le panache de gaz réel, qui est beaucoup plus petit et sous le vent par rapport à l’emplacement du 
rejet.  
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Figure 8-38 N-14 Distances d’effet de gaz inflammable pour une brèche de 50 mm 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8-39 N-14 Distances d’effet de gaz inflammable pour une rupture 
catastrophique  
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8.3.4.1.9.3 Effets d’explosion 

L’ignition retardée d’un gaz inflammable dispersé dans une région congestionnée à la suite d’une perte 
de confinement est modélisée comme l’explosion du nuage de vapeur (VCE). Les gaz inflammables 
provenant d’un rejet crédible (brèche de 50 mm) et d’une rupture selon le scénario le plus défavorable 
(catastrophique) sont supposés remplir complètement le volume congestionné. Les contours iso-effet 
de la surpression et l’enveloppe des dangers sont présentés à la figure 8-40. 
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Figure 8-40 N-14 Distances d’effet d’explosion 
 

8.3.4.1.9.4 Effets du feu 

L’ignition immédiate à la suite d’une perte de confinement résultant d’une défaillance crédible (50 mm) 
est modélisée comme un jet enflammé horizontal de liquide pulvérisé/gaz; les contours iso-effet du 
rayonnement thermique et l’enveloppe de dangers sont présentés à la figure 8-41. L’ignition à la suite 
d’une perte de confinement attribuable à une rupture dans les conditions les plus défavorables 
(catastrophiques) est modélisée comme une boule de feu; les contours iso-effet du rayonnement 
thermique et l’enveloppe des dangers sont présentés à la figure 8-42. 
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Figure 8-41 N-14 Distances d’effet du jet enflammé/pulvérisé pour une brèche de 
50 mm 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8-42 N-14 Distances d’effet de la boule de feu pour une rupture 
catastrophique 
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8.3.4.1.9.5 Résumé des impacts potentiels des conséquences 

Les impacts potentiels des conséquences sont résumés dans le tableau 8-21. 

 

Tableau 8-21 N-14 Résumé des impacts potentiels des conséquences 

Déversement de produit froid suite à une brèche de 50 mm 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la zone 

de sécurité 

Oui Non Localisé Non Non Non 

Même si les tailles des nappes cryogéniques sont relativement petites, il existe un risque de décès immédiat 
pour le personnel se trouvant dans le voisinage immédiat de la nappe. Certains chemins d’échappement 
pourraient être compromis au niveau local mais d’autres choix de chemins seraient disponibles pour 
permettre au personnel de s’échapper/fuir en toute sécurité vers le RT de la plateforme LS. Des dommages 
localisés pourraient survenir en raison de la fragilisation des structures et des équipements non protégés vis-
à-vis des déversements cryogéniques, mais la taille des nappes serait insuffisante pour constituer une 
menace directe sur l’intégrité du RT de la plateforme LS ou l’intégrité des installations d’évacuation.  

Dispersion de gaz inflammable suite à une brèche de 50 mm 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts En 
dehors de la zone 

de sécurité 

Oui Non Non Non Non Non 

Des décès immédiats pourraient survenir parmi le personnel se trouvant dans l’enveloppe de gaz 
inflammable, si un feu de type Flash survenait (les explosions sont étudiées de façon distincte ci-dessous). 
Bien que le gaz inflammable puisse s’étendre à une certaine distance du FLNG et atteindre le quai mobile et 
le méthanier, s’il est amarré, la durée de l’événement serait relativement courte (inférieure à cinq minutes) et 
le gaz inflammable n’atteindrait pas la plateforme LS ou la limite de la zone de sécurité; par conséquent, le 
seul impact significatif serait le décès immédiat de personnel. 

Dispersion des gaz inflammables suite à une rupture catastrophique 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la zone 

de sécurité 

Oui Non Non Peu probable Non Non 

Des décès immédiats pourraient survenir parmi le personnel se trouvant dans l’enveloppe de gaz 
inflammable, si un feu de type Flash survenait (les explosions sont étudiées de façon distincte ci-dessous). Le 
gaz pourrait se disperser à une distance importante, au-delà de la plateforme LS et pourrait se rapprocher de 
la limite de 500 à 600 m de la zone de sécurité. Cependant, la hauteur du panache de gaz inflammable serait 
inférieure à 2 m et les prises d’air du système de CVCA de la plateforme LS sont équipées d’un détecteur de 
gaz avec fermeture des registres/volets en cas de détection de gaz. Ces équipements devraient par 
conséquent empêcher toute entrée de gaz inflammable dans le RT. Un tel événement étant de courte durée, 
le seul impact significatif serait des décès immédiats de personnel. 
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Explosion 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la zone 

de sécurité 

Oui Oui Oui Non Non Oui 

Des effets d’explosion significatifs seraient relativement localisés, mais ils pourraient entraîner des décès 
immédiats pour le personnel se trouvant à l’extérieur ou dans des bâtiments vulnérables non conçus pour 
résister à des explosions. L’explosion peut également compromettre des chemins d’échappement/de fuite à 
l’avant du FLNG et entraîner des effets domino aggravants sur d’autres équipements et structures de 
procédé. Les effets domino devraient se limiter aux zones présentant des surpressions plus élevées, 
généralement supérieures à 0,35 bar. Les chemins d’évacuation à l’arrière du FLNG ne devraient pas être 
touchés, donc le personnel devrait être capable de s’échapper en toute sécurité vers le RT de la plateforme 
LS. En cas de détérioration du chemin d’évacuation principal sur le quai mobile, le personnel sur la plateforme 
avec tube prolongateur devra se rassembler dans la zone de rassemblement sécurisée alternative. 
Cependant, cette plateforme est normalement inhabitée. 
Les autres installations, comme la plateforme LS et le méthanier, se trouvent hors du contour de surpression 
d’explosion de 0,35 bar. Le méthanier pourrait subir certains dommages en raison de l’explosion, mais il est 
peu probable qu’ils soient significatifs. Les surpressions au niveau de la plateforme LS seraient relativement 
faibles (environ 0,05 bar) et se situeraient largement dans les limites des critères de conception classiques 
pour un RT et des structures en mer. 
Les surpressions maximales à la limite de la zone de sécurité de 500 à 600 m sont de l’ordre de 0,03 à 
0,04 bar. À ce niveau, des dommages mineurs pourraient survenir, par exemple, le bris des fenêtres. 

Jet enflammé suite à une brèche de 50 mm 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la zone 

de sécurité 

Oui Non Non Non Non Non 

Les flammes et des niveaux élevés de rayonnement thermique pourraient entraîner des décès immédiats à 
proximité de la zone en feu, et pourraient compromettre des chemins d’échappement/de fuite sur les côtés 
bâbord et tribord du FLNG. L’événement étant de courte durée (moins de cinq minutes), l’échappement dans 
l’ensemble ne devrait pas être compromis pour le personnel ayant survécu à l’incendie initial. Le feu étant 
limité au FLNG, des dommages localisés pourraient survenir, mais ils ne devraient pas entraîner d’effets 
domino aggravants ou tout autre impact significatif. 
Les niveaux de rayonnement thermique (3 kW/m2) dépassent le côté bâbord ou tribord du FLNG, mais se 
situent bien à l’intérieur des limites de la zone de sécurité de 500 à 600 m. 

Boule de feu suite à une rupture catastrophique 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 
vers les zones 

de replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la zone 

de sécurité 

Oui Non Non Non Non Non 

La boule de feu et les niveaux élevés de rayonnement thermique pourraient entraîner des décès immédiats 
près de la zone en feu pour le personnel se trouvant dans les zones non protégées sur le pont. Suite à la 
boule de feu initiale, l’inventaire devrait s’appauvrir rapidement. Un incendie pourrait causer des dommages 
localisés, mais ne devrait pas compromettre les chemins d’échappement/de fuite, ni entraîner des effets 
domino aggravants ou tout autre impact important. 
Comme pour le jet enflammé consécutif à une brèche de 50 mm, les niveaux de rayonnement thermique 
(600 [kW/m2]4/3s) dépassent le côté bâbord ou tribord du FLNG et pourraient affecter le méthanier, mais ils se 
situent bien à l’intérieur de la limite de 500 à 600 m de la zone de sécurité. 

Remarques concernant les décès, les conséquences, la perte d’un élément de sécurité (défaillance) et les impacts : 
Oui – Très susceptible de se produire; Possible – Peut se produire; Peu probable – Très peu susceptible de se produire; Non 
– Ne se produira pas  
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8.3.4.1.10 N-15 : Rejet de réfrigérant provenant du stockage de réfrigérant du FLNG 

En cas de rejet accidentel de réfrigérant sur le FLNG, du gaz liquéfié inflammable serait éjecté sous 
pression dans la zone de stockage du réfrigérant du FLNG.  

En l’absence d’ignition, les effets cryogéniques du rejet pourraient entraîner des conséquences 
immédiates. Les matériaux non conçus pour une température cryogénique pourraient se fragiliser et se 
briser. Le personnel exposé à un contact direct avec le liquide cryogénique pourrait être gravement 
blessé ou tué. Une nappe de liquide cryogénique pourrait également se former. Les gaz inflammables 
vaporisés lors du rejet avec pulvérisation/aérosolisation et les gaz inflammables provenant de 
l’évaporation de la nappe de liquide, formeraient un nuage de gaz froid et lourd qui pourrait se disperser 
sur une distance significative. 

Une ignition spontanée à la suite du rejet entraînerait un jet enflammé de gaz / liquide pulvérisé ou une 
boule de feu près de la zone du réfrigérant, en fonction de l’importance du rejet. Une ignition retardée 
entraînerait l’explosion du nuage de gaz inflammable confiné. Si le gaz se dispersait sur une distance 
significative dans des zones ouvertes, un feu de type Flash pourrait également se déclarer. Le 
personnel se trouvant près du feu ou de l’explosion pourrait être tué immédiatement. Le personnel 
ayant survécu à l’événement initial cherchera à s’échapper/fuir vers la zone de rassemblement 
sécurisée principale de la plateforme LS ou vers la zone de rassemblement sécurisée alternative de la 
plateforme avec tube prolongateur. 

L’explosion ou l’incendie initial pourrait entraîner des effets domino aggravants suite à des explosions 
secondaires ou la propagation du feu sur le FLNG. Le personnel mettrait tout en œuvre pour contrôler 
l’accident, mais s’il était impossible de contrôler l’incident et si l’intégrité du RT de la plateforme LS était 
menacée, le personnel évacuerait le terminal du hub près des côtes dans un bateau d’équipage ou un 
canot de sauvetage (et serait secouru en mer). 

La modélisation des effets d’un déversement de produit froid, d’une dispersion, d’une explosion et d’un 
incendie à la suite d’un rejet liquide/biphasique sur la boucle fermée du SMR du FLNG a été entreprise 
à l’aide de données d’entrée résumées dans le tableau 8-22. 

 

Tableau 8-22 N-15 Principaux paramètres de modélisation 

Paramètre Données d’entrée Données d’entrée 

Matériel modélisé Propane Éthylène 

Pression (bars abs) 9 3 

Température (°C) 25 -83 

Phase Liquide bouillant Liquide bouillant 

Inventaire (kg) 25 500 11 400 

Volume congestionné (m3)  12 180 12 180 

Durée du rejet/de l’événement (minutes) 
20 minutes pour une brèche de 50 mm de propane/éthylène 
Instantané pour une rupture catastrophique (modélisée sous 
forme de rejet instantané de l’inventaire complet) 

 

8.3.4.1.10.1 Effets d’un déversement de produit froid 

Les effets d’un déversement de produit froid sont déterminés en modélisant l’étendue d’une nappe 
cryogénique consécutive à une perte de confinement attribuable à une rupture crédible (brèche de 
50 mm) et à une rupture selon le scénario le plus défavorable (catastrophique). Le stockage de 
réfrigérant du FLNG inclut l’éthylène, le propane et l’isopentane. Un rejet de propane ou d’isopentane 
ne présenterait pas de risque cryogénique, mais un rejet provenant du stockage d’éthylène entraînerait 
une baisse considérable de la température du liquide après rejet, ce qui présenterait un risque 
cryogénique pour les structures, les équipement et le personnel. 
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Pour une brèche de 50 mm, la nappe s’étendrait sur un rayon de 21 m, tandis que dans le cas d’une 
rupture catastrophique, la nappe s’étendrait sur un rayon de 28 m. Compte tenu de la taille relativement 
limitée des effets, les courbes iso-effet de conséquences ne sont pas représentées. 

8.3.4.1.10.2 Effets de la dispersion des gaz inflammables 

Les distances de dispersion jusqu’à la LFL dans le nuage sont déterminées pour une rupture crédible 
(brèche de 50 mm) et une rupture selon le scénario le plus défavorable (catastrophique). La distance 
de dispersion á la LFL est utilisée pour représenter l’étendue maximale d’un feu de type Flash et les 
décès potentiels associés. Deux combinaisons de vitesses du vent/stabilité ont été évaluées : l’une 
pour le scénario le plus défavorable (2D – conditions très stables) et l’autre pour les conditions 
moyennes (5D). Les distances d’effets liées à la dispersion des gaz inflammables jusqu’à la LFL et 
l’enveloppe des dangers sont présentés à la figure 8-43 et à la figure 8-44. En ce qui concerne ces 
figures, il convient de noter que la dispersion de gaz inflammable est directionnelle et se fait sous le 
vent par rapport au rejet. Les figures montrent l’étendue maximale de la dispersion (pour toutes les 
directions de vent), et non le panache de gaz réel, qui est beaucoup plus petit et sous le vent par rapport 
à l’emplacement du rejet.  
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Figure 8-43 N-15 Distances d’effet de gaz inflammable pour une brèche de 50 mm 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 8-44 N-15 Distances d’effet de gaz inflammable pour une rupture 

catastrophique 
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8.3.4.1.10.3 Effets d’explosion 

L’ignition retardée d’un gaz inflammable dispersé dans une région congestionnée à la suite d’une perte 
de confinement est modélisée comme l’explosion du nuage de vapeur (VCE). Les gaz inflammables 
provenant d’un rejet crédible (brèche de 50 mm) et d’une rupture selon le scénario le plus défavorable 
(catastrophique) sont supposés remplir complètement le volume congestionné. Les contours iso-effets 
de la surpression et l’enveloppe des dangers sont présentés à la figure 8-45. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8-45 N-15 Distances d’effet d’explosion 
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8.3.4.1.10.4 Effets du feu 

L’ignition immédiate à la suite d’une perte de confinement attribuable à une défaillance crédible (50 mm) 
est modélisée comme un jet enflammé horizontal de liquide pulvérisé/gaz; les contours iso-effet du 
rayonnement thermique et l’enveloppe de dangers sont présentés à la figure 8-46. L’ignition à la suite 
d’une perte de confinement attribuable à une rupture dans les conditions les plus défavorables 
(catastrophique) est modélisée comme une boule de feu; les contours iso-effet du rayonnement 
thermique et l’enveloppe des dangers sont présentés à la figure 8-47. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8-46 N-15 Distances d’effet du jet enflammé/pulvérisé pour une brèche de 
50 mm 
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Figure 8-47 N-15 Distances d’effet de la boule de feu pour une rupture 
catastrophique 

 

8.3.4.1.10.5 Résumé des impacts potentiels des conséquences 

Les impacts potentiels des conséquences sont résumés dans le tableau 8-23. 
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Tableau 8-23 N-15 Résumé des impacts potentiels des conséquences 

Déversement de produit froid suite à une brèche de 50 mm 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 

vers les zones de 
replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Non Localisé Non Non Non 

Même si les tailles des nappes cryogéniques sont relativement petites, il existe un risque de décès immédiat pour 
le personnel se trouvant dans le voisinage immédiat de la nappe. Certains chemins d’échappement pourraient 
être compromis au niveau local mais d’autres choix de chemins seraient disponibles pour permettre au personnel 
de s’échapper/fuir en toute sécurité vers le RT de la plateforme LS. Des dommages localisés pourraient survenir 
en raison de la fragilisation des structures et des équipements non protégés vis-à-vis des déversements 
cryogéniques, mais la taille des nappes serait insuffisante pour constituer une menace directe sur l’intégrité du RT 
de la plateforme LS ou l’intégrité des installations d’évacuation.  

Dispersion de gaz inflammable à la suite d’une brèche de 50 mm 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 

vers les zones de 
replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Oui Non Non Non Non 

Des décès immédiats pourraient survenir parmi le personnel se trouvant dans l’enveloppe de gaz inflammable, si 
un feu de type Flash survenait (les explosions sont étudiées de façon distincte ci-dessous). Le gaz inflammable 
pourrait s’étendre à une certaine distance du FLNG et atteindre le quai mobile et le méthanier, s’il est amarré. La 
durée de l’événement étant de 20 minutes environ, l’évacuation à partir de l’extrémité nord du quai mobile et de la 
plateforme avec tube prolongateur pourrait être compromise. Cependant, cette zone n’est normalement pas 
habitée. 
Le gaz inflammable n’atteindrait pas la plateforme LS ou la limite de 500 à 600 m de la zone de sécurité. Par 
conséquent, les seuls impacts significatifs pourraient être des décès immédiats et l’échec de l’évacuation de la 
plateforme LS / extrémité nord du quai mobile. 

Dispersion des gaz inflammables suite à une rupture catastrophique 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 

vers les zones de 
replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Non Non Improbable Non Non 

Des décès immédiats pourraient survenir parmi le personnel se trouvant dans l’enveloppe de gaz inflammable, si 
un feu de type Flash survenait (les explosions sont étudiées de façon distincte ci-dessous). Le gaz pourrait se 
disperser à une distance importante, au-delà de la plateforme LS, et pourrait se rapprocher de la limite de 500 à 
600 m de la zone de sécurité. Cependant, la hauteur du panache de gaz inflammable serait inférieure à 2 m et les 
prises d’air du système de CVCA de la plateforme LS sont équipées d’un détecteur de gaz avec fermeture des 
registres/volets en cas de détection de gaz. Ces équipements devraient par conséquent empêcher toute entrée 
de gaz inflammable dans le RT. Un tel événement étant de courte durée, le seul impact significatif serait des 
décès immédiats de personnel. 
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Explosion 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 

vers les zones de 
replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Oui Oui Non Non Oui 
Des effets d’explosion significatifs seraient relativement localisés, mais ils pourraient entraîner des décès 
immédiats pour le personnel se trouvant à l’extérieur ou dans des bâtiments vulnérables non conçus pour résister 
à des explosions. L’explosion peut également compromettre des chemins d’échappement/de fuite à l’avant 
du FLNG et entraîner des effets domino aggravants sur d’autres équipements et structures de procédé. Les effets 
domino devraient se limiter aux zones présentant des surpressions plus élevées, généralement supérieures à 
0,35 bar. Les chemins d’évacuation à l’arrière du FLNG ne devraient pas être touchés, donc le personnel devrait 
être capable de s’échapper en toute sécurité vers le RT de la plateforme LS. En cas de détérioration du chemin 
d’évacuation principal sur le quai mobile, le personnel de la plateforme avec tube prolongateur devra se 
rassembler dans la zone de rassemblement sécurisée alternative. Cependant, cette plateforme est normalement 
inhabitée. 
Les autres installations, comme la plateforme LS et le méthanier, se trouvent à l’extérieur du contour de surpression 
d’explosion de 0,35 bar. Le méthanier pourrait subir certains dommages en raison de l’explosion, mais il est peu 
probable qu’ils soient significatifs. Les surpressions au niveau de la plateforme LS seraient relativement faibles 
(environ 0,05 bar) et se situeraient dans les limites des critères de conception classiques pour un RT et des 
structures en mer. 
Les surpressions maximales à la limite de la zone de sécurité de 500 à 600 m sont de l’ordre de 0,03 à 0,04 bar. À 
ce niveau, des dommages mineurs pourraient survenir, par exemple, le bris de fenêtres. 

Jet enflammé suite à une brèche de 50 mm 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 

vers les zones de 
replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Oui Oui Non Non Non 

Les flammes et des niveaux élevés de rayonnement thermique pourraient entraîner des décès immédiats à 
proximité de la zone en feu et pourraient compromettre des chemins d’échappement/de fuite sur les côtés bâbord 
et tribord du FLNG et sur le quai mobile. La durée de l’événement étant de 20 minutes environ, l’évacuation à 
partir de l’extrémité nord du quai mobile et de la plateforme avec tube prolongateur pourrait être compromise. 
Cependant, cette zone n’est normalement pas habitée. 
Après 20 minutes, des effets domino aggravants seraient possibles et pourrait entraîner la défaillance de 
structures ou d’autres équipements de procédé. Les niveaux de rayonnement thermique (3 kW/m2) dépassent du 
côté bâbord ou tribord du FLNG, mais se situent bien à l’intérieur des limites de la zone de sécurité de 500 à 
600 m. 

Boule de feu suite à une rupture catastrophique 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 

vers les zones de 
replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Non Non Non Non Non 

La boule de feu et les niveaux élevés de rayonnement thermique pourraient entraîner des décès immédiats près 
de la zone en feu pour le personnel se trouvant dans les zones non protégées sur le pont. Suite à la boule de feu 
initiale, l’inventaire devrait s’appauvrir rapidement. Un incendie pourrait causer des dommages, mais ne devrait 
pas compromettre les chemins d’échappement/de fuite, ni entraîner des effets domino aggravants ou tout autre 
impact important. 
Comme pour le jet enflammé consécutif à une brèche de 50 mm, les niveaux de rayonnement thermique 
(600 [kW/m2]4/3s) dépassent le côté bâbord ou tribord du FLNG et pourraient affecter le méthanier, mais ils se 
situent bien à l’intérieur de la limite de 500 à 600 m de la zone de sécurité. 

Remarques concernant les décès, les conséquences, la perte d’un élément de sécurité (défaillance) et les impacts : 
Oui – Très susceptible de se produire; Possible – Peut se produire; Peu probable – Très peu susceptible de se produire; Non – 
Ne se produira pas  

  



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 8-116 

8.3.4.1.11 N-17 : Rejet de GNL provenant des réservoirs de stockage du FLNG/méthanier 

En cas de défaillance ou de rupture d’un réservoir de stockage de GNL sur le méthanier ou sur le FLNG, 
du GNL se répandrait sur la mer à proximité du quai mobile et du quai d'amarrage de chargement de 
GNL du terminal du hub près des côtes. En cas de rejet très important, comme la rupture d’un réservoir 
suivant une brèche de 750 mm (scénario le plus défavorable) causée par une collision du méthanier, 
le GNL formerait une nappe se répandant librement à la surface de la mer. 

En l’absence d’ignition, les effets cryogéniques du rejet pourraient entraîner des conséquences 
immédiates. Les matériaux non conçus pour une température cryogénique pourraient se fragiliser et se 
briser. Le personnel exposé á un contact direct avec le liquide cryogénique pourrait être gravement 
blessé ou tué. Les gaz inflammables générés par l’évaporation de la nappe de liquide formeraient un 
nuage de gaz froid et lourd qui pourrait se disperser sur une distance significative. 

Une ignition à la suite du rejet entraînerait un feu de nappe. L’ignition pourrait aussi entraîner un feu de 
type Flash si avant ignition, le gaz évaporé généré par la nappe a suffisamment de temps pour se 
disperser sur une distance significative dans des zones ouvertes. Le personnel se trouvant près de ces 
feux pourrait être tué instantanément. Le personnel ayant survécu à l’évènement initial cherchera à 
s’échapper/fuir vers la zone de rassemblement sécurisée principale de la plateforme LS ou vers la zone 
de rassemblement sécurisée alternative de la plateforme avec tube prolongateur. 

L’incendie initial pourrait entraîner des effets domino aggravants, notamment une explosion ou une 
propagation du feu sur le FLNG ou le méthanier. Le personnel mettrait tout en œuvre pour contrôler 
l’incident, mais s’il était impossible de contrôler l’accident et si l’intégrité du RT de la plateforme LS était 
menacée, le personnel évacuerait le terminal du hub près des côtes dans un bateau d’équipage ou un 
canot de sauvetage (et serait secouru en mer). 

La modélisation des effets d’un déversement de produit froid, de la dispersion et d’un incendie à la suite 
d’un rejet de liquide provenant d’un réservoir de stockage du méthanier ou du FLNG a été entreprise à 
l’aide de données d’entrée résumées dans le tableau 8-24. 

 

Tableau 8-24 N-17 Principaux paramètres de modélisation 

Paramètre Entrée 

Matériel modélisé Méthane 

Pression (bars abs) 1,8 

Température (°C) -158 

Phase Liquide 

Inventaire (kg) 9 791 667 

Durée du rejet/de l’événement (minutes) > 60 minutes 
 

8.3.4.1.11.1 Effets d’un déversement de produit froid 

Les effets du déversement de produit froid sont déterminés en modélisant l’étendue d’une nappe 
cryogénique consécutive à une perte de confinement selon le scénario le plus défavorable, á savoir la 
rupture catastrophique du réservoir avec une brèche de 750 mm, en supposant une hauteur de liquide 
dans le réservoir de 17 m. Pour un tel scénario, la nappe s’étendrait sur un rayon de 63 m. Les courbes 
iso-effet de conséquences pour ce déversement de produit froid et l’enveloppe des dangers sont 
présentés avec les effets de dispersion á la figure 8-48. 
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8.3.4.1.11.2 Effets de la dispersion des gaz inflammables 

Les distances de dispersion jusqu’à la LFL sont déterminées pour le scénario le plus défavorable 
(catastrophique) – brèche de 750 mm dans le réservoir. La distance de dispersion á la LFL est utilisée 
pour représenter l’étendue maximale d’un feu de type Flash et les décès potentiels associés. Deux 
combinaisons de vitesses du vent/stabilité ont été évaluées : l’une pour le scénario le plus défavorable 
(2D – conditions très stables) et l’autre pour les conditions moyennes (5D). Les distances d’effets liées 
à la dispersion de gaz inflammables jusqu’à la LFL et l’enveloppe des dangers sont présentés à la 
figure 8-48.  

En ce qui concerne cette figure, il convient de noter que la dispersion de gaz inflammable est 
directionnelle et se fait sous le vent par rapport au rejet. Compte tenu des distances importantes d’effet 
conséquence, le panache de dispersion avec la direction du vent prédominante est inséré dans 
l’enveloppe globale des effets de dangers potentiels de la figure 8-49 (nappe centrée entre le FLNG et 
le navire-citerne). Le cercle représente l’étendue maximale de la dispersion dans toutes les directions 
de vent, en supposant des conditions de vent (vitesse, stabilité) identiques dans toutes les directions. 
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Figure 8-48 N-17 Nappe cryogénique et distances d’effet liées á la dispersion de gaz 
inflammable pour une brèche sur réservoir de 750 mm 

 

8.3.4.1.11.3 Effets du feu 

L’ignition de la nappe de GNL formée suite à une brèche de 750 mm sur un réservoir de GNL (scénario 
le plus défavorable) est modélisée comme un feu de nappe en expansion libre à la surface de l’océan; 
les contours iso-effet du rayonnement thermique et l’enveloppe des dangers sont présentés à la 
figure 8-49. 
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Figure 8-49 N-17 Distances d’effet d’un feu de nappe pour une brèche de 750 mm 
sur un réservoir de GNL 

 

8.3.4.1.11.4 Résumé des impacts potentiels des conséquences 

Les impacts potentiels des conséquences sont résumés dans le tableau 8-25. 
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Tableau 8-25 N-17 Résumé des impacts potentiels des conséquences 

Déversement de produit froid 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 

vers les zones de 
replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Oui Oui Non Non Non 

Le diamètre de la nappe cryogénique pourrait être relativement important, de l’ordre de 125 m. Même si le 
déversement se fait sur la mer, il y a un risque de décès immédiat pour le personnel se trouvant dans le 
voisinage immédiat de la nappe. Les chemins d’évacuation sur le côté tribord du FLNG et sur le quai mobile 
pourraient également être compromis. La durée de l’événement étant supérieure à 60 minutes, l’évacuation à 
partir de l’extrémité nord du quai mobile et de la plateforme avec tube prolongateur pourrait être compromise. 
Cependant, cette zone n’est normalement pas habitée. 
Des effets domino aggravants pourraient survenir en raison de la fragilisation cryogénique des structures et 
des équipements, notamment au niveau de la structure du quai mobile et la coque du FLNG et du méthanier. 
La taille de la nappe serait cependant insuffisante pour constituer une menace directe sur l’intégrité du RT de 
la plateforme LS ou l’intégrité des installations d’évacuation. 

Dispersion de gaz inflammable 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 

vers les zones de 
replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Oui Non Peu probable Peu probable Oui 

Des décès immédiats pourraient survenir parmi le personnel se trouvant dans l’enveloppe de gaz inflammable, 
si un feu de type Flash survenait. Le gaz inflammable pourrait s’étendre à une certaine distance du FLNG et 
du méthanier, et pourrait dépasser la limite de 500 à 600 m de la zone de sécurité. Les vents dominants 
auraient également tendance à disperser le gaz vers le RT (de la plateforme LS), avec une hauteur maximale 
du panache de gaz inflammable d’environ 30 m. L’intégrité du RT est préservée par sa conception qui lui 
permet de s’isoler de l’air ambiant, en particulier suite à une détection de gaz déclenchant l’arrêt du système 
de chauffage, de ventilation et de climatisation de l’air (CVCA). Cependant, la durée de l’événement étant 
supérieure à 60 minutes, il n’est pas impossible que le RT de la plateforme LS et les installations d’évacuation 
soient compromis, bien que cela soit très improbable. 

Feu de nappe 

Décès 
immédiat 

Echec de 
l’échappement 

vers les zones de 
replis 

Effet domino 
aggravant 

Défaillance du 
RT 

Echec de 
l’évacuation 

Impacts en 
dehors de la 

zone de 
sécurité 

Oui Oui Oui Non Oui Non 

Les flammes et des niveaux élevés de rayonnement thermique pourraient entraîner des décès immédiats sur 
une zone importante, s’étendant jusqu’à la plateforme avec tube prolongateur et le sud-ouest du quai mobile. 
Les niveaux de rayonnement pourraient également compromettre les chemins d’échappement/de fuite vers le 
RT de la plateforme LS pour presque toutes les installations du terminal du hub près des côtes. Même avec 
des durées d’événements supérieures à 60 minutes, l’intégrité du RT ne devrait pas être directement menacée 
par les niveaux élevés de rayonnement thermique (en raison de la conception des cloisons extérieures et de 
l’isolation thermique contre le feu), mais les chemins d’évacuation et l’utilisation des radeaux de sauvetage 
pourraient être compromis.  
Les niveaux de rayonnement thermique (3 kW/m2) s’étendent sur près de 400 m, mais se situent à l’intérieur 
de la limite de 500 à 600 m de la zone de sécurité. 

Remarques concernant les décès, les conséquences, la perte d’un élément de sécurité (défaillance) et les impacts : 
Oui – Très susceptible de se produire; Possible – Peut se produire; Peu probable – Très peu susceptible de se produire; Non 
– Ne se produira pas  
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8.3.4.2 Analyse par nœud papillon 

8.3.4.2.1 Introduction 

L’analyse par nœud papillon est utilisée pour évaluer et vérifier de façon qualitative si des contrôles 
suffisants sont en place pour gérer les dangers majeurs. Les diagrammes d’analyse par nœud papillon 
suivants présentent une vue synthétique de plusieurs scénarios d’accidents plausibles et définissent 
les protections mises en place pour les contrôler. Ils détaillent les causes et les conséquences des 
accidents majeurs, identifient toutes les dispositions prises pour éviter qu’un événement redouté ne se 
produise (côté gauche du diagramme en nœud papillon) ainsi que toutes les dispositions prises comme 
mesures de récupération (contrôle et mitigation) pour réduire les conséquences une fois que 
l’événement redouté s’est produit (côté droit du diagramme en nœud papillon).  

8.3.4.2.1.1 Diagramme standard d’analyse par nœud papillon respectant les bonnes 
pratiques 

Tous les nœuds papillon du projet GTA-Phase 1 ont été préparés avec le progiciel CGE Risk (2017) 
Bowtie XP®. Bowtie XP est largement utilisé et approuvé par les grandes compagnies pétrolières et 
gazières du monde entier, et applique les plus récentes normes et méthodologies en matière de bonnes 
pratiques pour la construction de nœuds papillon.  

La disposition d’un nœud papillon standard généré par Bowtie XP® est détaillée à la figure 8-50. La 
définition de ses différents composants est expliquée dans le tableau 8-26. 

 

 

Figure 8-50 Structure d’un diagramme standard d’analyse par nœud papillon 
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Tableau 8-26 Symboles de Bowtie XP 

Symbole Description 

 

Chaque nœud papillon commence par l’identification d’un danger situé dans une 
installation, autour d’elle ou qui en fait partie, et qui peut entraîner des dommages. 
Lorsqu’un danger ne peut pas être contrôlé correctement, il peut entraîner un 
événement accidentel majeur aux conséquences négatives. 

 

Un événement accidentel majeur ou un événement redouté central (au centre du 
nœud papillon) survient lorsqu’on perd le contrôle sur le danger. Au moment de la 
perte de contrôle initiale, il n’y a encore aucun dommage ou impact négatif, mais 
les conséquences sont considérées comme étant imminentes. 

 

Les causes sont des événements initiaux qui peuvent entraîner l’occurrence de 
l’événement redouté central (ERC); il peut y avoir plusieurs causes pour un même 
ERC. Les causes sont identifiées en examinant les différents scénarios relatifs à 
l’interaction du personnel avec l’installation, la défaillance d’un équipement et les 
effets externes. 

 

Les conséquences représentent les retombées ou répercussions finales entraînant 
un dommage sur un ou des « récepteurs » suite au déclenchement de l’événement 
redouté central. Les récepteurs considérés sont des personnes, l’environnement 
et/ou des installations. Il existe souvent plusieurs conséquences pour un même 
ERC.  

 

Chaque élément ligne visible dans le diagramme d’analyse par nœud papillon 
représente une branche du nœud papillon. Une branche sur le côté gauche du 
nœud papillon illustre un enchainement d’événement potentiellement dangereux 
amorcé par une cause et ayant pour résultat la survenue de l’événement redouté 
central. Une branche sur le côté droit illustre un enchainement d’événement 
potentiellement dangereux amorcé par l’occurrence de l’événement redouté central 
et ayant pour résultat la conséquence en bout de branche. 

 

Sur le côté gauche du nœud papillon, des barrières de protection préventives sont 
identifiées sur chaque branche pour chaque cause. Ces barrières sont mises en 
place pour prévenir ou réduire la probabilité de la matérialisation du danger en 
agissant contre la cause ou la menace. 
Sur le côté droit, des barrières de protection de contrôle et mitigation sont 
également définies sur chaque branche pour chaque conséquence. Ces barrières 
sont mises en place pour garder un certain contrôle suite au déclenchement de 
l’événement redouté central, en empêchant la matérialisation d’une conséquence 
ou en réduisant sa sévérité. 
Notons que la même barrière peut être mise en œuvre sur plus d’une branche. 

 

Un facteur aggravant est une condition qui peut entraîner des conséquences plus 
graves (par effets domino), en réduisant l’efficacité d’une barrière de protection. Un 
facteur aggravant ne peut pas entraîner directement l’occurrence de l’ERC ou de la 
conséquence associée, mais en affaiblissant l’efficacité d’une barrière, il augmente 
la probabilité d’aboutir à l’ERC ou la conséquence.  
Des protections supplémentaires peuvent être définies sur la branche d’effets 
domino aggravants (entre la protection défaillante et la conséquence du facteur 
aggravant) afin d’améliorer la fiabilité d’une barrière et réduire sa probabilité de 
défaillance. 
Notons qu’une barrière peut avoir plus d’un facteur aggravant. 

 

Des catégories de barrière de protection ont été établies pour identifier des rôles précis au niveau de 
la prévention, le contrôle et la mitigation. Les catégories de barrière de protection sont détaillées dans 
le tableau 8-27 ci-dessous. 
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Tableau 8-27 Catégories de barrière de protection dans une analyse par nœud 
papillon 

Catégories de barrière de protection et  
code couleur 

Description 

 

Gris 

Équipement ou matériel activé de manière permanente ou 
continue et n’exigeant aucune interaction ou activation 
supplémentaire pour assurer sa fonction de prévention, de 
contrôle ou de mitigation (p. ex. : pression nominale d’une 
capacité ou d’une conduite supérieure à la pression opératoire 
maximale, cloisons de protection coupe-feu, chemins 
d’évacuation, éclairage des lieux, etc.). 

 

Bleu 

Équipement ou matériel qui nécessitent une interaction ou une 
activation humaine, ou qui exécutent une action de type 
préventive, contrôle ou de mitigation (p. ex. : systèmes de 
contrôle et régulation, systèmes de protection incendie active, 
etc.). 

 

Orange 

Politiques, plans, procédures et formation qui requièrent un 
élément humain ou une décision pour la mise en œuvre (p. 
ex. : procédures de contrôle de puits, plans d’intervention 
d’urgence, formation, certification, etc.). 

 

Noir 

Les barrières de protection génériques sont utilisées pour 
représenter une ou plusieurs barrières de protection présentées 
en détail dans un autre nœud papillon. Le label à l’intérieur de 
l’étiquette mentionne la référence à un nœud papillon où toutes 
les protections pertinentes sont présentées. 
Exceptionnellement, une barrière de protection générique peut 
également être utilisée lorsqu’aucune information détaillée 
précise n’est disponible à ce stade. 

 

8.3.4.2.1.2 Représentation des nœuds papillon à l’aide d’arbres de défaillances et 
d’événements 

Le Guide d’étude de dangers de la République du Sénégal (2005) indique que des méthodes basées 
sur la construction d’un arbre de défaillance pour le côté gauche et d’un arbre d’événements pour le 
côté droit peuvent être utilisées. Les diagrammes conçus par interprétation directe de ce Guide sont 
donc généralement construits en incorporant une logique d’arbre de cause ou de défaillance dans la 
partie gauche du diagramme et un arbre d’événements ou de conséquences dans la partie droite; ces 
deux arbres sont réunis au centre par l’ERC et le diagramme complet ressemble alors à un nœud 
papillon.  

L’analyse par nœud papillon est aussi utilisée dans le monde entier, mais la présentation diffère : la 
partie gauche ne présente pas de branchements de type booléen et toutes les branches sont 
directement connectées à l’ERC; la partie droite ne présente pas les branchements exclusifs de type 
« Oui/Non » propres à l’analyse par arbre d’événements et toutes les branches sont directement 
connectées à l’ERC. Les pratiques acceptées dans l’industrie pour la réalisation de diagramme 
d’analyse par nœuds papillon suivent cette représentation standard simplifiée. 

Les diagrammes d’analyse par nœuds papillon réalisés dans le cadre du projet GTA-Phase 1 sont donc 
de type standard et respectent les pratiques acceptées dans l’industrie pour ce type d’analyse. Afin de 
faciliter l’interprétation de ces diagrammes standards, une couche supplémentaire de composants 
graphiques (de couleur verte) a été ajoutée et superposée sur chaque nœud papillon standard afin de 
se rapprocher de la présentation par arbre de défaillance et arbre d’événement propres aux 
diagrammes conçus par interprétation directe du guide d’étude de dangers de la République du 
Sénégal (2005). 
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Sur le côté gauche de chaque diagramme, un composant logique de type porte « OU » est 
généralement ajouté en amont de l’événement redouté central pour illustrer que chaque branche peut 
seule conduire directement à l’occurrence de l’ERC. Pour l’un des diagrammes par nœuds papillon où 
l’occurrence de l’événement redouté central nécessite la réalisation simultanée de deux causes, un 
composant logique de type porte « ET » a été ajouté en amont de l’événement redouté central. Enfin, 
pour le nœud papillon Éruption de puits et fuite de puits, deux portes « OU » et une porte « ET » ont 
été ajoutées pour illustrer les combinaisons possibles d’événements qui pourraient entraîner 
l’occurrence de l’événement redouté central. 

Du côté droit, puisque les conséquences des nœuds papillon standards sont toutes reliées directement 
à l’événement redouté central par une branche indépendante, il est difficile de comprendre quelle 
conséquence se produira en l’absence ou en la présence d’ignition, quelle conséquence aura des effets 
immédiats, et laquelle aura des effets retardés avec un effet domino aggravant potentiel des 
conséquences. Pour faciliter l’interprétation du côté droit des nœuds papillon standards, chaque nœud 
papillon a été construit comme suit : 

 Les branches reliant l’ERC aux conséquences de chaque nœud papillon standard ont été 
représentées de façon à suivre de haut en bas le même déroulement chronologique des 
enchainements de conséquences, comme par exemple : 

1) Première branche : Conséquence en l’absence d’ignition  
(généralement une pollution marine). 

2) Deuxième branche : Conséquence en cas d’ignition – effet immédiat  
(en général, décès immédiats en raison d’un jet enflammé, d’un feu de type Flash ou d’une 
explosion). 

3) Troisième branche : Conséquence en cas d’ignition – effet domino aggravant  
(en général, décès supplémentaires en raison d’une explosion secondaire, de la propagation 
du feu à d’autres zones, de la défaillance des structures, etc.). 

4) Quatrième branche et suivantes : Conséquence en cas d’ignition – effet domino aggravant – 
dommages supplémentaires à la suite de la défaillance d’une protection  
(en général, décès supplémentaires lors de l’échappement/fuite du personnel vers les zones 
de refuge, lors du rassemblement du personnel dans une zone sécurisée, ou lors de 
l’évacuation/ sauvetage du personnel). 

 Des composants graphiques de couleur verte de type « Étiquettes de description d’événement » 
ont été ajoutés et superposés à chaque conséquence ou événement avec effet domino aggravant 
afin de fournir les informations manquantes propres à la compréhension d’un arbre d’événements. 

Les composants graphiques de type arbre de défaillances et arbre d’événements, ajoutés pour faciliter 
l’interprétation des diagrammes standards d’analyse par nœuds papillon, sont décrits ci-dessous dans 
le tableau 8-28. 
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Tableau 8-28 Descriptions des composants graphiques de type arbre de défaillances 
et d’événements ajoutés sur les diagrammes nœud papillon standards 

Symbole / composant graphique 
superposé Description 

 

Porte logique 
« ET » 

Toutes les causes initiales reliées par une branche à une porte 
« ET » doivent se produire simultanément pour que l’événement 
redouté central se produise. 

 

Porte logique 
« OU » 

Chacune des causes initiale reliée par une branche à une porte 
« OU » peut à elle seule conduire à l’occurrence de l’événement 
redouté central. 

 

Description des 
conséquences et 
des événements 
aggravants avec 
effet domino 

La description des conséquences et des événements 
aggravants avec effet domino indique si une conséquence se 
produit ou non après l’ignition, et si la conséquence est 
immédiate ou résulte d’un effet domino aggravant. 

 

Afin de mieux faciliter la compréhension des nœuds papillon standards avec des symboles / 
composants supplémentaires relatifs aux arbres des défaillances et d’événements, un diagramme 
d’analyse par nœud papillon supplémentaire a été préparé pour l’ERC « Éruption de puits et fuite de 
puits ». Ce diagramme nœud papillon, présenté à l’annexe O-5, est uniquement fourni pour faciliter la 
comparaison entre le format de nœud papillon avec arbre des défaillances et arbre d’événements et le 
format de nœud papillon standard utilisé dans l’étude de dangers du projet GTA-Phase 1.  

8.3.4.2.2 Diagrammes standards d’analyse par nœud papillon 

Une analyse par nœud papillon a été entreprise pour tous les événements accidentels majeurs. Les 
nœuds papillon spécifiques, ainsi que les événements accidentels majeurs auxquels ils se rapportent, 
sont répertoriés dans le tableau 8-29. Le tableau donne également la classification de la sévérité de 
l’événement évaluée dans l’analyse préliminaire des risques (voir la section 8.3.3). 

Compte tenu de la taille des diagrammes d’analyse par nœud papillon, seuls les risques d’événement 
accidentel majeur classés avec une sévérité catastrophique (5) dans l’analyse préliminaire des risques 
sont présentés dans le corps principal de l’étude de dangers. Les diagrammes d’analyse par nœud 
papillon des risques d’événement accidentel majeur classés avec une sévérité critique (4) dans 
l’analyse préliminaire des risques sont présentés à l’annexe O-3. 

 

ET 

OU 

Conséquence / 
Evénement 
Aggravant 
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Tableau 8-29 Diagrammes d’analyse par nœud papillon associés aux événements accidentels majeurs 

ID du 
nœud 

papillon 
Événement accidentel majeur 

(analysé avec un diagramme nœud papillon) 
Événement accidentel majeur 

(ID / scénario étudié dans l’analyse détaillée des risques) 
Classification 

de sévérité 

01 Éruption sur le navire de forage ou fuite de puits de 
forage 

D-01 Éruption de puits ou fuite de puits 5 

D-02 Fuite de gaz dans la zone de traitement des boues 4 

02.01 Perte de stabilité/chavirement du navire de forage D-04 Perte de stabilité du navire/chavirement 5 

02.02 Perte de stabilité/chavirement du FPSO F-15 Perte de stabilité du navire/chavirement 5 

03 Accident durant le transport (en hélicoptère) vers/depuis 
le navire de forage 

D-05 Accident de transport (hélicoptère) 5 

04.01 Collision avec le navire de forage (navire de passage) D-06 Collision avec un navire de passage 5 

04.02 Collision avec le FPSO (navire de passage)  F-18 Collision avec un navire de passage 5 

05.01 Fuite d’hydrocarbures du tube prolongateur du FPSO F-01 Rejet d’hydrocarbure provenant du tube prolongateur de production 5 

F-02 Rejet de gaz provenant des tubes prolongateurs de gaz d’exportation 5 

05.02 Fuite d’hydrocarbures du tube prolongateur de la 
plateforme 

N-01 Rejet de gaz provenant du tube prolongateur d’importation de gaz 5 

06.01 Fuite du réservoir de stockage de condensat du FPSO F-13 Rejet de condensat provenant du réservoir de stockage 5 

06.02 Incendie du réservoir de stockage de condensat du 
FPSO 

F-14 Incendie du réservoir de stockage de condensat 5 

07 Fuite de réfrigérant sur le FLNG N-13 Rejet de gaz provenant de la boucle fermée de SMR du FLNG 5 

  N-14 Rejet liquide/biphasique provenant de la boucle fermée de SMR du 
FLNG 

5 

  N-15 Rejet de réfrigérant provenant du stockage de réfrigérant du FLNG 5 

08.01 Fuite de GNL provenant du réservoir de stockage du 
FLNG/méthanier 

N-17 Rejet de GNL provenant des réservoirs de stockage du FLNG/méthanier 5 

08.02 Fuite de GNL durant le chargement du méthanier N-18 Rejet de GNL pendant le chargement du méthanier 4 

09 Défaillance ou dommage structurel de la plateforme LS N-19 Défaillance de la structure de la plateforme LS 5 

10 Collision d’un navire du terminal du hub près des côtes 
(méthanier avec quai d’amarrage) 

N-21 Collision du méthanier avec le quai d’amarrage 5 
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ID du 
nœud 

papillon 

Événement accidentel majeur 
(analysé avec un diagramme nœud papillon) 

Événement accidentel majeur 
(ID / scénario étudié dans l’analyse détaillée des risques) 

Classification 
de sévérité 

11 Fuite d’hydrocarbures sur le navire de forage lors de 
l’essai ou le récurage de puits  

D-03 Fuite d’hydrocarbures pendant l’essai ou le récurage de puits 4 

12.01 Fuite lors du traitement d’hydrocarbures sur le FPSO F-03 Rejet de gaz provenant des installations de réception (récupérateurs de 
bouchon liquide) 

4 

  F-04 Rejet de liquide provenant des installations de réception (récupérateurs 
de bouchon liquide) 

4 

  F-05 Rejet de gaz provenant du traitement de gaz 4 

  F-06 Rejet de liquide provenant du traitement de gaz 4 

  F-07 Rejet de liquide provenant du séparateur MP 4 

  F-08 Rejet de liquide provenant du séparateur BP 4 

  F-09 Rejet de liquide provenant du séparateur TBP 4 

  F-10 Rejet de gaz provenant de la compression de gaz vaporisé 4 

  F-11 Rejet de gaz de combustion provenant du système de gaz de 
combustion 

4 

12.02 Fuite lors du traitement d’hydrocarbures sur le FLNG N-02 Rejet de gaz provenant de la conduite / du tuyau flexible d’alimentation 
en gaz, allant du quai mobile au FLNG 

4 

  N-03 Rejet de gaz provenant de la conduite d'alimentation en gaz, allant du 
quai mobile à la plateforme LS 

4 

  N-04 Rejet de gaz provenant du comptage à la réception et du traitement aux 
amines du FLNG 

4 

  N-05 Rejet de gaz provenant de la déshydratation et de la régénération du 
FLNG 

4 

  N-06 Rejet de gaz provenant de la compression du gaz 
d’évaporation/vaporisé du FLNG 

4 

  N-07 Rejet de gaz de combustion provenant du système HP de gaz de 
combustion du FLNG  

4 

  N-08 Rejet de gaz provenant du fractionnement du FLNG 4 
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ID du 
nœud 

papillon 
Événement accidentel majeur 

(analysé avec un diagramme nœud papillon) 
Événement accidentel majeur 

(ID / scénario étudié dans l’analyse détaillée des risques) 
Classification 

de sévérité 

  N-09 Rejets d’hydrocarbure liquide léger provenant du fractionnement du 
FLNG 

4 

  N-10 Rejet de GNL provenant du processus de liquéfaction du FLNG 4 

  N-11 Rejet de GNL provenant du ballon de gaz vaporisé du FLNG 4 

  N-12 BLEVE d’une capacité sur le FLNG contenant du réfrigérant 4 

13 Rejet lors de l’injection de produits chimiques sur le 
FPSO 

F-12 Rejet en surface provenant d’une injection de produits chimiques 4 

14.01 Accident de transport (le bateau d’équipage sombre) lors 
du transfert vers/depuis le FPSO / HUB (le terminal du 
hub près des côtes) 

F-16 Accident de transport (bateau d’équipage/FROG) 4 

 N-20 Accident de transport (bateau d’équipage) 4 

14.02 Accident de transport sur le FPSO (chute du FROG) F-16 Accident de transport (bateau d’équipage/FROG) 4 

15 Collision avec le FPSO (navire-citerne de déchargement 
de condensat) 

F-17 Collision avec un navire-citerne de déchargement de condensat 5 

16 Rejet de gaz de combustion sur la plateforme LS N-16 Rejet de gaz (de combustion) dans la zone de services de la plateforme 
LS 

4 

17 Incident de sûreté G-01 Incident de sûreté 5 
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Figure 8-51 Nœud papillon 01 – Éruption de puits de forage ou fuite de puits de forage (côté gauche)  
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Figure 8-52 Nœud papillon 01 – Éruption de puits de forage ou fuite de puits de forage (côté droit)  
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Figure 8-53 Nœud papillon 02.01 – Perte de stabilité /chavirement du navire de forage (côté gauche) 
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Figure 8-54 Nœud papillon 02.01 – Perte de stabilité /chavirement du navire de forage (côté droit) 
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Figure 8-55 Nœud papillon 02.02 – Perte de stabilité /chavirement du FPSO (côté gauche) 
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Figure 8-56 Nœud papillon 02.02 – Perte de stabilité /chavirement du FPSO (côté droit)  
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Figure 8-57 Nœud papillon 03 – Accident durant le transport (en hélicoptère) vers/depuis le navire de forage (côté gauche)  
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Figure 8-58 Nœud papillon 03 – Accident durant le transport (en hélicoptère) vers/depuis le navire de forage (côté droit)  
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Figure 8-59 Nœud papillon 04.01 – Collision avec le navire de forage (navire de passage) (côté gauche) 
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Figure 8-60 Nœud papillon 04.01 – Collision avec le navire de forage (navire de passage) (côté droit) 
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Figure 8-61 Nœud papillon 04.02 – Collision avec le FPSO (navire de passage) (côté gauche) 
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Figure 8-62 Nœud papillon 04.02 – Collision avec le FPSO (navire de passage) (côté droit)  
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Figure 8-63 Nœud papillon 05.01 – Fuite d’hydrocarbures du tube prolongateur du FPSO (côté gauche)  
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Figure 8-64 Nœud papillon 05.01 – Fuite d’hydrocarbures du tube prolongateur du FPSO (côté droit)  
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Figure 8-65 Nœud papillon 05.02 – Fuite d’hydrocarbures du tube prolongateur de la plateforme (côté gauche)  
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Figure 8-66 Nœud papillon 05.02 – Fuite d’hydrocarbures du tube prolongateur de la plateforme (côté droit) 
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Figure 8-67 Nœud papillon 06.01 – Fuite du réservoir de stockage de condensat du FPSO (côté gauche)  
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Figure 8-68 Nœud papillon 06.01 – Fuite du réservoir de stockage de condensat du FPSO (côté droit)  
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Figure 8-69 Nœud papillon 06.02 – Incendie du réservoir de stockage de condensat du FPSO (côté gauche) 
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Figure 8-70 Nœud papillon 06.02 –Incendie du réservoir de stockage de condensat du FPSO (côté droit) 
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Figure 8-71 Nœud papillon 07 – Rejet de réfrigérant sur le FLNG (côté gauche) 
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Figure 8-72 Nœud papillon 07 – Rejet de réfrigérant sur le FLNG (côté droit) 
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Figure 8-73 Nœud papillon 08.01 – Fuite de GNL provenant du réservoir de stockage du FLNG/méthanier (côté gauche)  
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Figure 8-74 Nœud papillon 08.01 – Fuite de GNL provenant du réservoir de stockage du FLNG/méthanier (côté droit)  
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Figure 8-75 Nœud papillon 09 – Défaillance ou dommage structurel de la plateforme LS (côté gauche)  
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Figure 8-76 Nœud papillon 09 – Défaillance ou dommage structurel de la plateforme LS (côté droit)  
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Figure 8-77 Nœud papillon 10 – Collision d’un navire du terminal du hub près des côtes (méthanier avec quai d’amarrage) (côté gauche)   
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Figure 8-78 Nœud papillon 10 – Collision d’un navire du terminal du hub près des côtes (méthanier avec quai d’amarrage) (côté droit)  
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Figure 8-79 Nœud papillon 15 – Collision avec le FPSO (navire-citerne de déchargement de condensat) (côté gauche)  
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Figure 8-80 Nœud papillon 15 – Collision avec le FPSO (navire-citerne de déchargement de condensat) (côté droit)  
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Figure 8-81 Nœud papillon 17 – Incident de sûreté (côté gauche)  



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 8-160 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8-82 Nœud papillon 17 – Incident de sûreté (côté droit) 
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8.3.4.2.3 Liste des éléments critiques pour la sécurité et l’environnement 

Les barrières de protection identifiées dans les diagrammes d’analyse par nœud papillon constituent la 
base des éléments critiques pour la sécurité et l’environnement (ECSE) pour toutes les installations. 
Les barrières de protection sont essentielles pour gérer les événements accidentels majeurs et 
contribuent à garantir que les mesures appropriées de prévention, de contrôle et de mitigation sont 
prévues pour chaque accident majeur. Chaque barrière de protection identifiée a été examinée et 
attribuée à un ECSE spécifique pour chaque installation.  

La liste globale des ECSE et leur type vis-à-vis de la prévention (P), le contrôle (C) ou la mitigation (M) 
est présentée dans le tableau 8-30. 
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Tableau 8-30 Éléments critiques pour la sécurité et l’environnement 

ID Nom de l’élément critique (ECSE) Type Navire de 
forage 

Installation 
sous-

marine 
FPSO 

Terminal 
du hub 

près des 
côtes 

01 Structure de la coque P X  X X 

02 Structure de la plateforme P    X 

03 Structure des installations de surface P X  X X 

04 Implantation et ventilation naturelle M X  X X 

05 Système de positionnement dynamique P X    

06 Équipement d’amarrage P   X X 

07 Systèmes de ballast M X  X X 

08 Contrôle du puits P X    

09 Blocs obturateurs de puits (de forage) P, C X    

10 Tour de forage et équipement de forage P X    

11 Tubes prolongateurs marins de forage P X    

12 Équipement d’essai de puits P X    

13 Confinement sous-marin et isolation P  X   

14 Systèmes de protection anti-corrosion P  X X X 

15 Aides à la navigation et dispositifs 
d’évitement des collisions P X  X X 

16 Navires de soutien au remorquage P   X X 

17 Confinement des hydrocarbures de 
procédé P  X X X 

18 Tubes prolongateurs d’importation et 
d’exportation P   X X 

19 Stockage des hydrocarbures P   X X 

20 Équipement de déchargement des 
hydrocarbures P   X X 

21 Stockage de diesel  P    X 

22 Systèmes de contrôle des procédés  P   X X 

23 Systèmes de purge sous pression et de 
dépressurisation d’urgence A   X X 

24 Soupape de sécurité (PSV) P   X X 

25 Systèmes de rétention, confinement et 
drains dangereux C X  X X 

26 Appareils destinés à être utilisés dans les 
zones dangereuses avec atmosphère 
explosible (ATEX) 

C X  X X 

27 Prévention de l’ignition C X  X X 

28 Détection incendie et détection de gaz C X  X X 

29 Protection passive contre les incendies A X  X X 

30 Protection active contre les incendies A X  X X 

31 Systèmes d’hélipont A X  X1  X1  

32 Équipement de transfert du personnel P X  X X 
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ID Nom de l’élément critique (ECSE) Type Navire de 
forage 

Installation 
sous-

marine 
FPSO 

Terminal 
du hub 

près des 
côtes 

33 Génératrice électrique de secours A X  X X 

34 Systèmes d’assainissement de 
l'environnement A X X X X 

35 Systèmes de communication d’urgence A X  X X 

36 Arrêt d’urgence A X  X X 

37 Intégrité des enceintes et système de 
CVCA C X  X X 

38 Sensibilisation aux incidents et alarmes A     

39 Chemins d’échappement et d’évacuation A X  X X 

40 Éclairage de secours A X  X X 

41 Rassemblement sécurisé et refuge 
temporaire A X  X X 

42 Évacuation (radeaux de sauvetage, 
secondaire et tertiaire) A X  X X 

43 Equipements de sauvetage A X  X X 

44 Recherche et sauvetage (récupération en 
mer) A X  X X 

45 Installations médicales A X  X X 

Remarque : « X » indique que l’ECSE est pertinent pour l’installation. 
1 Non utilisé normalement – non utilisé pour les opérations de routine de changement d’équipage. 

 

8.3.4.2.4 Conclusions 

L’analyse par nœud papillon permet de conclure que des protections appropriées sont en place pour 
chaque événement accidentel majeur. Les diagrammes d’analyse par nœud papillon fournissent une 
représentation visuelle démontrant que des protections suffisantes sont en place pour prévenir, 
contrôler et atténuer les événements accidentels majeurs si jamais ils devaient survenir.  

Bien que chaque barrière de protection mise en place ne permette pas elle seule de prévenir, de 
contrôler ou d’atténuer un événement majeur, l’utilisation d’une combinaison de barrières de protection 
permet d’assurer que des mesures appropriées sont en place. Ces protections définissent les ECSE. 
Ces ECSE ont des exigences de rendement détaillées pour s’assurer qu’ils peuvent remplir leur 
fonction de prévention, de mitigation et de contrôle des événements accidentels majeurs. La gestion 
des ECSE est décrite plus en détail à la section 8.3.5.5. 

8.3.4.3 Quantification des effets mortels 

8.3.4.3.1 Analyse de la fréquence 

La fréquence est définie comme étant un nombre suivi d’une unité, utilisé pour représenter un nombre 
d’occurrence d’événement, généralement par an ou par heure, p. ex. « une fréquence de 0.1 / an c.-à-d. 
0.1 occurrence par an ou 1 occurrence tous les 10 ans »). A l’inverse, la probabilité est définie comme 
étant un nombre adimensionnel représentant un ratio comme un nombre de chance sur 100, sur 1 000, 
sur 10 000, etc.; elle est généralement exprimée sous sa forme sans unité ou en % ou ‰, p. ex. « une 
probabilité de 5/100 ou 0.05, ou 5% de chance ou 5 chances sur 100 ». 

L’analyse de la fréquence est utilisée pour quantifier la fréquence d’occurrence d’événements 
accidentels majeurs. Les fréquences des événements initiateurs sont estimées à partir de statistiques 
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et de données d’accident pertinentes. Les fréquences des conséquences identifiées sont calculées en 
développant des arbres d’événements avec des probabilités assignées à chaque branche. 

Les fréquences et les probabilités sont tirées de données historiques sur les accidents, d’analyses par 
arbres de défaillances ou d’hypothèses raisonnables émises par les spécialistes du risque. Des détails 
supplémentaires relatifs au calcul des fréquences et des probabilités sont donnés dans des études 
complémentaires (Atwood Oceanics. 2014a), (Atwood Oceanics. 2014b), (Atkins. 2018), (Goddard. 
2018b), (Goddard. 2018c). 

Les fréquences des événements accidentels majeurs sont résumées dans le tableau 8-31.  

Pour le FPSO, la fréquence globale des rejets liés aux procédés est estimée à environ 0,5 par an, avec 
une fréquence de rejet enflammé de 3,3E-03 par an, ou une fois tous les 305 ans. (3,3E-03 est la 
notation scientifique standard, où E est un signe utilisé pour représenter le concept d’exposant et 
signifie « … fois dix élevé à la puissance … ». Ainsi 3,3E-03 équivaut à 0,0033 ou 3,3 x 10-3 ou 
3,3 x 0,001. De même, E-04 équivaut à x10-4 [x 0,0001] et E-05 à x10-5 [x 0,00001]). Ces fréquences 
sont relativement faibles et reflètent le caractère simple des procédés du FPSO du projet GTA-Phase 1.  

Dans le cas du terminal du hub près des côtes, la fréquence globale des rejets liés aux procédés est 
estimée à environ 1,6 par an, avec une fréquence de rejet enflammée de 9,6E-03 par an, ou une fois 
tous les 104 ans. Cette fréquence est environ trois fois plus élevée que celle du FPSO et est 
représentative d’un processus plus complexe avec un nombre d’équipements plus élevé.  

Pour le navire de forage, les fréquences de rejet liées aux hydrocarbures sont beaucoup plus faibles, 
reflétant l’absence de traitement des hydrocarbures à bord. La fréquence globale des rejets 
d’hydrocarbures provenant des fluides de gisement est estimée à environ 0,01 par an, avec une 
fréquence de rejet enflammé de 9,4E-03 par an, ou une fois tous les 1 064 ans. 
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Tableau 8-31 Événements accidentels majeurs déclenchant des fréquences d’événement 

Événements accidentels majeurs Fréquence 
d’événement Unités/Description 

Navire de forage 

D-01 Éruption de puits ou fuite de puits 2,2E-03 [7,0E-04] Fréquence d’éruption par an [fréquence d’éruption enflammée par an] 
(quatre puits de développement forés et complétés) 

D-02 Fuite de gaz dans la zone de traitement des boues 5,3E-04 [1,8E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 
(quatre puits de développement forés et complétés) 

D-03 Fuite d’hydrocarbures pendant l’essai ou le récurage de puits 9,6E-03 [6,0E-05] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 
(30 jours d’essais de puits par an) 

D-04 Perte de stabilité du navire/chavirement 1,0E-04 Fréquence des pertes de stabilité/chavirement par an 

D-05 Accident de transport (hélicoptère) 1,1E-05 Fréquence des accidents par heure, longue phase de vol 

D-05 Collision avec un navire de passage 1,3E-04 Fréquence de collision à haute énergie par an 

FPSO 

F-01 Rejet d’hydrocarbures provenant du tube prolongateur de 
production 

4,8E-03 [1,2E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

F-02 Rejet de gaz provenant des tubes prolongateurs de gaz 
d’exportation 

9,1E-03 [1,9E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

F-03 Rejet de gaz provenant des installations de réception 
(récupérateurs de bouchon liquide) 

2,9E-02 [2,3E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

F-04 Rejet de liquide provenant des installations de réception 
(récupérateurs de bouchon liquide) 

5,9E-02 [7,3E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

F-05 Rejet de gaz provenant du traitement de gaz 1,2E-01 [1,0E-03] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

F-06 Rejet de liquide provenant du traitement de gaz 7,5E-03 [6,3E-05] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

F-07 Rejet de liquide provenant du séparateur MP 2,8E-02 [2,0E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

F-08 Rejet de liquide provenant du séparateur BP 2,3E-02 [4,9E-05] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

F-09 Rejet de liquide provenant du séparateur TBP 3,7E-02 [9,4E-05] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

F-10 Rejet de gaz provenant de la compression du gaz vaporisé 1,6E-01 [5,5E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 
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Événements accidentels majeurs Fréquence 
d’événement Unités/Description 

F-11 Rejet de gaz de combustion provenant du système de gaz de 
combustion 

2,0E-02 [6,2E-05] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

F-12 Rejet en surface provenant d’une injection de produits chimiques 1,5E-02 [4,6E-05] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

F-13 Rejet de condensat provenant du réservoir de stockage S. O. Fréquence de rejet négligeable, sauf s’il est causé par d’autres 
événements comme une explosion / un incendie dans le réservoir 
(F-14), une perte de stabilité (F-15) ou une collision avec un navire 
(F-17 et F-18) 

F-14 Incendie du réservoir de stockage de condensat 1,6E-03 Fréquence d’incendie par an 

F-15 Perte de stabilité du navire/chavirement 1,0E-04 Fréquence des pertes de stabilité/chavirement par an 

F-16 Accident de transport (bateau d’équipage/FROG) 2,7E-07 
2,1E-06 

Fréquence de chute de FROG par opération de levage 
Fréquence d’accident par heure dans le bateau 

F-17 Collision avec un navire-citerne de déchargement de condensat 3,7E-04 Fréquence de collision par an 

F-18 Collision avec un navire de passage 4,8E-04 Fréquence de collision à haute énergie par an 

Terminal du hub près des côtes  

N-01 Rejet de gaz provenant du tube prolongateur d’importation de gaz 2,6E-02 [2,7E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-02 Rejet de gaz provenant de la conduite / du tuyau flexible 
d'alimentation en gaz, allant du quai mobile au FLNG 

2,9E-03 [3,0E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-03 Rejet de gaz provenant de la conduite d'alimentation en gaz, allant 
du quai mobile à la plateforme LS 

2,9E-02 [2,6E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-04 Rejet de gaz provenant du comptage à la réception et du traitement 
aux amines du FLNG 

9,3E-02 [9,1E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-05 Rejet de gaz provenant de la déshydratation et de la régénération 
du FLNG 

3,7E-01 [3,8E-03] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-06 Rejet de gaz provenant de la compression du gaz 
d’évaporation/vaporisé du FLNG 

2,2E-01 [3,7E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-07 Rejet de gaz de combustion provenant du système HP de gaz de 
combustion du FLNG 

7,6E-02 [2,2E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-08 Rejet de gaz provenant du fractionnement du FLNG 5,7E-02 [4,7E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 8-167 

Événements accidentels majeurs Fréquence 
d’événement Unités/Description 

N-09 Rejets d’hydrocarbure liquide léger provenant du fractionnement du 
FLNG 

1,3E-01 [8,6E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-10 Rejet de GNL provenant du processus de liquéfaction du FLNG 5,9E-03 [9,8E-05] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-11 Rejet de GNL provenant du ballon de gaz vaporisé du FLNG 4,6E-02 [7,8E-05] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-12 BLEVE d’une capacité sur le FLNG contenant du réfrigérant 3,0E-04 Fréquence de BLEVE par an 

N-13 Rejet de gaz provenant de la boucle fermée de SMR du FLNG 2,9E-01 [8,8E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-14 Rejet liquide/biphasique provenant de la boucle fermée de SMR du 
FLNG 

2,1E-01 [9,8E-04] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-15 Rejet de réfrigérant provenant du stockage de réfrigérant du FLNG 7,0E-06 [2,8E-07] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-16 Rejet de gaz (de combustion) dans la zone de services de la 
plateforme LS 

4,7E-03 [3,1E-05] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-17 Rejet de GNL provenant des réservoirs de stockage du 
FLNG/méthanier 

8,0E-06 [4,0E-07] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-18 Rejet de GNL pendant le chargement du méthanier 8,2E-03 [5,7E-05] Fréquence des rejets par an [fréquence de rejet enflammé par an] 

N-19 Défaillance de la structure de la plateforme LS 1,0E-04 Fréquence de défaillance structurelle par an 

N-20 Accident de transport (bateau d’équipage) 2,1E-06 Fréquence d’accident par heure dans le bateau 

N-21 Collision du méthanier avec le quai d’amarrage 8,0E-04 Fréquence de collision mineure avec le quai d’amarrage par an 
Aucune perte de confinement sur la cargaison de GNL, dommages 
mineurs à la coque du FLNG 

Général 

G-01 Incident de sûreté S. O. S. O. 
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8.3.4.3.2 Analyse des risques 

Le risque d’événement accidentel majeur est quantifié de trois façons : 

 Perte éventuelle en vie humaine (PLL pour Potential Loss of Life en anglais) – La PLL correspond 
au calcul du nombre de décès parmi les travailleurs pouvant survenir à bord d’une installation au 
cours d’une année, en fonction des dangers et des risques propres à l’installation et du nombre de 
personnes à bord (PAB). 

 Risque individuel par année (IRPA pour Individual Risk per Annum en anglais) – L’IRPA correspond 
au risque qu’un travailleur (ou un groupe de travailleurs exposés à des dangers similaires) soit 
mortellement blessé au cours d’une année donnée. L’IRPA tient compte du temps passé par le 
travailleur dans l’installation et de la durée pendant laquelle il est exposé aux dangers et aux risques 
spécifiques à l’installation. 

 Risque individuel spécifique à l’emplacement (LSIR pour Location Specific Individual Risk en anglais) 
– Le LSIR correspond au risque hypothétique qu’un individu subisse une blessure mortelle en un 
lieu précis, en supposant qu’il y est présent 24 heures par jour, 365 jours par an (c’est-à-dire un 
taux d’occupation de 100 %). Le LSIR est utilisé pour évaluer les impacts dans le champ lointain et 
n’a été évalué que pour le terminal du hub près des côtes en raison des différentes installations 
présentes et des zones d’effets dangereux potentiellement significatives pour les événements liés 
au FLNG. Bien que le LSIR ne soit généralement pas évalué pour les installations en mer, il offre 
une base de comparaison utile du point de vue de l’aménagement de l’installation et du périmètre 
des zones de sécurité. 

Le risque est ensuite présenté par installation. Les risques sont calculés à partir de l’analyse des 
conséquences et de la fréquence, sur la base des aménagements spécifiques des installations et des 
protections prévus lors de la conception.  

La PLL et l’IRPA calculés pour le navire de forage sont résumés au tableau 8-32. L’IRPA est présenté 
pour la catégorie de travailleurs la plus exposée ou la plus à risque : les membres de l’équipe de forage. 

 

Tableau 8-32 PLL et IRPA calculés pour le navire de forage 

Événement accidentel majeur pour le navire de forage 
PLL IRPA 

maximal Valeur % total 

D-01 Éruption de puits ou fuite de puits  2,4E-03 7,5 % 1,5E-05 

D-02 Fuite de gaz dans la zone de traitement des boues  
(avec incendie ou explosion) 3,5E-04 1,1 % 7,1E-05 

D-03 Rejet d’hydrocarbures pendant l’essai de puits 4,0E-05 0,1 % 4,0E-06 

D-04 Perte de stabilité du navire/chavirement 1 9,0E-03 28,1 % 4,5E-05 

D-05 Accident de transport (hélicoptère) 2,0E-02 62,4 % 1,0E-04 

D-06 Collision avec un navire de passage 2,7E-04 0,8 % 1,3E-06 

Total 3,2E-02 100 % 2,4E-04 

1 Non explicitement calculé dans l’AQR relative au navire de forage. Risque semblable à l’événement accidentel majeur 
« Perte de stabilité du navire/chavirement » du FPSO (F-15) avec le même PAB. 

 

D’après ce qui précède, le transport par hélicoptère et la perte de stabilité du navire de 
forage/chavirement dominent le profil de risque des événements accidentels majeurs. Les risques de 
décès par éruption sont relativement faibles en comparaison et reflètent qu’en général, dans les 
situations graves de perte de contrôle de puits et avant toute éruption, de nombreux avertissements et 
alarmes sont lancés.  
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La PLL estimée à 0,032 peut également être exprimée comme une moyenne à long terme d’environ un 
décès pour 30 années d’activité. Cependant, il est important de noter que ce chiffre est basé sur des 
accidents majeurs qui peuvent entraîner de nombreux décès mais qui se produisent beaucoup moins 
fréquemment.  

La PLL et l’IRPA calculés pour le FPSO sur la base d’un effectif normal, sont résumés au tableau 8-33. 
L’IRPA est présenté pour la catégorie de travailleurs la plus exposée ou la plus à risque : les membres 
d’équipage travaillant à l’extérieur. 

 

Tableau 8-33 PLL et IRPA calculés pour le FPSO (effectif normal) 

Événement accidentel majeur pour le FPSO 
PLL IRPA 

maximal Valeur % total 

F-01 Rejet d’hydrocarbures provenant du tube prolongateur de 
production 1,6E-03 4,5 % 1,1E-05 

F-02 Rejet de gaz provenant des tubes prolongateurs de gaz 
d’exportation 3,1E-03 9,0 % 2,3E-05 

F-03 Rejet de gaz provenant des installations de réception 
(récupérateurs de bouchon liquide) 4,0E-04 1,2 % 3,1E-06 

F-04 Rejet de liquide provenant des installations de réception 
(récupérateurs de bouchon liquide) 8,2E-04 2,4 % 6,3E-06 

F-05 Rejet de gaz provenant du traitement du gaz 1,7E-03 5,0 % 1,3E-05 

F-06 Rejet de liquide provenant du traitement de gaz 1,0E-04 0,3 % 8,0E-07 

F-07 Rejet de liquide provenant du séparateur MP 4,0E-04 1,1 % 3,0E-06 

F-08 Rejet de liquide provenant du séparateur BP 3,3E-04 0,9 % 2,5E-06 

F-09 Rejet de liquide provenant du séparateur TBP 5,2E-04 1,5 % 4,0E-06 

F-10 Rejet de gaz provenant de la compression de gaz vaporisé 2,2E-03 6,3 % 1,7E-05 

F-11 Rejet de gaz de combustion provenant du système de gaz de 
combustion 2,7E-04 0,8 % 2,1E-06 

F-12 Rejet en surface provenant d’une injection de produits 
chimiques 8,3E-05 0,2 % 7,0E-07 

F-13 Rejet de condensat provenant du réservoir de stockage - - - 

F-14 Incendie du réservoir de stockage de condensat 6,4E-04 1,8 % 4,5E-06 

F-15 Perte de stabilité du navire/chavirement 9,0E-03 25,9 % 4,5E-05 

F-16 Accident de transport (bateau d’équipage/FROG) 1,2E-03 3,4 % 5,9E-06 

F-17 Collision avec un navire-citerne de déchargement de condensat 3,4E-04 1,0 % 1,7E-06 

F-18 Collision avec un navire de passage 1,2E-02 34,7 % 6,0E-05 

Total 3,5E-02 100 % 2,0E-04 
 

D’après ce qui précède, la collision avec un navire de passage et la perte de stabilité du 
navire/chavirement constituent les principaux facteurs contribuant au risque. Bien que les deux 
installations soient situées sur / à la périphérie de voies maritimes identifiées, contrairement au navire 
de forage, le FPSO ne peut pas se déconnecter et s’éloigner de l’emplacement en cas de collision 
imminente avec un navire de passage. Parmi les événements liés aux hydrocarbures, les événements 
liés aux tubes prolongateurs (exportation et production de gaz), au traitement du gaz et à la 
compression de gaz vaporisé représentent les principaux facteurs contribuant au risque. Les accidents 
mortels causés par des événements liés aux hydrocarbures sont dominés par les effets immédiats d’un 
rejet avec ignition (décès immédiat représentant plus de 80 % du risque). Cette situation reflète la 
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séparation entre les zones d’hébergement et les zones de traitement / la zone des tubes prolongateurs, 
qui entraine une faible probabilité de compromettre le RT.  

La PLL estimée à 0,035 peut également être exprimée comme une moyenne à long terme d’environ un 
décès pour 30 années d’activité. Comme pour le navire de forage, il est important de noter que ce 
chiffre est basé sur des accidents majeurs qui peuvent entraîner de nombreux décès mais qui se 
produisent beaucoup moins fréquemment. 

La PLL et l’IRPA calculés pour le terminal du hub près des côtes (à l’exclusion du méthanier) sont 
résumés au tableau 8-34. L’IRPA est présenté pour la catégorie de travailleurs la plus exposée ou la 
plus à risque : les membres d’équipage du FLNG. 
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Tableau 8-34 PLL et IRPA calculés pour le terminal du hub près des côtes 

Événement accidentel majeur pour le terminal du hub près des 
côtes 

PLL IRPA 
maximal Valeur % total 

N-01 Rejet de gaz provenant du tube prolongateur d’importation de 
gaz 1,3E-04 0,5 % 1,1E-06 

N-02 Rejet de gaz provenant de la conduite / du tuyau flexible 
d'alimentation en gaz, allant du quai mobile au FLNG 3,5E-03 14,1 % 3,1E-05 

N-03 Rejet de gaz provenant de la conduite d'alimentation en gaz, 
allant du quai mobile à la plateforme LS 4,3E-05 0,2 % 3,3E-07 

N-04 Rejet de gaz provenant du comptage à la réception et du 
traitement aux amines du FLNG 1,2E-03 5,0% 1,1E-05 

N-05 Rejet de gaz provenant de la déshydratation et de la 
régénération du FLNG 3,5E-03 13,8 % 3,3E-05 

N-06 Rejet de gaz provenant de la compression du gaz 
d’évaporation/vaporisé du FLNG 1,9E-04 0,8 % 1,9E-06 

N-07 Rejet de gaz de combustion provenant du système HP de gaz 
de combustion du FLNG 1,3E-04 0,5 % 1,2E-06 

N-08 Rejet de gaz provenant du fractionnement du FLNG 3,5E-04 1,4 % 3,3E-06 

N-09 Rejet d’hydrocarbure liquide léger provenant du fractionnement 
du FLNG 1,1E-03 4,6 % 1,1E-05 

N-10 Rejet de GNL provenant du processus de liquéfaction du FLNG 3,1E-04 1,2 % 3,0E-06 

N-11 Rejet de GNL provenant du ballon de gaz vaporisé du FLNG 3,3E-04 1,3 % 3,2E-06 

N-12 BLEVE d’une capacité sur le FLNG contenant du réfrigérant 3,4E-03 13,6 % 3,4E-05 

N-13 Rejet de gaz provenant de la boucle fermée de SMR du FLNG 9,6E-04 3,8% 8,1E-06 

N-14 Rejet liquide/biphasique provenant de la boucle fermée de 
SMR du FLNG 1,5E-03 5,9 % 1,3E-05 

N-15 Rejet de réfrigérant provenant du stockage de réfrigérant du 
FLNG 7,8E-06 0,0 % 6,2E-08 

N-16 Rejet de gaz (de combustion) dans la zone de services de la 
plateforme LS 5,5E-05 0,2 % - 

N-17 Rejet de GNL provenant des réservoirs de stockage du 
FLNG/méthanier 7,7E-06 0,0 % 1,6E-08 

N-18 Rejet de GNL pendant le chargement du méthanier 4,7E-03 18,7 % 4,1E-05 

N-19 Défaillance de la structure de la plateforme LS 3,4E-03 13,8 % 1,6E-05 

N-20 Accident de transport (bateau d’équipage) 1,6E-04 0,6 % 9,5E-07 

N-21 Collision du méthanier avec le quai d’amarrage 6,7E-07 0,0 % - 

Total 2,5E-02 100 % 2,1E-04 
 

D’après ce qui précède, les événements liés aux hydrocarbures constituent les principaux facteurs 
contribuant aux risques majeurs, avec le traitement des gaz (comptage à l’entrée, traitement aux 
amines, déshydratation et régénération) représentant environ 19 % du risque global. Ces systèmes 
contiennent des équipements importants et fonctionnent à une pression relativement élevée. Le risque 
de BLEVE est également considéré comme un contributeur majeur; cependant, la modélisation accorde 
peu de crédit au fait que le personnel peut s’échapper avant que la BLEVE ne se produise, ce qui est 
une approche prudente. La conduite / le tuyau flexible d'alimentation en gaz vers le FLNG et le 
chargement de GNL sont également des contributeurs aux risques importants. Cela s’explique 
largement par le fait que la zone du quai mobile est utilisée/exploitée par du personnel une grande 
partie du temps. Cela s’explique aussi par l’historique des fréquences de fuites élevées, relatives aux 
tuyaux de transfert et aux bras de chargement de GNL. Les décès immédiats causés par des incendies 
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et des explosions sont dominants, comparativement aux décès liés aux effets domino aggravants (RT 
ou évacuation). Cette situation reflète la séparation entre la plateforme LS et les zones de procédé 
(FLNG, quai de chargement et plateforme avec tube prolongateur), qui entraine une faible probabilité 
de compromettre le RT.  

Les risques de défaillance structurelle de la plateforme LS sont également considérés comme un 
facteur contributeur aux risques importants. Bien que la probabilité d’un effondrement structurel soit 
faible, la plateforme LS héberge tout le personnel du terminal du hub près des côtes. Lorsque comparé 
aux autres installations du projet, les risques de défaillance structurelle et de collision avec un navire 
sont plus faibles pour le terminal du hub près des côtes, car le terminal se trouve en eau peu profonde, 
il est éloigné des voies de navigation et il est protégé par le brise-lames. 

Les risques liés au transport sont faibles, ce qui résulte du transfert de l’équipage vers le terminal du hub 
près des côtes (et le FPSO) non pas par hélicoptère mais par bateau d’équipage et quai d’amarrage 
protégé.  

La PLL estimée à 0,025 peut également être exprimée comme une moyenne à long terme d’environ un 
décès pour 40 années d’activité. Comme pour le navire de forage et le FPSO, il est important de noter 
que ce chiffre est basé sur des accidents majeurs qui peuvent entraîner de nombreux décès mais qui 
se produisent beaucoup moins fréquemment.  

Le LSIR calculé pour le terminal du hub près des côtes est présenté à la figure 8-83. D’après la figure, 
l’iso-contour avec la plus faible fréquence de décès (1E-06 – un sur un million) s’étend d’environ 500 à 
600 m au-delà du FLNG, mais reste à l’intérieur de la limite de la zone de sécurité proposée (500 à 
600 m) pour le terminal du hub près des côtes. 

Les niveaux de risque, correspondant aux critères pertinents de tolérabilité des risques établis, sont 
abordés dans la section suivante. 
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Figure 8-83 LSIR pour le terminal du hub près des côtes 
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8.3.4.3.3 Comparaison avec des critères de tolérabilité des risques pertinents et 
reconnus 

La tolérabilité, dans le cadre des critères de tolérabilité des risques pertinents et reconnus, fait référence 
à l’acceptation de vivre avec un risque pour garantir certains avantages, dans l’assurance que le risque 
sera correctement contrôlé. Le fait de tolérer un risque ne signifie pas qu’il est considéré comme étant 
négligeable ou comme quelque chose qui peut être ignoré. Mais plutôt que le risque doit être maintenu 
sous un contrôle et une surveillance permanente et réduit à un niveau aussi bas que raisonnablement 
réalisable (ALARP). 

Les critères de tolérabilité des risques pertinents et reconnus sont résumés dans le tableau 8-35 (UK 
HSE. 2001), (UK HSE. 2014), (NSW Government Planning and Infrastructure, 2011), (Agence 
européenne pour la sécurité maritime. 2013). 

 

Tableau 8-35 Critères de tolérabilité des risques pertinents et reconnus  

Description Critère/A
nnée 

IRPA Risque maximum des activités pétrolières et gazières en mer, pour des travailleurs 1E-03 

LSIR Risque maximum des activités terrestres de procédé, pour des terres adjacentes à usage 
industriel 5E-05 

Risque maximum des activités terrestres de procédé, pour le public 1E-06 

 Risque maximum des activités terrestres de procédé, pour des terres adjacentes à usage 
pour des résidences, des motels, des hôtels et des centres touristiques 1E-06 

TR Fréquence maximum pour compromettre un refuge temporaire (RT) 1E-03 

 

L’IRPA maximal pour les travailleurs des installations du projet GTA-Phase 1 est de l’ordre de 3E-04 
par an. Ce chiffre est en deçà du critère reconnu de tolérabilité des risques de 1E-03 par an, adopté 
par UK HSE pour les travailleurs en mer.  

Notons que, même si le FLNG se trouve à l’intérieur du contour LSIR 1E-03, ce résultat n’est pas 
représentatif de l’IRPA pour les travailleurs du FLNG. Le LSIR suppose une exposition aux dangers et 
aux risques de 24 heures par jour, 365 jours par an. L’IRPA tient compte de l’exposition réelle d’une 
personne aux dangers et aux risques; l’IRPA prend donc en compte le temps non travaillé en mer et le 
temps passé dans des zones sécurisées telles que les installations d’hébergement de la plateforme 
LS. Par conséquent, une fois pris en compte le temps où le personnel n’est pas exposé, les niveaux de 
risque individuel pour les travailleurs du FLNG sont inférieurs aux critères de tolérance des risques 
établis.  

En ce qui concerne le LSIR, les niveaux de risque à la limite de la zone de sécurité des installations du 
terminal du hub près des côtes sont inférieurs à 1E-06 par an (ce qui équivaut à 1x10-6 ou un sur un 
million). Un LSIR de 1E-06 par an est inférieur aux critères de tolérance des risques reconnus. 

Les installations d’hébergement de la plateforme LS se situent juste à l’intérieur du périmètre de 1E-05 
par an (ce qui équivaut à 1x10-5 ou un sur cent mille). Les critères d’utilisation des terrains résidentiels 
indiqués au tableau 8-35 se situent à un niveau de 1E-06 par an. Cependant, ce critère s’applique aux 
résidences publiques et autres bâtiments du même type. En ce qui concerne les installations 
d’hébergement en mer et les RT, la plateforme LS est construite selon les normes en mer (offshore), 
qui incluent des exigences de conception particulières pour la protection contre les incendies et les 
explosions.  

Le UK HSE a établi des critères de tolérabilité des risques pour la défaillance du RT de 1E-03 par an. 
La fréquence de défaillance des locaux d’habitation/RT du FPSO a été évaluée à environ 2E-04 par 
an. La fréquence de défaillance des RT/installations d’hébergement de la plateforme LS est estimée à 
5,9E-07 par an, sur la base d’événements liés aux procédés. La fréquence de défaillance structurelle 
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de la plateforme LS est de l’ordre de 1E-04 par an. Les fréquences de défaillance des RT sont donc 
inférieures aux critères de tolérance du UK HSE. 

Bien que les risques liés aux installations du projet GTA-Phase 1 soient bien inférieurs aux critères de 
tolérabilité des risques reconnus, ils ne peuvent être considérés comme ALARP que si une réduction 
supplémentaire des risques est impossible ou si les coûts de mise en œuvre des mesures 
additionnelles de réduction des risques sont disproportionnés par rapport aux bénéfices obtenus. Une 
évaluation plus approfondie des possibilités de réduction supplémentaire des risques est en cours dans 
le cadre du processus de conception du projet GTA-Phase 1, comme décrit dans les sections suivantes. 

8.3.5 Mesures prises pour gérer les dangers et les risques majeurs 

8.3.5.1 Introduction 

Les risques et dangers majeurs sont gérés à travers la mise en œuvre du Système de Gestion 
Opérationnelle (OMS, pour Operating Management System en anglais) de BP (BP. 2016c) et (BP. 
2016d), qui couvre tous les aspects anticipés au niveau de la conception et de l’exploitation.  

Pendant la conception, les principes de sécurité intrinsèques sont appliqués pour éliminer dans la 
mesure du possible, les dangers et les risques identifiés ou pour réduire les effets liés au risque. Une 
analyse détaillée des dangers et des risques est également entreprise. Les résultats contribuent à 
clarifier les exigences techniques relatives aux mesures de prévention, de contrôle et de mitigation. 
Ces mesures sont identifiées comme étant des éléments critiques pour la sécurité et l’environnement 
(ECSE). Les exigences spécifiques aux ECSE sont documentées, contrôlées, testées et vérifiées pour 
s’assurer qu’elles remplissent la fonction requise. 

Les sections suivantes décrivent en détail les éléments clés des points mentionnés précédemment, 
notamment : 

1) Le système de gestion opérationnelle (OMS) de BP; 

2) La gestion des dangers majeurs dans le cadre du processus de conception; 

3) La gestion des dangers majeurs pendant l’exploitation; 

4) La gestion des éléments critiques pour la sécurité et l’environnement; et 

5) Les mesures spécifiques de contrôle et de mitigation (ECSE). 

 

8.3.5.2 Le système de gestion opérationnelle (OMS) de BP 

Toutes les installations et opérations de BP sont gérées au moyen d’un système de gestion 
opérationnelle (OMS) global. L’OMS s’applique à tous les projets de BP, ainsi que les installations, les 
sites et les opérations, et fournit un cadre qui intègre les normes, les processus et les pratiques de BP 
sous la forme d’un système de gestion unique (BP. 2016c). L’OMS comprend tous les éléments d’un 
système de gestion des risques solide et rigoureux, y compris des engagements de la part des 
dirigeants; l’identification des dangers ainsi que l’analyse et la gestion des risques dans une optique de 
réduction continue des risques; la formation des dirigeants et du personnel sur site; les audits du 
système de gestion; et l’utilisation d’indicateurs clés de performance (ICP – ou KPI en anglais) 
« avancés » (qui offrent un levier d’action) et « retardés » (qui indiquent un résultat) pour suivre les 
progrès et orienter les changements. 

L’OMS est fondé sur huit Éléments d’Opération interdépendants, comme l’illustre la figure 8-84. Ils 
décrivent comment les personnes, les processus, les installations et les résultats fonctionnent au sein 
de BP. Chacun des Éléments d’Opération est divisé en sous-éléments, qui doivent être gérés de 
manière sélective et systématique.  
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Chaque entité de BP dispose d’un OMS local qui décrit comment elle exécute ses activités 
d’exploitation. L’OMS local est conçu, mis en œuvre et maintenu localement. Il traduit les besoins de 
l’entreprise, les exigences juridiques et réglementaires applicables et les exigences globales de BP en 
matière d’OMS, en plans pratiques visant à réduire les risques afin de fournir une performance solide 
et durable. 

A l’intérieur des limites opérationnelles du projet GTA-Phase 1, partout où les sous-traitants 
entreprendront des activités au nom de BP en utilisant leurs propres systèmes de gestion opérationnelle 
(p. ex. : le navire de forage et le FLNG), ces systèmes respecteront les exigences contractuelles de BP 
et les exigences du cadre de l’OMS. 

Les spécialistes de la sécurité et des risques opérationnels de BP (S&OR) collaborent avec les entités 
locales (de BP) pour les aider à gérer les risques avec l’OMS, en particulier l’utilisation de normes et 
pratiques pertinentes et en fournissant des outils, des conseils et du soutien pour maintenir la 
conformité à l’OMS, y compris une assurance indépendante. 

Chaque Élément de l’OMS comporte un Principe de base, soutenu par les principes des sous-éléments. 
Ces Principes, ainsi que les principes des sous-éléments, décrivent l’intention de l’Élément, fournissent 
des conseils et appuient la prise de décision. Les Principes de l’OMS sont précisés à la figure 8-85.  

 

 

Figure 8-84 Éléments d’Opération de l’OMS de BP 
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Figure 8-85 Principes de l’OMS de BP 
 

Ces principes et les sous-principes sont appuyés par les principes fondamentaux du Groupe BP (BP. 
2016d), qui définissent les exigences opérationnelles. Les principes fondamentaux de BP sont eux-
mêmes soutenus par des procédures définies pour le Groupe BP (GDP, pour Group Defined Practices 
en anglais), qui détaillent les processus opérationnels à mettre en œuvre dans le cadre de l’OMS local. 

L’OMS comprend également un cycle d’amélioration de la performance, qui entraîne et soutient 
systématiquement la réduction des risques et l’amélioration des opérations. Ce cycle est appliqué à 
chaque entité au moins une fois par an.  

8.3.5.3 La gestion des dangers majeurs dans le cadre du processus de conception 

Le plan de gestion SSES du projet (BP. 2017b) définit les exigences et activités globales de gestion 
SSES pour le projet GTA-Phase 1, y compris les exigences pertinentes de l’OMS.  

Les principaux objectifs du plan SSES sont les suivants : 

 Définir les attentes et les exigences sur la façon dont SSES doit être géré pendant la phase de 
préparation du projet.  

 Décrire les principaux risques et la façon dont ils sont gérés. 

1. Direction (Leadership) 

Nos dirigeants opérationnels sont compétents, affichent un leadership visible, réfléchi et 
systématique, et sont respectés par les organisations qu’ils dirigent. 

2. Organisation 

Nous avons des organisations adaptées et agiles, dotées de personnes et d’équipes compétentes. 

3. Risque 

À tous les niveaux de notre organisation, la main-d’œuvre comprend et gère les risques 
opérationnels afin de prévenir les accidents et les blessures aux personnes, réduire les dommages 
à l’environnement et atteindre une performance concurrentielle. 

4. Procédures 

Nous documentons et respectons rigoureusement les procédures afin d’assurer des opérations 
sûres, fiables et conformes. 

5. Actifs / Biens 

Nos usines, installations, actifs / biens et unités flottantes sont adaptés à l’usage prévu tout au long 
du cycle de vie des opérations. 

6. Optimisation 

Nos opérations sont optimisées en permanence pour améliorer les performances et le rendement 
de nos actifs. 

7. Privilège d’exploitation 

Nous livrons ce qui a été promis et répondons aux problèmes soulevés par nos principales parties 
prenantes. 

8. Résultats 

Des mesures sont utilisées pour comprendre et maintenir la performance. 
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 Décrire comment BP travaille avec ses sous-traitants pour assurer une exécution sûre du projet. 

 Communiquer les exigences de gestion SSES propres au projet à l’ensemble de l’équipe de projet. 

Le processus global par lequel les risques et les dangers d’accident majeur sur les installations du 
projet GTA-Phase 1 sont gérés au cours du processus de conception, est illustré à la figure 8-86. Une 
description plus détaillée est ensuite réalisée sur les aspects clés suivants : 

 La sécurité intrinsèque et la hiérarchie des contrôles de risques et de dangers. 

 Les évaluations des Revues d’Accidents Majeurs (RAM). 

 La gestion de la sécurité des procédés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8-86 Processus de gestion des risques SSES au cours de la conception 
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8.3.5.3.1 Sécurité intrinsèque et hiérarchie des contrôles de risques et de dangers 

Les approches autour de la gestion des dangers reposent généralement sur quatre grands principes :  

1) ÉVITEMENT – Mesures prises pour éliminer ou réduire le danger à la source. 

2) PRÉVENTION – Mesures prises pour réduire la probabilité qu’un danger se réalise. 

3) CONTRÔLE – Mesures prises pour maintenir le danger à l’intérieur des limites de conception, soit 
par des systèmes de confinement ou de contrôle, soit en réagissant activement aux événements 
qui pourraient causer un accident. 

4) MITIGATION – Mesures prises pour gérer le danger une fois l’accident survenu, soit en maîtrisant 
le danger et en reprenant le contrôle, soit en limitant ses effets. 

Les systèmes typiques de contrôle et de mitigation, comme par exemple les systèmes de 
dépressurisation, l’isolation d’urgence, l’eau incendie et les murs résistant aux surpressions 
d’explosion, sont souvent les aspects les plus visibles et les plus coûteux de la gestion des dangers. 
La grande visibilité de ces systèmes peut donner lieu à des conceptions où la sécurité est axée sur le 
contrôle et la mitigation, plutôt que sur l’évitement ou la prévention. Le concept « d’intrinsèquement 
sûr » concentre l’attention sur l’élimination et la réduction, conduisant à des installations plus sûres. 

BP accorde une importance particulière à la conception intrinsèquement sûre (CIS – ou ISD en anglais) 
(BP. 2016e). Pour le projet GTA-Phase 1, l’accent mis sur la sécurité intrinsèque commence au stade 
du design conceptuel, qui offre les meilleures opportunités pour éliminer ou réduire les dangers.  

Au fur et à mesure que la conception progresse, les opportunités pour éliminer les dangers deviennent 
plus rares, et l’accent est alors mis sur la sécurité physique par dispositifs techniques (gestion des 
risques par ajout de couches de protection afin d’atténuer les dangers). Pendant l’exploitation, les 
opportunités pour remédier aux dangers incluent l’ajout de couches supplémentaires de protection et 
la mise en place de contrôles procéduraux. Cependant, l’usage de ces couches de protection par 
dispositifs technique et procédural ne peut pas offrir le même niveau de sécurité intrinsèque que 
l’élimination du danger. L’approche globale est illustrée à la figure 8-87. 

 

 

Figure 8-87 BP met l’accent sur la réduction des risques au cours du cycle de vie 
des projets 

 

L’application de la CIS pour le projet GTA-Phase 1 comprend : 

1) Définition précoce des objectifs/critères de CIS et l’élaboration d’un plan de CIS. 
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2) Identification précoce et complète des dangers, y compris lors d’ateliers d’optimisation de CIS (BP, 
KBR. 2017e), (BP, KBR. 2017f), (BP, KBR. 2017g). 

3) Registre de CIS, dans lequel les risques et les opportunités de CIS sont signalés et documentés. 
Ce registre est un document évolutif qui consigne et permet une gestion formelle (suivi et 
conclusion) des risques et des opportunités pertinentes de CIS tout au long de la phase de 
préparation du projet. 

4) Attention continue sur les stratégies de CIS lors de la mise en place progressive des choix 
conceptuels au niveau du développement, des systèmes et des composants. 

5) Prise en compte des impacts sur le cycle de vie des solutions alternatives lorsqu’elles sont 
proposées. 

6) Rappeler l’état d’avancement de la CIS à chaque étape clé interne. 

7) Elaboration d’une politique de CIS relative aux modifications et aux changements apportés aux 
installations durant la phase d’exploitation. 

Les mesures de CIS spécifiques incorporées par le projet GTA-Phase 1 comprennent : 

 La suppression des locaux d’habitation (et RT) du FLNG et l’installation d’une plateforme LS au 
terminal du hub près des côtes. 

 La séparation de la plateforme LS loin d’autres sources de dangers majeurs du terminal du hub 
près des côtes, telles que la plateforme avec tube prolongateur, le FLNG et le quai de chargement 
de GNL. 

 L’aménagement du terminal du hub près des côtes pour réduire au minimum le nombre de navires 
non liés au GNL nécessitant un accès à la zone de chargement de GNL. Cette aménagement réduit 
le risque de collision avec le navire-citerne. 

 L’aménagement du brise-lames/de la jetée/des navires dans le terminal du hub près des côtes 
réduit les effets liés à la marée, au courant et au vent sur le FLNG et sur les opérations associées 
avec le méthanier. Cet arrangement réduit le risque que des événements environnementaux 
extrêmes affectent les installations et entraînent ou contribuent à l’occurrence d’un événement 
accidentel majeur. 

 Le pré-traitement du gaz effectué sur le FPSO qui permet au FLNG d’être plus petit, moins 
complexe, avec des inventaires plus faibles et un potentiel réduit d’effet domino aggravant 
(contrairement à d’autres grandes installations de FLNG). 

 Le gaz d’alimentation à haute pression provenant de la plateforme avec tube prolongateur est 
acheminé sur le FLNG par la proue et ne passe pas près de la zone de chargement ou près de la 
plateforme LS. 

 La disposition de la jetée et de l’accostage assure une séparation entre le FLNG et le méthanier. 
Grâce à cette disposition et à la conception des installations d’accostage, le risque de collision du 
méthanier avec le FLNG est plus faible. 

 La plateforme avec tube prolongateur du terminal du hub près des côtes est située du côté nord du 
quai mobile afin de réduire le risque de collision avec le méthanier. 

 La localisation près des côtes du terminal du hub et du FPSO élimine le besoin de transférer les 
équipages à l’aide d’hélicoptère (un facteur contribuant fortement aux risques pour les travailleurs 
en mer), et permet à la place d’utiliser des bateaux d’équipage. 
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 Un traitement minimal sur le FPSO avec une grande surface de pont. Cette disposition permet 
d’établir une séparation physique importante entre les personnes (c.-à-d. les installations 
d’hébergement et le refuge temporaire – RT), entre les installations d’évacuation principales et les 
zones dangereuses liées aux procédés. Cette conception diminue aussi le risque des surpressions 
importantes en cas d’explosion et des effets domino aggravants importants. En outre, la 
simplification des procédés a permis d’éliminer l’installation de compression de gaz d’importation 
et d’exportation.  

 Le FPSO est orienté par rapport aux vents dominants (en amont) afin de réduire le risque que des 
fumées et des nuages de gaz atteignent les installations d’hébergement et le RT ainsi que les 
installations d’évacuation primaire. 

 Les emplacements des grues sur le FPSO réduisent les risques de chute d’objets sur les 
installations de procédé et sont loin des tubes prolongateurs flexibles. 

 Les tubes prolongateurs du FPSO sont uniquement situés du côté tribord, à distance des opérations 
liées au navire de ravitaillement et à la grue. 

 Les ponts supérieurs de la zone de procédé du FPSO sont conçus avec des grilles métalliques, 
tandis que les ponts inférieurs sont conçus avec des plaques de métal. Cet arrangement réduit le 
risque de confinement, ce qui diminue l’intensité des surpressions d’explosion potentielles, mais 
permet de contenir les déversements liquides. 

 La coque et le pont des installations de procédé sont séparés par une grande distance (6 m). Cette 
disposition réduit la congestion/le confinement entre le pont des installations de procédé et la 
coque, ce qui permet de diminuer les surpressions d’explosion potentielles. 

 Le déchargement du condensat se fait par l’avant du FPSO, loin des installations d’habitation/RT 
et d’évacuation primaire. 

 Le système d’injection de monoéthylène glycol à haute pression du FPSO a été déplacé dans les 
installations de procédé afin de l’éloigner des installations d’habitation/RT et d’évacuation primaire. 

 

8.3.5.3.2 Évaluations lors des revues d’accidents majeurs 

Le processus d’évaluation lors des revues d’accidents majeurs (RAM) de BP est une analyse et 
évaluation quantitative des risques à un niveau macroscopique, qui est appliquée systématiquement à 
toutes les opérations de BP susceptibles d’entraîner un accident majeur. 

Le processus de RAM fournit une compréhension des risques très tôt, dès le début de la phase de 
préparation du projet, et permet de comprendre où concentrer les efforts de réduction des risques. Le 
principe de la réduction continue des risques est intrinsèque à l’approche RAM.  

Dans le cas du projet GTA-Phase 1, une évaluation de type RAM a été réalisée à un stade très précoce 
du projet, au moment de l’évaluation et de la sélection des différents concepts. Cette évaluation a 
permis d’obtenir des données précieuses pour une réduction précoce des risques et une conception 
intrinsèquement plus sûre. L’évaluation de type RAM a impliqué les étapes principales suivantes : 

 Identification d’une gamme représentative d’événements accidentels majeurs hypothétiques (c.-à-
d. des accidents qui pourraient entraîner trois décès ou plus, ou des conséquences 
environnementales majeures). 

 Quantification de la fréquence de ces événements. 

 Quantification des effets physiques potentiels de ces événements et évaluation de leurs 
conséquences. 
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 Évaluation des risques, en tenant compte à la fois de la sérérité de l’éventail des résultats et de la 
fréquence estimée avec laquelle ils peuvent se produire. Cette évaluation est présentée sous forme 
de graphique en termes de fréquence et de sévérité cumulées des résultats pour : 

○ Les risques pour la population sur sites; 

○ Les risques pour la population en dehors des sites; et 

○ La fréquence cumulée des événements environnementaux. 

 Évaluation des options pour atténuer la fréquence ou les conséquences des événements 
considérés. 

 

8.3.5.3.3 Gestion de la sécurité des processus 

La sécurité des procédés est le cadre bien organisé permettant de gérer l’intégrité des systèmes 
d’opération et des procédés manipulant des substances dangereuses en appliquant des bons principes 
de conception, d’ingénierie et de bonnes pratiques d’exploitation. 

Les revues de sécurité des procédés liées à la conception, les analyses et évaluations formelles de 
sécurité et les activités connexes font partie intégrante de la gestion des risques opérationnels. Ces 
revues et analyses évaluent les risques en détail, vérifient l’intention au stade de la conception et aident 
à prendre des décisions clés liées à la conception en matière de prévention, de contrôle et de mitigation 
des accidents majeurs.  

Dans tous les projets de BP, la responsabilité de la sécurité des procédés incombe à l’équipe 
d’ingénierie et le Guide sur la sécurité des Procédés de BP (BP. 2014) définit comment mettre en œuvre 
les exigences liées à la sécurité des procédés. Les membres de l’équipe de projet aident l’équipe 
d’ingénierie à mettre en œuvre les mesures résultant des revues de sécurité des procédés, des 
analyses et évaluations formelles de sécurité et des activités connexes. Le cas échéant, ils fournissent 
également des conseils spécialisés en matière de vérification des barrières de protection liées à la 
sécurité des procédés. 

Pour le projet GTA-Phase 1, les revues clés liées à la sécurité des procédés, aux évaluations formelles 
de sécurité et aux activités connexes comprennent : 

 Les analyses des conséquences et des risques, réalisées en support de l’EIES et de l’étude de 
dangers, figurant aux annexes N-1 et N-2 (Atkins. 2018), (Goddard. 2018b), (Goddard. 2018c). Ces 
analyses fournissent une évaluation et une quantification prudentes (conservatrices) des risques 
de danger majeur.  

 Le dossier SSE du navire de forage et les études réalisées en support (Atwood Oceanics. 2014a), 
(Atwood Oceanics. 2014b), (Atwood Oceanics. 2016). Ces documents ont permis d’éclairer la 
conception du navire de forage et ont servi de base à l’évaluation des dangers et des risques 
d’accidents de forage dans l’étude de dangers. 

 Les études HAZOP (pour HAZard and OPerability, c.-à-d. danger et opérabilité en français), qui 
doivent être entreprises pendant la phase d’ingénierie FEED (Front End Engineering Design) et la 
phase de conception détaillée du projet afin d’identifier les dangers potentiels et les problèmes liés 
à la conception des procédés, et fournir une vérification/garantie de la conception. 

 L’analyse des couches de protection (LOPA) et les études de niveau d’intégrité de sécurité (SIL) 
qui doivent être effectuées pendant l’ingénierie FEED. La LOPA et les SIL définissent le bon 
fonctionnement et la fiabilité requise, des systèmes instrumentés de sécurité (SIS) et des autres 
mesures de réduction des risques, notamment pour les systèmes instrumentés de sécurité, les 
systèmes d’alarme et les systèmes de régulation de base des procédés (BPCS). 
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 Les études d’identification des dangers (HAZID). Les HAZID sont entreprises pendant la phase 
d’ingénierie FEED et la phase de conception détaillée afin d’identifier tous les dangers et les 
risques, et de fournir des données précoces pour la conception. Les études réalisées pour le projet 
incluent les premières HAZID du FPSO et du terminal du hub près des côtes (BP, KBR. 2017a), 
(BP, KBR. 2017b), et lorsqu’elles sont suffisamment avancées, les revues de modèles 3D. 

 Les analyses des dangers d’incendie, d’explosion et de déversement de produit froid (rejet 
cryogénique), qui doivent se faire pendant la phase d’ingénierie FEED. Cette analyse a lieu lorsque 
la conception est suffisamment avancée pour utiliser des modèles 3D de CFD, et aide à résoudre 
les exigences propres à la conception (charges accidentelles nominales – DALs) en matière de 
prévention, de contrôle et de mitigation des incendies, des explosions et des déversements de 
produit froid. 

 Des études sur les systèmes de sécurité et d’urgence (déclenchés en cas d’urgence), qui doivent 
être entreprises lors de la phase d’ingénierie FEED. Ces études évaluent et vérifient la performance 
des systèmes de sécurité et d’urgence face aux événements accidentels majeurs pour lesquels ils 
doivent fonctionner, et fournissent des données à la DAL en matière de prévention, de contrôle et 
de mitigation des incendies, des explosions et des déversements de produit froid. 

 Des études de préparation aux situations d’urgence et d’intervention en cas d’urgence, qui doivent 
être entreprises au cours de la phase d’ingénierie FEED. Ces études évaluent et vérifient la 
performance des installations d’échappement/fuite vers les zones de replis, de refuge temporaire 
(RT), d’évacuation et de sauvetage sur le terrain, et fournissent des données pour la conception 
afin de s’assurer que le personnel puisse atteindre un lieu sûr en cas d’accident majeur. 

De plus, d’autres analyses seront entreprises pour évaluer les risques propres aux installations et à des 
emplacements dangereux, par exemple les chutes d’objets et les collisions de navires. Des analyses 
de conséquences et de risques spécifiques peuvent également être menées pour évaluer les options 
et aider à la prise de décision. De plus, pendant la phase d’ingénierie détaillée du projet, les études 
clés seront mises à jour pour refléter le stade final de la conception. 

8.3.5.4 La gestion des dangers majeurs pendant l’exploitation 

Pendant toutes les phases du projet, les opérations dans toutes les installations suivront des mesures 
fondées sur un système de gestion global. Ce système garantira que les activités sont menées en toute 
sécurité, avec un impact minimal sur l’environnement, et que les dangers et les risques sont 
continuellement identifiés, évalués, éliminés ou minimisés. 

Ces mesures de système de gestion intègrent un grand nombre d’exigences et d’éléments 
interdépendants. Les principaux aspects liés à la gestion des dangers majeurs pendant la phase 
d’exploitation du projet GTA-Phase 1 comprennent : 

 Des procédures opératoires sûres et des limites sûres; 

 La gestion des changements/modifications; 

 La gestion de l’intégrité des biens; et 

 La formation et la compétence. 

Des procédures opératoires sûres et des limites sûres 

Des procédures écrites couvrent toutes les opérations. Ces procédures fournissent des processus 
documentés de contrôle des dangers et des risques pour le personnel et l’environnement, et font partie 
intégrante du système de gestion global. De plus, les limites d’exploitation et autres limites sont 
clairement définies. Ces limites comprennent : 

 Les limites d’exploitation et restrictions pour les opérations simultanées. Celles-ci définissent les 
activités qui peuvent ou non être entreprises simultanément, et précisent les restrictions s’il y a lieu. 
Par exemple, les opérations de grue et d’hélicoptère ne peuvent avoir lieu simultanément. 
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 Les limites environnementales pour les activités et les opérations à risque. Celles-ci définissent des 
limites garantissant des conditions environnementales et conditions de travail sûres en cas de vent, 
fort état de la mer, mauvaise visibilité, foudre, etc.; si ces limites sont dépassées, les opérations 
sont arrêtées ou des garanties supplémentaires sont requises pour que les activités puissent être 
menées en toute sécurité. Par exemple, cesser les opérations de chargement/déchargement de la 
cargaison si l’équipage du pont du navire de soutien ne voit pas clairement l’opérateur de la grue. 

 La perte de fonction d’un élément critique pour la sécurité et l’environnement (ECSE). Ces limites 
définissent les exigences/restrictions à respecter si lors d’une inspection ou d’un test un ECSE était 
identifié comme étant hors service ou non conforme au standard de performance spécifié pour cet 
élément. Par exemple, les opérations d’appontement d’hélicoptère ne sont pas autorisées si le 
système d’extinction incendie à mousse de l’hélipont est hors service. 

Gestion des changements/modifications 

Des processus et des procédures de gestion formelle du changement (MOC) sont en place pour 
s’assurer que les changements proposés sur les biens / installations, les systèmes, la documentation, 
le personnel et les opérations, sont évalués (y compris l’identification des dangers et l’évaluation des 
risques), gérés, documentés et approuvés au niveau approprié. La gestion des modifications permet 
de garantir que les risques liés à la sécurité, la santé et l’environnement résultant de tels changements 
sont identifiés et contrôlés. Les modifications contrôlées à l’aide du processus de MOC incluent : 

 Tout changement/modification sur un ECSE et sur un système de protection d’une installation, 
notamment les seuils d’alarme et de déclenchement d’un système de sécurité et sa désactivation 
ou court-circuitage (override/bypass); le système de contrôle et la logique d’arrêt d’urgence; les 
systèmes et logiciels de technologie de l’information essentiels à la sécurité, y compris les systèmes 
de communication; et les mises à jour logicielles.  

 Les changements apportés aux produits chimiques et aux matières premières, notamment 
l’utilisation ou l’élimination de produits chimiques ou d’additifs; le fonctionnement des débits de 
procédés aux spécifications (au-delà du niveau choisi pour définir l’intention de la conception 
originale); et l’augmentation de l’inventaire de matières dangereuses (au-delà de l’inventaire retenu 
pour définir l’intention de la conception originale).  

 Les changements de matériaux et les modifications sur un équipement comme par exemple, les 
conduites, la taille des vannes ou les matériaux de construction; la réparation ou le remplacement 
avec des pièces ne provenant pas du fabricant d’équipement d’origine; des équipements ou des 
puits neufs ou modifiés, y compris la suppression ou l’isolation permanente d’un équipement/puits. 

 Les changements apportés aux intervalles d’inspection ou de maintenance.  

 Les changements concernant la stabilité des systèmes structuraux, des systèmes flottants ou 
installés sous la mer. 

 Les changements impliquant des installations ou des procédures temporaires, afin de faciliter une 
maintenance ou une construction planifiée.  

 L’effet cumulatif de petits « changements » qui se font petit à petit, par exemple le vieillissement 
prématuré des réservoirs (p. ex. : dû à une teneur en eau accrue); l’augmentation progressive du 
poids des installations de surface après de multiples modifications (ajout d’équipements); la 
détérioration progressive ou le « vieillissement » d’un équipement utilisé pendant et au-delà de sa 
durée de vie initiale.  

 Les changements apportés aux personnes, notamment le niveau des effectifs et la structure 
organisationnelle; et les changements liés à des postes clés, notamment le recrutement, le retrait 
ou l’ajout de personnel, et les responsabilités. 
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 Les changements aux processus et aux procédures, y compris les plans d’intervention d’urgence; 
les conditions du procédé à l’extérieur des limites établies pour une exploitation sûre; la révision de 
procédures d’exploitation et de maintenance; les philosophies de contrôle d’exploitation; les 
procédures d’essai et d’inspection.  

Gestion de l’intégrité des biens 

La gestion de l’intégrité des biens / actifs est définie comme les moyens mis en œuvre pour s’assurer 
que les installations et les équipements fonctionnent de manière efficace et efficiente, tout en 
protégeant la santé, la sécurité et l’environnement. Les ECSE sont essentiels à l’intégrité des 
installations du projet GTA-Phase 1. Les ECSE sont définis comme toute partie d’une installation dont 
la défaillance peut causer ou peut contribuer à causer un événement accidentel majeur (prévenir), ou 
dont le but est d’arrêter ou de limiter les effets d’un événement accidentel majeur (contrôle et mitigation). 
L’intégrité des ECSE pour les installations du projet GTA-Phase 1 est assurée par des mesures 
spécifiques relatives à la gestion du changement; l’inspection, l’essai et la maintenance; ainsi que la 
vérification de la performance de l’élément critique. La gestion des ECSE est décrite plus en détail à la 
section 8.3.5.5. 

Les installations utilisent des systèmes informatisés de gestion de l’approvisionnement et de la 
maintenance (MMS) pour gérer l’intégrité des biens, notamment les informations sur les inventaires, la 
planification et la programmation des travaux de maintenance préventive, l’historique des équipements, 
les informations relatives aux achats et la chaîne logistique. Les systèmes MMS intègrent également, 
pour les équipements et les systèmes, les exigences de maintenance et d’inspection déterminées à 
partir des exigences du fabricant, des normes et des pratiques de l’industrie, des exigences 
réglementaires ou des standards de performance des ECSE. Toutes les mesures d’inspection, d’essai, 
de maintenance, d’étalonnage et de réparation sont émises par le MMS et documentées dans le MMS. 
Les défectuosités ou les lacunes sont également consignées dans le MMS afin d’en assurer la visibilité 
et de garantir la correction et le suivi jusqu’à la clôture. 

Formation et compétence 

Le personnel est sélectionné en fonction des compétences, de l’expérience et des aptitudes requises 
pour un poste donné, avec des exigences précises définies dans des descriptions de poste détaillées 
pour toutes les positions. 

Les exigences de formation sont spécifiées par position et documentées dans les matrices de 
formation. Cela comprend une formation interne (assurée au niveau des installations) et une formation 
externe en SSES; une formation basée sur les compétences; et les exigences pour la certification ou 
l’accréditation. Des cours de formation externes, y compris des cours de remise à niveau, sont 
dispensés par des fournisseurs tiers agréés. Les directeurs et les superviseurs sont formés à un niveau 
de compétence correspondant à leur position, notamment le leadership en matière de sécurité, ainsi 
que les compétences liées à la planification du travail, la supervision et l’engagement du personnel. 

Pour s’assurer de la compétence du personnel, toutes les installations mettent en œuvre des 
programmes qui comprennent pour tous les employés, des exigences en matière de SSES et de 
compétences opérationnelles. Le personnel est évalué et doit atteindre les objectifs en matière de 
compétences dans un délai prédéfini selon la position et les exigences de compétence particulières. 
Les compétences et les connaissances sont évaluées au moyen d’une combinaison de démonstration 
au poste de travail, de simulation et de questions, selon les cas. Lorsqu’un membre du personnel est 
jugé comme n’étant « pas encore compétent », des restrictions de tâches lui sont appliquées et la 
personne fait l’objet d’une formation complémentaire et d’une surveillance par un superviseur. Pour 
être certain que les programmes de compétences demeurent à jour, les critères de compétence sont 
périodiquement revus afin de les harmoniser avec les procédés en cours, les changements 
d’équipement et les bonnes pratiques de l’industrie. 

La formation et les compétences sont gérées par des systèmes informatisés de suivi pour chaque 
personne, des exigences de formation et des résultats de l’évaluation des compétences, avec report 
sur l’état de la conformité dans des tableaux de bord mesurant régulièrement la performance. 
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8.3.5.5 Gestion des éléments critiques pour la sécurité et l’environnement 

Les caractéristiques des accidents majeurs sont résumées dans les diagrammes d’analyse par nœud 
papillon (voir la section 8.3.4.2). Ces diagrammes définissent les causes principales, les conséquences 
potentielles ainsi que les mesures de prévention, de contrôle et de mitigation. Les éléments critiques 
pour la sécurité et l’environnement (ECSE) sont définis à partir des diagrammes d’analyse par nœud 
papillon. 

Les ECSE sont définis comme toute partie des installations ou de l’usine dont la défaillance causera 
ou contribuera à causer un événement accidentel majeur (prévention), ou dont le but est d’arrêter ou 
de limiter les effets d’un événement accidentel majeur (contrôle et mitigation).  

Des standards de performance sont élaborés pour les ECSE, détaillant la performance exigée de 
l’élément (ou de ses systèmes de composants) afin de prévenir, de contrôler ou d’atténuer l’événement 
accidentel majeur. Les informations typiques définies dans un standard de performance pour un ECSE 
sont données dans le tableau 8-36. 

 

Tableau 8-36 Informations typiques dans les standards de performance des ECSE 

Organisation d’un standard de performance applicable à un élément critique pour la sécurité et 
l’environnement 

Standard de performance : Numéro de référence Nom de l’élément critique pour la sécurité et 
l’environnement. 

Objectif de performance : Décrit le rôle principal de l’ECSE dans le domaine de la gestion des dangers, pour 
prévenir, détecter et contrôler un accident majeur. 
Vue d'ensemble du système : Décrit les composants et les limites de l’ECSE, notamment quels éléments 
d’équipement sont inclus dans l’ECSE et ou sont les interfaces ou points d’entrée et de sortie. 
Critère de performance Base Assurance 

Fonctionnel : La performance minimale nécessaire 
pour atteindre l’objectif de performance (ce que 
l’élément doit faire). 
Fiabilité : La performance en cas de demande / 
activation (quelle est la probabilité que l’élément 
fonctionne en cas de demande). 
Disponibilité : La durée d’indisponibilité maximale 
autorisée dans une période fixe (la proportion de 
temps durant laquelle il est capable de fonctionner). 
Capacité de survie : La sévérité de l’événement 
auquel il doit survivre (uniquement requis si le 
système est essentiel à la gestion de l’événement 
auquel il est exposé). 

Référence 
pour les 
critères 

Activités ou tâches entreprises pour 
confirmer que l’ECSE satisfait aux 
critères de performance spécifiés. 

Interactions/dépendances : Définit les interactions avec d’autres ECSE et précise comment un système 
interagit avec d’autres ECSE ou dépend d’autres ECSE pour la fonctionnalité ou le soutien. 

 

Les standards de performance des ECSE sont élaborés pendant la phase de préparation du projet et 
servent de base aux activités d’assurance et de vérification du projet. Ces activités vérifient que les 
ECSE remplissent les fonctions prévues. Les activités comprennent : 

 Les vérifications de conception en interne; 

 Les vérifications sélectives de conception par des tiers; 

 Les tests d’acceptation sur site (dans les installations); 

 Les contrôles et les tests de construction et d’installation en mer; et 
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 Les audits et vérifications avant démarrage. 

Les ECSE doivent également être en mesure d’exécuter leurs fonctions comme prévu, avec la 
disponibilité et la fiabilité requises tout au long de leur service opérationnel. Dans le cadre de la 
préparation pour la phase d’exploitation, des standards de performance opérationnelle sont élaborés. 
La performance opérationnelle des ECSE est ensuite gérée par : 

1) L’identification des exigences en matière de maintenance, inspection et essai pour garder les ECSE 
dans un état convenable. 

2) L’assurance que la maintenance, l’inspection et les essais sont réalisés au moment prévu par du 
personnel compétent. 

3) Le maintien d’un registre de ces activités et des constatations qui en découlent. 

4) La correction de toutes les lacunes (c.-à-d., l’incapacité des ECSE à respecter les standards de 
performance spécifiés) par des processus formels de gestion du changement, y compris 
l’évaluation des risques et les mesures temporaires de gestion des risques jusqu’à ce que la 
situation soit rectifiée. 

5) La vérification indépendante de la performance des ECSE, de la maintenance de l’intégrité, et du 
système d’inspection et de test. 

 

8.3.5.6 Mesures spécifiques de contrôle et de mitigation (ECSE) 

Les ECSE sont conçus pour remplir leur fonction afin d’éviter la survenue d’événements accidentels 
majeurs. Dans l’éventualité improbable d’un événement accidentel majeur, les ECSE permettent de 
contrôler et d’atténuer les conséquences d’un tel événement. Les ECSE suivants fournissent des 
fonctions liées au contrôle et à la mitigation, et sont décrits plus loin (BP, KBR. 2017c) et (BP, 
KBR.2017d) : 

 Implantation et ventilation naturelle; 

 Systèmes de ballast; 

 Blocs obturateurs de puits (de forage); 

 Systèmes de purge sous pression et de dépressurisation d’urgence; 

 Systèmes de rétention, confinement et drains dangereux; 

 Zones dangereuses avec atmosphère explosible (ATEX); 

 Prévention de l’ignition; 

 Détection incendie et détection de gaz; 

 Protection passive contre les incendies; 

 Protection active contre les incendies; 

 Systèmes d’hélipont; 

 Génératrice électrique de secours; 

 Systèmes d’assainissement de l’environnement; 

 Systèmes de communication d’urgence; 

 Arrêt d’urgence; 
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 Intégrité des enceintes et système de CVCA; 

 Vigilance face aux incidents et alarmes; 

 Chemins d’échappement et d’évacuation; 

 Éclairage de secours; 

 Rassemblement sécurisé et refuge temporaire (RT); 

 Évacuation (radeaux de sauvetage, secondaire et tertiaire);  

 Équipements de sauvetage; 

 Recherche et sauvetage (récupération en mer); et 

 Installations médicales. 

 

8.3.5.6.1 Implantation et ventilation naturelle 

La conception de l’implantation des installations et l’optimisation de la ventilation naturelle pour le navire 
de forage, le FPSO et le terminal du hub près des côtes, visent à atténuer les effets des rejets 
accidentels de gaz et visent à réduire le risque d’effet domino aggravant des incendies et des 
explosions.  

Les aspects fondamentaux liés à l’implantation des équipements et la ventilation naturelle 
comprennent : 

 L’optimisation de la ventilation naturelle et la dispersion des rejets gazeux d’hydrocarbures 
provenant des installations, en tenant compte de la direction des vents dominants, de leur force et 
des changements saisonniers. 

 La réduction du risque de dommages aux équipements pendant les opérations normales, qui 
pourrait entraîner une perte de confinement. Par exemple, l’emplacement des grues et des aires 
de dépose choisi pour réduire le risque de chute d’objets sur des installations de procédé, sur les 
tubes prolongateurs et les pipelines en cours de fonctionnement. 

 La réduction du risque d’effet domino aggravant dû à un incendie ou à une explosion en recherchant 
la séparation des équipements et en réduisant la congestion et le confinement. 

 L’implantation favorisant des distances de séparation et la protection des locaux, des refuges 
temporaires (RT) et des équipements de contrôle assurant une fonction critique en cas d’urgence, 
contre les principales sources de danger. 

 La réduction du risque qu’un événement accidentel majeur puisse compromettre l’échappement/la 
fuite vers les zones de refuge et/ou l’évacuation des installations, en prévoyant une redondance 
des moyens d’échappement et d’évacuation. 

 

8.3.5.6.2 Systèmes de ballast 

Des systèmes de ballast sont fournis à bord du navire de forage, du FPSO et du FLNG pour aider à 
assurer la stabilité des installations dans toutes les conditions d’exploitation, y compris des conditions 
météorologiques défavorables, des équipements endommagés ainsi que durant le chargement / 
déchargement de la cargaison.  

En cas d’accident majeur ayant un impact sur la coque ou les installations de surface, il peut être 
nécessaire d’utiliser des ballasts pour ajouter ou transférer du poids afin d’éviter des effets domino 
aggravants supplémentaires, voire même le chavirement. Les systèmes de ballast englobent :  
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 Les réservoirs de stockage; 

 Les évents de réservoir; 

 Les pompes; 

 Les conduites de distribution; 

 Les vannes; et 

 Les stations de contrôle. 

Les systèmes de ballast sont conçus avec une redondance intrinsèque et les installations sont conçues 
pour résister à l’inondation d’un seul compartiment étanche, quel qu’il soit. 

Les systèmes de ballast sont dotés d’une surveillance continue des réservoirs de ballast, notamment 
une indication de niveau avec alarme et des indications de volume. Ils sont conçus pour fonctionner 
selon plusieurs configurations afin d’assurer un ballastage sûr en cas de défaillance d’un seul 
équipement, grâce notamment à l’utilisation de plusieurs pompes et plusieurs conduites de distribution 
d’eau de ballast. Toutes les vannes de ballast critiques se replient par défaillance dans un état de 
sécurité prédéfini (ouvert, fermé ou « reste tel quel »). Les stations de contrôle permettent une 
activation locale et à distance, et sont alimentées par le réseau électrique de secours en cas de panne 
électrique sur le réseau principal.  

8.3.5.6.3 Blocs obturateurs de puits 

Pendant le forage, la principale barrière de protection sur le puits est le système de boue. En cas de 
défaillance de cette barrière, un BOP sous-marin (avec bloc de déconnexion rapide à l’extrémité 
inférieure du tube prolongateur marin – LMRP) est disponible comme barrière secondaire de contrôle 
sur le puits.  

Le BOP comprend plusieurs éléments, notamment des mâchoires, des annulaires et des modules de 
contrôle, qui assurent la pleine fonctionnalité de l’ensemble des activités nécessaires pour contrôler le 
puits. Cela inclut les tests de pression; le contrôle du puits, y compris la circulation des « retours » de 
fond de puits par le système de duse et d’injection, et la fermeture étanche complète du puits foré. Le 
BOP est constitué de : 

 Deux BOP annulaires de 10k (10 000 psi, un peu moins de 700 bars), intégrés dans le LMRP, 
utilisés pour tester la pression et sceller l’annulaire du tube prolongateur marin en cas de 
déconnexion du LMRP. 

 Une mâchoire de sécurité à cisaillement sur le tubage de puits de 15k (15 000 psi, un peu plus de 
1 000 bars), utilisée pour sceller le puits en cas d’éruption. 

 Deux mâchoires de sécurité à fermeture totale et à cisaillement de 15k, utilisées pour sceller 
complètement le puits en cas d’éruption. 

 Deux mâchoires variables à fermeture sur tiges de 15k, utilisées pour sceller l’annulaire dans les 
situations de contrôle de puits.  

 Une mâchoire fixe à fermeture sur tiges de 15k, utilisée pour sceller l’annulaire dans les situations 
de contrôle de puits. 

 Une mâchoire de type vanne de test de bloc sous-marin (SSTV) de 15k, utilisée pour sceller 
l’annulaire lors des tests de pression sur le BOP. 

Le BOP est contrôlé par un système électrohydraulique à partir de la surface. Des modules de contrôle 
sous-marin multiplex redondants fournissent l’interface requise entre systèmes électriques et systèmes 
hydrauliques pour surveiller et contrôler les divers composants du BOP. L’énergie hydraulique est 
fournie par des accumulateurs sous-marins redondants qui peuvent être réapprovisionnés à partir des 
systèmes hydrauliques en surface. Le contrôle et la communication en surface se font par 
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l’intermédiaire des tableaux de commande du foreur et du superviseur de forage (toolpusher). 
L’électricité en surface provient du système d’alimentation électrique principal, secouru par des 
systèmes redondants d’Alimentation électrique Sans Interruption (ASI), en cas de perte d’alimentation 
principale. 

En cas de perte de contrôle à partir de la surface, les fonctions du BOP peuvent également être activées 
au niveau du bloc du BOP à l’aide d’un véhicule sous-marin téléguidé (ROV). 

8.3.5.6.4 Systèmes de purge sous pression et de dépressurisation d’urgence 

Les systèmes de purge sous pression et de dépressurisation d’urgence à bord du FPSO et du FLNG, 
ainsi qu’au terminal du hub près des côtes, permettent de diminuer la durée de tout rejet de 
d’hydrocarbures gazeux en cas de fuite et diminuent le risque d’effet domino aggravant. Des vannes 
d’arrêt sont également situées dans toutes les zones de procédé pour isoler correctement les 
inventaires. 

En cas d’incendie confirmé dans une zone de procédé ou en cas d’activation manuelle du bouton-
poussoir de purge sous pression, les vannes de purge sous pression sont ouvertes pour permettre la 
vidange des hydrocarbures gazeux et liquides par les collecteurs des systèmes de torches HP et BP. 
Les hydrocarbures gazeux et liquides sont dirigés vers les ballons de torche où les liquides sont 
récupérés et les gaz sont envoyés à la torche appropriée. 

8.3.5.6.5 Systèmes de rétention, confinement et drains dangereux 

Les systèmes de rétention et de drainage de matières dangereuses sur le navire de forage, du FPSO 
et du terminal du hub près des côtes sont des équipements qui aident à prévenir ou à confiner de 
manière appropriée les épandages consécutifs à un déversement.  

Ces systèmes prévoient : 

 Des vannes qui peuvent être fermées pendant le remplissage ou le transfert de produits chimiques. 

 Des sols faits de plaques de métal dans les zones présentant un fort potentiel de déversement, ou 
abritant de nombreuses vannes/connexions. 

 Des cuvettes de rétention et des hiloires de pont/systèmes de récupération d’égouttures pour les 
équipements contenant des produits chimiques et des hydrocarbures. 

 La séparation clairement indiquée des drains ouverts et des drains fermés (pour les collecteurs des 
zones sûres et des zones dangereuses). 

 Un bassin de retenue fourni sur le FLNG au niveau des bras de chargement. 

Dans le cas de déversements cryogéniques, les zones de confinement sont configurées de manière à 
limiter l’épandage des déversements liquides et la surface d’épandage, réduisant ainsi le débit 
d’évaporation (de la nappe).  

8.3.5.6.6 Zones dangereuses avec atmosphères explosibles (ATEX) 

Toutes les zones situées à bord des installations sont désignées dangereuses ou non dangereuses en 
fonction de l’atmosphère inflammable prévue en phase d’exploitation normale. La classification se base 
sur des normes industrielles reconnues, y compris l’Energy Institute (EI) 15 (EI. 2015), le Code des 
unités mobiles de forage en mer (MODU) de l’OMI (OMI. 2009), les Règles DNV pour la classification 
des unités de forage et de soutien en mer (DNV. 2012), la Commission électrotechnique internationale 
60079 (CEI. 2017), et les pratiques recommandées par l’Institut du Pétrole Américain 505 (API. 1997). 

La classification de ces zones est établie pour fournir : 

 Les emplacements des évents de gaz inflammables, sur la base des analyses de dispersion des 
rejets aux évents pour les débits nominaux. 
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 L’emplacement des portes, des prises d’air du système de CVCA et des équipements de 
combustion, à l’écart des sources potentielles de fuites de gaz inflammables. 

 La certification des équipements électriques et mécaniques pour la prévention des incendies. 

 Le contrôle des permis de travail à chaud en phase d’exploitation normale. 

Les aires dangereuses identifiées sont classées suivant trois zones : 

 Zone 0 : Une zone dans laquelle une atmosphère de gaz explosif est présente en permanence, 
pendant de longues périodes ou est présente de manière fréquente. 

 Zone 1 : Une zone dans laquelle une atmosphère de gaz explosif est susceptible de se former de 
façon occasionnelle durant les activités normales. 

 Zone 2 : Une zone dans laquelle un mélange explosif gaz/air a peu de chances de se former durant 
les activités normales, mais si c’était le cas, ne persisterait que pendant une courte durée. 

Pour chaque installation, des schémas d’aires dangereuses sont élaborés pendant la phase de 
conception avec délimitation des zones et emplacement des systèmes de CVCA, des évents et des 
échappements de gaz de combustion. 

8.3.5.6.7 Prévention de l’ignition 

Pour éviter l’ignition, tous les équipements électriques à bord des installations sont convenablement 
certifiés en fonction du classement de la zone dangereuse dans laquelle ils se trouvent. Les 
équipements électriques sont conçus et situés conformément aux pratiques reconnues par l’industrie, 
avec entre autres la norme CEI 60079 sur les atmosphères explosives (CEI. 2017) (voir également la 
section 8.3.5.6.6). 

Tout équipement se trouvant dans des zones à l’extérieur porte au minimum la certification « Zone 2 » 
et tout équipement situé dans une zone dangereuse est compatible avec le groupe Gaz IIB (gaz 
représentatif : éthylène), classe de température T3 (température de surface maximale de 200 °C). 

8.3.5.6.8 Détection incendie et détection de gaz 

Le système de détection incendie et détection de gaz installé sur chaque installation assure les 
fonctions suivantes : 

 Détecter automatiquement et rapidement un incendie ou la présence de nuage de gaz inflammable 
ou toxique. 

 Indiquer l’emplacement du nuage de gaz ou de l’incendie. 

 Amorcer une intervention d’urgence appropriée pour garder le contrôle.  

 Permettre l’activation manuelle des arrêts d’urgence. 

 Déclencher l’alarme et alerter le personnel du danger détecté dans la zone. 

 Assurer la surveillance et l’analyse des incidents pour la prise de décision. 

Des détecteurs appropriés sont installés pour assurer une couverture adéquate vis-à-vis des dangers 
associés aux gaz identifiés. Les types de détecteurs utilisés comprennent : 

 Gaz inflammables (détecteur situé dans les zones de procédé contenant des hydrocarbures 
inflammables, des équipements de transfert, des sources d’ignition à proximité, des prises d’air, 
des abris pour équipement, des réservoirs de stockage, etc.). 

 Monoxyde de carbone (détecteur situé dans des espaces fermés où le personnel peut entrer, 
notamment les installations d’hébergement). 
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 Flammes (détecteur situé dans les zones de procédé, les zones de services et les espaces morts 
au niveau du plafond/plancher). 

 Chaleur (détecteur situé dans les enceintes autour des équipements, notamment les turbines, les 
moteurs, les pompes à eau incendie, etc.). 

 Fumée (détecteur situé dans les installations d’hébergement, les enceintes autour des 
équipements et les zones contenant des équipements électriques, des prises d’air, etc.). 

 Brouillard d’huile (détecteur situé dans les enceintes autour des turbines et autres zones contenant 
des huiles de diesel ou huiles hydrauliques en quantité significative). 

 

8.3.5.6.9 Protection passive contre les incendies 

Une protection passive contre les incendies est fournie dans chaque installation afin d’empêcher l’effet 
domino aggravant des incendies et des explosions, et fournir de surcroît une protection temporaire 
pendant que des mesures sont prises pour contrôler l’incident/accident.  

La protection passive contre les incendies comprend les espacements de sécurité, les ponts faits de 
plaques d’acier ainsi que les murs pare-feu et anti-explosion. Les équipements et structures vulnérables 
au feu sont dotés d’une protection passive contre les incendies afin de garantir que : 

 Des barrières de protection sont prévues contre les incendies afin d’éviter un effet domino 
aggravant suite à un rejet accidentel. 

 Les équipements essentiels pour la sécurité sont protégés (vanne d’arrêt d’urgence des tubes 
prolongateurs, réseau collecteur de torche, etc.). 

 Les supports structuraux sont protégés contre les rejets d’inventaires liquides et les incendies. 

 Les chemins d’échappement/de fuite vers les zones de repli et les chemins d’évacuation sont 
protégés. 

 Le personnel peut rester dans le refuge temporaire jusqu’à ce qu’une évacuation ordonnée puisse 
avoir lieu en toute sécurité. 

S’il est prévu qu’une protection passive contre les incendies fonctionne après une explosion, elle est 
alors conçue pour résister à une surpression d’explosion, en plus de posséder le classement requis de 
résistance au feu. En fonction de l’utilisation prévue, la protection passive contre les incendies est une 
barrière ou un revêtement classé A, B, H ou J. 

Les certifications spécifiques d’incendie et d’explosion sont déterminées pendant la phase de 
préparation du projet. 

8.3.5.6.10 Protection active contre les incendies 

Lors d’un incendie ou d’une explosion, des systèmes de protection active contre les incendies sont 
utilisés pour contrôler et éteindre les incendies à bord des installations. Plusieurs systèmes sont fournis 
à bord de chaque installation en fonction des sources d’incendie potentielles et de la disposition des 
systèmes. Ces systèmes comprennent généralement : 

 Eau incendie distribuée par l’intermédiaire d’un réseau-maillé isolable prévu pour l’extinction et le 
refroidissement. 

 Systèmes à mousse prévus pour les déversements de liquides ou de GNL. 

 Systèmes de brouillard d’eau ou brouillard gazeux pour les enceintes autour des équipements. 

 Systèmes chimiques aqueux pour hottes de cuisine.  
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Les systèmes d’eau incendie sont alimentés par des pompes d’eau incendie redondantes situées dans 
des zones différentes, avec des distances de séparation suffisantes pour garantir qu’un seul événement 
ne compromettra pas les deux systèmes incendie. Les réseaux maillés sont constitués de sections 
isolables et de vannes pour assurer qu’un système puisse être isolé et rester fonctionnel si une section 
est endommagée. 

Navire de forage 

Les systèmes de protection active contre les incendies installés sur le navire de forage sont résumés 
au tableau 8-37. 

 

Tableau 8-37 Système de protection active contre les incendies sur le navire de 
forage 

Système de protection active contre 
les incendies Aires protégées 

Système d’eau incendie (notamment 
pompes, réservoir pressurisé, réseau 
maillé, dispositifs d’extinction 
automatique et les canons à eau) 

• Zones de procédé en surface 
• Tour de forage 

Système de brouillard d’eau • Salle des moteurs, au-dessus des moteurs principaux 

Système gazeux d’extinction (FM200) • Salle électrique du module de boue  
• Salle électrique du module abritant la tour de forage  
• Unité de commande centralisée (CCU) Bleue/Jaune (BOP) 

Système gazeux d’extinction (CO2) • Zones des machines (moteurs, zone des machines à l’arrière, 
salles des purificateurs, salles des propulseurs et salle 
électrique arrière) 

Système à mousse fixe intégré au pont • Hélipont 

Bornes incendie et tuyaux d’incendie • Partout sur le navire de forage 

Produit chimique aqueux à poste fixe • Hottes de cuisine et conduits d’échappement 
 

FPSO 

Les systèmes de protection active contre les incendies installés sur le FPSO sont résumés au 
tableau 8-38. 
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Tableau 8-38 Système de protection active contre les incendies sur le FPSO 

Système de protection active contre 
les incendies Aires protégées 

Système d’eau incendie avec dispositif 
d’extinction automatique 

• Pont du réservoir de cargaison 
• Zones de traitement installées en surface 
• Zone de déchargement 
• Zones des machines (équipement non-classé catégorie A 

sans combustion selon SOLAS) 

Système de pulvérisation de mousse sur 
le pont 

• Pont du réservoir de cargaison 

Application de mousse par un concentré 
et une borne d’incendie 

• Pont du réservoir de cargaison 
• Zone de déchargement 

Système de brouillard d’eau douce  • Zones des machines (équipement de catégorie A pour 
moteurs à combustion interne ou équipement de combustion 
de pétrole – SOLAS) 

• Enceinte autour de la turbine à gaz 

Systèmes de lutte contre les incendies 
par pulvérisation d’eau 

• Génératrice de secours 
• Magasins de peinture 

Bornes incendie et tuyaux d’incendie • Zones des machines (catégorie A) 
• Zones des machines (non-classé en catégorie A) 
• Logement 
• Magasins 

Produit chimique aqueux à poste fixe • Hotte de cuisine et conduit d’échappement 

Système à mousse fixe intégré au pont • Hélipont 
 

Terminal du hub près des côtes 

Les systèmes de protection active contre les incendies du terminal du hub près des côtes (plateforme 
LS, quai mobile, FLNG et plateforme avec tube prolongateur) sont résumés au tableau 8-39. 
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Tableau 8-39 Systèmes de protection active contre les incendies au terminal du hub 
près des côtes 

Système de protection active contre 
les incendies Aires protégées 

Système d’eau incendie avec dispositifs 
d’extinction automatique 

• Pont du réservoir de cargaison du FLNG 
• Zones de traitement en surface 
• Plateforme LS 
• Stockage de diesel 
• Zone de déchargement 
• Zones des machines 

Canons à eau • Aires des quais mobiles de la jetée 
• Plateforme avec tube prolongateur 

Système de pulvérisation de mousse sur 
le pont 

• Pont du réservoir de cargaison du FLNG 
• Zones de confinement de GNL 

Application de mousse par un concentré 
et une borne d’incendie 

• Pont du réservoir de cargaison 
• Zone de déchargement 

Système de brouillard d’eau  • Enceintes autour de la turbine 
• Génératrice de secours 
• Pompes à eau incendie 

Bornes incendie et tuyaux d’incendie • Zones des machines  
• Logement 
• Magasins 

Produit chimique aqueux à poste fixe • Hotte de cuisine  

Système à mousse fixe intégré au pont • Hélipont de la plateforme LS 

Chariots à mousse • Plateforme LS où des déversements de diesel et d’huile de 
lubrification sont possibles 

 

8.3.5.6.11 Systèmes d’hélipont 

Les systèmes d’hélipont permettent l’atterrissage et le décollage des hélicoptères en toute sécurité à 
l’intérieur de limites d’exploitations sûres. Des héliponts sont installés sur le navire de forage, le FPSO 
et la plateforme LS. Les hélicoptères constituent le principal moyen de transfert du personnel vers le 
navire de forage, tandis que les installations du FPSO et de la plateforme LS servent principalement à 
des fins d’urgence. 

L’hélipont est situé sur le pont supérieur des locaux d’habitation, à l’avant du navire de forage. Pour le 
FPSO, l’hélipont est situé avec un accès proche du niveau supérieur des quartiers de vie. L’hélipont de 
la plateforme LS est situé au niveau du pont supérieur de l’installation.  

Tous les héliponts et les équipements de sauvetage en cas d’écrasement d’hélicoptère sont conçus 
conformément à la procédure de l’aviation civile (CAP) 437 de l’Autorité de l’aviation civile (CAA) : 
Normes pour les zones d’atterrissage d’hélicoptères en mer (CAA. 2016). L’hélipont et les marquages 
sont installés sur une surface antidérapante et résistante aux carburéacteurs, avec des systèmes de 
drainage pour contenir l’eau de pluie ou les déversements de carburant. Un filet de sécurité est installé 
sur les bords du périmètre de l’hélipont pour éviter les chutes. 
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Les équipements et les installations fournis pour assurer une exploitation sûre des hélicoptères, 
comprennent : 

 Un indicateur de direction du vent, éclairé; 

 Des cales et des équipements d’arrimage; 

 Les marquages de l’hélipont; 

 Une balise non directionnelle; 

 Des appareils de mesure de la température de l’air et de la pression atmosphérique; 

 Un anémomètre pour indiquer la force et la direction du vent; et 

 Des installations de lutte contre les incendies avec pulvérisation de mousse (voir la section 
protection active contre les incendies). 

 

8.3.5.6.12 Génératrice électrique de secours 

Des génératrices électriques de secours sont fournies dans les installations afin de garantir que : 

 Une source d’alimentation fiable et sécurisée est disponible pour alimenter les systèmes de sécurité 
et d’urgence en cas d’incident/accident. 

 Une alimentation en énergie sans interruption est disponible en cas de panne de courant temporaire 
pouvant entraîner une perte de contrôle ou un arrêt incontrôlé. 

 Les systèmes de sécurité et d’urgence sont disponibles pendant la période requise pour réaliser 
un rassemblement et une évacuation en toute sécurité. 

La principale source d’alimentation électrique de secours est fournie par des génératrices de secours 
capables de maintenir en situation d’urgence une alimentation en énergie pendant au moins 24 heures. 
Les génératrices de secours doivent démarrer automatiquement en cas de perte d’alimentation 
principale. 

De plus, des onduleurs ou systèmes d’alimentation électrique sans interruption (ASI, équivalent de UPS 
en anglais) peuvent fournir de l’énergie aux équipements d’urgence pendant une période d’une à deux 
heures en cas de panne de la génératrice de secours. Les systèmes de navigation sont fournis avec 
une alimentation ASI de 96 heures. 

Les principaux utilisateurs de l’alimentation électrique de secours comprennent : 

 Les systèmes de contrôle et d’arrêt d’urgence (ARU); 

 L’éclairage de secours; 

 Les systèmes de communication, notamment le système de sonorisation et d’alarme générale 
(SAG, équivalent de PAGA en anglais); 

 Le système de détection incendie et détection de gaz; 

 Les systèmes de CVCA pour les refuges temporaires; 

 La ventilation des équipements et les ventilateurs de refroidissement; 

 Les systèmes ASI; et 

 Les systèmes de ballast. 
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8.3.5.6.13 Systèmes d’assainissement pour l’environnement 

Pour le contrôle et la mitigation des événements relatifs à des rejets dans l’environnement, des 
équipements et des systèmes sont disponibles sur le navire de forage, le FPSO et le terminal du hub 
près des côtes.  

Ces systèmes comprennent : 

 Des systèmes de confinement (voir la section Systèmes de rétention, confinement et drains 
dangereux). 

 Les équipements mentionnés par le plan d’urgence de bord contre la pollution par les 
hydrocarbures (SOPEP) pour les installations et les navires de service. 

Les exigences et les activités d’intervention d’urgence en cas de déversement important 
d’hydrocarbures sont abordées plus en détail à la section 8.3.6.7. 

8.3.5.6.14 Systèmes de communication d’urgence 

En cas d’accident majeur, de multiples formes de communication d’urgence sont disponibles en interne 
sur les installations et avec l’extérieur pour le soutien en mer et à terre.  

Les systèmes de communication comprennent : 

 Le système SAG (PAGA); 

 Le système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM) comprenant un récepteur à très 
haute fréquence (VHF), un récepteur Inmarsat C et un récepteur Navigational Telex (NAVTEX); 

 Des radios VSAT (“very small aperture terminal” ou en français, « terminal à très petite ouverture »); 

 Des radios sur les canots de sauvetage; 

 Un téléphone satellite d’urgence; et 

 Une transmission par fibre optique sous-marine (FPSO et terminal du hub près des côtes). 

La vigilance face aux incidents et les systèmes d’alarme sont abordés plus en détail à la section 
8.3.5.6.17. 

8.3.5.6.15 Arrêt d’urgence 

Navire de forage 

Le navire de forage est équipé d’un système ARU (ESD) conçu pour arrêter ou isoler les équipements 
de façon sûre et contrôlée dans le cas d’événement accidentel majeur ou en cas d’urgence. La 
hiérarchie ARU du navire de forage prévoit l’arrêt des systèmes et des équipements suivant cinq 
niveaux : 

 ARU 4 – Arrêt des systèmes de ventilation/d’huile  
(A – fermeture des vannes à fermeture rapide; B – arrêt des moteurs/propulseurs; 
C – arrêt des systèmes de transfert de carburant, de lubrifiants et d’huiles hydrauliques; 
D – ventilation des zones des machines; E-G – propulseurs; H – cuisine; I – buanderie / 
laverie; J – carburant pour hélicoptère); 

 ARU 3 – Arrêt des VFD (entraînements à fréquence variable des moteurs) de forage; 

 ARU 2 – Arrêt d’urgence des moteurs / des générateurs   
(A – arrêt du moteur/du générateur à tribord; B – arrêt du moteur/du générateur central; 
C – arrêt du moteur/du générateur à bâbord); 
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 ARU 1 – Arrêt d’urgence de tous les moteurs / générateurs; et 

 ARU 0 – Arrêt (complet) et abandon du navire. 

Le système ARU peut être activé par le système de détection incendie et de détection de gaz ou à partir 
de boutons poussoirs manuels.  

FPSO et terminal du hub près des côtes 

Le système ARU à bord du FPSO et du terminal du hub près des côtes est prévu pour contrôler les 
perturbations de procédé, en déclenchant l’isolation des rejets de fluide de production et des sources 
potentielles d’ignition. Des vannes d’arrêt sont installées dans toute la zone de procédé pour réduire 
une perte éventuelle de confinement. Le système d’arrêt d’urgence peut être déclenché par une 
perturbation de procédé, une activation par le système de détection incendie et de détection de gaz ou 
manuellement. Le système ARU déclenche les niveaux d’arrêt d’urgence suivants : 

 Arrêt de l’unité; 

 Arrêt du train; 

 Arrêt de la production; 

 Arrêt jaune; et 

 Arrêt rouge. 

En cas d’arrêts jaunes et rouges, les inventaires d’hydrocarbures sont automatiquement isolés et 
dépressurisés vers la torche par l’intermédiaire des vannes de purge sous pression. 

Au terminal du hub près des côtes, la salle de contrôle de la plateforme LS est en interface avec la salle 
de contrôle du FLNG pour s’assurer que l’arrêt et la purge sous pression des installations de production 
sont intégrés sans dépendre d’effets en cascade. 

8.3.5.6.16 Intégrité des enceintes et système de CVCA 

Les systèmes de chauffage, ventilation et conditionnement de l’air (CVCA) et les enceintes associées 
qui se trouvent à bord des installations permettent d’empêcher l’entrée de fumée et de gaz dans ces 
secteurs.  

L’intégrité des enceintes et des équipements du système de CVCA pour les refuges temporaires 
comprennent : 

 Système de CVCA du RT; 

 Détection de gaz inflammables et de fumée aux entrées d’air; 

 Registres/volts coupe-feu; 

 Système de recirculation en atmosphère fermée du CVCA; et 

 Portes internes et externes. 

Les prises d’air principales des refuges temporaires sont situées loin des zones dangereuses où du 
gaz peut être présent à basse altitude. Les prises d’air sont munies d’une détection de gaz inflammable 
et de fumée qui déclenche automatiquement la fermeture du registre/volt d’admission, l’arrêt du 
système de CVCA principal, et active le système de recirculation de CVCA en atmosphère fermée. Les 
systèmes de recirculation en atmosphère fermée sont prévus avec une alimentation électrique de 
secours, activée en cas de perte d’alimentation principale afin de maintenir une surpression positive 
par rapport à la pression atmosphérique extérieure. 
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Les registres/volets coupe-feu ont le même classement de résistance au feu que la cloison sur laquelle 
ils sont installés. Les portes et les entrées communément utilisées dans le RT se composent d’au moins 
deux portes séparant l’atmosphère extérieure de l’environnement interne du RT (accès par sas 
surpressurisé). 

Les enceintes et les espaces morts autour des équipements à bord des installations sont équipés de 
ventilateurs d’alimentation et d’extraction d’air conditionné (CVCA) qui sont arrêtés par le système de 
détection incendie et de détection de gaz, en cas de détection de fumée ou de gaz inflammables.  

8.3.5.6.17 Vigilance face aux incidents et alarmes 

Les incidents peuvent être détectés automatiquement par le système de sécurité installé ou 
manuellement par le personnel qui active ensuite une alarme.  

Des systèmes automatisés sont fournis, comme la détection d’une perturbation de procédé ou la 
détection incendie et de gaz. Le système de surveillance automatisée des procédés peut alerter les 
opérateurs de la salle de contrôle au sujet de problèmes et dangers potentiels. En cas d’incendie ou 
de gaz confirmés, le système de détection incendie et détection de gaz déclenchera également des 
alarmes ainsi qu’une action de sécurité appropriée, à savoir la fermeture des vannes d’arrêt d’urgence 
et (le cas échéant) le déclenchement de la purge sous pression. 

Des téléphones fixes et des systèmes de sonorisation et d’alarme générale (SAG) se trouvent dans 
toutes les installations. En plus des systèmes automatisés, les systèmes téléphoniques fixes 
constituent le principal moyen pour déclencher une alarme. Des radios portatives peuvent venir 
compléter ces systèmes. 

Les systèmes de détection sont également complétés par des déclencheurs manuels d’alarme (DMA 
ou MAC en anglais) situés à des endroits stratégiques dans toutes les installations, la zone de forage, 
les zones de procédé et les aires de services. Ces systèmes permettent le déclenchement manuel de 
l’alarme, accompagné d’une action de sécurité appropriée. Selon l’installation, différents DMA sont 
disponibles : 

 Détection confirmée d’incendie ou de gaz; 

 Arrêt du procédé; 

 Arrêt d’urgence; 

 Déclenchement de la protection active contre les incendies; et 

 Arrêt d’urgence d’un équipement. 

Les alarmes sont déclenchées par le système de détection incendie et de détection de gaz, en appelant 
les salles de contrôle ou en activant un DMA. Les systèmes SAG constituent alors les principaux 
moyens d’annonce d’urgence et de diffusion d’alarme dans toutes les zones normalement accessibles. 
Ils comprennent deux sous-systèmes indépendants, qui fonctionnent comme une seule unité. Les 
équipements et le cheminement des câbles à bord sont installés à divers endroits pour garantir la 
disponibilité en cas d’accident majeur; en outre, tous les câbles résistent au feu conformément aux 
normes et aux bonnes pratiques reconnues. Dans les zones très bruyantes, les alarmes sonores sont 
complétées par des balises stroboscopiques pour avertir le personnel que l’alarme est déclenchée. 

Le tableau 8-40 résume les alarmes dans les différentes installations. Les diverses alarmes ont des 
tonalités suffisamment différentes pour être facilement identifiables. 
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Tableau 8-40 Alarmes 

Navire de forage FPSO Terminal du hub près des côtes 

• Alarme sonore SAG en cas 
d’incendie et d’urgence, avec 
lumières stroboscopiques dans 
les zones très bruyantes. 

• Alarme sonore SAG en cas de 
présence de gaz, avec 
lumières stroboscopiques dans 
les zones très bruyantes. 

• Alarme sonore SAG avisant de 
se préparer à abandonner le 
navire, avec lumières 
stroboscopiques dans les 
zones très bruyantes. 

• Alarme sonore SAG générale, 
avec lumières stroboscopiques 
dans les zones très bruyantes.  

• Alarme sonore SAG avisant de 
se préparer à abandonner le 
navire, avec lumières 
stroboscopiques dans les 
zones très bruyantes. 

• Alarme sonore SAG générale, 
avec lumières stroboscopiques 
dans les zones très bruyantes. 

• Alarme sonore SAG avisant de 
se préparer à abandonner 
l’installation, avec lumières 
stroboscopiques dans les 
zones très bruyantes. 

 

8.3.5.6.18 Chemins d’échappement et d’évacuation 

Le mot « échappement » (ou fuite) est utilisé pour décrire l’action du personnel s’échappant de la zone 
où il se situe au moment du déclenchement de l’alerte, pour rejoindre un endroit sûr (RT ou zone de 
rassemblement sécurisée).  

Le même mot « évacuation » est utilisé en français dans deux contextes très différents : 

1) Pour décrire l’action du personnel s’échappant (« escape » en anglais) de manière ordonnée 
du RT ou d’une zone de rassemblement sécurisée pour rejoindre la zone d’embarquement près 
des canots/radeaux de sauvetage; et 

2) Pour décrire l’action du personnel évacuant (« evacuation » en anglais) de façon ordonnée 
l’installation : embarquement dans les canots/radeaux de sauvetage et mise à la mer des 
embarcations. 

Les chemins d’échappement et d’évacuation sont conçus de façon à ce qu’il y ait au moins deux 
itinéraires distincts à partir de chaque zone de travail. L’itinéraire des chemins d’échappement et 
d’évacuation est conçu pour : 

 Offrir des moyens d’échappement protégés lors d’un événement accidentel; 

 Indiquer au personnel des chemins désignés et très visibles avec une signalisation appropriée; 

 Fournir un chemin d’évacuation droit et direct là où c’est possible; 

 Permettre au personnel, lors d’un incident/accident, de s’échapper vers un endroit sûr (RT ou zone 
de rassemblement) sans pénétrer dans d’autres zones présentant un danger élevé; et 

 Ne pas avoir de chemins de plus de 5 m de long débouchant sur une impasse.  

Tous les chemins d’échappement / évacuation sont recouverts par une surface antidérapante durable 
pour éviter les glissades, les trébuchements et les chutes. 

Les principaux chemins d’échappement se trouvent sur toute la longueur des côtés bâbord et tribord 
du navire de forage, du FPSO et du FLNG. Ils sont reliés à intervalles réguliers par des chemins 
d’échappement traversant les navires. Sur le navire de forage et sur le FPSO, ces chemins 
d’échappement mènent à la zone de rassemblement sécurisée principale (le refuge temporaire – RT, 
situé à l’arrière du FPSO et à l’avant du navire de forage), et à la zone de rassemblement sécurisée 
alternative (à l’avant du FPSO et à l’arrière du navire de forage).  
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Au terminal du hub près des côtes, les chemins principaux d’échappement le long des côtés bâbord et 
tribord du FLNG mènent au principal moyen d’évacuation du FLNG à partir de l’arrière du navire. De 
là, l’échappement principal se poursuit le long du quai mobile vers la plateforme LS, sur laquelle se 
trouve la zone de rassemblement sécurisée principale (le RT). Une évacuation secondaire est 
également possible par la proue du FLNG et l’échappement se poursuit le long du quai mobile vers la 
zone de rassemblement sécurisée alternative de la plateforme avec tube prolongateur. 

Les chemins d’échappement sur la plateforme LS et sur la plateforme avec tube prolongateur sont 
établis sur les limites extérieures de chaque niveau de pont principal.  

8.3.5.6.19 Éclairage de secours 

Un éclairage de secours est fourni dans chaque installation pour s’assurer que les chemins 
d’échappement et les zones de contrôle soient éclairés adéquatement en cas de perte d’alimentation 
électrique principale. 

Les boitiers d’éclairage de secours avec pile de secours représentent environ 10 % de l’éclairage 
normal des chemins d’échappement/évacuation. Dans les zones où le commandement et le contrôle 
d’un incident / accident sont requis (salles de contrôle, salles de commutateurs, zones de 
rassemblement, débarcadères, etc.), environ 50 % de l’éclairage normal est équipé d’une alimentation 
électrique de secours. 

Des piles de secours sont prévues pour l’éclairage de secours afin d’assurer un éclairage adéquat 
pendant la durée requise.  

8.3.5.6.20 Rassemblement sécurisé et refuge temporaire (RT) 

Les zones sécurisées principales de rassemblement sur le navire de forage se trouvent près de la 
proue du navire, à l’extérieur de l’unité d’habitation, sous les postes de canots de sauvetage, sur les 
côtés bâbord et tribord. Si le personnel ne peut pas atteindre les zones sécurisées principales de 
rassemblement, des zones sécurisées alternatives de rassemblement sont prévues à l’arrière, 
adjacentes aux canots de sauvetage arrière, de chaque côté du bâtiment de la cheminée. Les locaux 
d’habitation sont également désignés comme refuge temporaire (RT). Ils sont protégés par des murs 
extérieurs conçus entièrement avec des plaques en acier. Il repose également sur la séparation 
physique loin du centre de forage ainsi que sur l’orientation continue du navire face au vent pour 
atténuer les risques d’incendie et d’explosion. 

La zone de rassemblement sécurisée principale du FPSO se trouve dans les installations 
d’hébergement, situées à l’arrière du navire. Les installations d’hébergement sont également désignées 
comme RT. Les critères de protection contre les incendies et les explosions pour le RT seront 
déterminés au cours de la phase de Préparation du projet, en tenant compte des dangers propres à 
l’installation et de l’évaluation des risques d’incendie. Si le personnel ne peut pas atteindre les zones 
sécurisées principales de rassemblement du FPSO, une zone de rassemblement sécurisée alternative 
est prévue à l’avant du navire. 

La zone de rassemblement sécurisée principale du terminal du hub près des côtes se trouve dans les 
installations d’hébergement situées sur la plateforme LS. Les installations d’hébergement sont 
également désignées comme RT. Les critères de protection contre les incendies et les explosions pour 
le RT seront déterminés au cours de la phase de préparation du projet, en tenant compte des dangers 
propres à l’installation et de l’évaluation des risques d’incendie. Si le personnel ne peut pas atteindre 
la zone de rassemblement sécurisée principale sur la plateforme LS, une zone de rassemblement 
sécurisée alternative est prévue sur la plateforme avec tube prolongateur, à l’extrémité opposée du 
quai mobile.  

En tant que RT désignés, les locaux habitations du navire de forage, du FPSO et de la plateforme LS 
abritent les principales fonctionnalités listées ci-dessous : 

 Un emplacement réservé au centre de contrôle des incidents, avec des installations permettant de 
déclencher des alarmes, d’évaluer et de surveiller un incident au fur et à mesure de son évolution, 
et de contrôler les fonctions pour atténuer les effets de l’incident. 
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 Un espace permettant au personnel de commandement d’urgence de prendre des décisions 
efficaces et éclairées en matière de contrôle d’incident, de gérer et communiquer par radio avec 
les équipes d’intervention d’urgence, et d’organiser une évacuation contrôlée. 

 Des moyens de communication avec les bases d’approvisionnement, les autres installations ainsi 
que les services externes d’urgence et de sauvetage. 

 Une zone pour permettre aux équipes d’intervention d’urgence de se rassembler et de revêtir leurs 
combinaisons incendie, leurs appareils respiratoires et autres suivant les besoins. 

 Un accès protégé aux zones d’embarquement pour évacuation. 

 Un espace pour un triage sommaire et des premiers soins apportés aux blessés. 

 Un espace pour rassembler le personnel en toute sécurité, au besoin. 

Pour prévenir/réduire le risque d’entrée de fumée et de gaz, les RT comprennent les fonctionnalités 
essentielles suivantes : 

 Les portes extérieures sur les entrées principales sont munies de halls d’exclusion de gaz et de 
fumée composés d’au moins deux portes séparant l’air extérieur de l’environnement interne. 

 Les conduits d’entrée d’air se trouvent dans des zones non classées et sont situés de façon à 
réduire le risque d’entrée de fumée ou de gaz. 

 La ventilation forcée maintient une pression positive dans les installations d’hébergement. 

 Des détecteurs de gaz inflammables et de fumée se trouvent dans les conduits d’entrée d’air. En 
cas de détection de gaz ou de fumée confirmée, les registres/volets coupe-feu et coupe-gaz en 
entrée et en extraction d’air se ferment automatiquement, et les ventilateurs d’entrée d’air sont 
arrêtés. Le système de ventilation interne continue de faire recirculer l’air. 

 Les registres/volets coupe-feu ont une certification égale ou supérieure à celle de la cloison dans 
laquelle ils sont installés. 

 L’état d’ouverture/fermeture des registres/volets coupe-feu est indiqué au personnel de la salle de 
contrôle d’urgence. 

Les zones de rassemblement sécurisées alternatives sont également dotées de systèmes de 
communication avec les zones sécurisées principales de rassemblement et le centre de contrôle des 
incidents. 

8.3.5.6.21 Évacuation (canots de sauvetage, secondaire et tertiaire) 

Les moyens d’évacuation privilégiés à partir du navire de forage sont l’hélicoptère, puis le navire de 
soutien. Dans un scénario d’urgence où le navire de forage fait l’objet d’une menace immédiate, 
l’évacuation par hélicoptère ou par le navire de soutien pourrait ne pas être possible. Par conséquent, 
le principal moyen d’évacuation est le canot de sauvetage lancé par bossoir (embarcation de sauvetage 
motorisée entièrement fermée – TEMPSC). Le navire de forage est équipé de six TEMPSC au total; 
quatre sont situées vers la proue (deux à bâbord et deux à tribord) et sont adjacentes aux zones 
sécurisées principales de rassemblement. Deux TEMPSC sont situées à l’arrière, à bâbord et à tribord, 
et sont adjacentes aux zones de rassemblement sécurisées alternatives. Chaque TEMPSC peut 
accueillir un total de 70 personnes, soit une capacité totale de 280 personnes dans les zones 
sécurisées principales de rassemblement, 140 personnes dans les zones de rassemblement 
sécurisées alternatives, ou 210 personnes sur chacun des côtés bâbord et tribord. Le PAB maximal du 
navire de forage est de 200 personnes. 

Le moyen d’évacuation privilégié du FPSO est le bateau d’équipage. Dans un scénario d’urgence où 
le FPSO fait l’objet d’une menace immédiate, l’évacuation par bateau d’équipage pourrait ne pas être 
possible. Par conséquent, le principal moyen d’évacuation est le TEMPSC. Le FPSO est équipé d’une 
TEMPSC à chute libre située à l’arrière. Le nombre et les emplacements des TEMPSC seront 
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déterminés pendant la phase de Préparation du projet, sur la base des analyses d’échappement, 
d’évacuation du RT et de sauvetage propres à l’installation. Toutefois, des TEMPSC seront situées à 
côté du RT avec un accès direct à partir de la zone de rassemblement sécurisée principale. De plus, 
les TEMPSC seront fournies en nombre suffisant pour évacuer 100% du PAB maximal, plus au 
minimum une embarcation en réserve.  

Le FPSO est également équipé de deux systèmes d’évacuation marine comprenant un toboggan 
d’évacuation et des radeaux de sauvetage intégrés, situés à bâbord et à tribord à l’avant, avec un accès 
direct à partir de la zone de rassemblement sécurisée alternative. La capacité et les emplacements 
précis des deux systèmes d’évacuation marine seront déterminés au cours de la phase de Préparation 
du projet, sur la base des analyses d’échappement, d’évacuation du RT et de sauvetage propres à 
l’installation. Cependant, ils devront avoir les caractéristiques suivantes : 

 Se trouver dans un endroit sécurisé et abrité, protégé des dommages directs causés par un 
incendie et une explosion. 

 Permettre dans un délai de dix minutes, le transfert dans des radeaux de sauvetage gonflés du 
nombre total de personnes pour lequel ils ont été conçus. 

Les moyens d’évacuation privilégiés du terminal du hub près des côtes sont les bateaux d’équipage. 
Dans un scénario d’urgence où les installations du terminal du hub près des côtes font l’objet d’une 
menace immédiate, l’évacuation par bateau d’équipage pourrait ne pas être possible. Par conséquent, 
le principal moyen d’évacuation est le TEMPSC. Des TEMPSC lancées par bossoir sont situées sur la 
plateforme LS. Le nombre et les emplacements des TEMPSC seront déterminés pendant la phase de 
Préparation du projet, sur la base des analyses d’échappement, d’évacuation du RT et de sauvetage 
propres à l’installation. Toutefois, des TEMPSC seront situées à côté du RT avec un accès direct à 
partir de la zone de rassemblement sécurisée principale. De plus, les TEMPSC seront fournies en 
nombre suffisant pour évacuer 100% du PAB maximal du terminal du hub près des côtes 
(156 personnes), plus une embarcation de réserve. 

Au terminal du hub près des côtes, des points d’accostage de navires et des points d’accès sont 
disponibles à certains endroits sur la jetée du quai mobile. Le cas échéant, ces points fournissent des 
moyens viables d’évacuer le personnel bien qu’aucune installation supplémentaire, utilisable en 
situation d’urgence, ne soit fournie en plus de celles nécessaires pour les opérations marines normales. 

Si un événement venait à compromettre les chemins d’évacuation du personnel vers le RT sur la 
plateforme LS, d’autres installations d’évacuation sont prévues comme suit : 

 Accès direct à la mer à partir d’emplacements sélectionnés sur la jetée du quai mobile. 

 Radeaux de sauvetage et échelles sur la plateforme avec tube prolongateur. 

Tous les radeaux de sauvetage ont une conception certifiée éprouvée et sont conformes aux exigences 
de SOLAS. Chaque TEMPSC est également équipée d’un système de protection extérieur par 
projections d’eau incendie, d’une radio à bande marine, d’une Radiobalise de Localisation des Sinistres 
(RLS) et d’un transpondeur de recherche et de sauvetage. 

En plus des TEMPSC, toutes les installations sont équipées de radeaux gonflables lançables par-
dessus bord, situés dans les zones sécurisées principales et alternatives de rassemblement, répartis 
autour des installations et utilisables par le personnel s’il n’est pas en mesure d’atteindre les zones de 
rassemblement ou d’utiliser les TEMPSC. 

8.3.5.6.22 Équipements de sauvetage 

Des équipements de sauvetage sont disponibles dans les installations pour faciliter l’échappement et 
l’évacuation en toute sécurité, notamment : 

 Des bouées de sauvetage; 

 Des gilets de sauvetage; et 
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 Des sacs de sécurité (comprenant entre autres des cagoules anti-fumées, des torches et des gants 
résistants au feu). 

 

8.3.5.6.23 Recherche et sauvetage (récupération en mer) 

Pour le sauvetage et la récupération en mer, des navires de soutien présents sur le terrain sont 
disponibles. De plus, un support par des services basés à terre peut être mobilisé sous forme 
d’hélicoptères et de navires supplémentaires. 

Dans le cas d’un scénario où une personne tombe à la mer ou si un sauvetage en mer est requis, des 
embarcations rapides de sauvetage (ERS, ou FRC en anglais) se trouvent sur le navire de forage et le 
FPSO. Aucune ERS n’est prévue au terminal du hub près des côtes, mais les navires de soutien (c.-à-
d., remorqueurs et embarcations d’équipage) peuvent aider, au besoin. 

8.3.5.6.24 Installations médicales 

Des installations médicales se trouvent dans chaque RT; il est possible d’y effectuer un triage sommaire 
et d’apporter des premiers soins au personnel blessé. Les installations permettent l’accès des civières 
aux zones d’embarquement de l’héliport et aux TEMPSC en cas d’évacuation d’urgence ou 
d’évacuation médicale. L’équipement et le personnel dans les installations médicales comprennent : 

 Infirmeries avec lits; 

 Zones de soins; 

 Fournitures et matériel médicaux (y compris les médicaments, les bandages, les défibrillateurs, les 
civières, etc.); et 

 Personnel médical soutenu par des secouristes qualifiés. 

 

8.3.6 Dispositions de préparation aux situations d’urgence 

8.3.6.1 Introduction 

Dans toutes les éventualités où un accident majeur pourrait survenir, une planification efficace et la 
préparation aux situations d’urgence aideront à réduire les conséquences. Les éléments clés de la 
préparation aux situations d’urgence décrits dans cette section de l’étude de dangers sont les suivants : 

1) Le modèle d’intervention d’urgence de BP et la structure générale; 

2) Les principaux rôles et responsabilités; 

3) Le commandement unifié dans une situation d’urgence trans-juridictionnelle mettant en jeu 
plusieurs parties; 

4) Le plan d’intervention d’urgence; 

5) La formation et les vérifications; et 

6) Les actions clés, l’équipement et les installations mobilisés en cas d’accident majeur.  
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8.3.6.2 Modèle d’intervention d’urgence et structure générale 

Le système de gestion des crises de BP se base sur trois niveaux hiérarchiques : l’équipe de gestion 
des incidents (ÉGI), l’équipe de soutien opérationnel (ÉSO) et l’équipe de soutien à la direction (ÉSD).  

Le système est conçu pour gérer tous les types d’incidents, y compris les situations les plus critiques. 
Des processus standards et des personnes bien formées peuvent être mobilisés sans retard pour 
commencer à gérer les priorités. Par la suite, il est possible d’adapter l’organisation de l’intervention à 
l’incident particulier. 

Les différentes entités, unités et services de BP, y compris les projets et les actifs opérationnels, doivent 
s’assurer que des plans et des ressources efficaces sont en place dans leur organisation pour mobiliser 
les deux premiers niveaux d’intervention (ÉGI et ÉSO). Puisqu’il est peu probable qu’ils disposent de 
toutes les ressources nécessaires pour gérer le scénario le plus critique, ils peuvent avoir besoin de 
l’aide d’autres parties de l’entreprise. Un tel système permet de s’assurer qu’un effort d’intervention 
intégré au sein de BP est mis en œuvre rapidement et efficacement au début d’un incident ou d’une 
crise. 

En cas d’urgence, le projet déploiera une ÉGI à deux endroits différents : dans le pays, avec une petite 
équipe de base, soutenue par une ÉGI plus importante basée à Londres, au Royaume-Uni. Toutes les 
ÉGI basent leur structure et leurs processus de réponse sur le système de commandement des 
interventions (SCI).  

Le soutien à l’ÉGI sur place peut être assuré par l’équipe de soutien au niveau pays (ÉSP – également 
basée dans le pays). Le soutien peut également être fourni par des ressources situées au-delà de la 
région, notamment l’équipe d’intervention mutuelle (ÉIM). L’ÉIM comprend environ 100 intervenants 
d’ÉGI expérimentés, basés dans des entités de BP du monde entier, qui sont formés et prêts à fournir 
du soutien en cas d’incident dans n’importe quelle région. Pour la continuité des opérations et d’autres 
questions commerciales, si la situation l’exige, il est possible de faire appel à une ÉSO basée à Londres, 
au Royaume-Uni, en plus d’une ÉSD située dans les quartiers généraux de BP.  

La structure organisationnelle de l’intervention d’urgence est illustrée à la figure 8-88.  
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Figure 8-88 Structure organisationnelle du plan d’intervention d’urgence 
 

L’organisation de l’ÉGI dépend de l’ampleur de l’incident; elle est conçue pour être étendue ou réduite, 
selon les besoins, en fonction du type, de la complexité et de la durée de l’urgence. En général, toute 
situation d’urgence entraînera d’abord la mobilisation du personnel de commandement, puis l’attribution 
des tâches au personnel nécessaire, qui rassemblera ensuite les unités de soutien nécessaires pour 
répondre aux exigences de l’intervention. 

La figure 8-89 illustre une organisation d’ÉGI typique pour une réponse à grande échelle. 
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Figure 8-89 Structure organisationnelle de l’ÉGI 
 

8.3.6.3 Principaux rôles et responsabilités 

Les rôles et les responsabilités sont définis pour tout le personnel qui effectue une fonction 
d’intervention en cas d’urgence. Les rôles et responsabilités clés sont résumés pour : 

 L’équipe de gestion des incidents (ÉGI); 

 L’équipe de soutien opérationnel (ÉSO); 

 L’équipe de soutien au niveau pays (ÉSP); 

 L’équipe de soutien à la direction (ÉSD); et 

 L’équipe d’intervention mutuelle (ÉIM). 
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8.3.6.3.1 Équipe de gestion des incidents 

L’ÉGI s’occupe de la conduite et du soutien direct de l’intervention sur le terrain pour résoudre l’incident. 
La réponse sur les lieux et le soutien direct de l’équipe d’intervention tactique (TRT), s’ils sont requis, 
relèvent de la responsabilité de l’ÉGI. Indépendamment de sa taille, sa structure est définie par le SCI. 
Un responsable Incident dirige l’ÉGI. 

L’ÉGI hors site facilite la planification et soutient les efforts d’intervention sur les lieux. Ses rôles et 
responsabilités incluent : 

 La direction des opérations d’intervention d’urgence. 

 Le soutien à l’ÉGI sur place. 

 La transmission d’informations à l’ÉSO et l’ÉSP sur l’évolution de la crise, le déploiement de 
l’équipement sur le site d’intervention et tout le soutien nécessaire. 

À l’emplacement de l’urgence/de l’incident, le coordonnateur sur site est responsable du management 
de l’équipe d’intervention d’urgence et assure la liaison avec l’ÉGI hors site. Toutes les installations (le 
navire de forage, le FPSO, le terminal du hub près des côtes et la base d’approvisionnement) ont 
désigné des coordonnateurs de site. Pour les installations en mer, ce rôle est généralement assuré par 
le directeur d’installation au large (OIM). Les rôles et les responsabilités du coordonnateur de site sont 
entre autres de : 

 Rassembler le personnel et assurer son évacuation ordonnée, en vérifiant que toutes les personnes 
sont comptabilisées. 

 Assurer les premiers soins aux blessés et les préparer à une évacuation médicale. 

 Gérer l’incident. 

 Déployer des outils tactiques pour contrôler l’urgence ou y mettre un terme. 

 Tenir informée l’ÉGI hors site sur l’évolution de la crise, le déploiement de l’équipement sur le site 
d’intervention et tout le soutien nécessaire. 

 

8.3.6.3.2 Équipe de soutien opérationnel 

L’ÉSO a quatre responsabilités fondamentales : 

 Fournir un soutien à l’ÉGI. 

 Traiter les problèmes liés à l’incident, mais qui ne relèvent pas de la responsabilité de l’ÉGI. 

 Gérer les répercussions commerciales, y compris la continuité des activités. 

 Mettre en œuvre les décisions prises par l’équipe de soutien à la direction ou l’équipe de soutien 
au niveau pays.  

En raison de la nature de son travail, la taille de l’ÉSO est modeste par rapport à une ÉGI typique. Un 
dirigeant d’entité ou un délégué remplit généralement le rôle de dirigeant de l’ÉSO. 

Il est important de noter que l’ÉSO ne donne pas d’orientation en matière d’intervention à l’ÉGI. 
Cependant, il incombe au dirigeant de l’ÉSO de confirmer les compétences du responsable Incident en 
ce qui concerne la direction de l’ÉGI et, s’il y a lieu, de désigner un responsable Incident mieux qualifié.  

Lorsqu’un incident a un impact sur plus d’une entreprise, il est important que l’une de ces entreprises 
joue le rôle de l’ÉSO principale ayant la responsabilité de soutenir l’ÉGI. L’ÉSO principale agira comme 
un filtre et un canal d’information entre l’ÉGI, les autres ÉSO affectées et l’ensemble de BP. 
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Normalement, une ÉSO signalera son activation à l’Équipe BP de gestion des crises et de la continuité 
et, si cela est pertinent pour l’incident, fournira des mises à jour de la situation. 

8.3.6.3.3 Équipe de soutien au niveau pays 

L’ÉSP est responsable de la coordination de la gestion globale des incidents et des problèmes à 
l’échelle nationale.  

Le chef de pays coordonne l’effort d’intervention dans le pays et dirige l’ÉSP, qui se compose de 
représentants des segments et des fonctions concernés. Le chef de pays peut également activer les 
ressources du pays et du groupe (p. ex. : les ÉIM) pour porter assistance à l’intervention au niveau des 
ÉGI, et utiliser le soutien d’une des équipes BP de gestion des crises et de la continuité. 

Une intervention dans le pays peut toucher une ou plusieurs ÉGI et ÉSO qui traitent un ou plusieurs 
incidents simultanément. 

Lorsqu’un incident peut avoir des répercussions sur plusieurs pays et nécessite une plus grande 
coordination, un cadre de direction (SE) a la possibilité de former une ÉSD, composée d’un nombre de 
personnes approprié pour l’incident. Le SE principal peut diriger l’équipe lui-même ou déléguer la 
responsabilité à un dirigeant supérieur de segment ou de fonction. Le SE principal peut sélectionner un 
chef de pays (HoC) provenant de l’un des pays touchés pour prendre les devants en utilisant les 
ressources de sa propre ÉSP. 

8.3.6.3.4 Équipe de soutien à la direction 

L’ÉSD s’occupe directement de la gestion des problèmes liés à l’incident qui pourraient avoir des 
répercussions à l’échelle du Groupe. Ces préoccupations de haut niveau comprennent la protection de 
la réputation, de l’opérabilité, de la viabilité et de la rentabilité du Groupe.  

L’équipe comprend généralement le cadre supérieur de chaque segment et fonction.  

L’ÉSD ne donne pas de commandes tactiques à l’ÉGI ou à l’ÉSO. Cependant, les mesures stratégiques 
décidées par l’ÉSD sont mises en œuvre au niveau de l’ÉSO et/ou de l’ÉSP. 

8.3.6.3.5 Équipe d’intervention mutuelle 

L’ÉIM constitue une ressource d’ÉGI accessible pour toutes les opérations de BP. La plupart des 
membres de l’équipe ne sont pas des membres du personnel d’intervention d’urgence à temps plein, 
mais ils possèdent des compétences et une expérience spécialisée qui pourraient être bénéfiques pour 
les équipes d’intervention d’urgence.  

Les ressources de l’ÉIM peuvent être utilisées pour compléter les ressources existantes d’une ÉGI 
et/ou d’un pays. L’ÉIM est activée par intervention auprès du spécialiste concerné dans l’Équipe de 
gestion des crises et de la continuité, qui évaluera les besoins d’intervention et, si nécessaire, 
mobilisera les membres appropriés de l’ÉIM.  

Une fois que l’ÉIM a été activée, il incombe au demandeur de s’assurer que les tâches suivantes sont 
effectuées : 

 Aide à la délivrance de visas aux membres de l’ÉIM (si nécessaire). 

 Organisation du transport de l’aéroport vers le poste de commandement du lieu de l’incident. 

 Organisation de la logistique pour le transport et le stockage de tout équipement apporté par les 
membres de l’ÉIM. 

 Organisation de l’hébergement des membres de l’ÉIM. 

 Informer les membres de l’ÉIM des événements de l’incident avant l’intégration des équipes. 
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8.3.6.3.6 Équipe de gestion des crises et de la continuité 

Le rôle de l’Équipe de gestion des crises et de la continuité est d’agir à titre d’autorité au sein de 
l’entreprise en mettant l’accent sur la stratégie, la normalisation, les outils, les procédures et la 
surveillance des risques significatifs à l’échelle du Groupe.  

L’équipe de gestion des crises et de la continuité fournit une vision indépendante du risque de crise et 
de continuité lié à tout incident. 

Cela comprend, dans une certaine mesure : un soutien direct, y compris un soutien à l’ÉSD, et un 
soutien aux dirigeants nationaux et la gestion de l’ÉIM. L’activation de l’ÉIM se fait par intervention 
auprès du membre central de l’Équipe de gestion des crises et de la continuité. 

L’Équipe de gestion des crises et de la continuité coordonne également le réseau du groupe pour les 
déplacements en situation de crise (Group Crisis Travel network), en soutenant l’entreprise dans le 
suivi des voyageurs et en assurant leur sécurité. 

8.3.6.4 Commandement unifié  

Un commandement unifié (CU) peut être nécessaire dans une situation d’urgence trans-juridictionnelle 
mettant en jeu plusieurs parties, y compris des entrepreneurs, des organismes gouvernementaux ou 
des dirigeants de communautés locales. Chacune de ces entités peut avoir des responsabilités 
juridiques, géographiques ou fonctionnelles différentes dans un schéma efficace de coordination, de 
planification et d’interaction visant à gérer efficacement l’intervention. Le but du CU est que toutes les 
organisations proposent des directives de gestion basées sur un ensemble commun d’objectifs et de 
stratégies, ainsi qu’un plan d’action unique en cas d’incident. Chaque organisation participante 
conservera sa propre autorité et sa propre responsabilité. Chaque organisation désigne une personne 
qui aidera le chef de l’équipe d’intervention à définir conjointement les objectifs, les stratégies, les plans, 
les allocations de ressources et les priorités, tout en collaborant pour gérer l’intervention. Ces 
personnes désignées constituent le CU, qui gère l’incident selon une approche collaborative unifiée 
comprenant les éléments suivants :  

 Une structure organisationnelle commune, qui peut inclure des membres d’organisations 
différentes jouant des rôles différents, selon la situation. 

 Un centre de commandement unique, situé le plus près possible du lieu de l’incident, où les 
membres du CU peuvent se rassembler. 

La composition exacte de la structure du CU dépendra du lieu de l’incident (c.-à-d. des instances 
géographiques ou des organisations concernées) ainsi que du type d’incident (p. ex. : les ressources 
fonctionnelles des instances ou des organisations qui sont requises pour l’intervention).  

8.3.6.5 Plans de gestion de crise et d’intervention d’urgence 

Les plans de gestion de crise et d’intervention d’urgence de BP pour le projet et les opérations du projet 
GTA-Phase 1 englobent toutes les interventions d’urgence, y compris les plans d’intervention d’urgence 
supplémentaires élaborés par les principaux entrepreneurs contractants qui exploitent d’autres 
installations et effectuent des opérations pour BP.  

Compte tenu de la phase précoce du projet, ces plans sont en cours d’élaboration. Ils comprennent 
une stratégie d’intervention d’urgence qui détaille la façon dont tous les scénarios d’urgence seront 
traités, et, entre autres à qui en incombera la principale responsabilité, ainsi que la gestion des diverses 
interfaces entre les installations et les parties prenantes. La stratégie d’intervention d’urgence constitue 
le document de référence pour la gestion de l’intervention d’urgence et doit être partagée avec tous les 
entrepreneurs et les parties prenantes. 

Les plans de gestion de crise et d’intervention d’urgence de BP, ainsi que les plans complémentaires 
de l’entrepreneur principal, créent les conditions nécessaires pour assurer : 

 La mise en place d’une structure organisationnelle efficace capable de mettre en œuvre les plans 
d’urgence, avec une bonne structure de commandement et de contrôle pour gérer tout incident. 
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 L’utilisation de critères de sélection et d’évaluation appropriés avant l’affectation des rôles aux 
personnels dans les plans d’urgence. 

 Une formation appropriée (et une évaluation des compétences) pour tous les rôles attribués dans 
la situation d’urgence. 

 L’élaboration et la mise en œuvre de plans et procédures clairs et bien préparés. 

 Des ressources humaines d’un niveau approprié pour permettre la mise en œuvre de toute 
intervention d’urgence pendant les heures normales de travail, les nuits, les fins de semaine et les 
jours fériés. 

 La définition et la mise en exercice d’interfaces entre les différentes parties prenantes associées à 
tous les aspects de l’intervention d’urgence à tous les niveaux (sur les lieux et à l’extérieur), 
balayant tous les scénarios prévus par des exercices de simulation sur papier et à des exercices 
concrets. 

 Un traitement efficace de l’information pendant l’urgence et la mise en place d’outils de 
communication critique. 

Les plans d’intervention d’urgence de BP décrivent l’ensemble de la structure de commandement de 
gestion des incidents ainsi que les spécifications de la procédure BP de préparation et d’intervention 
en cas d’urgence. Ces plans fournissent une approche systématique, proactive et flexible pour répondre 
à toutes les situations d’urgence. 

Les plans sont conçus de manière à être flexibles et à s’adapter à toute situation, y compris les urgences 
locales, les situations nécessitant l’activation de ressources internationales et les urgences nécessitant 
une réponse conjointe de BP, de ses partenaires, entrepreneurs, organismes gouvernementaux et 
répondants tiers.  

Les incidents mineurs et les accidents seront gérés à l’échelle locale en faisant appel au personnel 
local et aux ressources de l’ÉGI du pays. Dans le cas d’incidents plus graves, l’organisation d’une 
intervention plus importante peut être requise.  

Chaque installation sous le commandement d’une personne responsable (Person in charge, PIC) 
dispose de son propre plan d’intervention d’urgence. Cela inclut tous les navires participant à la 
construction et à l’installation en mer. Ces plans traitent des incidents de santé et de sécurité au travail 
ainsi que des accidents majeurs. En outre, ils traitent des interfaces et des interactions potentielles 
avec diverses installations de développement et parties prenantes.  

L’évaluation des dangers et des risques, réalisée en tant que partie intégrante du processus de 
conception du projet GTA-Phase 1, y compris la présente étude de dangers et d’analyse des risques 
professionnels, fournit des informations sur les scénarios d’urgence et les interventions qui y répondent. 

Les plans d’intervention d’urgence de BP comprennent : 

 Une stratégie globale d’intervention d’urgence. 

 Un plan d’intervention d’urgence pour le FPSO, y compris l’interface avec le navire-citerne de 
déchargement du condensat. 

 Le SOPEP du FPSO. 

 Le plan d’intervention d’urgence du terminal du hub près des côtes et des installations connexes, 
y compris l’interface avec le FLNG et le navire-citerne. 

 Le plan d’intervention d’urgence du FLNG. 

 Le SOPEP du FLNG. 

 Les plans d’urgence médicale en mer et sur terre. 
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 Les plans d’intervention en cas d’éruption de puits et de perte de confinement, y compris un plan 
d’intervention d’urgence par contrôle à la source (PIUCS). 

 Un plan d’urgence en cas de déversement d’hydrocarbures (PUDH). 

 Un plan d’urgence en cas d’épidémie/de pandémie. 

Les plans d’intervention d’urgence de BP seront en lien avec les plans d’entrepreneurs tiers, le cas 
échéant, pour s’assurer que toutes les situations d’urgence, y compris celles survenant dans des 
installations tierces ou ayant des répercussions sur d’autres installations, sont gérées de façon 
appropriée. Les plans d’urgence des entrepreneurs tiers comprennent :  

 Les plans d’intervention d’urgence pour la construction et l’installation en mer. 

 Le plan d’intervention d’urgence du navire-citerne. 

 Le SOPEP du navire-citerne. 

 Le plan d’intervention d’urgence du navire-citerne de déchargement de condensat. 

 Le SOPEP du navire-citerne de déchargement de condensat. 

 Le plan d’intervention d’urgence du navire de forage. 

 Le SOPEP du navire de forage. 

 Les plans d’intervention d’urgence des navires de soutien et des bateaux d’équipage. 

 Les SOPEP des navires de soutien et des bateaux d’équipage. 

 Les plans d’intervention d’urgence pour les aéronefs (hélicoptères). 

Des plans de sûreté seront également élaborés pour aider les officiers de sûreté de BP et des 
installations, la PIC et l’équipage à assurer la sécurité et la sûreté des installations et de leurs 
cargaisons. Les plans fournissent des lignes directrices et des procédures pour prévenir et gérer les 
incidents de sûreté, notamment : 

 L’accès non autorisé aux installations et aux zones d’accès restreint. 

 La piraterie, au port ou en mer. 

 L’introduction d’armes non autorisées ou d’autres dispositifs dangereux. 

 L’utilisation d’un navire comme arme ou comme moyen de causer des dommages ou de la 
destruction. 

 L’introduction de drogues illicites ou d’autres produits de contrebande. 

Des plans d’intervention d’urgence supplémentaires seront élaborés, au besoin, pour répondre aux 
exigences réglementaires de la Mauritanie et du Sénégal. 

8.3.6.6 Formation et tests 

Des dispositifs adéquats seront élaborés et mis en œuvre pour former les personnels aux interventions 
d’urgence et assurer leur préparation aux situations d’urgence. Le type de formation requis dépend du 
rôle de l’individu en cas d’urgence, mais inclut le personnel ayant un rôle de management de 
l’intervention, ainsi que tout autre personnel, les entrepreneurs et les visiteurs. 

La formation est tenue à jour, avec une formation d’actualisation appropriée. Des registres de toutes 
les formations et tous les tests sont conservés. La participation au test des plans d’urgence ne repose 
pas seulement sur un exercice de simulation; toutes les personnes concernées auront déjà reçu une 
formation pour les initier à leur rôle en cas d’urgence. Le niveau et les objectifs de la formation diffèrent 
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selon les personnes, mais sont propres à leur rôle et à leurs responsabilités dans l’intervention en 
situation d’urgence.  

En plus de la formation, la préparation aux situations d’urgence est évaluée et mise en pratique par des 
tests. Les objectifs des tests sont d’aider à assurer ce qui suit :  

a) L’exhaustivité, la cohérence et la précision des plans d’urgence et des autres documents 
utilisés pour intervenir en situation d’urgence. 

b) Le caractère adéquat de l’équipement et des installations ainsi que leur opérabilité, en 
particulier dans des conditions d’urgence. 

c) La compétence des membres du personnel pour mener à bien les tâches qui leur sont confiées 
dans les plans pertinents, et leur utilisation de l’équipement et des installations. 

d) Le régime d’évaluation globale comprend les aspects suivants de l’intervention d’urgence :  

i) L’activation des plans d’urgence et la notification des participants, y compris les alarmes 
sonores et la mobilisation du personnel de l’installation ayant un rôle à jouer en cas 
d’urgence. 

ii) L’établissement du centre de contrôle d’urgence sur le site (ECC), d’où l’intervention 
d’urgence est dirigée et coordonnée dans un délai approprié. Il pourra être envisagé 
d’établir un autre ECC sur place dans certains tests, afin de démontrer la capacité à 
fonctionner lorsque l’ECC désigné sur les lieux est irréaliste. 

iii) La rapidité et la précision de l’information provenant des parties concernées, de sorte que 
les personnes qui se trouvent au centre aient accès à un point de situation à jour de 
l’urgence et de l’intervention réalisée, sur lequel elles peuvent fonder leur prise de 
décision. 

iv) La capacité des parties concernées à travailler ensemble, en utilisant les informations 
disponibles, pour préparer l’intervention durant la situation d’urgence. 

v) La transmission des renseignements sur l’urgence et l’intervention à toutes les 
organisations participantes et, le cas échéant, aux médias. 

vi) La vérification que l’équipement ayant un rôle à jouer dans l’intervention en situation 
d’urgence est opérationnel, et que les parties concernées sont compétentes et capables 
de l’utiliser. 

Les évaluations sont basées sur des scénarios d’accidents propres à l’installation, déterminés lors de 
l’identification des dangers et l’évaluation des risques. Les tests portent généralement sur l’intervention 
au cours de la phase initiale d’urgence, qui a lieu habituellement durant les premières heures suivant 
l’incident. Les évaluations périodiques combinent également dans un même temps les plans d’urgence 
sur site et hors site (ou des éléments de ces plans) pour vérifier qu’ils fonctionnent efficacement 
ensemble.  

Les tests sont également évalués pour déterminer les « enseignements tirés ». Cette mesure sert à 
déterminer si des modifications sont nécessaires afin d’améliorer les plans d’intervention d’urgence et 
la préparation globale. 

Les différents exercices utilisés pour évaluer les plans et les interventions d’urgence sur les lieux et à 
l’extérieur sont résumés au tableau 8-41. 
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Tableau 8-41 Exercices d’intervention d’urgence 

Type Description Fréquence typique 

Exercices 
d’entraînement 

Nécessitent de tester un aspect particulier et relativement 
simple du plan d’urgence de manière isolée. Par 
exemple : exercices d’incendie; tests d’alarmes; 
évacuation; appel et recherche; appels téléphoniques en 
cascade; contrôle d’un déversement et récupération. Ces 
exercices sont effectués sur les installations à des 
intervalles allant généralement de toutes les semaines à 
tous les mois. 

Hebdomadaire à 
mensuel 

Exercices par 
séminaires 

Nécessitent la formation du personnel et l’élaboration de 
plans d’urgence. Ils facilitent la discussion sur les 
interventions des différentes organisations lors d’une 
situation d’urgence. 

Lors de la préparation 
du plan initial, puis 
chaque année 

Exercices pratiques Nécessitent la formation du personnel ou l’élaboration de 
plans d’urgence. L’intervention d’urgence est « répétée », 
y compris la visite des installations appropriées comme le 
commandement d’urgence.  

Lors de l’élaboration du 
plan initial, puis chaque 
année 

Exercices théoriques Nécessitent la vérification de l’échange et de la diffusion 
de renseignements entre les organisations ainsi que de 
la prise de décision. Ils sont réalisés à l’aide d’un modèle, 
de plans ou de photographies pour représenter 
l’établissement. Ils pourraient inclure l’utilisation de 
technologies de l’information ou de systèmes de réalité 
virtuelle. 

Avant la mise en 
service, puis chaque 
année. 

 

8.3.6.7 Intervention en cas de déversement majeur 

Les risques de déversement ont été définis et sont inclus dans les exigences de conception pour toutes 
les installations, et doivent être vérifiés pour tous les navires en activité sur le terrain. Les fluides de 
gisement du projet GTA-Phase 1 sont principalement des gaz avec des condensats associés. Les 
risques de déversement majeur identifiés sont une éruption de puits lors des opérations de forage, un 
important rejet de condensat provenant du FPSO ou un important rejet de diesel dans le terminal du 
hub près des côtes. 

Les plans d’intervention d’urgence suivants traitent des déversements majeurs :  

 Les plans d’intervention de BP en cas d’éruption de puits et de perte de confinement (BP. 2016b), 
en vertu desquels un plan régional sera élaboré, y compris un PIUCS. 

 Plans d’urgence en cas de déversement d’hydrocarbures. 

Pour contrôler la source d’une éruption, BP fera appel à : 

1) L’équipe d’intervention du système de réponse au confinement (CRS). Le CRS est un organisme 
interne de BP qui peut fournir du matériel et des services, y compris des empilements de 
recouvrement, des inspections par ROV, des outils et du matériel d’enlèvement des débris.  

2) Oil Spill Response Limited (OSRL). BP est un membre associé d’OSRL, une organisation 
mondialement reconnue en matière d’intervention en cas de déversement d’hydrocarbures. OSRL 
peut fournir du matériel et des services, y compris du matériel de recouvrement et de confinement, 
des inspections par ROV, du matériel d’enlèvement des débris et du matériel de dispersion, y 
compris pour des applications sous-marines. 

Pour intervenir en cas de déversement d’hydrocarbures, BP possède également un PUDH. Ce plan est 
conforme aux exigences de la Convention internationale de 1992 sur la préparation, la lutte et la 
coopération en matière de pollution par les hydrocarbures (OPRC).  
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Le PUDH comprend trois niveaux d’intervention en cas de déversement accidentel en mer. Il comprend 
les ressources et les mesures nécessaires à la gestion des déversements de niveaux 1, 2 et 3, ainsi 
que la gestion de tous les impacts environnementaux, y compris les effets potentiels sur les côtes 
mauritaniennes et sénégalaises et sur les côtes voisines.  

Les différents niveaux d’intervention sont décrits à la figure 8-90. 

 

 

Figure 8-90 Niveaux d’intervention en cas de déversement d’hydrocarbures 
 

Une intervention de niveau 1 englobe la surveillance du déversement et l’exécution d’une ou de 
plusieurs interventions localisées, en utilisant des trousses de déversement (tel que requis par le plan 
d’urgence de bord contre la pollution par les hydrocarbures) ainsi qu’un équipement d’intervention à 
utiliser en cas de déversement. Les dispersants et les dispositifs de pulvérisation de dispersant seront 
situés à bord des navires de soutien. L’équipement d’intervention supplémentaire sera stocké dans un 
entrepôt situé à la/aux base(s) logistique(s) ou, si nécessaire, à divers endroits stratégiques.  

Tous les navires et installations sont soumis à des mesures strictes de prévention des déversements, 
décrites dans les documents du SOPEP du navire. Les documents du SOPEP et du PUDH de BP 
seront testés et feront l’objet d’exercices avant le début des opérations. Tous les incidents impliquant 
des déversements d’hydrocarbures dans l’eau seront signalés à BP ainsi qu’aux autorités 
mauritaniennes et sénégalaises, selon les besoins.  

Avec l’accord des autorités mauritaniennes et sénégalaises, BP établira une capacité de niveau 1 pour 
couvrir les scénarios impliquant des déversements en mer, portuaires et côtiers. Cette capacité 
comprendrait le dispersant, dont l’utilisation nécessiterait le consentement des autorités nationales 
avant son application.  

  



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 8-216 

BP dispose également d’un ensemble de ressources logistiques pour une intervention de niveau 2. 
Toute intervention de niveau 2 sera entreprise en coordination avec les autorités mauritaniennes et 
sénégalaises responsables des plans d’intervention en cas de pollution marine (la Direction de la 
marine marchande de Mauritanie et la Haute Autorité Chargée de la Coordination de la Sécurité 
Maritime, de la Sûreté Maritime et de la Protection de l’Environnement Marin [HASSMAR] au Sénégal), 
et avec leur consentement.  

Dans le cas très improbable d’un scénario nécessitant une intervention de niveau 3, les ressources 
internationales seront activées. OSRL (et l’équipe d’intervention CRS pour les incidents/accidents liés 
au contrôle des puits) apportera une assistance en cas de déversement majeur, fournissant un 
équipement d’intervention de niveau 3 et des conseils d’experts. OSRL peut également fournir des 
avions de surveillance aérienne et des traitements chimiques aériens au moyen de dispersants, tout 
en offrant également un large inventaire d’équipements d’intervention pour lutter contre les 
déversements d’hydrocarbures. OSRL a également accès à un soutien supplémentaire fourni par des 
entreprises membres du réseau mondial d’intervention.  

BP a accès à l’inventaire OSRL et CRS de niveau 3, à ses services-conseils techniques et à l’équipe 
d’intervention, et ce, 24 heures sur 24 et sept jours sur sept. Cela comprend des opérations aériennes 
de pulvérisation de dispersant de niveau 3 et des équipements supplémentaires en mer et sur terre, 
qui peuvent tous être mobilisés en quelques jours.  

Toutes les interventions de niveau 3 auront lieu en coordination avec les autorités mauritaniennes et 
sénégalaises et avec leur accord.  

8.3.6.8 Intervention en cas d’autres accidents majeurs 

Les autres accidents majeurs impliquent généralement des incendies, des explosions et/ou des 
dommages importants aux installations. La philosophie générale et les actions en réponse à ces 
accidents majeurs incluent : 

 La vigilance face à l’incident, c’est-à-dire le déclenchement d’une alarme et la réaction à celle-ci. 

 L’évacuation de la zone de travail immédiate. 

 Le rassemblement dans un refuge temporaire sûr. 

 L’évaluation de la situation et le choix des mesures d’intervention d’urgence appropriées. 

 Si nécessaire, l’évacuation de l’installation. 

Bien que les caractéristiques de chaque accident majeur puissent être très différentes, la philosophie 
générale et les actions restent constantes et sont résumées dans le tableau 8-42. Pour que ces 
mesures soient prises efficacement, des mesures de vigilance face aux incidents ainsi que des 
installations de sortie, de refuge temporaire et d’évacuation sont prévues dans toutes les installations, 
ainsi que des services de sauvetage et de récupération pour le personnel en mer, décrits à la 
section 8.3.5.6.  
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Tableau 8-42 Actions générales et intervention 

Phase Description 

Vigilance face 
aux incidents 

L’avertissement initial d’un incident est donné. Les alarmes et les annonces ordonnent 
généralement au personnel de se rendre à sa zone de rassemblement sécurisée principale. 

Échappement / 
Évacuation 

Lorsque les membres du personnel sont avertis de la situation d’urgence, ils doivent 
sécuriser leur lieu de travail et se rendre à leur zone de rassemblement sécurisée principale, 
en empruntant les voies d’évacuation désignées. 
Si le personnel ne peut pas se rendre à sa zone de rassemblement sécurisée principale, il 
devra se diriger vers la zone de rassemblement sécurisée alternative. 

Rassemblement 
sûr 

Lorsque les membres du personnel arrivent à leur zone sécurisée principale ou alternative 
de rassemblement, un appel est effectué pour vérifier la présence de tous les membres du 
personnel. 

Évaluation Dès le déclenchement de l’alarme initiale, le responsable sur site (PIC) ainsi que les 
dirigeants d’ÉGI sur place prennent connaissance de tous les renseignements sur l’étendue 
et la sévérité de l’événement. Le PIC s’occupe alors de prendre des décisions quant aux 
mesures à adopter.  
Si il est possible de le faire sans danger, les équipes d’intervention d’urgence peuvent être 
amenées à localiser et récupérer les personnes blessées ou portées disparues, après s’être 
équipées des vêtements de protection appropriés, notamment un appareil respiratoire. Des 
équipes d’intervention d’urgence peuvent également être déployées, mais uniquement si 
l’incendie est clairement contrôlable et si le déploiement peut être fait de manière sûre. 
Si l’événement est maîtrisé, aucune autre mesure d’urgence ne sera nécessaire. Si 
l’événement ne peut être maîtrisé, le PIC prendra la décision d’évacuer l’installation. 
L’ordre d’évacuation ne sera pris qu’après une prise en compte exhaustive de tous les faits. 
L’évacuation comporte des risques intrinsèques; le PIC prendra donc le temps de s’assurer 
qu’il comprend l’ampleur de l’événement avant de prendre la décision d’évacuer. 
Les zones sécurisées principales de rassemblement sont conçues pour résister aux effets 
des accidents majeurs prévus, pendant une période suffisante pour que le PIC prenne la 
décision d’évacuer et que l’évacuation soit effectuée de manière sûre et contrôlée. 

Évacuation Pour le navire de forage, l’hélicoptère représente le moyen d’évacuation privilégié. Si 
l’hélicoptère n’est pas disponible, un navire de soutien est utilisé. Pour le FPSO et le 
terminal du hub près des côtes, le bateau d’équipage constitue le moyen d’évacuation 
privilégié.  
Cependant, lors d’une évacuation d’urgence, l’hélicoptère, les navires de ravitaillement ou 
les bateaux d’équipage peuvent ne pas être disponibles à temps ou peuvent ne plus 
constituer une option d’évacuation en raison de l’événement. Dans ce cas, le principal 
moyen d’évacuation est le canot de sauvetage (embarcation de sauvetage motorisée 
entièrement fermée – TEMPSC). 

 

8.4 Analyse des risques professionnels 

8.4.1 Introduction 

La section 8.4 de l’étude de dangers et de l’analyse des risques professionnels détaille l’évaluation des 
dangers et des risques au poste de travail (c.-à-d., l’analyse des risques professionnels). Les risques 
professionnels comprennent : 

 Dangers liés à la sécurité du personnel. 

 Matières et substances potentiellement dangereuses pour le personnel, qui sont utilisées et 
manipulées mais ne sont pas susceptibles d’entraîner un accident majeur.  

 Dangers pouvant entraîner des blessures, des maladies et/ou des décès localisés limités. 

  



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 8-218 

Les lieux de travail et les activités professionnelles abordés dans le cadre de l’analyse des risques 
professionnels comprennent : 

 Le navire de forage; le FPSO; le terminal du hub près des côtes et les installations connexes; les 
navires de soutien; les bases d’approvisionnement; les navires de construction et d’installation en 
mer et autres installations. 

 Les opérations normales de forage et de production, y compris toutes les activités de soutien et 
activités auxiliaires; l’inspection, les tests et la maintenance; la construction et l’installation en mer, 
y compris la plongée. 

L’évaluation des risques professionnels comprend trois parties principales : 

1) Identification des dangers au poste de travail; 

2) Analyse des risques professionnels; et 

3) Examen des mesures prises pour gérer les dangers et risques professionnels, y compris les 
mesures à prendre en cas de maladie ou de blessure. 

 

8.4.2 Identification des dangers au poste de travail 

Une approche approfondie et systématique de l’identification des dangers constitue la base de 
l’évaluation des risques au poste de travail du projet GTA-Phase 1. La section sur l’identification des 
dangers de l’analyse des risques professionnels décrit le processus utilisé pour identifier les dangers 
et définir les événements accidentels connexes. Elle comprend les aspects clés suivants : 

1) L’examen et le résumé des dangers au poste de travail en fonction de : 

○ L’environnement des installations, la conception et les aspects opérationnels. 

○ Le dossier de SSE d’Ensco DS-12 (Atwood Oceanics. 2016). 

○ Les dangers identifiés lors des ateliers d’identification des dangers propres au projet. Ces 
ateliers ont réuni des équipes pluridisciplinaires de professionnels bien au fait de la conception 
et de l’exploitation des installations (BP, KBR. 2017a), (BP, KBR. 2017b), (KBR. 2016). 

○ Les dangers provenant d’autres installations similaires. 

2) Les catégories de danger au poste de travail et les listes de vérification adoptées à partir de l’ISO 
17776 : Gestion des dangers d’accidents majeurs lors de la conception de nouvelles installations 
en mer (ISO. 2016), avec la création d’un registre des dangers (Goddard. 2018b) et la 
documentation des dangers au poste de travail. 

 

8.4.2.1 Examen et résumé des dangers au poste de travail 

Un examen des installations du projet GTA-Phase 1, de leur environnement d’exploitation et des 
opérations de production et de soutien a été entrepris pour comprendre et documenter les dangers 
pertinents au poste de travail. Ces dangers ont été documentés en tenant compte du milieu 
environnant, des installations et de leurs opérations, comme le résume le tableau 8-43. 
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Tableau 8-43 Dangers au poste de travail : Environnement, installations et opérations 
pertinents 

Dangers liés à Danger au 
poste de travail Danger majeur 

L’environnement 
et les conditions 
environnantes 
(section 8.4.2.1.1) 

Courants océaniques  (Voir la section 8.3) 

Vagues et houle X (Voir la section 8.3) 

Vents et conditions météorologiques 
extrêmes X (Voir la section 8.3) 

Foudre X (Voir la section 8,3) 

Pluie ou brouillard X (Voir la section 8.3) 

Tremblements de terre  (Voir la section 8.3) 

Circulation aérienne (à l’exclusion des 
opérations liées aux hélicoptères desservant 
les installations 

 (Voir la section 8.3) 

Activités liées au trafic maritime  (Voir la section 8.3) 

Sûreté  (Voir la section 8.3) 

Production 
pétrolière et 
gazière en mer 
(général)  
(section 8.4.2.1.2) 

Hydrocarbures de procédé  (Voir la section 8.3) 

Navires de service X (Voir la section 8.3) 

Stabilité  (Voir la section 8.3) 

Intégrité structurelle  (Voir la section 8.3) 

Transport de l’équipage X (Voir la section 8.3) 

Manutention et levage des matériaux X (Voir la section 8.3) 

Espaces d’hébergement X (Voir la section 8.3) 

Transfert et stockage de carburant diesel  (Voir la section 8.3) 

Salles des moteurs, zones des machines et 
aires de services X (Voir la section 8.3) 

Injection de produits chimiques  (Voir la section 8.3) 

Gaz comprimés X  

Sulfure d’hydrogène X (Voir la section 8.3) 

Inspection, essai et maintenance X (Voir la section 8.3) 

Construction et installation en mer (offshore) X  

Opérations de 
forage du navire 
de forage 
(section 8.4.2.1.3) 

Utilisation d’explosifs  (Voir la section 8.3) 

Contrôle du puits  (Voir la section 8.3) 

Retours de boue et traitement  (Voir la section 8.3) 

Essai ou récurage de puits  (Voir la section 8.3) 

Nacelles opérationnelles X  

Ravitaillement d’hélicoptère  (Voir la section 8.3) 

Manutention et levage d’équipement de 
forage X  

Opérations simultanées  (Voir la section 8.3) 
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Dangers liés à Danger au 
poste de travail Danger majeur 

Traitement des 
hydrocarbures du 
FPSO 

Installations de production sous-marine, 
tubes prolongateurs et pipeline  

 (Voir la section 8.3) 

Traitement  (Voir la section 8.3) 

Stockage de condensat  (Voir la section 8.3) 

Déchargement de condensat  (Voir la section 8.3) 

Traitement de 
GNL au terminal 
du hub près des 
côtes 
(section 8.4.2.1.4) 

Gazoduc et tube prolongateur de gaz 
d’alimentation 

 (Voir la section 8.3) 

Traitement de GNL 

X 

(Voir la section 8.3) 

Stockage de GNL (Voir la section 8.3) 

Déchargement de GNL (Voir la section 8.3) 

Bases d’approvisionnement (section 8.4.2.1.5) X  

Produits utilisés, entreposés ou fabriqués (section 8.4.2.1.6) X (Voir la section 8.3) 

Remarque : « X » désigne un danger au poste de travail présent pour la catégorie. 

 

8.4.2.1.1 Dangers liés à l’environnement et aux conditions environnantes 

8.4.2.1.1.1 Vagues et houle 

Les vagues et la houle (la période de pointe de la houle est de décembre à avril) peuvent présenter un 
danger pour les activités marines; des vagues et une houle excessives peuvent également entraîner 
un risque accru associé à d’autres opérations ou dangers, notamment : 

 Opérations de levage et de manutention; 

 Opérations de transfert avec un bateau d’équipage;  

 Opérations liées au navire de soutien; 

 Glissades, trébuchements et chutes; et 

 Mal de mer. 

Le brise-lames du terminal du hub près des côtes est conçu pour que les vagues et les conditions de 
houle aient un impact minimal sur les opérations au niveau du terminal. Les conditions météorologiques 
sont surveillées en permanence et, lorsque les limites d’exploitation sûre peuvent être dépassées, les 
travaux à risque sont interrompus.  

8.4.2.1.1.2 Vents et conditions météorologiques extrêmes 

Les alizés maritimes, les alizés (ou harmattan), les vents de la zone de convergence intertropicale 
(ZCIT) et/ou les cyclones d’origine non tropicale peuvent entraîner des vents et des conditions 
météorologiques extrêmes. Les vents et les conditions météorologiques extrêmes peuvent provoquer 
des vagues et de la houle, comme mentionné dans la section précédente. Les travaux à risque ont des 
limites d’exploitation sûres clairement définies pour les vents et les conditions météorologiques 
extrêmes. La foudre, les précipitations et le brouillard sont abordés ci-dessous. 

8.4.2.1.1.3 Foudre 

La foudre présente plusieurs risques. En matière de santé et sécurité au travail, la foudre peut frapper 
des personnes à l’extérieur et exposées. 
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Les risques associés à la foudre sont gérés par des limites d’exploitation sûres clairement définies pour 
ce qui concerne les conditions météorologiques extrêmes. Les conditions météorologiques sont 
continuellement surveillées et, lorsque la météo prévoit de la foudre, les travaux à risque sont arrêtés.  

8.4.2.1.1.4 Pluie ou brouillard 

Les fortes pluies ou le brouillard peuvent entraîner une réduction de la visibilité, avec un risque accru 
associé à d’autres opérations et dangers, notamment : 

 Opérations de levage et de manutention; 

 Opérations de transfert avec un bateau d’équipage;  

 Opérations liées au navire de soutien; 

 Glissades, trébuchements et chutes; et 

 Travailler en hauteur ou au-dessus de l’eau. 

Les risques associés à une mauvaise visibilité sont gérés par des limites d’exploitation sûres clairement 
définies. Les conditions météorologiques sont surveillées en permanence et, lorsque les limites 
d’exploitation sûre peuvent être dépassées, les travaux à risque sont interrompus.  

8.4.2.1.2 Risques liés à la production pétrolière et gazière en mer 

8.4.2.1.2.1 Navires de service 

Plusieurs navires prêtent assistance et participent aux opérations en mer, notamment des navires de 
ravitaillement, des navires de surveillance, des remorqueurs pour aider à l’accostage du méthanier et 
des bateaux d’équipage rapides. Les opérations avec des navires de soutien peuvent être à l’origine 
de plusieurs risques liés à la santé et à la sécurité au travail, notamment : 

 Personnel tombant à la mer; 

 Chutes ou personnel écrasé pendant le transfert; 

 Dangers relatifs aux espaces d’habitation; et 

 Dangers relatifs aux salles des moteurs et aux zones des machines. 

Ces dangers sont abordés dans les sections suivantes.  

De plus, des remorqueurs et des câbles de remorquage sont utilisés pour aider le méthanier à accoster. 
Un câble de remorquage qui se rompt peut frapper une personne sur le pont et entraîner la mort. 

Les risques liés au navire de soutien sont gérés par diverses mesures de protection et de contrôle, 
notamment l’inspection et la maintenance pour s’assurer de la navigabilité des navires; la formation de 
l’équipage pour s’assurer de leur compétence; les aides à la navigation et les prévisions 
météorologiques; les procédures d’exploitation sûres, en particulier celles traitant de l’accostage du 
méthanier, des limites environnementales clairement définies et de l’utilisation d’installations et 
d’appareils de sauvetage appropriés. 

8.4.2.1.2.2 Transport de l’équipage 

Des bateaux d’équipage rapides sont utilisés pour transférer le personnel de la base 
d’approvisionnement vers le FPSO et le terminal du hub près des côtes. Les bateaux peuvent 
transporter jusqu’à 25 passagers et quatre membres d’équipage. 

Les accidents de bateau d’équipage peuvent se produire pendant le transport entre les installations ou 
pendant le transfert (embarquement/débarquement). Les accidents de travail comprennent une 
personne tombant à la mer ou une chute/glissade durant le transfert, avec le risque d’être écrasé entre 
le navire et son poste d’amarrage. Le personnel peut également souffrir du mal de mer. 
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Les risques liés au transport par bateaux d’équipage sont gérés par diverses mesures de protection et 
de contrôle, notamment l’inspection et la maintenance, pour s’assurer de la navigabilité des 
embarcations; le respect des normes et codes des bonnes pratiques maritimes reconnus; la formation 
et la compétence de l’équipage et des passagers; les aides à la navigation et les prévisions 
météorologiques; les procédures d’exploitation sûres, en particulier celles traitant des limites 
environnementales et de l’utilisation d’équipements de sauvetage appropriés. Les aires d’amarrage 
principales sont également équipées de passerelles articulées et de revêtements antidérapants pour 
faciliter le transfert en toute sécurité. 

8.4.2.1.2.3 Manutention et levage des matériaux 

De nombreuses opérations de manutention et de levage des matériaux ont lieu en mer. Les dangers 
pertinents pour toutes les installations concernent l’utilisation de grues principales pour le chargement 
et le déchargement de matériel et d’équipement, ainsi que pour le déplacement des charges sur le 
pont. Les grues sont situées sur le navire de forage, le FPSO, le FLNG et la plateforme LS. Lors 
d’importantes activités de levage, il existe un risque de chute d’objet avec décès en cas d’impact direct 
sur le personnel. 

Les risques de manutention de matériel et de levage sont gérés par diverses mesures de protection et 
de contrôle, notamment l’inspection et l’essai des équipements de levage; la création de zones 
réservées au levage et à la dépose; la formation et la compétence de l’équipage; la vérification du 
manifeste de cargaison; les procédures opératoires sûres, couvrant notamment les limites 
environnementales. 

8.4.2.1.2.4 Installations d’hébergement 

Les installations d’hébergement contiennent divers matériaux qui présentent un risque d’incendie, 
notamment les matériaux à base de cellulose (p. ex. : papier, tissus, etc.), les matières plastiques, les 
graisses et huiles de cuisson, la buanderie / laverie et les équipements électriques. Certains types 
d’incendies dans les installations d’hébergement (p. ex. : petits feux impliquant du papier, des tissus, 
des plastiques et des huiles de cuisson) peuvent présenter un risque de brûlures ou des problèmes 
respiratoires causés par l’inhalation de fumée. 

Les incendies dans les locaux d’habitation sont généralement très localisés, détectés rapidement avec 
des systèmes de détection de fumée et d’incendie, et facilement contrôlés à l’aide d’extincteurs 
portatifs. Des robinets incendie armés (RIA) connectés à un réseau d’eau incendie sont également 
disponibles dans les locaux d’habitation. 

8.4.2.1.2.5 Salles des moteurs, zones des machines et aires de services 

La salle des moteurs, les zones des machines et les aires de services sont la source de plusieurs 
risques liés à la santé et à la sécurité au travail, à savoir : 

 Fumées d’échappement de moteurs; 

 Chaleur et humidité excessives; 

 Surfaces chaudes comme sur les moteurs et les échappements; 

 Bruit élevé; et 

 Poussière et débris. 

Les risques pour la santé et la sécurité au travail associés à la salle des moteurs, aux zones des 
machines et aux aires de services sont gérés par diverses mesures de protection et de contrôle, 
notamment la ventilation et la climatisation des locaux; l’isolation et la protection des surfaces chaudes; 
la formation et la compétence de l’équipage; l’utilisation d’équipement de protection individuelle 
approprié, notamment de type protection auditive et oculaire. 
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8.4.2.1.2.6 Gaz comprimés 

Cette section couvre plus particulièrement les dangers physiques liés à la pression importante 
accumulée dans les systèmes de gaz comprimé. Les autres dangers liés à la nature chimique des gaz 
(inflammables, toxiques, corrosifs, asphyxiants, etc.) sont abordés à la section 8.4.2.1.6. 

Les gaz comprimés sont présents dans les bouteilles de stockage de gaz et les lignes de distribution. 
En outre, le navire de forage, le FLNG et le FPSO sont équipés de systèmes d’air comprimé comprenant 
des compresseurs, des filtres/sécheurs, des réservoirs d’air/réservoirs de stockage et des conduites de 
distribution. Les systèmes d’air comprimé fournissent de l’air pour le contrôle/la commande 
d’instruments (p. ex. : des vannes de contrôle et d’arrêt d’urgence) et les connexions pour air de service 
(p. ex. : air de démarrage, pompes pneumatiques, outils pneumatiques). 

À haute pression, un jet de gaz comprimé (même de l’air comprimé ou de l’azote) peut entraîner des 
blessures graves en cas d’impact direct sur n’importe quelle partie du corps. Les bouteilles de gaz 
comprimé peuvent également présenter un danger de type projectile si un cylindre non sécurisé est 
renversé et que son détendeur se rompt. 

Les risques associés aux gaz comprimés sont gérés par des procédures de stockage et de 
manipulation sûres, couvrant en particulier les bouchons de protection, et l’utilisation de supports 
spécialement conçus pour éviter tout risque de chute de bouteilles; l’inspection, l’essai et la 
maintenance des bouteilles de gaz; l’utilisation d’équipement de protection individuelle approprié, 
notamment des lunettes de sécurité. 

8.4.2.1.2.7 Entrée en espace clos 

L’entrée dans des espaces clos présente un risque d'asphyxie (dû à une faible teneur en oxygène) ou 
d’empoisonnement causé par la présence de gaz toxique. 

Le sulfure d’hydrogène (H2S) est très toxique et peut entraîner la mort à très faible concentration. Une 
seule respiration contaminée à 1 000 parties par million (ppm) peut provoquer un coma. Une exposition 
continue à cette concentration ou même à une concentration encore plus faible (de l’ordre de 200 ppm) 
conduit rapidement à la mort. 

Du H2S peut se former dans des nappes d’eau stagnante qui se trouvent dans des espaces clos comme 
des cales ou des réservoirs, des lieux où les bactéries sulfato-réductrices (BSR) obtiennent de l’énergie 
en oxydant des composés organiques ou de l’hydrogène moléculaire, tout en réduisant les sulfates en 
H2S. 

Les risques associés à l’entrée dans un espace clos sont gérés par des procédures d’entrée sûres, 
couvrant en particulier des tests de d’atmosphère gazeuse et purge; l’utilisation d’équipement de 
protection individuelle approprié, notamment des appareils respiratoires et des détecteurs de gaz; et la 
formation et la compétence de l’équipage. 

8.4.2.1.2.8 Construction, installation et mise hors service 

De nombreux dangers liés à la santé et à la sécurité au travail sont associés à la construction et à 
l’installation en mer. Les principaux dangers, ainsi que les activités de construction et d’installation en 
mer, sont résumés au tableau 8-44. 
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Tableau 8-44 Résumé des principales activités liées à la construction et l’installation 
en mer et principaux dangers associés 

Installation Activité principale Principaux dangers 

Sous-marin Installation du système d’amarrage du FPSO Levage, y compris le levage de lourdes 
charges; soudage, découpe, meulage, etc.; 
travail en hauteur; travail au-dessus/par-
dessus bords 

Collecteur de production avec installation de 
pile 

Installation de CEPL 

Autres installations sous-marines, y compris 
les unités de distribution, les raccordements 
de flexibles, les ombilicaux, les câbles de fibre 
optique; les tubes prolongateurs flexibles 

Installation des pipelines de production de 
18 pouces (env. 450 mm) 

Installation du gazoduc d’exportation de 
30 pouces (env. 760 mm) 

Installation du pipeline de monoéthylène 
glycol de 6 pouces (env. 150 mm) 

Installation de collecteur de distribution de 
monoéthylène glycol 

Terminal du 
hub près des 
côtes 

Déversement de roches Levage, y compris levage de lourdes 
charges; soudage, découpe, meulage, etc.; 
travail en hauteur; travail au-dessus/par-
dessus bords; plongée 

Placement d’armature 

Construction du quai mobile de la jetée 

Installation des éléments de surface du quai 
mobile  

Installation de la structure en treillis de la 
plateforme LS 

Installation du pont de la plateforme LS 

Installation de la passerelle de la plateforme LS 

Branchement et mise en service Purge et test d’étanchéité 

FPSO et FLNG Remorquage Défaillance de la ligne de remorquage, 
collision 

Amarrage Défaillance de la ligne d’amarrage/ancrage; 
soudage, découpe, meulage, etc.; travail 
au-dessus/par-dessus bords 

Branchement et mise en service Soudage, découpe, travail à chaud; travail 
en hauteur, travail et accès à l’aide 
d’échelles; plongée (terminal du hub près 
des côtes); test de pression; travail 
électrique; purge et test d’étanchéité 

 

Ces dangers peuvent entraîner divers incidents et accidents, notamment : 

 Impacts causés par la chute d’objets; 

 Fuites lors des tests de pression; 

 Électrocution; 

 Chutes d’une certaine hauteur; 

 Blessures au personnel associées à des brûlures, aux fumées de soudure, à l’asphyxie, etc.; et 
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 Blessures au personnel causées par des outils à main. 

Les dangers associés à la mise hors service sont généralement les mêmes que ceux associés à la 
construction et à l’installation en mer. 

Les risques associés à la construction et à l’installation en mer sont gérés par un large éventail de 
mesures de protection et de contrôle, notamment la planification SSES; le contrôle des procédures de 
travail; l’identification des dangers et l’évaluation des risques des activités propres à l’installation et à 
la construction; l’élaboration et la mise en œuvre de pratiques et de procédures de travail sûres. 

8.4.2.1.2.9 Inspection, essai et maintenance 

De nombreux dangers liés à la santé et à la sécurité au travail sont associés à l’inspection, à l’essai et 
à la maintenance, y compris des dangers nouveaux ou inhabituels, qui surviennent en raison de la 
nature peu fréquente de ce type d’activité. 

Les principales activités liées à l’inspection, les essais et la maintenance ainsi que les dangers pouvant 
entraîner des blessures ou des décès sont résumés au tableau 8-45. 

 

Tableau 8-45 Résumé des principales activités liées à l’inspection, les essais et la 
maintenance et principaux dangers associés 

Activité liée à l’inspection, les essais et la 
maintenance Principaux dangers 

Travail à chaud Soudage, coupage, meulage 

Équipement sous pression  Test sous pression, raclage de pipeline, purge et 
test d’étanchéité  

Équipement sous tension (mécanique)/compression Dispositifs à ressort; soupape de surpression et 
actuateurs; systèmes hydrauliques; amarres de 
navire ou attaches 

Utilisation de produits chimiques ou de matières 
dangereuses 

Fluides et solides toxiques, peinture, produits 
corrosifs 

Travail en hauteur Plateformes de travail surélevées, plateformes 
temporaires, notamment échafaudages, échelles, 
travaux au-dessus/par-dessus bords 

Opérations de plongée Manque d’oxygène; activité de levage alors qu’une 
plongée est en cours; mouvements de navire alors 
que des plongeurs sont dans l’eau 

Levage Levage d’outils et d’équipement; manutention de 
matériaux et utilisation d’élévateurs/ascenseurs; 
équipement de transfert de personnel 

Entrée dans un espace clos Entrée dans un réservoir ou une capacité, asphyxie, 
inondation par le système gazeux d’extinction, 
travail en hauteur dans de grands réservoirs 

Électricité Mauvaise isolation, absence de mise à la terre, 
défaillances électriques 

 

En raison de la nature non-routinière de certaines activités d’inspection, d’essai et de maintenance, 
ainsi que les endroits à risques où les travaux sont effectués, chaque activité est examinée et évaluée 
avant le début des travaux. Ces examens et vérifications sont réalisés dans le cadre du contrôle des 
procédures de travail afin de s’assurer que les protections requises sont mises en œuvre si nécessaire. 
Ces contrôles et mesures de protection additionnelles incluent le contrôle des procédures de travail, 
notamment le système de permis de travail, l’utilisation d’équipement de protection individuelle 
approprié et la formation et la compétence de l’équipage. 
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8.4.2.1.3 Dangers liés aux opérations de forage 

8.4.2.1.3.1 Nacelles opérationnelles 

Des nacelles transportant du personnel sont utilisées à bord du navire de forage, notamment des 
nacelles de travail, des nacelles d’accès hydrauliques et des nacelles de transfert (p. ex. : Billy Pugh). 
Les nacelles de transfert de type « Billy Pugh » peuvent être utilisées comme moyen de transfert de 
personnel en cas d’urgence seulement.  

Une défaillance catastrophique d’équipement pendant le levage pourrait entraîner la mort. La nacelle 
pourrait tomber ou une personne dans la nacelle pourrait tomber sur le navire de forage, dans l’eau ou 
sur un bateau, ce qui pourrait entraîner des blessures par impact ou une noyade. 

Les risques associés au transfert du personnel par nacelle sont gérés par diverses mesures de 
protection et de contrôle, notamment des inspections, des tests et une maintenance régulière de 
l’équipement, y compris des examens visuels avant utilisation. Le personnel est formé et a la 
compétence pour utiliser de façon sûre ce type d’équipement; il porte un équipement de protection 
individuelle (EPI) approprié. La communication est également maintenue pendant les transferts pour 
alerter immédiatement les opérateurs en cas de problèmes éventuels. Les opérations de transfert sont 
restreintes par des limites d’exploitation sûres en cas de conditions météorologiques défavorables ou 
en cas de mauvais état de la mer. 

8.4.2.1.3.2 Manutention et levage d’équipement de forage 

Des « tubulaires » (matériels tubulaires) lourds, nécessaires pour le forage et la construction des puits, 
sont entreposés sur des supports dédiés sur le navire de forage. De là et suivant les besoins, ils sont 
hissés dans la tour de forage pour y être assemblés puis abaissés au fond du trou. Les opérations de 
manutention et de levage comprennent : 

 Le levage du BOP, de tube prolongateur marin et du LMRP; 

 La manutention de tubulaires avec un système de navette surélevée au niveau de l’aire de stockage 
des tubulaires (ou CWS pour Catwalk Shuttle System); et 

 Le pré-assemblage et le stockage sur support de « longueurs » de tubes de forage, de tubages 
(pour cuvelage) et de tubes de production (une « longueur » est un ensemble de 2 à 
3 tubes/tubages préassemblés, manipulés ensuite comme un seul tubulaire ayant une longueur 
donnée).  

Comme c’est le cas pour d’autres équipements lourds, la chute ou le balancement de tubulaires peut 
entraîner des décès et des dommages importants aux équipements. Des collisions entre équipements 
hydrauliques pour le plancher de forage peuvent également entraîner la chute d’objets lourds à 
l’intérieur de la tour de forage et causer des blessures graves ou des décès. 

Pour prévenir les collisions, le navire de forage est équipé d’un système automatisé et télécommandé 
de manutention des tubulaires, le CWS. Le CWS est conçu avec un système anticollision, activé par 
des boutons d’arrêt d’urgence placés dans des endroits facilement accessibles. De plus, les risques 
associés à la chute d'objets sont gérés par diverses autres mesures de protection et de contrôle, 
notamment l’utilisation d’une grue spécialisée pour la manutention de BOP et de tube prolongateur 
marin; la formation de l’équipage pour s’assurer de leur compétence; l’inspection et la maintenance des 
équipements; des plans et des procédures de levage sûres. 

8.4.2.1.4 Dangers liés au traitement du GNL dans le terminal du hub près des côtes 

Le traitement du GNL comprend le refroidissement du méthane à un état liquide cryogénique (-160 °C) 
à l’aide d’un mélange de réfrigérant fait essentiellement de méthane, d’éthylène et de propane. Les 
dangers au poste de travail associés à ces liquides cryogéniques sont liés aux brûlures par le froid et 
à l’asphyxie. 

  



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 8-227 

Les liquides cryogéniques et leurs vapeurs froides associées peuvent produire des effets sur la peau 
équivalente à une brûlure thermique, et une exposition prolongée peut causer des engelures et 
entrainer des décès. La peau non protégée peut également adhérer à des matériaux refroidis par des 
liquides cryogéniques, et l’inhalation d’air extrêmement froid peut endommager les poumons. 

Lorsque les liquides cryogéniques s’évaporent, ils forment un gaz plus lourd que l’air. Ces vapeurs 
lourdes peuvent s’accumuler près du sol et déplacer/remplacer l’air, entraînant alors des décès par 
asphyxie. 

Les risques associés aux rejets de fluides cryogéniques et froids sont principalement gérés par les 
mesures de protection des systèmes de procédé conçus pour prévenir les pertes de confinement, 
notamment une conception appropriée; et la mise en place d’inspection, de tests et d’une maintenance. 
De plus, des systèmes de confinement sont prévus dans les zones où des fuites sont le plus 
susceptibles de se produire (p. ex. : bras de chargement) afin de limiter la surface d’épandage de tout 
déversement de GNL et les débits d’évaporation de gaz associés. Les surfaces froides des 
équipements ou des conduites cryogéniques sont également isolées. 

8.4.2.1.5 Dangers liés aux bases d’approvisionnement 

Pour soutenir les opérations en mer, des bases d’approvisionnement sont prévues à Dakar ou à 
Nouakchott dans les installations portuaires existantes. L’objectif principal des bases 
d’approvisionnement est de : 

 Mettre à disposition des espaces de transit rapides permettant au personnel travaillant sur le FPSO 
et au terminal du hub près des côtes de se croiser lors de leur arrivée ou de leur départ. 

 Entreposer des équipements et des matériaux. 

 Procurer des opérations et de la maintenance. 

Un résumé des activités et des dangers au poste de travail des bases d’approvisionnement est fourni 
au tableau 8-46. 

 

Tableau 8-46 Résumé des activités et des dangers des bases d’approvisionnement 

Activité Principaux dangers 

Transfert de personnel – Automobile La conduite de véhicules vers et depuis les bases 
d’approvisionnement par le personnel en transit avec les 
installations en mer. 

Transfert de personnel – Bateau 
d’équipage 

Personnel glisse, trébuche et chute durant l’embarquement ou le 
débarquement, personnel pris en étau entre le navire et le quai 
pendant le transfert, personnel tombant à la mer 

Stockage de matières dangereuses Bouteilles de gaz comprimé, produits chimiques dangereux 

Levage Transferts par chariots élévateurs, risques de chute d’objets lors 
des opérations de levage sur les bateaux de ravitaillement, 
manutention de matériels 

 

Les risques associés aux dangers pour les bases d’approvisionnement sont gérés par diverses 
mesures de protection et de contrôle, notamment le contrôle des procédures de travail; la formation et 
la compétence de l’équipage. De plus, le site est sécurisé et surveillé par CTCF avec contrôle des 
accès et des entrées.  

8.4.2.1.6 Dangers liés aux produits manipulés, utilisés ou stockés 

Les activités de développement et de production pétrolière et gazière nécessitent l’utilisation de 
diverses substances dangereuses et produits chimiques, en dehors des hydrocarbures produits et 
exportés. Les dangers liés à la manipulation, l’utilisation ou le stockage de produits susceptibles 
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d’entraîner un accident majeur sont étudiés dans la section 8.3, Étude de dangers. Aux fins de l’analyse 
des risques professionnels, les matières dangereuses utilisées, manipulées ou stockées présentant un 
risque pour le personnel sont étudiées ci-après.  

Un registre de ces matières et substances, ainsi que de leurs dangers spécifiques, se trouve à 
l’annexe O-1. Le tableau 8-47 présente un résumé des types de matières dangereuses manipulées, 
utilisées ou stockées.  

 

Tableau 8-47 Résumé des types de matières dangereuses manipulées, utilisées ou 
stockées 

Icône Danger Description 

 

Oxydant Capable de provoquer un feu intense; oxydant fort (p. ex. : soudage 
avec oxygène). 

 

Corrosif Corrosif pour les métaux et peut provoquer de graves brûlures de la 
peau ainsi que des dommages aux yeux (p. ex. : acide 
chlorhydrique, biocide, etc.). 

 

Explosif Explosif instable entraînant un danger d’explosion important, un 
incendie, un souffle ou un danger dû aux projectiles (p. ex. : charges 
de perforation). 

 

Environnemental Matériau pouvant entraîner une pollution de l’air ou de l’eau dans le 
milieu environnant et toxique pour la vie aquatique (p. ex. : 
antimousse, condensat, aérosols, etc.). 

 

Inflammable Matériau facilement inflammable et pouvant entrainer des incendies 
ou explosions (p.ex. : solvants, peintures, etc.). 

 

Gaz comprimés Gaz sous pression pouvant conduire à un rejet à haute pression (p. 
ex. : gaz en bouteille, systèmes d’air instrument, etc.). 

 

Santé Produit potentiellement mortel en cas d’ingestion ou de pénétration 
dans les voies respiratoires, pouvant causer des lésions aux organes 
ou des problèmes de fertilité/anomalies génétiques (p. ex. : 
hydroxyde de sodium, additifs pour fluides de forage, huile minérale, 
etc.). 

 

Toxique Produit potentiellement toxique ou mortel s’il entre en contact avec la 
peau, s’il est inhalé ou avalé (p. ex. : biocide, méthanol, etc.). 

 

Nocif Produit potentiellement irritant, pouvant provoquer des 
étourdissements ou causer des dommages aux organes corporels en 
cas d’inhalation ou d’ingestion (p. ex. : détergents, nettoyants, etc.). 

 

Les risques associés aux dangers mentionnés ci-dessus sont gérés par diverses mesures de protection 
et de contrôle, notamment par des pratiques et des procédures sûres de stockage et de manutention. 

Les gaz comprimés sont également utilisés comme moyen d’extinction incendie dans certains espaces 
clos. S’ils sont libérés, les gaz peuvent présenter un danger d’asphyxie pour le personnel situé dans 
l’espace protégé. Des systèmes d’extinction incendie à CO2 sont installés à bord du navire de forage, 
dans le magasin de peinture, les zones des machines, les salles des moteurs, les salles des 
propulseurs et la salle des génératrices de secours. Au niveau du FPSO et du terminal du hub près des 
côtes, des systèmes de brouillard d’eau et non des systèmes d’extinction gazeux, sont fournis pour 
protéger les espaces. 
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Les risques associés à la libération de CO2 et à l’asphyxie sont gérés par diverses mesures de 
protection et de contrôle, notamment une double action nécessaire avant décharge (amorce et 
décharge), une décharge manuelle, des alarmes sonores et visuelles dans tous les espaces protégés 
pour alerter quiconque se trouvant à l’intérieur que le système d’extinction incendie a été activé, ainsi 
qu’un délai après activation et avant décharge pour permettre au personnel d’évacuer. 

8.4.2.2 Classification et liste des dangers au poste de travail 

Tous les dangers au poste de travail et les événements accidentels connexes ont été documentés dans 
un registre des dangers (Goddard. 2018a). Le classement et la documentation des dangers dans le 
registre se fondent sur les catégories de danger liés au pétrole et au gaz en mer, proposés par la norme 
ISO 17776 (ISO. 2016).  

Ces catégories, ainsi que les mots-guides associés relatifs aux dangers d’accident, fournissent une liste 
de vérification détaillée des dangers au poste de travail pour le projet GTA-Phase 1. Cette liste de 
vérification a servi lors de la revue finale pour cerner et classer les dangers pertinents au poste de 
travail (y compris ceux revus dans les sections précédentes), et pour être certain que le processus de 
définition était robuste et complet. 

Bien qu’il existe des différences entre les installations du projet GTA-Phase 1, une grande partie des 
dangers au poste de travail est commune aux différents lieux de travail et activités liées aux opérations. 
Par conséquent, et le cas échéant, ces dangers sont présentés et évalués dans l’analyse des risques 
professionnels (annexe O-4) sous la forme d’une liste consolidée. 

Pour chaque catégorie de danger ISO, une liste des dangers potentiels au poste de travail applicables 
aux installations et aux opérations du projet GTA-Phase 1 est élaborée. Une marque est ensuite ajoutée 
dans une ou plusieurs des cinq colonnes relatives à une installation du projet, suivant les cas : navire 
de forage; installations sous-marines et FPSO; terminal du hub près des côtes et FLNG; navires de 
soutien; et bases d’approvisionnement. Une marque « E » signifie que le danger au poste de travail est 
pertinent pendant la phase d’exploitation. Une marque « C » signifie qu’il est pertinent pendant la phase 
de construction (en mer). Une marque « D » signifie qu’il est pertinent pendant la phase de fermeture. 
A noter que les opérations de forage seront en cours pendant la phase de construction (y compris au 
cours de la conception technique). 

Le tableau 8-48 présente la liste des dangers identifiés aux postes de travail pour les installations et 
les opérations du projet GTA-Phase 1. 
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Tableau 8-48 Dangers identifiés aux postes de travail 

No de 
référence 

du 
danger 

Catégorie de danger Dangers aux postes de travail Navire de 
forage 

Installa-
tions 
sous-

marines 
et FPSO 

Terminal 
du hub 

près des 
côtes et 
FLNG 

Navires 
de 

soutien 

Bases 
logis-
tiques 

H-01 Hydrocarbures Pas un danger professionnel, mais un danger majeur. 
Effets cryogéniques ou liés au froid couverts par la catégorie de danger H-
13 

          

H-02 Hydrocarbures raffinés Couverts par les catégories de danger H-20 à H-23           

H-03 Autres produits 
inflammables 

Huiles de cuisson de cuisine C E, D C, E, D E  

    Matériaux divers dans les installations d’hébergement, notamment papier, 
tissus et matières plastiques C E E E E 

    Peintures et autres produits inflammables utilisés et stockés en petites 
quantités C C, E, D C, E, D E E 

H-04 Explosifs Pas un danger professionnel, mais un danger majeur. 
 

        

H-05 Pression Bouteilles de gaz comprimé sous pression (p. ex. : bouteilles de gaz pour 
soudage) C C, E, D C, E, D   

    Systèmes d’air instrument et réservoirs de compresseur d’air instrument 
(pour la régulation/le contrôle d’instruments) C E E   

    Systèmes de purge et de test d’étanchéité à l’azote C C, E, D C, E, D     

    Tests de pression (pendant la mise en service ou l’entretien) C C, E, D C, E, D     

    Compresseurs d’air et réservoirs utilisés pendant les opérations de 
plongée avec bouteilles d’air  

  C, D   

    Systèmes gazeux d’extinction incendie (p. ex. : salles des moteurs, 
enceintes des turbines) C E E   

    Raclage du pipeline (pendant la mise en service ou l’entretien)   C, E, D C, E, D     



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 8-231 

No de 
référence 

du 
danger 

Catégorie de danger Dangers aux postes de travail Navire de 
forage 

Installa-
tions 
sous-

marines 
et FPSO 

Terminal 
du hub 

près des 
côtes et 
FLNG 

Navires 
de 

soutien 

Bases 
logis-
tiques 

H-06 Différence de hauteur Travail en hauteur (à partir de plateformes permanentes ou temporaires, y 
compris des échafaudages)  C C, E, D C, E, D   

    Utilisation d’échelles (accès lors de l’installation)   C, D C, D     

    Travail au-dessus de l’eau (pendant l’installation, l’inspection et la 
maintenance) C C, E, D C, E, D   

    Passerelles glissantes ou encombrées C C, E, D C, E, D E E 

    Plongée avec bouteilles d’air alors que des activités d’installation sont en 
cours au-dessus 

  C, D   

H-07 Tension (mécanique) 
accumulée 

Entretien sur des appareils comme des soupapes de sécurité et des 
actionneurs avec ressort de rappel, des dispositifs hydrauliques C C, E, D C, E, D   

    Arrimages/Amarrages d’un navire   C, E, D C, E, D E   

H-08 Situations dynamiques Conduite/stationnement de véhicules aux bases d’approvisionnement         E 

    Opérations avec chariot élévateur C E     E 

    Entretien incluant des équipements en mouvement ou en rotation C E E     

    Utilisation d’outils á main C C, E, D C, E, D E E 

    Utilisation de couteaux dans les cuisines C C, E, D C, E, D E   

    Levage de routine (p. ex. : grues principales, matériel / ravitaillement, 
conteneurs, etc.) 

 E E E  

    Levage de routine ou ripage d’équipement de forage (p. ex. : tours de 
forage, tiges de forage, blocs obturateurs de puits, tubes prolongateurs 
marins, etc.) 

C     

    Levage lourd durant la construction (pieux, platelage, équipement sous-
marin, conduites) 

 C, D C, D   

    Utilisation d’élévateurs/d’ascenseurs C       E  

    Utilisation d’équipement de transport du personnel C         

    Transferts directs depuis les navires, y compris les bateaux d’équipage 
(nacelles exclues) 

 C, E, D C, E, D   
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No de 
référence 

du 
danger 

Catégorie de danger Dangers aux postes de travail Navire de 
forage 

Installa-
tions 
sous-

marines 
et FPSO 

Terminal 
du hub 

près des 
côtes et 
FLNG 

Navires 
de 

soutien 

Bases 
logis-
tiques 

    Utilisation de nacelles pour les transferts de personnel C C, D C, D     

H-09 Environnement naturel État de la mer/mal de mer C C, E, D C, E, D E   

    Températures/chaleur excessive C C, E, D C, E, D E E 

    Vents C C, E, D C, E, D E E 

    Opérations avec une visibilité réduite ou de nuit C C, E, D C, E, D E   

    Foudre C C, E, D C, E, D E E 

H-10 Surfaces chaudes Conduites et équipements de procédé à haute température C E E     

    Échappements de combustion (p. ex. : moteurs et turbines) C E E E   

    Conduites de vapeur, y compris sur les appareils de récupération de 
chaleur 

  E   

    Équipement de cuisson dans les cuisines C C, E, D C, E, D E   

H-11 Fluides chauds Glycol chaud (régénération) 
 

E       

    Huiles de cuisson de cuisine C C, E, D C, E, D E   

H-12 Surfaces froides Conduites et équipements cryogéniques     E     

    Équipement associé au traitement du gaz à basse température      E     

H-13 Fluides froids Liquides cryogéniques (réfrigérant GNL) dans les installations de 
liquéfaction et de stockage 

  E   

    Gaz froids (méthane) dans les installations de fractionnement     E     

H-14 Flamme nue Travail à chaud, découpage et soudage C C, E, D C, E, D E  E 

H-15 Électricité Mise en service et entretien d’équipements électriques (équipements à haute 
et basse tension, distribution électrique et appareillage de commutation) C C, E, D C, E, D E E 

H-16 Rayonnement 
électromagnétique 

Rayonnement thermique de la torche   E E     

  Rayonnement thermique des brûleurs d’essai de puits C         

    Soudage (chaleur et lumière) C C, E, D C, E, D E  E 
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No de 
référence 

du 
danger 

Catégorie de danger Dangers aux postes de travail Navire de 
forage 

Installa-
tions 
sous-

marines 
et FPSO 

Terminal 
du hub 

près des 
côtes et 
FLNG 

Navires 
de 

soutien 

Bases 
logis-
tiques 

H-17 Source non scellée de 
rayonnement ionisant 

Inspection et entretien des capacités de procédé avec accumulation de 
matières radioactives naturelles (MRN) 

  E   

H-18 Source scellée de 
rayonnement ionisant 

Utilisation de sources radioactives pendant la diagraphie des puits C     

H-19 Asphyxie Entrée dans des espaces confinés comme des réservoirs et des capacités C E E E   

    Zones protégées par un système gazeux d’extinction incendie (p. ex. : 
CO2), notamment les salles d’appareillage de commutation, les salles des 
moteurs, les zones des machines  

C     

    Systèmes utilisant de l’azote   C, E, D C, E, D     

    Manque d’oxygène pendant les opérations de plongée avec bouteilles d’air     I, D     

  Gaz généré par des déversements de liquides cryogéniques (GNL et son 
réfrigérant)   E   

H-20 Gaz toxique Soudage (fumées dégagées lors du soudage) C C, E, D C, E, D E E  

    Turbines, moteurs, pompes entraînées par moteur diesel, génératrices 
(gaz d’échappement de combustion) C C, E, D C, E, D E  

    Sulfure d’hydrogène (H2S) causé par une activité bactérienne dans l’eau 
stagnante et les espaces confinés C C, E, D C, E, D E  

H-21 Liquide toxique Les dangers liés aux liquides toxiques sont énumérés à l’annexe O. C C, E, D C, E, D E E 

H-22 Solides toxiques Les dangers liés aux solides toxiques sont énumérés à l’annexe O. C C, E, D C, E, D E E 

H-23 Produits corrosifs Les produits corrosifs sont énumérés à l’annexe O. C C, E, D C, E, D E E 

H-24 Biologique Maladies transmissibles comme la diphtérie, l’hépatite A, le tétanos, la 
typhoïde, le paludisme et la fièvre jaune C C, E, D C, E, D E E 

  Aliments contaminés C C, E, D C, E, D E E 

    Eau contaminée C C, E, D C, E, D E E 
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No de 
référence 

du 
danger 

Catégorie de danger Dangers aux postes de travail Navire de 
forage 

Installa-
tions 
sous-

marines 
et FPSO 

Terminal 
du hub 

près des 
côtes et 
FLNG 

Navires 
de 

soutien 

Bases 
logis-
tiques 

H-25 Facteurs humains Manutention des matériaux C C, E, D C, E, D E E 

    Vibration C C, E, D C, E, D E   

    Mauvais éclairage C C, E, D C, E, D E E 

    Commandes mal disposées/mal placées C C, E, D C, E, D E   

    Emplacement peu commode des lieux de travail et des zones des 
machines C C, E, D C, E, D E E 

    Mauvaise organisation et conception des tâches C C, E, D C, E, D E E 

  Stress thermique C C, E, D C, E, D E E 

H-26 Psychologique Stress (causes de stress, vie sur le lieu de travail / loin de la famille, 
travaille et vie dans une installation dangereuse, stress post-traumatique 
suite à des incidents graves, blessures personnelles) 

C C, E, D C, E, D E  

    Fatigue en raison du travail posté C C, E, D C, E, D E   

H-27 Sécurité Pas un danger professionnel mais un danger majeur           

H-28 Ressources naturelles S. O.           

H-29 Médical Inaptitude médicale C C, E, D C, E, D E E 

    Mal de mer – Couvert par la catégorie de danger H-09           

H-30 Bruit Niveaux de bruit élevés dans le secteur des machines et les lieux de travail 
dans les zones de procédés C C, E, D C, E, D E  

    Bruit intrusif dans les aires de repos, les bureaux et les aires de loisirs C C, E, D C, E, D E   

Remarque : Le numéro de référence provient directement des catégories de danger ISO 17776 (ISO, 2016); C – Phase de construction (en mer); E – Phase d’exploitation; D – Phase de fermeture 
S.O. : Sans objet. 
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8.4.3 Analyse des risques professionnels 

Les tableaux de synthèse de l’analyse des risques professionnels sont présentés à l’annexe O-4. Ils 
contiennent l’évaluation qualitative de tous les dangers et risques professionnels indiqués au 
tableau 8-48. 

Le risque professionnel d’un événement au poste de travail présentant des conséquences dangereuses 
pour la santé ou la sécurité d’une personne ou celle d’un groupe de personnes, est déterminé par la 
combinaison de la probabilité que survienne cet événement et la sévérité des conséquence d’un tel 
événement. Le processus d’analyse des risques inclut la classification de chaque événement 
dangereux en fonction de la sévérité du dommage potentiel et la probabilité d’avoir un tel dommage.  

Les risques ont été évalués à l’aide de la matrice des risques présentée à la figure 8-91 (Caisse 
Régionale d'Assurance Maladie des Pays de la Loire, les Services de Santé au Travail du Maine-et-
Loire. 2002). Cette matrice est différente de celle utilisée pour l’analyse préliminaire des risques liés 
aux dangers majeurs. Les niveaux de conséquences sont mieux alignés avec les effets moins 
significatifs associés aux incidents et aux accidents de type professionnel (généralement des blessures 
et parfois un risque de décès limité à une zone très localisée autour du danger). 

Comme pour l’analyse préliminaire des risques liés aux dangers majeurs, un classement initial des 
risques a d’abord été réalisé en supposant l’absence de toute mesure de protection. Les mesures de 
protections « en place » ou prévues ont ensuite été identifiées et le risque résiduel a été évalué. Ce 
processus a permis de déterminer si les protections existantes étaient suffisantes ou s’il était nécessaire 
de rajouter des mesures de protections additionnelles.  

 

 Probabilité (P) 

1 
Hautement 
improbable  

2 
Peu Probable 

3 
Probable 

4 
Très probable 

Sé
vé

rit
é 

(S
) 4 Très grave S S I I 

3 Grave A S I I 

2 Moyen A S S S 

1 Faible A A A A 
 

I (ROUGE) 
 

Risque élevé inacceptable. L’établissement doit prendre des mesures de réduction 
immédiates en mettant en place des moyens de prévention et de protection. Priorité 1. 

S (JAUNE) 
 

Risque significatif/important. L’établissement doit proposer un plan de réduction à 
mettre en place à court, moyen et long terme. Priorité 2. 

A (VERT) 
 

Risque acceptable. Aucune action supplémentaire n’est requise. Priorité 3. 

 
No Probabilité (P) Sévérité (S) 

1 Hautement improbable Léger : Accident ou maladie n’entraînant pas d’arrêt de travail. 

2 Peu probable Moyen : Accident ou maladie entraînant un arrêt de travail. 

3 Probable Grave : Accident ou maladie avec incapacité permanente partielle. 

4 Très probable Très grave : Accident mortel ou maladie mortelle. 
 
Figure 8-91 Matrice des risques professionnels  
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Les dangers au poste de travail et les événements accidentels connexes sont décrits à l’annexe O-4. 
Les événements présentant un risque résiduel élevé associé à des conséquences pouvant entraîner la 
mort, sont résumés au tableau 8-49. 
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Tableau 8-49 Dangers et risques professionnels avec potentiel de décès 

Catégorie de 
danger Événement accidentel 

Risque résiduel 

P S CR 

Pression Défaillance d’un système sous azote, défaillance pendant une purge ou 
au cours d’un test d’étanchéité  1 4 S 

Défaillance d’un système au cours d’un test de pression (lors de la mise 
en service ou de la maintenance) 1 4 S 

Rejet ou défaillance accidentels au cours d’opérations de raclage (lors 
de la mise en service ou de la maintenance) 1 4 S 

Différence de 
hauteur 

Chute lors d’un travail en hauteur (à partir de plateformes permanentes 
ou temporaires, y compris des échafaudages) 1 4 S 

Chute à partir d’une échelle (accès lors de l’installation) 1 4 S 

Chute lors d’un travail au-dessus de l’eau (pendant l’installation, 
l’inspection et la maintenance) 1 4 S 

Chute d’objet sur un plongeur depuis des opérations en cours sur une 
installation, situées au-dessus du plongeur 1 4 S 

Tension 
(mécanique) 
accumulée 

Défaillance de l’équipement avec dispositif à ressort pendant la 
maintenance 1 4 S 

Rupture d’une amarre ou d’un câble d’arrimage  1 4 S 

Situation 
dynamique 

Blessure lors de la maintenance d’un équipement en mouvement ou en 
rotation 1 4 S 

Chute d'objet pendant une opération de levage de routine (p. ex. : 
grues principales, matériel / ravitaillement, conteneurs, etc.) 1 4 S 

Chute d'objet pendant les levages de routine ou le ripage des 
équipements de forage (p. ex. : tours de forage, tiges de forage, blocs 
obturateurs de puits, tubes prolongateurs marins, etc.)  

1 4 S 

Chute d’objet ou défaillance de la grue lors du levage de charges 
lourdes pendant la construction (pieux, platelage, équipement sous-
marin, conduites) 

1 4 S 

Accident impliquant des élévateurs/ascenseurs 1 4 S 

Accident impliquant un équipement de transport de personnel 1 4 S 

Chute de la nacelle transportant le personnel 1 4 S 

Fluides froids Rejet cryogénique de réfrigérant du procédé de production de GNL 1 4 S 

Électricité Choc électrique provenant de câbles d’alimentation ou d’équipements 
non isolés lors de la mise en service et de la maintenance 1 4 S 

Asphyxie Asphyxie lors de l’entrée dans un espace confiné 1 4 S 

Rejet accidentel de CO2 dans des espaces confinés ou dans les zones 
des machines couvertes par des systèmes gazeux d’extinction incendie 1 4 S 

Rejet accidentel de N2 lors de la mise en service ou de la maintenance 1 4 S 

Manque d’oxygène pendant les opérations de plongée 1 4 S 

Rejet accidentel de fluide liquide cryogénique et forte vaporisation 1 4 S 

Gaz toxique Exposition à H2S lors de l’entrée dans un espace confiné 1 4 S 

Remarque : Les abréviations dans le tableau sont notées comme suit : « P » – Probabilité, « S » – Sévérité, « CR » – Classification 
des risques 

 

  



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 8-238 

8.4.4 Mesures prises pour gérer les dangers et les risques professionnels 

Les dangers et les risques professionnels sont gérés grâce à l’instauration d’une solide culture de la 
sécurité et par la mise en place d’un contrôle rigoureux des modalités de travail. Ces dispositions sont 
basées sur une compréhension exhaustive des dangers et des risques propres aux installations. Pour 
le projet GTA-Phase 1, les activités de gestion commencent dès les premières étapes du projet et se 
poursuivent durant la phase de Préparation jusqu’à la mise hors service. 

Toutes les installations et opérations de BP sont gérées par la mise en œuvre d’un système de gestion 
opérationnelle (OMS) global (BP. 2016c). Le cadre de l’OMS intègre les normes, les processus et les 
pratiques de BP sous la forme d’un système de gestion unique. A l’intérieur des limites opérationnelles 
du projet GTA-Phase 1, partout où les sous-traitants entreprendront des activités au nom de BP en 
utilisant leurs propres systèmes de gestion opérationnelle (p. ex. : le navire de forage et le FLNG), ces 
systèmes respecteront les exigences contractuelles de BP et les exigences du cadre de l’OMS.  

L’OMS comprend tous les éléments d’un système de gestion des risques solide et rigoureux, y compris 
l’engagement des dirigeants; l’identification des dangers ainsi que l’analyse et la gestion des risques 
dans une optique de réduction continue des risques; la formation des dirigeants et du personnel sur 
site; les audits du système de gestion; l’utilisation d’indicateurs clés de performance (ICP) « avancés » 
(qui offrent un levier d’action) et « retardés » (qui indiquent un résultat) pour suivre les progrès et 
orienter les changements. 

L’OMS de BP est décrit plus en détail à la section 8.3.5. Les mesures prises pour gérer les dangers et 
les risques professionnels sont abordées dans les sections suivantes, en fonction de ce qui suit : 

1) Les activités entreprises dans le cadre du processus de conception du projet GTA-Phase 1, dans le 
but de gérer les dangers et les risques professionnels au cours des opérations. 

2) La gestion des dangers et des risques professionnels pendant les opérations. 

3) La gestion des dangers et des risques professionnels lors de la construction (en mer). 

4) La gestion des dangers et des risques professionnels pendant la mise hors service. 

5) Les soins médicaux et l’intervention médicale. 

 

8.4.4.1 Gestion dans le cadre du processus de conception 

Le processus Healthmap (cartographie de la santé) de BP (BP. 2015) constitue la base de la gestion 
des dangers et des risques professionnels au cours de la phase de Préparation du projet. Des exercices 
de cartographie de la santé et des évaluations des dangers pour la santé sont entrepris tout au long de 
la phase de Préparation du projet. L’objectif de ces évaluations est de gérer les dangers et les risques 
professionnels, dans la mesure où c’est réalisable, grâce à une bonne conception à la base plutôt que 
de dépendre de contrôles procéduraux, de la formation et de la compétence de l’équipage. 

Les exercices de cartographie de la santé comprennent des ateliers d’identification des dangers, des 
revues de conception, des évaluations de l’ergonomie et des évaluations pour des dangers et des 
risques spécifiques pour la santé. Participe à ces exercices un échantillon représentatif des principales 
parties prenantes du projet (p. ex. : opérations, maintenance, ingénierie et SSES) qui connait bien les 
aspects pertinents de la conception liés à la santé et à la sécurité. Les éléments typiques pour définir 
une « conception saine » et les considérations typiques sont précisés au tableau 8-50. 
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Tableau 8-50 Éléments typiques pour définir une « conception saine » et 
considérations typiques 

Eléments pour une 
« conception saine » Considérations typiques 

Sélection des produits 
chimiques 

Tenir compte des risques pour la santé lors de la sélection de calorifugeage, des 
matériaux de revêtement, des additifs, des produits chimiques de traitement de 
l’eau et des boues de forage. 

Manutention et 
stockage des produits 
chimiques 

Concevoir et construire des systèmes de stockage sur la base des besoins prévus 
plutôt qu’acheter sur le marché d’occasion et des pièces détachées des 
équipements de seconde main, transformés et adaptés (« retrofit » en anglais), 
comme les armoires de stockage de produits chimiques en plastique. 

Confinement des 
produits 

La conception des systèmes d’échantillonnage, de raclage, de vidange et de 
ventilation de procédé réduit les risques d’exposition personnelle. 

Bruit Prévoir et éliminer les zones où les niveaux de bruit des équipements peuvent 
exposer les employés à des nuisances sonores supérieures aux limites applicables, 
réduire la capacité d’un employé à entendre une alarme ou causer des nuisances 
dans les zones d’habitation voisines. 

Éclairage Vérifier si les niveaux d’éclairage général sont suffisants pour l’environnement et le 
type de travail. Tenir compte des effets stroboscopiques sur les machines 
tournantes, du scintillement (fatigue, crise d’épilepsie), du rayonnement optique (la 
conception de certaines lampes entraine des émissions importantes) et de 
l’éblouissement. 

Rayonnement non 
ionisant 

Tenir compte des sources potentielles, notamment les lignes d’alimentation 
électrique, les appareils électriques, les ordinateurs, les radars, les appareils de 
chauffage à induction et les sources laser. 

Ergonomie Tenir compte de l’ergonomie des équipements et de la conception des tâches pour 
éviter des blessures liées à la manipulation (p. ex. : positionnement adéquat des 
vannes, conception facilitant l’accès, l’échappement, la mise en place d’aides au 
levage et la conception des flux de travail afin de minimiser ou supprimer le recours 
à des tâches de manutention). 

Ventilation (générale) Etudier l’emplacement de l’entrée et de la sortie d’air du système de CVCA, les 
dimensionner pour fournir l’air nécessaire aux quartiers de vie, aux buanderies, aux 
cuisines, aux bureaux, aux locaux médicaux, etc. sans risque de mélange ou de 
retour inapproprié (avec un gaz/fumée dangereux venant de l’extérieur). 

Ventilation (locale) Prévoir une vitesse de captage adéquate pour une extraction locale efficace des 
contaminants (p. ex. : laboratoires, ateliers de fabrication, installation de traitement 
des boues de forage). 

Vibration Tenir compte des risques pour la santé, engendrés par des vibrations sur 
l’ensemble du corps (p. ex. : lorsque le corps se tient sur une surface qui vibre) et 
sur le bras (p. ex. : lorsque la vibration se transmet à la main à partir d’outils 
portatifs vibrants). 

Environnement 
thermique 

Tenir compte des besoins d’adaptation des installations aux personnes lorsque des 
températures extrêmes (chaudes ou froides) existent (p. ex. : fourniture de 
refuges/abris contre les intempéries). 

Systèmes d’eau 
potable 

Prévenir la contamination ou l’infection par une conception fiable du stockage, de la 
distribution et des sorties. Utiliser des matériaux de construction qui ne favorisent 
pas la croissance microbienne ou qui ne constituent pas une source de substances 
toxiques ou un changement de couleur ou d’odeur dans l’eau. La conception doit 
éviter que l’eau puisse rester stagnante pendant des périodes de temps 
importantes (p. ex. : branches mortes). 

Eaux usées Prévenir la contamination ou l’infection par une conception fiable du stockage, de la 
distribution et des sorties. 

Dangers biologiques Etudier et concevoir des dispositifs adaptés pour éliminer les objets coupants, les 
déchets infectés et les déchets souillés (avec des fluides corporels) dans les 
établissements de soins de santé et dans les vestiaires féminins. 
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Eléments pour une 
« conception saine » Considérations typiques 

Infections par 
transmission vectorielle 

Etudier et concevoir les installations pour prévenir des infections par transmission 
vectorielle comme le paludisme et la fièvre jaune. 

Infections alimentaires 
et véhiculées par l'eau 

Etudier la prévention d’infections comme le choléra, la shigellose, la typhoïde, la 
paratyphoïde et l’infection par Escherichia coli lors de la conception de la 
production d'aliments préparés et lors de la conception des installations de 
restauration. 

Maladie du légionnaire Etudier la prévention de la formation de Legionella pneumophila lors de la 
conception des unités de conditionnement d’air, des tours de refroidissement et des 
douches. 

Installations 
d’habitation et pour le 
bien-être des 
travailleurs 

Solliciter la contribution technique de BP Group Health (Division Santé du Groupe 
BP) et du spécialiste pour la conception des installations d’habitation et de bien-être 
des travailleurs. Estimer de façon réaliste le PAB en tenant compte des besoins 
tout au long du cycle de vie du projet. Positionner les camps et les locaux 
d’habitation en dehors des zones potentiellement endémiques ou dangereuses 
pour la santé publique. Etudier et concevoir les installations en prenant en compte 
l’espace, l’éclairage, l’atténuation des bruits et des vibrations, l’utilisation de 
sources d’air propre pour la ventilation, le contrôle adéquat de la température et de 
l’humidité, l’hygiène, la taille des effectifs, le volume et la taille des chambres, des 
salles de bains, des toilettes (p. ex. : facilement nettoyables), l’utilisation de 
vestiaires lorsque le travail implique des niveaux excessifs de saleté, de chaleur, de 
fumées, etc., l’utilisation d’une buanderie, des zones pour fumeurs et des abris. 

Cuisine et espace de 
cuisson 

Solliciter l’apport technique de BP Group Health et du spécialiste « nourriture et 
sécurité » pour la conception de ces installations. 

Installations de soins 
de santé et infirmerie 

Solliciter l’apport technique de BP Group Health et du spécialiste « soins de santé 
et infirmerie » pour la conception de ces installations. 

Insectes et rongeurs Concevoir les installations pour prévenir l’entrée et la création de niches par des 
insectes, des rongeurs, des animaux, des oiseaux et autres vermines, ainsi que par 
des contaminants environnementaux comme la fumée et la poussière. 

 

8.4.4.2 Gestion pendant les opérations 

L’OMS de BP ainsi que les principaux standards associés, comme le contrôle du travail du GDP (BP. 
2016a) fixent les attentes et définissent les exigences en matière de contrôle du travail et de gestion 
des dangers et des risques professionnels. Ils sont soutenus par l’élaboration et la mise en œuvre de 
systèmes complets de gestion de la santé et de la sécurité au travail, dont les principaux aspects sont 
décrits ci-dessous. 

Rôles et responsabilités 

Le navire de forage, le FPSO et le terminal du hub près des côtes (y compris le méthanier, le navire-
citerne de déchargement, les navires de soutien ainsi que les navires de construction et d’installation 
en mer) ont des organisations clairement définies, avec des rôles et des responsabilités bien définis, 
communiqués et compris. Chaque établissement possède un PIC désigné, soutenu par une équipe de 
gestion et de supervision. Ils ont la responsabilité de s’assurer que : 

 Dans leur zone de responsabilité, les dangers sont définis, documentés et contrôlés. 

 Les systèmes de gestion de la SSES applicables à leur zone d’activité sont mis en œuvre de 
manière efficace. 

 Tout incident, accident ou danger est signalé, fait l’objet d’une investigation et toute 
recommandation ultérieure est mise en place. 

 Le personnel possède les compétences nécessaires pour s’acquitter de ses fonctions en toute 
sécurité. 
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Les responsabilités générales du PIC comprennent : 

 La responsabilité globale quotidienne de l’installation, y compris le commandement et le contrôle 
en cas d’urgence. 

 La volonté de promouvoir une culture SSES positive et « donner l’exemple » dans la cadre des 
programmes de sécurité comportementale. 

 La prise de décisions en matière de santé, de sécurité et de prévention de la pollution. 

Formation et compétence 

Le personnel est formé et compétent dans les tâches qu’il accomplit. Cela sous-entend que le personnel 
remplit des exigences au niveau des compétences clairement définies pour les rôles qui lui sont 
assignés. Les compétences sont documentées et utilisées pour établir des exigences de formation 
détaillées et des tests de compétence. Des programmes de formation documentés et récents sont en 
place pour soutenir le processus d’assurance des compétences. Ils comprennent : 

 Des analyses des besoins en formation; 

 Des matrices des exigences de formation; 

 Des registres de formation; et 

 Une formation initiale, une actualisation, une nouvelle certification et une formation corrective pour 
les employés reconnus comme étant en deçà des normes établies. 

Planification et ordonnancement 

La planification et l’ordonnancement du travail suivent un processus documenté qui définit clairement 
le champ d'application du travail, les étapes pour chaque tâche et toutes les interactions entre le champ 
d'application et d’autres tâches (p. ex. : les opérations simultanées – SIMOPs).  

Le cas échéant, des experts dans leurs domaines (SME pour Subject Matter Experts) sont inclus dans 
les étapes de planification, selon la complexité de la tâche. Le processus de planification alloue 
suffisamment de temps pour prendre les mesures nécessaires à l’exécution sûre des travaux, 
notamment l’identification des dangers et l’évaluation des risques; l’identification des employés, des 
équipements, des pièces et du matériel requis pour achever les travaux; l’élaboration de plans et 
procédures avec évaluation des risques et approbation en tant que méthode de travail générale; et 
l’isolement et le rétablissement en toute sécurité de l’usine ou d’un équipement. 

Évaluation des risques centrée sur les tâches 

Aucune tâche ne peut se dérouler sans une évaluation des risques, sous une forme ou sous une autre. 
Cette évaluation comprend : 

 L’inspection du lieu de travail avant l’exécution des travaux. 

 L’évaluation des risques centrée sur les tâches (TRA pour Task based Risk Assessment en 
anglais), afin de définir les dangers potentiels associés à la tâche, ainsi que toutes les mesures de 
protection requises. 

 La présence d’au moins une personne directement concernée par l’activité de travail dans l’équipe 
TRA. 

Permis de travail 

Un permis est requis avant d’effectuer tout travail impliquant : 

 L’entrée dans un espace confiné / clos; 
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 Un travail sur un système contenant de l’énergie (c.-à-d. un système qui peut accidentellement 
libérer de l’énergie comme de l’électricité, de la chaleur, de la pression, de l’énergie mécanique, 
etc.); 

 Une activité de levage; 

 Des perturbations au niveau du sol; 

 Un travail à chaud; et 

 Toute autre tâche potentiellement dangereuse. 

Le système de permis de travail est un processus essentiel pour le contrôle des dangers et des risques 
sur le lieu de travail (et dangers / risques majeurs). La documentation du permis de travail définit 
l’étendue du travail, identifie et examine les dangers potentiels, et définit les mesures de contrôle 
nécessaires pour entreprendre le travail en toute sécurité. Le permis de travail relie également le travail 
à d’autres permis de travail connexes ou SIMOP, et aide à prévenir la désactivation de protections qui 
pourraient être communes à plusieurs permis (p. ex. : isolations). 

Lorsque les travaux contrôlés par un permis sont terminés, le permis est officiellement fermé après 
avoir vérifié que le chantier a été remis dans un état propre, rangé et sûr, y compris l’élimination 
appropriée des liquides résiduels et des contaminants. Le cas échéant, le permis indique également si 
l’installation de procédé ou l’équipement est prêt pour les tests d’intégrité et peut être remis en service 
en toute sécurité. 

Bien que le permis de travail ne constitue pas un contrôle pour une tâche individuelle, c’est un moyen 
de mettre en place les bases pour effectuer les contrôles. De plus, le processus de permis de travail 
communique des renseignements clés sur la gestion des dangers et des risques à tout le personnel 
impliqué dans le travail. 

Autorisation et communication 

Pour aider à assurer l’exécution en toute sécurité, avant le début des travaux : 

 Les SIMOP sont définies et les dispositions de gestion de sécurité appropriées sont prises. 

 Les permis de travail sont examinés et approuvés par les parties prenantes clés. 

 Le personnel concerné par le travail est mis au courant des dangers identifiés, des mesures de 
protection mises en place pour gérer les risques, des mesures, des plans et des installations 
d’urgence.  

 Le lieu de travail est inspecté pour confirmer son état, et confirmer que des mesures de protection 
sont en place, comme indiqué dans la documentation du permis. 

 Les EPI requis sont vérifiés par une personne compétente.  

 Toute autre personne susceptible d’être affectée par le travail en est informée et comprend l’impact 
et le statut du travail. 

Leçons apprises 

Les leçons tirées d’accidents et d’incidents de travail antérieurs sont documentées, utilisées pour 
modifier les procédures de travail sûres, au besoin et communiquées au personnel.  

Arrêt en cas de travail dangereux 

Le personnel est sensibilisé et comprend qu’il a l’obligation et l’autorité d’arrêter tout travail dangereux. 
Cela comprend le signalement aux superviseurs de tout travail dangereux. Les circonstances entrainant 
l’arrêt d’un travail sont enregistrées et font l’objet d’une investigation. 
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Pratiques et procédures de travail sûres 

Des pratiques et des procédures de travail sûres sont définies pour toutes les activités potentiellement 
dangereuses, notamment : 

 Isolation et dé-isolation des installations et des équipements de manière sûre, avec en particulier 
une évaluation des risques et des isolations avec verrouillage et étiquetage; 

 Entrée dans un espace confiné / clos; 

 Travail en hauteur, y compris le travail au-dessus des bords (d’un navire p.ex.); 

 Test de pression; 

 Utilisation d’EPI; 

 Entreposage et manipulation sûrs de matières dangereuses, y compris l’utilisation et l’examen des 
fiches de données de sécurité (FDS); 

 Travail à chaud, y compris tout travail impliquant des sources potentielles d’ignition; 

 Opérations de levage; 

 Communication efficace des informations de gestion de la SSES, y compris le changement de 
quart, les réunions sur la sécurité et la diffusion des leçons apprises; 

 Représentation et participation des employés (p.ex. à des ateliers d’analyse des risques comme 
HAZID, HAZOP, etc.); 

 Procédures d’entretien; 

 Système de permis de travail; 

 Evaluation des risques de sécurité; et 

 Restrictions au niveau des conditions météorologiques et de l’exploitation. 

Programme de sécurité comportementale 

BP met en œuvre un programme de sécurité basé sur le comportement (BBS pour Behavioural-Based 
Safety en anglais) pour tout le personnel, y compris un programme d’observations et de conversations 
liées à la sécurité (SOC pour Safety Observation Conversation en anglais) pour tous les gestionnaires 
et les superviseurs. 

Le programme BBS encourage les interventions axées sur la personne; il intègre les observations des 
employés effectuant des tâches de routine et transmettant des commentaires précis sur les 
comportements liés à la sécurité. Le programme encourage les personnes et leurs groupes de travail 
à examiner les risques d’accidents et à évaluer continuellement si leur propre comportement est sûr ou 
dangereux. 

Les observations BBS sont faites par des employés effectuant toutes les tâches de travail. Ces 
observations sont consignées sur des fiches préformatées qui sont examinées et consolidées pour en 
tirer des connaissances et des tendances liées à la sécurité au travail. Les mesures nécessaires sont 
prises pour atténuer les dangers et les risques identifiés. 

Le programme SOC applique des principes de sécurité comportementale conçus pour répondre à la 
fois à la sécurité personnelle et à la sécurité des procédés. Le SOC nécessite que les gestionnaires et 
les superviseurs observent les sites de travail et les activités; qu’ils communiquent avec les travailleurs 
concernés pour discuter et mettre en évidence les méthodes de travail sûres et toute méthode ne 
respectant pas la sécurité; qu’ils mettent en œuvre les mesures convenues, au besoin, pour gérer et 
réduire les risques. 
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Stockage et manipulation de matériaux et substances dangereuses 

Les matériaux et substances dangereuses sont manipulés et stockés de manière sûre et contrôlée afin 
de gérer les risques associés à l’exposition du personnel et de l’environnement. Cette façon de faire 
comprend : 

 Des procédures de stockage et de manipulation sûres, avec formation pour tout le personnel 
concerné par l’utilisation de matériaux et substances dangereuses afin qu’il soit jugé compétent 
pour le faire. 

 Utilisation d’équipement de protection individuelle approprié lors de la manipulation de matériaux 
dangereux. 

 Identification et étiquetage appropriés des matériaux et substances dangereuses; tous les 
matériaux et substances sont employés uniquement selon l’usage prévu. 

 Revue de l’étiquetage et des FDS avant manipulation afin d’identifier les propriétés et les dangers, 
et pour s’assurer que les mesures de protection appropriées sont mises en œuvre. 

 Stockage adéquat, y compris l’utilisation de récipients scellés et la séparation des substances 
incompatibles, dans des zones bien ventilées et sèches. 

 Mise à disposition et formation à l’utilisation des procédures et des équipements d’urgence, 
notamment le comportement face à un incendie et à un déversement; les actions à prendre en cas 
d’urgence médicale et en particulier, l’utilisation d’équipement tel que les stations de lavage des 
yeux. 

 

8.4.4.3 Gestion pendant la construction en mer 

Les exigences en matière de gestion de la santé et de la sécurité au travail lors de la construction et 
de l’installation en mer font partie intégrante de l’OMS de BP et des exigences générales de contrôle 
du travail, telles que décrites précédemment.  

Dans ce cadre, le projet a élaboré un Plan de Gestion global de SSES (BP. 2017b) précisant les buts 
et les exigences en matière de gestion de la santé et de la sécurité au travail durant la phase de 
Préparation du projet. 

Le projet GTA-Phase 1 a un objectif « zéro blessure ».  

En matière de sécurité personnelle, cela signifie l’absence de blessure quel que soit l’endroit où nous 
travaillons ou voyageons pour le compte de la compagnie. Cet objectif « zéro blessure » se fonde sur 
les prémisses suivantes :  

1) Une bonne performance en matière de sécurité est au cœur de la réussite pour un projet et une 
entreprise. Tout ce que nous faisons repose sur la sécurité de notre main-d’œuvre et des 
communautés qui nous entourent.  

2) En adoptant le bon geste et la bonne attitude, tous les dommages corporels liés au travail sont 
évitables.  

3) Personne ne veut venir travailler et être blessé. 

Atteindre notre objectif « zéro blessure » est autant une question de « Cœurs et Esprits » et de 
discipline personnelle que de processus et pratiques efficaces. Nous devons tous être des leaders en 
matière de sécurité pour prendre soin de nous-mêmes, de nos collègues, et contribuer à une culture 
de sécurité positive où nous ne tolérons rien de moins que notre objectif de « zéro blessure » (BP. 
2017b). 
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Le Plan définit comment le projet GTA-Phase 1 vise à atteindre cet objectif, conformément aux 
exigences applicables de BP, et couvre toutes les activités entreprises par le projet.  

En raison de la taille et de la complexité du projet GTA-Phase 1, des Plans de Gestion SSES particuliers 
seront élaborés pour couvrir des activités distinctes comme le raccordement et la mise en service du 
FPSO et la construction du brise-lames, etc. Les entrepreneurs impliqués dans ces activités doivent 
également avoir leurs propres plans et systèmes de gestion SSES en place, avec les contrôles 
appropriés. 

Le projet GTA-Phase 1 considère également toute activité associée à l’installation et à la construction 
sous-marines, au niveau du FPSO ou du terminal du hub près des côtes comme une activité susceptible 
d’avoir des conséquences graves (PHCA ou Potentially High Consequence Activity en anglais). Les 
contrats avec PHCA imposent des exigences et des contrôles supplémentaires aux entrepreneurs afin 
de s’assurer de la bonne gestion des risques. Pour tous les contrats avec PHCA, l’entrepreneur doit, 
avant le début des travaux, mettre en place les éléments suivants : 

 Document relais (« bridging » document en anglais) entre les systèmes de gestion SSES de 
l’entrepreneur et ceux de BP; et 

 Plan SSES de l’entrepreneur, qui comprend le plan d’auto vérification. 

Afin d’aligner les entrepreneurs principaux et leurs sous-traitants sur l’objectif « zéro blessure » du 
projet GTA-Phase 1, avant le début des travaux, des forums de parrainage de projets et des ateliers 
conjoints sont organisés. Les objectifs de ces forums et ateliers sont de vérifier que les attentes en 
matière de sécurité ainsi que les rôles et les responsabilités sont clairs; que le travail est compris; et 
que les équipes sont alignées sur les attentes en matière de SSES de BP. 

En plus des exigences détaillées à la section 8.4.4.2, les exigences clés en matière de gestion de la 
santé et de la sécurité au travail pour la construction et l’installation en mer comprennent ce qui suit : 

 Les rôles, les responsabilités et les redevabilités (“accountability” en anglais) sont clairement définis 
avec une personne servant de Point Unique Redevable pour la sécurité du projet. Ils sont garants 
de la conformité à l’OMS et effectuent une auto-vérification systématique. Le vice-président (VP) 
des projets de la Mauritanie et du Sénégal (M&S) est soutenu par les responsables de la sécurité 
des sites de BP et par le responsable SSES du projet GTA-Phase 1. 

Les responsables de la sécurité des sites de BP sont les garants de la sécurité et de la mise en 
œuvre intégrée de la sécurité sur leur site. Ils jouent un rôle essentiel dans la mise en œuvre des 
exigences du système de gestion de la SSES au sein de leur site, en reliant la main-d’œuvre à la 
direction du projet et en gérant la sécurité personnelle. 

Le responsable de la SSES du projet GTA-Phase 1 a deux rôles principaux : soutien aux équipes 
de terrain et vérification de la conformité aux exigences de SSES de BP. Le responsable de la 
SSES fournit une expertise en SSES et établit des liens vers d’autres groupes de soutien au sein 
de BP, appuie l’équipe de projet dans la mise en œuvre de procédures de SSES pour gérer les 
risques propres au projet, élabore et met en œuvre des programmes d’autosurveillance de SSES 
et de surveillance des entrepreneurs, et s’assure que des ressources adéquates sont fournies pour 
mettre en œuvre les exigences de gestion de la SSES. 

 La vérification de la prémobilisation des entrepreneurs sera entreprise pour s’assurer que leurs 
plans et systèmes de gestion de la SSES ont été correctement élaborés et mis en œuvre, qu’ils 
sont efficaces et qu’ils répondent aux exigences globales de gestion de la SSES du projet GTA-
Phase 1. 

 Dans le cadre de l’élaboration de pratiques et de procédures sûres de construction et d’installation 
en mer, des ateliers détaillés d’identification des dangers et d’évaluation des risques seront 
organisés pour toutes les activités de construction et de mise en service. Ces ateliers seront 
entrepris une fois que les plans et les activités de construction et d’installation en mer seront 
suffisamment détaillés. 
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 Au cours de la conception, les aspects de constructibilité et d’installation sont considérés comme 
faisant partie du processus de conception. Cela permet de s’assurer que, dans la mesure du 
réalisable, les équipements et les installations sont conçus pour réduire les risques associés aux 
activités de construction et d’installation en mer. 

 

8.4.4.4 Gestion au cours de la mise hors service 

Si aucune prolongation de la durée de vie du champ n’est prévue, les installations seront mises hors 
service et démantelées en fin de vie du champ (de gaz). 

Des plans et des procédures détaillés seront élaborés pour la phase de fermeture, et les activités seront 
gérées avec des processus, des systèmes et des exigences similaires à ceux décrits pour la 
construction et l’installation en mer ainsi que les phases d’exploitation. 

8.4.4.5 Soins médicaux et intervention médicale 

Une description détaillée des dispositifs de préparation aux situations d’urgence et des plans 
d’intervention est donnée à la section 8.3.6. 

Les plans d’intervention d’urgence propres aux installations couvrent tous les types d’accidents, qu’ils 
soient du type accident au poste de travail (maladies et blessures) ou accident lié à des dangers 
majeurs. Ces plans sont soutenus par des exigences et des protocoles médicaux détaillés, comme 
mentionné dans les procédures médicales.  

Toutes les installations (le navire de forage, le FPSO et le terminal du hub près des côtes) ont du 
personnel médical sur place à temps plein pour soigner les blessures, les maladies et gérer la santé 
générale du personnel. Le navire de forage, le FPSO et la plateforme LS sont équipés d’espaces 
médicaux désignés avec des lits pour les patients, des équipements médicaux et des médicaments. 
Les principaux navires de construction et d’installation en mer sont également équipés d’installations 
médicales appropriées et d’un soutien médical qualifié. 

Les équipements médicaux et les médicaments sont sélectionnés en fonction des exigences de BP, 
des dangers et des risques professionnels propres au site, des directives médicales imposées par l’État 
du Pavillon du navire (l’Etat membre sous le pavillon duquel le navire est enregistré) et des lignes 
directrices de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) (2007). 

En complément du personnel médical formé, certains membres d’équipage ont reçu une formation 
premiers secours et peuvent assister le personnel médical lors d’une première intervention, si 
nécessaire. Le personnel médical est responsable de la prescription, de la sécurisation et du suivi de 
l’utilisation des médicaments contrôlés et thérapeutiques. Un conseiller médical de l’entreprise basé à 
terre procure une assistance médicale supplémentaire et fournit conseils et orientation en matière de 
soins de santé et de situations d’urgence en mer.  

Selon le type et la gravité de l’incident à bord de l’installation, il peut être nécessaire de procéder à 
l’évacuation médicale de la personne malade ou blessée. Cette évacuation sera principalement 
assurée par hélicoptère. Selon le type et la gravité de l’incident, des soins à terre peuvent être fournis 
localement ou à l’extérieur du pays. Un fournisseur-tiers de services médicaux (tel qu’International 
SOS) peut offrir un soutien supplémentaire à terre, au besoin. 

8.5 Conclusions et recommandations 

8.5.1 Conclusion générale 

En conclusion générale de l’étude de dangers et de l’analyse des risques professionnels, les dangers 
et les risques propres au projet GTA-Phase 1 ont été identifiés, analysés et évalués de manière 
rigoureuse et robuste, en fonction des renseignements de conception et des descriptions disponibles. 
Les risques sont inférieurs aux critères établis et pertinents de tolérabilité des risques; le projet GTA-
Phase 1 a mis en place des exigences et des processus exhaustifs pour s’assurer que les dangers et 
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les risques d’accidents continuent d’être identifiés, éliminés lorsque cela est possible, évalués et gérés 
pour atteindre le niveau ALARP, tout au long des étapes du projet.  

En plus de l’étude de dangers et de l’analyse des risques professionnels (et de leurs analyses 
connexes), une évaluation détaillée des dangers et des risques d’accident liés aux installations est en 
cours dans le cadre du processus de conception du projet GTA-Phase 1, avec en particulier : 

 Des analyses sur les dangers propres aux incendies, explosions et déversements de produit froid 
(rejets cryogéniques). Ces analyses ont lieu lorsque la conception est suffisamment avancée et 
qu’il est possible d’utiliser des modèles de conséquences 3D de CFD. Les résultats de ces analyses 
servent ensuite à définir les exigences de conception en matière de prévention, de contrôle et de 
mitigation des incendies, des explosions et des déversements de produit froid. 

 Étude des systèmes de sécurité et d’urgence (déclenchés en cas d’urgence). Ces études évaluent 
et vérifient la performance de ces systèmes vis-à-vis des événements accidentels majeurs pour 
lesquels leur fonctionnement est requis, et fournissent des données pour les exigences de 
conception afin de prévenir, contrôler et atténuer les incendies, les explosions et les déversements 
de produit froid. 

 Études sur la préparation aux situations d’urgence et l’intervention en cas d’urgence. Ces études 
évaluent et vérifient la performance des installations d’échappement, de RT, d’évacuation et de 
sauvetage, et informent la conception afin de s’assurer que le personnel puisse atteindre un lieu 
sûr dans toutes les situations d’accident majeur. 

 Ateliers d’identification des dangers et d’évaluation des risques. Ces ateliers permettront de 
s’assurer que les dangers et les risques associés aux activités d’installation, de mise en service et 
d’exploitation sont gérés de façon appropriée; les résultats de ces analyses serviront ensuite à 
élaborer des plans de travail, des procédures et des pratiques sûres. 

 Exercices en cours de cartographie de la santé (Healthmap) et évaluations des dangers pour la 
santé. Ces exercices sont axés sur la gestion des dangers et des risques professionnels grâce à 
une bonne conception à la base plutôt que de dépendre de contrôles procéduraux, de la formation 
et de la compétence de l’équipage. 

D’autres analyses seront également entreprises pour évaluer les risques spécifiques propres aux 
installations, aux activités et aux emplacements, comme par exemple les SIMOP lors de la construction 
et l’installation en mer, les chutes d’objets et les collisions de navires, selon les besoins. Des analyses 
particulières des conséquences et des risques peuvent également être menées pour évaluer les options 
et supporter la prise de décision. 

Toutes ces évaluations, ainsi que l’élaboration d’un dossier global de SSES pour le projet GTA-
Phase 1, fourniront des données d’entrée et des justifications pour les exigences en matière de sécurité 
de conception, ainsi que pour la prévention, le contrôle et la mitigation des événements accidentels.  

Dans cette optique, les mesures de réduction des risques sont continuellement définies et évaluées. 
Les mesures sont axées (par ordre de priorité) sur l’évitement/l’élimination, la prévention, le contrôle et 
la mitigation. Dans le cadre des efforts continus visant à réduire les risques à un niveau ALARP, des 
mesures de réduction des risques ont été et continueront d’être envisagées, en tenant compte de la 
réduction des risques et du niveau « d’effort » requis (p. ex. : répercussions sur les coûts et sur le 
déroulement du projet) pour les mettre en œuvre. Les mesures de réduction des risques ne sont exclues 
que si les « efforts » sont nettement disproportionnés par rapport aux bénéfices obtenus. 

Les installations du projet GTA-Phase 1 sont conçues et seront exploitées conformément aux bonnes 
pratiques industrielles reconnues et aux règles de l’industrie, aux exigences réglementaires, aux codes 
et aux normes. Cela inclut une attention particulière à la sécurité intrinsèque, en se concentrant en 
priorité sur l’évitement/l’élimination et la prévention pour gérer les dangers et les risques, par rapport à 
des solutions basées sur le contrôle et/ou la mitigation. 
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Dans le cadre de l’étude de dangers et de l’analyse des risques professionnels, des ECSE ont été 
identifiés. Ces éléments seront définis plus en détail lors du processus de conception du projet Grand 
Tortue / Ahmeyim, et des dispositions précises seront mises en place pour les gérer. Ces dispositions 
incluent la documentation des exigences de performance (standards de performance) ainsi que les 
systèmes d’assurance et de vérification associés pour la conception et les opérations. 

Un plan de SSES du projet a été élaboré pour définir les exigences et activités en matière de gestion 
globale de la SSES pour le projet GTA-Phase 1, notamment les exigences pertinentes de l’OMS de 
BP. Des systèmes efficaces de gestion de la SSES ont été et continueront d’être mis en œuvre, 
conformément aux politiques du Groupe BP en matière de SSES et aux exigences globales de l’OMS. 
En outre, l’évaluation des risques et des dangers majeurs contribuera à la mise au point de systèmes 
opérationnels spécifiques de gestion de la SSES. 

Dans le cas improbable d’un accident majeur, des dispositions exhaustives et robustes ont été prises 
pour la préparation aux situations d’urgence et l’intervention en cas d’urgence. Compte tenu du stade 
précoce du projet, ces arrangements sont en cours de développement. Cependant, ils couvriront toute 
la gamme des événements accidentels et des scénarios d’urgence possibles, y compris les incendies 
majeurs et les explosions, les déversements d’hydrocarbures et les accidents et incidents au poste de 
travail.  

8.5.2 Conclusion de l’étude de dangers 

L’étude de dangers entreprise pour le projet GTA-Phase 1 comprend une évaluation préliminaire des 
risques, qui a répertorié 46 événements accidentels majeurs. Un classement initial des risques a été 
effectué en tenant compte du danger et des conséquences potentielles en l’absence de protection. Des 
protections ont ensuite été identifiées et le risque résiduel a été déterminé. Après la mise en œuvre des 
protections pertinentes, le classement selon la matrice des risques du Guide d’étude de dangers de la 
République du Sénégal (2005) montre qu’aucun événement n’est classé avec la mention de risque 
résiduel « inacceptable » (ROUGE); les 46 événements sont tous classés comme ayant un risque 
résiduel « significatif » (JAUNE). Pour les événements avec un risque résiduel classé comme étant 
« significatif », des plans ont été et continueront d’être mis en œuvre pour réduire les risques. 

Pour tous les événements accidentels majeurs liés aux hydrocarbures, une modélisation détaillée des 
conséquences a été entreprise, suivant deux scénarios : l’un considéré comme « crédible » et l’autre 
comme « le cas le plus défavorable ». Cette modélisation a évalué une gamme d’effets conséquence, 
notamment : 

 Le déversement et épandage d’hydrocarbures; 

 Le déversement et épandage cryogénique, y compris la dispersion des gaz inflammables dans le 
champ lointain; 

 L’explosion; et 

 L’incendie – jet enflammé, feu de nappe et/ou boule de feu. 

La modélisation des effets consécutifs à des déversements cryogéniques, des explosions et des 
incendies pour le navire de forage, le FPSO et le FLNG montre que, malgré le risque de décès pour le 
personnel directement exposé aux effets immédiats de l’événement, les chemins d’échappement, les 
refuges temporaires, les zones de rassemblement sécurisées et les installations d’évacuation (p. ex. : 
les chemins d’évacuation et les canots de sauvetage) devraient rester disponibles et ne devraient pas 
être compromis, et ce pour tous les événements accidentels majeurs à l’exception des plus extrêmes. 
Cette conclusion reflète la bonne séparation entre les RT et les zones de rassemblement sécurisées 
d’une part et les zones dangereuses de procédés et de forage d’autre part; elle reflète aussi l’existence 
d’une bonne diversité des installations d’échappement et d’évacuation. 

De façon générale, les zones de danger et les effets conséquence sont limités et contenus bien à 
l’intérieur des zones de sécurité autour des installations (délimitées par une distance minimum de 
500 m au-delà des installations elles-mêmes). L’objectif principal de ces zones de sécurité est de 
protéger les installations et les opérations associées contre les dangers extérieurs, comme les navires 
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de passage, les activités liées à la pêche et les éventuelles menaces de sûreté. Cependant, elles 
constituent aussi une zone tampon en cas de relâchement accidentel d’hydrocarbures, suivi explosions 
ou d’incendies. L’analyse a déterminé que les zones de danger dépassaient la limite de la zone de 
sécurité dans le cas de deux événements extrêmes mettant en cause des hydrocarbures : 

 Une explosion importante sur le FPSO ou le FLNG; et 

 Un rejet important de GNL en provenance du FLNG ou du méthanier. 

Dans le cas d’une explosion importante, bien que les surpressions décroissent exponentiellement avec 
la distance, des effets de surpression peuvent être ressentis à une distance significative du centre de 
l’explosion. Dans le cas le plus défavorable, l’analyse montre que des explosions sur le FPSO et le 
FLNG peuvent générer des surpressions allant de 0,05 bar ou moins à la limite de la zone de sécurité 
jusqu’à 0,02 bar à 1 150 m au-delà du centre de l’explosion (soit 400 à 600 m au-delà de la limite de 
sécurité). À des niveaux de surpression compris entre 0,02 et 0,05 bar, des dommages mineurs comme 
le bris de fenêtres peuvent éventuellement être observés. L’évaluation des explosions dans l’étude de 
dangers est prudente (conservatrice), et ces cas extrêmes ne sont pas considérés comme étant 
représentatifs d’événements nominaux à prendre en compte dans la conception (c’est-à-dire des 
scénarios pour lesquels il serait raisonnablement réalisable d’adapter la conception dans le but de 
résister aux effets d’explosion). 

Dans le cas d’un rejet important en provenance d’un réservoir de stockage du méthanier ou du FLNG, 
il peut y avoir dispersion de gaz inflammable sur des distances importantes sous le vent (s’étendant 
jusqu’à 500 m au-delà de la limite de la zone de sécurité). Cependant, la probabilité d’un tel événement 
est extrêmement faible (inférieure à 1E-05 par an ou 1 sur 100 000 par année) et nécessite la collision 
avec dommages du méthanier, avec le quai d'amarrage ou le FLNG. Historiquement, aucun événement 
de ce type n’a jamais eu lieu. De plus, les risques de collision sont gérés au moyen d’installations et de 
procédures d’amarrage exhaustives et sûres, notamment l’utilisation de plusieurs remorqueurs pour 
aider à contrôler et à manœuvrer le méthanier.  

Les sommes des effets conséquence générant les distances les plus grandes pour chaque type 
d’événement conséquence, sont récapitulés pour le FPSO et le terminal du hub près des côtes dans les 
figures 8-92 et 8-93.  
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Figure 8-92 Effets conséquence les plus éloignés du FPSO par type d’événement 
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Figure 8-93 Effets conséquence les plus éloignés du terminal du hub près des côtes 
par type d’événement 

 

Deux accidents majeurs de déversement d’hydrocarbures ont été modélisés, à savoir l’éruption de puits 
et le rejet de condensat (et de diesel) provenant des réservoirs de stockage du FPSO.  

Dans le cas de l’éruption de puits, la modélisation de la pollution marine a montré que les eaux 
territoriales de la Mauritanie et du Sénégal pourraient être affectées au bout de quelques heures. Si 
l’éruption de puits n’était pas rapidement maîtrisée, les côtes de la Mauritanie et du Sénégal pourraient 
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être affectés après quatre jours environ, par un impact léger à modéré des hydrocarbures. Selon le 
scénario (été boréal ou hiver boréal et conditions environnementales particulières), les eaux territoriales 
du Cap-Vert, de la Guinée, de la Guinée-Bissau, de la Sierra Leone, de la Gambie et du Sahara 
occidental pourraient également être touchées, mais pas le littoral. L’épaisseur de la nappe de 
condensat serait limitée principalement à un reflet et un reflet arc-en-ciel qui se disperserait facilement. 
Une petite quantité de reflet métallique (> 5 μm) pourrait être observée dans la zone locale autour du 
puits (~ 25 km). 

Dans le cas de déversement important de condensat (et de diesel) après une fuite importante en 
provenance des réservoirs de stockage du FPSO, la modélisation de la pollution marine a montré que 
les côtes de la Mauritanie et du Sénégal pourraient être affectés en moins de deux jours par un impact 
modéré à important. Selon le scénario (été boréal ou hiver boréal et conditions environnementales 
particulières), les eaux du Cap-Vert, de la Guinée-Bissau et de la Gambie pourraient également être 
touchées, mais pas le littoral. Les eaux de la Mauritanie et du Sénégal pourraient subir un déversement 
d’une épaisseur de surface supérieure à 5 μm, ce qui les rendrait sujettes à des techniques de 
confinement et de récupération. Les eaux des autres pays voisins pourraient être touchées par la 
présence de reflets d’hydrocarbure à la surface de l’eau, mais pas avec une épaisseur suffisante pour 
permettre un confinement et une récupération efficace. 

Suite à la modélisation des conséquences des événements accidentels majeurs, une analyse par nœud 
papillon a été entreprise pour tous les événements accidentels majeurs. Aux fins de la présente 
analyse, les événements accidentels majeurs ont été regroupés suivant 24 nœuds papillon individuels 
(et événements redoutés centraux). L’analyse par nœud papillon a été utilisée pour vérifier que des 
protections appropriées et suffisantes étaient en place pour prévenir, contrôler et atténuer tous les 
événements accidentels majeurs.  

Après l’analyse par nœud papillon, les risques ont été quantifiés en termes de fréquence des 
événements et risque de décès associé. Le risque de décès a été évalué pour les travailleurs de toutes 
les installations et pour les effets dans le champ lointain près du terminal du hub près des côtes.  

La PLL (le nombre total de décès parmi les travailleurs au cours d’une année) peut être utilisée comme 
une simple mesure du risque sociétal et sert à identifier les principaux contributeurs au risque global. 
En considérant tous les travailleurs des installations du projet GTA-Phase 1, le taux estimé de décès 
ayant pour origine un accident majeur est de 0,09 par an. Ce résultat peut également être exprimé 
comme une moyenne à long terme d’environ un décès pour 11 années d’activité. Cependant, il est 
important de noter que ce chiffre est basé sur des accidents majeurs qui peuvent potentiellement 
entraîner de multiples décès et qui se produisent beaucoup moins fréquemment. Environ 28 % du 
risque d’accident mortel estimé est attribué au terminal du hub près des côtes, 37 % au FPSO et 35 % 
au navire de forage, comme l’illustre le tableau 8-51. 
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Tableau 8-51 Contribution au risque de décès 

ID du 
nœud 

papillon 
Nœud papillon (et événement redouté central) Contribution au 

risque de décès 

03 Accident durant le transport (en hélicoptère) vers/depuis le navire de 
forage 22 % 

12.02 Fuite lors du traitement d’hydrocarbures sur le FLNG 15 % 

04.02 Collision avec le FPSO (navire de passage) 13 % 

02.02 Perte de stabilité/chavirement du FPSO 10 % 

02.01 Perte de stabilité/chavirement du navire de forage 10 % 

12.01 Fuite lors du traitement d’hydrocarbures sur le FPSO 7 % 

05.01 Fuite d’hydrocarbures du tube prolongateur du FPSO 5 % 

08.02 Fuite de GNL durant le chargement du méthanier 5 % 

09 Défaillance ou dommage structurel de la plateforme LS 4 % 

01 Éruption sur le navire de forage ou fuite de puits de forage 3 % 

07 Fuite de réfrigérant sur le FLNG 3 % 

06.02 Incendie du réservoir de stockage de condensat du FPSO 1 % 

14.01 Accident de transport (le bateau d’équipage sombre) lors du transfert 
vers/depuis le FPSO / le terminal du hub près des côtes 1 % 

14.02 Accident de transport sur le FPSO (chute du FROG) < 1 % 

15 Collision avec le FPSO (navire-citerne de déchargement de condensat) < 1 % 

04.01 Collision avec le navire de forage (navire de passage) < 1 % 

05.02 Fuite d’hydrocarbures du tube prolongateur de la plateforme < 1 % 

13 Rejet lors de l’injection de produits chimiques sur le FPSO  < 1 % 

16 Rejet de gaz de combustion sur la plateforme LS < 1 % 

11 Fuite d’hydrocarbures sur le navire de forage lors de l’essai ou le 
récurage de puits < 1 % 

08.01 Fuite de GNL provenant du réservoir de stockage du FLNG/méthanier < 1 % 

10 Collision d’un navire du terminal du hub près des côtes (méthanier avec 
quai d’amarrage) < 1 % 

06.01 Fuite du réservoir de stockage de condensat du FPSO S. O. 

17 Incident de sûreté S. O. 
 

L’IRPA (la probabilité qu’un travailleur soit victime d’une blessure mortelle sur son lieu de travail au 
cours d’une année, compte tenu du temps qu’il passe dans une installation exposée à des dangers 
particuliers) est utile pour comprendre les niveaux de risque pour les travailleurs individuels. L’IRPA est 
calculé pour tous les travailleurs des installations du projet GTA-Phase 1. L’IRPA maximal pour les 
travailleurs est de 2,4E-04 par an pour le navire de forage (probabilité maximale de décès ayant pour 
origine un événement accidentel majeur, de 1 sur 4 167 par année); l’IRPA maximal est de 2,1E-04 par 
an pour le terminal du hub près des côtes (probabilité maximale de décès ayant pour origine un 
événement accidentel majeur, de 1 sur 4 762 par année); et l’IRPA maximal est de 2,0E-04 par an pour 
le FPSO (probabilité maximale de décès ayant pour origine un événement accidentel majeur, de 1 sur 
5 000 par année). 

Le LSIR (le risque de décès pour un individu hypothétique qui est en permanence présent à un endroit 
donné) est utile pour représenter la répartition spatiale du risque. Le LSIR est calculé pour le terminal 
du hub près des côtes seulement, compte tenu des différentes installations présentes et de la proximité 
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relative de la côte. Les courbes de niveau montrent que la probabilité de décès de 1E-06 par an (1 sur 
un million par année) pour le terminal du hub près des côtes se situe bien en deçà des limites de la 
zone de sécurité des installations de 500 à 600 m, comme le montre la figure 8-94. 

 

 

Figure 8-94 Terminal du hub près des côtes, LSIR à 1 sur 1 000 000 par année  
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Les critères établis de tolérance des risques pour les travailleurs en mer (IRPA) (UK HSE. 2001) sont 
de l’ordre de 1E-03 par an (1 sur 1 000 par année). Avec une valeur maximum calculée de 2,4E-04 par 
an (1 sur 4 167 par année), les risques individuels pour les travailleurs du projet GTA-Phase 1 sont en 
deçà du seuil de tolérance.  

Les critères établis de tolérance des risques pour les membres du public (LSIR) sont de l’ordre de 1E-
06 par an (1 sur un million par année) (Agence européenne pour la sécurité maritime. 2013). Le contour 
de risque de 1E-06 par année pour les installations du terminal du hub près des côtes du projet GTA-
Phase 1 se situe bien en deçà de la zone de sécurité de 500 à 600 m. 

Les communautés voisines les plus proches de N’Diago en Mauritanie et de Saint-Louis au Sénégal 
sont respectivement situées à 16 km et à 13 km du terminal du hub près des côtes. Ces communautés 
se trouvent à une distance considérable de toute zone dangereuse ou présentant un risque découlant 
des installations du projet GTA-Phase 1, avec des distances d’effet maximales (surpression d’explosion 
de 0,02 bar et dispersion de gaz inflammables) s’étendant à un peu plus d’un kilomètre des installations 
de production et d’exportation de GNL du terminal du hub près des côtes. 

Des plans de gestion et des processus exhaustifs sont en place durant la phase de Préparation du projet 
afin d’assurer que les dangers majeurs sont correctement évalués et gérés, et que le risque résiduel est 
réduit. Cela sous-entend des efforts continus pour réduire les risques résiduels conformément aux 
principes de l’IDS et d’ALARP, ainsi que la mise en place de solides systèmes de gestion des risques et 
de la sécurité. 

8.5.3 Conclusion de l’analyse des risques professionnels 

L’analyse des risques professionnels a permis de définir un total de 78 événements accidentels au 
poste de travail. Un classement initial des risques a été effectué en tenant compte du danger et des 
conséquences potentielles en l’absence de protection. Des protections ont ensuite été identifiées et le 
risque résiduel a été évalué.  

Après la mise en œuvre des protections pertinentes, le classement selon la matrice des risques 
présentée à la figure 8-92 (Caisse Régionale d'Assurance Maladie des Pays de la Loire, les Services 
de Santé au Travail du Maine-et-Loire. 2002) montre qu’aucun événement n’a été classé comme ayant 
un risque résiduel « inacceptable » (ROUGE); 55 événements ont été classés comme ayant un risque 
résiduel « significatif » (JAUNE) et 23 événements ont été classés comme ayant un risque résiduel 
« acceptable » (VERT). Pour les événements avec un risque résiduel classé comme étant 
« significatifs », des plans ont été et continueront d’être mis en œuvre pour réduire les risques. 

Sur les 78 événements accidentels au poste de travail, 24 pourraient entraîner la mort. Ces 
événements sont liés aux dangers et activités suivants : 

 Utilisation d’explosifs sur le navire de forage; 

 Systèmes à haute pression et activités comme la purge d’azote, les tests de pression et le raclage; 

 Travail en hauteur; 

 Plongée pendant la construction et l’installation en mer; 

 Tension (mécanique) accumulée sur les lignes d’amarrage et défaillances des équipements; 

 Situations dynamiques y-compris les machines tournantes, les chutes d’objets et l’utilisation 
d’élévateurs, d’ascenseurs, ainsi que le transport de personnel par levage (man-riding) et par 
nacelles; 

 Exposition aux liquides cryogéniques (également un événement accidentel majeur); et 

 Équipement électrique. 
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Des plans de gestion et des processus exhaustifs sont en place durant la phase de Préparation du 
projet afin d’assurer que les dangers au poste de travail sont correctement évalués et gérés, et que les 
risques résiduels sont réduits. Ces plans comprennent des ateliers d’identification des dangers, des 
revues de conception, des évaluations de l’ergonomie, des évaluations pour les dangers et des risques 
spécifiques pour la santé, parallèlement à la mise en place de systèmes solides de gestion de la santé 
et de la sécurité au travail pour la construction (en mer), l’exploitation et la mise hors service. 

8.5.4 Recommandations 

Dans le cadre de l’étude de dangers et de l’analyse des risques professionnels, un certain nombre de 
recommandations ont été formulées. Les recommandations faites sont les suivantes : 

1) Modélisation des conséquences par CFD : L’étude de dangers a utilisé une modélisation 
empirique pour les rejets, les déversements de produit froid, les incendies et les explosions liés au 
FPSO et au terminal du hub près des côtes. Bien que cette méthode fournisse une évaluation 
prudente (conservatrice) des dangers et des risques, elle comporte des limitations pour déterminer 
les charges accidentelles nominales (DAL) des ECSE. À mesure que la conception progresse et 
que des données détaillées relatives à la conception 3D deviennent disponibles, les modèles CFD 
pourraient être utilisés pour modéliser les conséquences et les effets des rejets accidentels. Ces 
modèles tiennent compte de la géométrie détaillée entourant le rejet et devraient être utilisés pour 
générer des résultats permettant d’affiner la conception des mesures de contrôle et de mitigation 
des rejets, des déversements de produit froid, des incendies et des explosions.  

2) Explosion de nuage de vapeur et détonation : Le système de réfrigérant du FLNG contient de 
l’éthylène. L’éthylène est un produit chimique hautement inflammable et très réactif, et constitue un 
danger d’incendie et d’explosion élevé. En cas de rejet accidentel d’éthylène, il existe un risque 
d’explosion avec DDT, avec des effets de surpression significatifs. La DDT pourrait être évaluée 
dans le cadre de la modélisation de l’explosion CFD lors de la conception détaillée, par exemple 
en considérant la probabilité de DDT en termes de gradients de pression spatiale à travers le front 
de flamme.  

3) Évaluation de l’impact des effets domino aggravants : Une analyse détaillée sur la possibilité 
d’effet domino aggravant pourrait être réalisée en utilisant les résultats de la modélisation des 
conséquences par CFD. Ces résultats permettraient de déterminer la probabilité de compromettre 
des équipements et des structures conduisant à un effet domino aggravant significatif suite à un 
événement initial, par exemple un incendie dans un réservoir de cargaison, une explosion 
d’éthylène ou la rupture d’un tube prolongateur. De tels scénarios peuvent menacer l’intégrité du 
RT ou du FPSO/FLNG et nécessiter une évacuation. L’effet domino aggravant peut être causé par 
l’impact d’une surpression, l’immersion dans les flammes pendant une période prolongée ou la 
fragilisation des structures par effet cryogénique. L’analyse de l’effet domino aggravant pourrait 
également être utilisée pour déterminer les bénéfices apportés par des mesures de protection 
contre les incendies, les explosions et les déversements cryogéniques, sur certaines structures 
clés.  

4) Navires de stockage de réfrigérant : L’immersion prolongée dans les flammes des réservoirs de 
stockage de réfrigérant peut entraîner une BLEVE, générant une surpression significative et une 
grosse boule de feu. Le stockage de réfrigérant pourrait être examiné de façon à réduire au 
minimum le potentiel de BLEVE et l’impact d’effet domino aggravant (p. ex. : localisation, inventaire, 
protection contre les incendies).  
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9.0 PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

Ce chapitre présente le plan de gestion environnementale et sociale (PGES) élaboré pour le projet 
GTA de production de gaz. 

9.1 Objectif du PGES 

L’objectif du PGES est le suivant : 

 Résumer les mesures de design et de contrôle des opérations du projet ainsi que les mesures de 
mitigation proposées pour éviter ou réduire les impacts négatifs significatifs172; 

 Définir un système de mise en œuvre, de suivi de la conformité et d’évaluation de la performance 
de ces mesures; et 

 Identifier les mécanismes de déclaration et de rapports. 

Tout au long du projet, les actions énumérées dans le PGES seront examinées périodiquement afin 
de déterminer que les dispositions du plan sont mises en œuvre et de confirmer que les mesures 
planifiées permettent d'atténuer efficacement les impacts prévus. Les résultats seront communiqués 
aux équipes de gestion de projet ou des activités concernées, et les actions énumérées dans le 
PGES pourront être modifiées au besoin à des fins d’amélioration continue.  

9.2 Outils opérationnels du PGES 

Les mesures de mitigation proposées pour éviter ou réduire les impacts du projet GTA sont résumées 
aux tableaux 9-1 et 9-4; s’y trouvent également les principaux rôles, partagés entre BP et ses 
entrepreneurs, pour leur mise en œuvre et le suivi de leur mise en œuvre. Les tableaux 9-1 à 9-3 
énumèrent les mesures de mitigation des impacts associées aux activités de routine du projet 
pendant la phase de construction (tableau 9-1), la phase des opérations (tableau 9-2) et la phase de 
fermeture (tableau 9-3). Le tableau 9-4 est consacré aux mesures de mitigation des impacts 
associées aux événements accidentels potentiels. 

Ces quatre tableaux constituent des outils opérationnels pour la mise en œuvre du PGES et pour le 
suivi de cette mise en œuvre. Ils fournissent les informations suivantes pour chaque composante de 
l’environnement biophysique ou social qui pourrait être affectée : 

 Liste des impacts potentiels; 

 Pays dans lequel l’impact pourrait se produire; 

 Mesures de design et de contrôle des opérations inhérentes au projet pour atténuer les impacts; 

 Mesures de mitigation spécifiques visant à éviter ou à réduire davantage les impacts négatifs 
ayant une cote d’importance supérieure à 1 – Négligeable; 

 Évaluation de l’impact résiduel; 

 Indicateurs objectivement vérifiables de la mise en œuvre des mesures; 

 Source suggérée pour la vérification de la mise en œuvre; 

 Fréquence recommandée de vérification de la mise en œuvre; 

 Rôle principal dans la mise en œuvre de la mesure; 

  

                                                      
172 Tous les impacts ayant une cote supérieure à 1 – Négligeable sont inclus comme étant potentiellement significatifs. 
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 Rôle principal dans le suivi de la mise en œuvre; et 

 Coût de mise en œuvre de la mesure. 

En raison de leur complexité et de leur longueur, ces tableaux sont regroupés à la fin de la présente 
section.  

Les actions comprises dans le PGES peuvent être perfectionnées à un stade ultérieur pour refléter 
les exigences ou conditions spécifiques découlant de la conception détaillée. Un bon exemple est 
l’utilisation de navires de différentes tailles. Certains des règlements visés par la Convention 
MARPOL ne s’appliquent qu’aux navires dont le tonnage brut est de 400 tonnes et plus, tandis que 
d’autres règlements s’appliquent à tous les navires. Les mesures MARPOL présentées dans le PGES 
visent à fournir l’assurance que des actions seront entreprises pour réduire le potentiel d’impacts 
environnementaux et sociaux. Le niveau d’application de ces mesures pour les différents navires 
variera en fonction de leur taille. Les plus petits navires relèveront des plans de gestion des 
installations (par exemple, plans de gestion environnementale de l’entrepreneur). Un processus de 
vérification des navires sera mis en place afin de s’assurer que les navires utilisés répondent aux 
normes et exigences spécifiées.  

Il faut noter que la plupart des activités de surveillance à mener dans le cadre du projet GTA-Phase 1 
se font par le biais d'équipements/instruments/compteurs installés sur le FPSO et le FLNG. Les coûts 
associés à ceux-ci sont inclus dans les CAPEX (dépenses d’investissement) et l'utilisation/ 
maintenance de l'équipement sera intégrée dans les OPEX (dépenses d’exploitation) du projet. Les 
détails des coûts d'exploitation pour l'utilisation et la maintenance de ces équipements ne sont pas 
disponibles.  

Une autre partie des activités de surveillance à mener par le projet sera mise en œuvre en 
coordination avec d’autres activités du projet GTA-Phase 1 de type inspection de maintenance et 
d’intégrité comme, par exemple les relevés des fonds marins. Cette approche est souvent adoptée 
par l’industrie du pétrole et du gaz pour optimiser le temps d’utilisation des navires. Par conséquent, 
le coût de ces campagnes ne sera pas uniquement associé aux activités environnementales. Ils 
seront intégrés dans le coût des OPEX. 

Le contrat de partage de production/accord d’opération conjoint définit le mécanisme par lequel ces 
coûts d’OPEX sont approuvés chaque année par tous les partenaires du projet GTA. 

Dans les tableaux 9-1 à 9-4, certaines mesures de design et de contrôle des opérations du projet et 
certaines mesures de mitigation proposées recommandent la préparation d’études et de plans 
complémentaires. Le tableau 9-5 compile la liste de ces études et plans complémentaires annoncés 
dans les mesures ainsi que la période approximative attendue pour la préparation de ces documents. 
Les versions préliminaires ou les grandes lignes de certains de ces plans sont incluses dans la 
présente EIES. Par exemple, l’annexe S fournit un plan préliminaire de gestion des déchets, 
l’annexe T fournit un plan préliminaire de fermeture et la section 9.5 fournit les grandes lignes du plan 
de renforcement des capacités. Des versions détaillées de ces plans seront préparées par BP. 

Les études et plans complémentaires relatifs aux activités de routine seront fournis à la DCE et au 
Comité Technique sur demande. Les plans en lien avec les événements accidentels préparés par BP 
seront discutés et transmis aux autorités nationales, par exemple, le Ministère des Pêches et de 
l’Économie Maritime/Garde côte mauritanienne en Mauritanie et la HASSMAR au Sénégal. Les 
autorités nationales concernées seront invitées aux exercices pertinents menés par le projet pour 
tester les plans d’urgence applicables. Les modalités de partage et de présentation des plans, 
notamment sous forme d’atelier, seront déterminées avec les autorités concernées selon la nature de 
ces plans. 
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9.3 Mise en œuvre du PGES 

9.3.1 Cadre 

Tel qu’indiqué à la section 2.15, BP, en tant qu’exploitant du projet, mettra en œuvre les procédures 
opérationnelles décrites dans son plan de gestion de santé, sécurité, sûreté et environnement (SSSE) 
spécifique au projet GTA. L’objectif du plan de gestion SSSE pour le projet GTA est de définir 
comment les impacts et les risques de SSSE spécifiques au projet seront gérés conformément aux 
exigences de SSSE applicables à l’ensemble du groupe BP. En raison de la taille et de la complexité 
du projet GTA, des plans de SSSE spécifiques peuvent être élaborés pour couvrir des activités de 
construction distinctes du projet (par exemple, FPSO, construction de brise-lames, etc.). La 
conformité avec le plan de gestion SSSE du projet GTA permettra à BP et à ses entrepreneurs de 
mener les activités du projet de manière sécuritaire et respectueuse de l’environnement.  

Le PGES consigne les mesures de gestion qui seront prises par le projet en réponse aux impacts 
identifiés. Les mesures de design et de contrôle des opérations ainsi que les mesures de mitigation 
seront intégrées et suivies jusqu’à leur achèvement dans des systèmes de suivi des actions. 

L’équipe de gestion de projet examinera régulièrement la mise en œuvre du PGES afin de vérifier 
qu’il reste pertinent, adéquat et efficace. Des actions correctives seront identifiées et exécutées si : 

 Des lacunes sont identifiées dans le PGES; ou 

 Les circonstances changent ou évoluent. 

Pendant le projet proposé, BP et ses entrepreneurs établiront et maintiendront la communication 
entre les divers échelons de chaque organisation. BP sera responsable de répondre aux demandes 
des autorités mauritaniennes et sénégalaises en matière de performance environnementale. 

Un système de vérification et de supervision sera mis en place pour évaluer la mise en œuvre et le 
suivi du PGES, dans le but de s’assurer que les actions et responsabilités identifiées sont réalisées, 
et afin de les modifier si nécessaire pour améliorer la performance.  

9.3.2 Rôles et responsabilités 

La réussite de la mise en œuvre du PGES dépend de la clarté des rôles et responsabilités attribués 
aux entrepreneurs afin qu’ils réalisent les tâches présentées dans le PGES. Pour ce faire, l’équipe de 
gestion de projet doit reconnaître les ressources nécessaires pour mettre en œuvre et gérer le PGES 
du projet. 

Les entrepreneurs de BP seront informés du PGES et des exigences et responsabilités connexes 
pendant les discussions contractuelles et les rencontres initiales de lancement du projet, jusqu’à la 
démobilisation. 

BP ou ses entrepreneurs devront assurer la présence de représentants SSSE à bord du navire de 
forage, du FPSO, dans le terminal du hub GNL près des côtes et dans les bases 
d’approvisionnement terrestres. Ces représentants SSSE seront chargés de veiller à ce que le PGES 
soit mis en œuvre comme prévu ou d’identifier et de signaler tout changement de circonstances, le 
cas échéant.  

Les rôles liés à chaque mesure de mitigation sont décrits aux tableaux 9-1 à 9-4. Au cours de la 
phase de construction, et éventuellement de la phase de fermeture, les entrepreneurs assureront la 
mise en œuvre opérationnelle quotidienne du PGES, tandis que BP sera responsable de la 
supervision des activités des entrepreneurs pour s’assurer de leur conformité avec le PGES. BP 
devra aussi collaborer avec les autorités nationales compétentes responsables du suivi du PGES tout 
au long du projet.  

En outre, les autorités mauritaniennes et sénégalaises peuvent effectuer un suivi externe de la mise 
en œuvre du PGES en fonction de leurs propres procédures et exigences nationales. 
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Lorsque les entrepreneurs mèneront des activités opérationnelles, ils auront la responsabilité directe 
de gérer les questions de SSSE associées à ces activités. Les entrepreneurs exécuteront des 
inspections de SSSE sur une base régulière, en plus d’examiner en continu la conformité au PGES. 

Pendant le projet, BP examinera la conformité des entrepreneurs avec les engagements pris dans le 
cadre du PGES et ceux en matière de SSSE, selon les conditions du contrat, y compris la 
documentation d’interface. Un responsable SSSE propre à BP sera nommé pour le projet GTA afin 
de superviser la mise en œuvre du PGES. Le responsable SSSE du projet GTA de BP sera 
responsable de communiquer en interne la performance environnementale afin qu’elle soit examinée 
et qu’elle serve de base pour améliorer les actions définies dans le PGES. 

Les autorités mauritaniennes et sénégalaises compétentes, notamment la DCE en Mauritanie et la 
DEEC au Sénégal, ont la responsabilité de superviser l’examen de la documentation et la conformité 
du projet avec le PGES approuvé. 

9.3.3 Suivi de la conformité et évaluation de la performance 

BP mettra en place des systèmes pour suivre les résultats du PGES et les comparer aux attentes, 
ainsi que pour vérifier la conformité aux politiques, normes et procédures SSSE applicables et aux 
exigences réglementaires. 

Un système de déclaration et de consignation de tous les incidents non conformes aux politiques 
SSSE sera mis en place, selon les exigences réglementaires. Tous les incidents potentiellement 
graves feront l’objet d’une investigation et d’une analyse; les leçons tirées de ces investigations 
seront communiquées en interne et des mesures correctives seront mises en œuvre le cas échéant. 
Un système d’information commun sera utilisé pour la consignation des incidents, notamment les 
suivants : 

 Tout rejet incontrôlé de carburant ou d’autres hydrocarbures dans l’environnement; 

 Toute collision avec la faune marine; 

 L’élimination non autorisée de déchets ou d’autres matières; et 

 Les incidents avec d’autres utilisateurs de la mer. 

Des évaluations ou des inspections systématiques seront effectuées aux différents sites du projet 
pour confirmer la conformité aux politiques, standards et procédures SSSE, ainsi qu’aux exigences 
actuelles du PGES et aux exigences réglementaires. La prémisse pour ces évaluations ou 
inspections est qu’elles fournissent un moyen acceptable de vérifier la conformité aux standards du 
projet et à la réglementation. 

Un programme d’amélioration continue sera élaboré et mis en œuvre aux différents sites du projet et 
impliquera activement les employés de BP et des entrepreneurs. Le responsable SSSE aidera la 
direction de BP à évaluer et à analyser les problèmes, ainsi qu’à élaborer des plans d’amélioration ou 
des actions correctives. 

En conséquence de l’amélioration continue, ou pendant la durée de vie du projet, de nouvelles 
pratiques, procédures ou technologies peuvent être proposées et adoptées, lesquelles pourraient 
nécessiter la révision d’une action ou d’une source actuellement identifiée et de la fréquence de 
vérification dans le PGES. L’intention de l’action initiale sera prise en considération dans la décision 
de mettre en œuvre cette nouvelle pratique, procédure ou technologie. En voici un exemple : 
l’utilisation potentielle de la technologie des drones dans la surveillance générale, le suivi 
environnemental ou l’amélioration de la sécurité maritime. 

9.3.4 Registres et rapports 

Des procédures seront élaborées pour collecter et analyser les informations critiques ainsi que pour 
suivre les améliorations. Des registres seront tenus au sujet de la conformité au PGES et aux 
politiques, standards et procédures SSSE en vigueur. 
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Pendant le projet, des travaux et activités pourraient avoir des impacts environnementaux s’ils ne 
sont pas exécutés correctement. Les activités pertinentes seront passées en revue avant leur 
commencement afin de vérifier que des protocoles appropriés sont en place pour leur exécution. Les 
dossiers seront conservés pour former un registre de conformité au PGES pendant le projet. Un 
système sera mis en place pour gérer ces registres, qui seront accessibles par BP tout au long du 
projet. Les registres seront minimalement formés des éléments suivants : 

 Les permis, licences, consentements, certificats, inscriptions et autres autorisations; 

 La documentation relative à la politique de SSSE et aux mesures d’urgence; 

 Les documents de vérification et d’inspection; 

 La documentation de formation (s’il y a lieu); et 

 Les rapports de déclaration et la consignation de tous les événements non conformes aux 
politiques de SSSE. 

Un certain nombre d’exigences supplémentaires en matière de rapports sont énumérées dans les 
tableaux du PGES qui suivent. 

Des revues du PGES seront réalisées pendant le projet afin de vérifier la mise en œuvre et l’efficacité 
des mesures de mitigation proposées dans cette EIES. 

 Revue de conformité au PGES – Le respect du PGES et des exigences associées sera évalué 
au moyen de revues par les entrepreneurs et par BP, et par des audits si nécessaire. La 
fréquence de ces revues sera déterminée pour chacune des trois phases du projet. Les 
gestionnaires consigneront les résultats des revues de conformité et des autres processus 
d’autovérification/surveillance, et en feront état aux parties concernées. 

 Revue des stratégies de gestion de la SSSE – La haute direction effectuera des revues 
périodiques des stratégies de gestion de la SSSE afin d’évaluer l’efficacité du système et 
d’identifier et mettre en œuvre des améliorations à ce système. 

BP rédigera périodiquement des rapports de conformité au PGES. Ces rapports fourniront une 
déclaration de conformité par rapport aux mesures de mitigation présentées aux tableaux 9-1 à 9-4, 
accompagnée de remarques justificatives. Les rapports de conformité du PGES seront fournis par BP 
aux autorités mauritaniennes et sénégalaises. 

9.4 Suivi du PGES par les autorités nationales 

La mise en œuvre du PGES fera l’objet d’un suivi par les autorités mauritaniennes et sénégalaises. 
Un plan de suivi a été élaboré à cette fin. Il est fourni en annexe U du présent rapport. L’objectif de ce 
plan est de fournir un outil de suivi aux autorités, détachable du reste de l’EIES au besoin. Le plan 
couvre à la fois le suivi de la mise en oeuvre du PGES, présenté au chapitre 9 du présent rapport, et 
le suivi de la mise en œuvre du plan de surveillance et de suivi (PSS), présenté au chapitre 10.  

Le plan de suivi comporte cinq tableaux qui constituent des outils opérationnels pour les autorités : 

 Tableau U-1 : Suivi du PGES par les autorités mauritaniennes et sénégalaises - Phase de 
construction; 

 Tableau U-2 : Suivi du PGES par les autorités mauritaniennes et sénégalaises - Phase des 
opérations; 

 Tableau U-3 : Suivi du PGES par les autorités mauritaniennes et sénégalaises - Phase de 
fermeture; 

 Tableau U-4 : Suivi du PGES par les autorités mauritaniennes et sénégalaises - Événements 
accidentels; et  
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 Tableau U-5 : Suivi du PSS par les autorités mauritaniennes et sénégalaises. 

Les informations suivantes sont précisées dans les quatre premiers tableaux destinés au suivi du 
PGES : 

 Impacts potentiels par composante du milieu biophysique et social; 

 Pays dans lequel l’impact pourrait se produire; 

 Mesures de design et de contrôle des opérations inhérentes au projet pour atténuer les impacts; 

 Mesures de mitigation visant à éviter ou à réduire les impacts négatifs non-négligeables; 

 Évaluation de l’impact résiduel; 

 Éléments de surveillance par l’opérateur (pour mémoire); 

 Indicateur pour le suivi par les autorités; 

 Activité de suivi à mener par les autorités; 

 Calendrier de suivi par les autorités; 

 Responsable potentiel du suivi en Mauritanie; 

 Responsable potentiel du suivi au Sénégal; et 

 Coût de l’activité de suivi par les autorités. 

 

Dans le tableau U-5 destiné au suivi du PSS, les informations suivantes sont fournies : 

 Impacts potentiels par composante du milieu biophysique et social; 

 Mesures de suivi par l’opérateur; 

 Éléments de surveillance par l’opérateur (pour mémoire); 

 Indicateur pour le suivi par les autorités; 

 Activité de suivi à mener par les autorités; 

 Calendrier de suivi par les autorités; 

 Responsable potentiel du suivi en Mauritanie; 

 Responsable potentiel du suivi au Sénégal; et 

 Coût de l’activité de suivi par les autorités. 

En Mauritanie, les responsables potentiels du suivi pourront être identifiés par la DCE. Au Sénégal, 
les responsables potentiels du suivi incluent le Comité Technique, notamment, l’ANAM, la DEEC, la 
HASSMAR et le Ministère des Pêches et de l’Économie Maritime.  

Les activités de suivi à mener par les autorités comprennent l'examen des rapports de surveillance et 
des plans de gestion fournis par le projet GTA-Phase 1 ainsi que d’autres documents du projet, les 
inspections et les visites173 des installations du projet. Il n'y a pas de coûts de suivi associés à 
                                                      
173  Un ensemble de visites sont prévues au Plan de suivi. Les inspections, quant à elles, seront des visites ad hoc des 

autorités, pour vérifier des informations fournies dans les documents produits par le projet GTA-Phase 1 après la revue de 
ces documents. 
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l'examen des documents. Pour les inspections et les visites, le projet GTA-Phase 1 prévoit le 
transport par bateau ou par hélicoptère utilisés par le personnel du projet pour atteindre l'installation 
du projet et l'hébergement sur l'installation selon la durée de l'inspection/de la visite. Le coût de ce 
transport et de cet hébergement sera couvert par le projet GTA-Phase 1. 

9.5 Plan de renforcement de capacités 

Comme l’ont exprimé la DCE en Mauritanie et, le Comité Technique et la DEEC au Sénégal, ces 
institutions publiques doivent renforcer leurs capacités de suivi des activités pétrolières et gazières 
offshores, qui sont nouvelles au Sénégal et récentes en Mauritanie. 

En effet, les pays ont actuellement peu de réglementations environnementales applicables aux 
activités pétrolières et gazières offshores. Les réglementations environnementales existantes visant 
les activités terrestres ne sont pas toujours adaptées aux projets offshores et pourraient faire l’objet 
de modifications. En outre, la DCE et le Comité Technique manquent actuellement de mécanismes, 
de ressources et de capacités suffisantes pour suivre la performance environnementale des activités 
pétrolières et gazières offshores. Le suivi efficace des projets terrestres fait partie intégrante de leurs 
opérations courantes, et la DCE et le Comité Technique doivent être en mesure d’étendre cette 
capacité de suivi à l’environnement offshore. Enfin, la DCE, le Comité Technique, et la DEEC qui 
assure le secrétariat du Comité Technique, fonctionnent avec des ressources limitées par rapport à 
l’étendue de leurs responsabilités et leur charge de travail courante. 

C’est dans ce contexte que les termes de référence de l’EIES approuvés par la DCE et la DEEC en 
octobre 2016 demandent que l’EIES recommande des mesures de renforcement des capacités 
institutionnelles pertinentes pour la mise en œuvre du PGES et indique le budget associé. 

La présente section de l’EIES fournit les grandes lignes de ce plan de renforcement des capacités 
des autorités mauritaniennes et sénégalaises pour le suivi du PGES et du PSS. Un plan de 
renforcement des capacités détaillé sera préparé par BP en 2019 en collaboration avec les autorités 
concernées. Le budget associé au plan de renforcement des capacités des autorités nationales 
impliquées dans la mise en œuvre du PGES est également inclus dans la présente EIES.  

Le programme de formation lié au renforcement des capacités visera à accroître les capacités de la 
DCE et des autorités concernées en Mauritanie, et du Comité Technique notamment de l’ANAM, la 
HASSMAR et la DEEC au Sénégal, à suivre les aspects environnementaux des projets pétroliers et 
gaziers offshores en général, et à suivre la mise en œuvre du PGES et du PSS du projet GTA-Phase 
1 en particulier. Il pourra couvrir les aspects suivants : 

 Connaissance du pétrole et du gaz : principes fondamentaux des gisements d’hydrocarbures, 
du forage et de l’évaluation d’un puits d’exploration, du design, de la construction et de la mise en 
service des installations ainsi que de l’ingénierie de production et du traitement en surface des 
fluides produits. 

 Étude d’impact environnemental et social : principes, méthodologies et outils utilisés pour 
évaluer les impacts des activités pétrolières et gazières, et les meilleures pratiques. 

 Systèmes de gestion environnementale (SGE) : différents éléments d’un système de gestion 
environnementale de type ISO 14001, aspects et impacts environnementaux des opérations 
pétrolières et gazières, comment réviser et interpréter un SGE, évaluation et suivi des impacts 
des opérations sur l’environnement. 

 Préparation et intervention en cas de déversement d’hydrocarbures : planification, 
intervention et gestion d’un déversement d’hydrocarbures. 

 Formation à la sécurité : pour pouvoir accéder aux installations pétrolières et gazières offshore. 

En plus du programme de formation, le renforcement des capacités inclut un programme d’assistance 
technique à la DCE et au Comité technique pour les appuyer dans l’exécution du suivi du PGES et du 
PSS. Cette assistance technique, qui devra être mutuellement consentie, pourrait prendre la forme, 
par exemple, d’un coaching par un expert ou un cabinet de consultants. Les termes de référence et le 
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processus de sélection de l’expert ou du cabinet de consultants se feront selon des modalités 
convenues entre les autorités concernées et le projet GTA-Phase 1. 

Le budget associé au plan de renforcement des capacités dans le cadre de l’EIES est présenté au 
tableau 9-6. Il s’élève à 900 000 $ US :  

 450 000 $ US pour la Mauritanie; et 

 450 000 $ US pour le Sénégal.  

Le budget inclut deux volets : un volet formation dont le total s’élève à 250 000 $ US par pays et un 
volet assistance technique dont le total s’élève à 200 000 $ US par pays. BP s’efforcera d’exécuter le 
plan de renforcement des capacités le plus efficacement possible. 

Il est à noter que le plan de renforcement des capacités mentionné dans ce paragraphe ainsi que le 
budget associé sont conditionnés à une décision d’investissement finale positive par le projet GTA-
Phase 1.  
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Tableau 9-1 PGES – Phase de construction : mesures de mitigation et rôles principaux associés 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable  

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure  

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

Plusieurs composantes de l’environnement biophysique et social – Mesures de design et de contrôle des opérations 

D01 Il est attendu que les entrepreneurs se 
conforment aux conditions contractuelles 
établies et notamment aux normes de 
SSSE et aux exigences de performance. 

Document d’interface 
entre les exigences 
SSSE de BP et celles 
des entrepreneurs 

Document 
d’interface 

Une fois, à 
l’exécution du 
contrat 

Entrepreneurs BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D02 Respect des réglementations nationales 
et internationales applicables 
(Convention MARPOL 73/78, annexe VI) 
et des directives relatives aux émissions 
d’oxydes d’azote (NOx) et d’oxydes de 
soufre (SOx) produites par les principaux 
navires du projet. 

Certificat international de 
prévention de la pollution 
de l’air (IAPPC) valide 
confirmant la conformité 
aux exigences en matière 
d’équipement et aux 
exigences 
opérationnelles de 
l’annexe VI 

Documentation des 
navires principaux 

Une fois, avant 
la mobilisation 
sur le site 

Entrepreneurs BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D03 Une tête de brûleur torche efficace 
munie d’un système d’amélioration de 
combustion sera choisie afin de 
minimiser la combustion incomplète, la 
fumée noire et les retombées 
d’hydrocarbures dans la mer. 

Tête de brûleur équipée 
d’un bon système de 
combustion 

Documentation sur 
les spécifications de 
la tête de brûleur et 
du système de 
combustion 

Une fois, avant 
la mise en 
service 

Entrepreneurs BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Tableau 9-1 PGES – Phase de construction : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable  
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D04 Les volumes d’hydrocarbures torchés 
seront enregistrés. 

Système de suivi des 
émissions installé  

Forage : 
Spécifications du 
système de suivi des 
émissions 

Forage : Une 
fois, avant 
l’exécution du 
retour de puits  

Entrepreneurs BP  Inclus dans les 
coûts du projet 

Système de mesure de la 
torchère installé 

Spécifications du 
système de mesure 
de la torchère 
décrites dans le 
document 
d’ingénierie Basis of 
Design (base de la 
conception) du 
FLNG 

FLNG : Une 
fois, avant la 
mise en service 

Entrepreneurs BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 
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D05 Respect des réglementations nationales 
et internationales applicables relatives 
aux rejets d’eaux usées et de déchets 
par les navires du projet (Convention 
MARPOL 73/78, annexes IV et V). 

Certificat international 
valide de prévention de la 
pollution par les eaux 
usées 

Documentation des 
navires du projet 
offshore 

Une fois pour 
chaque navire 
du projet 
offshore avant 
la mobilisation 

Entrepreneur BP  Inclus dans les 
coûts du projet 

Plan de gestion des 
déchets et registre des 
déchets 

Documentation des 
navires du projet 
offshore  

Une fois pour 
chaque navire 
du projet 
offshore avant 
la mobilisation 

Entrepreneur BP  Inclus dans les 
coûts du projet 

Certificats 
d’homologation de 
l’équipement de 
prévention de la pollution 
par les hydrocarbures, tel 
que l’équipement de 
séparation d’eau 
huileuse, l’équipement de 
filtration d’huile, les 
unités de traitement et 
les équipements de 
mesure de la teneur en 
hydrocarbures 

Documentation des 
navires du projet 
offshore 

Une fois pour 
chaque navire 
du projet 
offshore avant 
la mobilisation 

Entrepreneur BP  Inclus dans les 
coûts du projet 

D06 Un plan de gestion des déchets sera 
conçu et mis en œuvre pour éviter le 
rejet ou le transfert de déchets non 
autorisés, comprenant des procédures 
écrites relatives au ramassage, tri, 
entreposage, traitement et élimination 
des déchets, y compris l’utilisation 
d’équipement et l’archivage des 
données. 

Plan de gestion des 
déchets en place pour les 
installations à terre et les 
navires en offshore 

Documentation sur 
le plan de gestion 
des déchets 

Avant le début 
de la 
construction du 
projet  

Entrepreneur BP  Inclus dans les 
coûts du projet 
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D07 Les déchets qu’il est interdit de rejeter en 
mer (p. ex. les déchets chimiques, les 
huiles de cuisson ou de lubrification, les 
déchets biomédicaux) seront transportés 
à terre et acheminés vers un centre de 
traitement174 de déchets approuvé 
(fournisseur local ou international). 

Plan de gestion des 
déchets avec une 
méthode de traitement 
approuvée et des 
pratiques de gestion pour 
chaque flux de déchets 

Documentation sur 
le plan de gestion 
des déchets 

Avant le début 
de la 
construction du 
projet 

Entrepreneur BP  Inclus dans les 
coûts du projet 

D08 L’eau de ballast sera évacuée 
conformément à la Convention 
internationale pour le contrôle et la 
gestion des eaux de ballast et sédiments 
des navires (Convention BWM), 
lorsqu’applicable. 

Procédures de gestion 
des eaux de ballast des 
navires du projet et 
utilisation d’un registre, 
selon le cas (navires > 
400 TB) 

Documentation des 
navires du projet  

Une fois pour 
chaque navire 
du projet 
offshore 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

                                                      
174 Dans ce document nous entendons par centre de traitement, un centre permettant soit le traitement des déchets soit leur élimination finale. 
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D09 Les rejets de boue et déblais de FFS175 
seront gérés. Les déblais de FFS ne 
seront rejetés que lorsque les objectifs 
de performance de 6,9 g/100 g de 
« teneur en composés synthétiques par 
déblais » de solides humides moyenné 
sur l’ensemble du puits seront atteints. 
La concentration de FFS dans les 
déblais sera surveillée sur le navire de 
forage. Aucun FFS excédentaire ou usé 
ne sera déversé en mer. Les FFS usés 
ou excédentaires qui ne peuvent être 
réutilisés dans les opérations de forage 
seront acheminés à terre pour être 
éliminés ou traités. Si les fluides de 
forage à base d’huile minérale (FFHM)176 
devaient être sélectionnés, les déblais 
contaminés par du fluide de forage à 
base d’huile minérale avec une 
concentration supérieure à 1 % en poids 
de l’huile minérale par rapport aux 
déblais secs ne seront pas déversés. 
Aucun FFHM ne sera rejeté sous sa 
forme complète. 

Forage : Plan de gestion 
des déchets décrivant 
l’équipement en place, 
les spécifications et les 
procédures pour la 
gestion des déblais de 
forage, des boues et des 
fluides 

Forage : Plan de 
gestion des déchets 

Avant la 
mobilisation du 
navire de forage 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

                                                      
175 FFS : fluide de forage à base synthétique. 
176 FFHM : fluide de forage à base d’huile minérale 
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D10 La sélection des produits chimiques de 
forage se fera conformément aux 
normes de sélection des produits 
chimiques et de gestion des déchets de 
BP afin de réduire le potentiel d’effets sur 
l’environnement. Dans la mesure du 
possible, il sera utilisé préférentiellement 
des boues de forage moins toxiques 
ainsi que des additifs biodégradables et 
écologiques pour les boues, les ciments 
et les fluides de complétion. Si la baryte 
est utilisée comme agent alourdissant, 
elle ne contiendra pas plus de : 
- Hg : 1 mg/kg de poids sec de baryte 

en stock et  
- Cd : 3 mg/kg de poids sec de baryte 

en stock. 

Spécifications sur la 
composition chimique 
des produits chimiques 
de forage incluses dans 
le document d’ingénierie 
Bases de conception des 
fluides de forage et de 
complétion (Drilling and 
Completion Fluids Basis 
of Design) 

Base de conception 
des fluides de forage 
et de complétion 
(Drilling and 
Completion Fluids 
Basis of Design) 

Une fois pour 
des puits 
similaires, ou à 
la suite d’un 
changement de 
fournisseur ou 
de système 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D11 Les fluides de complétion et de 
reconditionnement de puits à rejeter en 
mer seront testés pour confirmer qu’ils 
peuvent être rejetés conformément aux 
réglementations nationales et 
internationales applicables. Les fluides 
qui ne seront pas conformes aux 
spécifications seront, selon le cas, traités 
en mer ou transportés à terre pour être 
acheminés vers un centre de 
traitement177 approuvé (fournisseur local 
ou international). 

Spécifications incluses 
dans le document 
d’ingénierie Bases de 
conception des fluides de 
forage et de complétion 
(Drilling and Completion 
Fluids Basis of Design) 
ou dans le plan de 
reconditionnement du 
puits (Well Workover 
Plan) 

Bases de conception 
des fluides de forage 
et de complétion 
(Drilling and 
Completion Fluids 
Basis of Design) ou 
dans le plan de 
reconditionnement 
du puits (Well 
Workover Plan) 

Une fois pour 
des puits 
similaires, ou à 
la suite d’un 
changement de 
fournisseur ou 
de système 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

                                                      
177 Dans ce document nous entendons par centre de traitement, un centre permettant soit le traitement des déchets soit leur élimination finale. 
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D12 Un plan d’essai hydrostatique du pipeline 
et du FLNG sera élaboré et mis en 
œuvre, détaillant les exigences relatives 
aux essais hydrostatiques et démontrant, 
selon une méthode d’évaluation des 
risques environnementaux, les additifs 
chimiques devant être sélectionnés ainsi 
que les concentrations, les volumes et 
les fréquences probables des rejets. Ce 
plan comprendra une stratégie visant à 
minimiser les impacts sur 
l’environnement. 

Sous-marin : le plan 
d’exécution de la mise en 
service inclut la sélection 
et la gestion des produits 
chimiques basées sur le 
risque environnemental. 

Sous-marin : Plan 
d’exécution avant la 
mise en service  

Avant la phase 
des opérations 
(mise en 
service) 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

FPSO : Spécifications 
des produits chimiques 
sélectionnés présentées 
dans le document 
d’ingénierie Bases de 
conception (Basis of 
design)  

FPSO : Plan de 
sélection des 
produits chimiques 

Avant la phase 
des opérations 
(mise en 
service) 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

FLNG : Spécifications 
des produits chimiques 
sélectionnés présentées 
dans le document 
d’ingénierie Bases de 
conception (Basis of 
Design) 

FLNG : document 
d’ingénierie Bases 
de conception (Basis 
of Design) 

Avant la phase 
des opérations 
(mise en 
service) 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 
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D13 Un plan de gestion du dragage sera 
élaboré pour les travaux de dragage 
importants (brise-lames, aires de dépôt, 
zones potentielles d’emprunt de sable 
offshores) et mis en œuvre pour définir la 
méthodologie de dragage, déterminer et 
évaluer les options et les sites de dépôt 
des matières draguées, caractériser la 
composition et le comportement des 
sédiments à draguer et définir la zone 
d’influence et les mesures de mitigation 
et de suivi potentielles. De plus, des 
études de terrain seront effectuées avant 
et après le dragage. 

Plan de gestion du 
dragage 

Plan de gestion du 
dragage 

Une fois avant 
chaque activité 
de dragage de 
grande ampleur 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D14 Engagement de construire le hub à 
approximativement 10 à 11 km de la côte 
afin de limiter l’impact sur les herbiers 
marins. 

Documentation 
d’ingénierie finale  

Documentation 
d’ingénierie finale  

Une fois avant 
le début de la 
construction du 
hub 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D15 Le FLNG et le FPSO seront conçus, 
construits et exploités de façon à éviter 
le recours au torchage de manière 
routinière178. 

Document d’ingénierie 
Philosophie de torchage 
et de purge sous 
pression pour le FPSO 

Document 
d’ingénierie 
Philosophie de 
torchage et de purge 
sous pression pour 
le FPSO 

Une fois avant 
le début de la 
construction du 
FPSO 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Document d’ingénierie 
Philosophie sur le gaz de 
combustion et torchage 
pour le FLNG 

Document 
d’ingénierie 
Philosophie sur le 
gaz de combustion 
et le torchage pour 
le FLNG 

Une fois avant 
la mobilisation 
du FLNG 

Entrepreneur Entrepreneur, 
BP 

Inclus dans les 
coûts du projet 

                                                      
178 Le torchage de routine est défini à la section 7.3.1. 
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D16 L’éclairage sera réduit dans la mesure 
où la sécurité des employés et des 
opérations n’est pas compromise. La 
réduction de l’éclairage peut inclure des 
actions de type éviter tout éclairage non 
nécessaire, masquer la lumière ou 
diriger l’éclairage vers le bas lorsque 
cela est possible. 

Documentation 
d’ingénierie finale  

Documentation 
d’ingénierie finale 

Une fois avant 
le début de la 
construction du 
hub, du FLNG 
et du FPSO  

Entrepreneur Entrepreneur, 
BP 

Inclus dans les 
coûts du projet 

D17 Développement et mise en œuvre d’un 
protocole de traitement et de sauvetage 
des animaux sauvages par les navires 
FLNG et FPSO et les bateaux de 
patrouille du projet. 

Protocole de 
manipulation et de 
sauvetage de la faune 
sauvage disponible sur le 
FLNG, le FPSO et les 
bateaux patrouilleurs du 
projet 

Documentation sur 
le navire 

Une fois avant 
le début de la 
mobilisation du 
FLNG et du 
FPSO et des 
bateaux 
patrouilleurs  

Entrepreneur/BP Entrepreneur, 
BP 

Inclus dans les 
coûts du projet 

Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole de 
manipulation et de 
sauvetage de la faune 
sauvage. 

Documents de 
formation fournis par 
BP / registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant 
le début de la 
mobilisation du 
FLNG et du 
FPSO et des 
bateaux 
patrouilleurs  

Entrepreneur/BP Entrepreneur, 
BP 

Inclus dans les 
coûts du projet 

D18 Le fond marin des zones du projet a été 
cartographié dans le cadre d’un levé 
géophysique et géotechnique exhaustif 
réalisé par le projet. L’étude a confirmé 
que les infrastructures du projet sur le 
fond marin ne posent pas de risque pour 
les câbles de télécommunications sous-
marins. 

Résultats de l’étude 
géophysique et 
géotechnique 

Rapports d’expertise 
géophysiques et 
géotechniques 

Une fois avant 
le début de la 
phase de 
construction 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D19 Les autorités maritimes, portuaires ou de 
navigation compétentes seront notifiées 
de l’existence de toutes les installations 
offshores permanentes ainsi que des 
zones de sécurité et des voies de 
navigation généralement utilisées par les 
navires travaillant au projet. 
L’emplacement des installations 
permanentes sera délimité sur les cartes 
maritimes. 

Autorités maritimes, 
portuaires ou de 
navigation compétentes 
notifiées de l’existence 
de toutes les installations 
offshores permanentes 
ainsi que des zones 
d'exclusion de sécurité et 
des routes de navigation 
courantes qui seront 
utilisées par les navires 
liés au projet 

Notification envoyée 
par le projet aux 
autorités maritimes, 
portuaires ou de 
navigation 
concernées 

Une fois avant 
le début de la 
phase de 
construction et 
après les 
changements 
de zonage 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D20 Les navires du projet respecteront la 
Convention adoptée par l’OMI sur le 
Règlement international pour prévenir les 
abordages en mer (Convention 
COLREG). 

Procédures des navires 
du projet indiquant qu’ils 
respectent la Convention 
COLREG  

Documentation des 
navires du projet 

Une fois avant 
le début de la 
phase de 
construction 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D21 Les principaux navires du projet seront 
équipés d’un Système d’identification 
automatique de navires (SIA) embarqué, 
un système de transpondeurs installé à 
bord des navires et transmettant sur 
deux canaux maritimes VHF 
numériques. 

Navires de projet 
principaux avec 
équipement SIA 

Documentation des 
navires du projet 

Une fois avant 
le début de la 
phase de 
construction 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D22 Lorsqu’il y a un risque d’interaction entre 
navires, des procédures de 
communication standards seront 
utilisées pour le trafic et le transport 
maritime international, auxquelles 
s’ajouteront la présence de bateaux 
patrouilleurs ou de navires de soutien à 
proximité du forage, de la pose des 
conduites et du terminal du hub GNL 
pour éviter les collisions avec les navires 
plus larges. 

Procédures de 
communication utilisées 
par les navires du projet 

Documentation des 
navires du projet 

Une fois avant 
le début de la 
phase de 
construction  

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Délimitation des zones 
d’exclusion de sécurité 

Des preuves 
documentaires de la 
délimitation des 
zones d’exclusion de 
sécurité 

Une fois avant 
le début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D23 Des renseignements seront fournis aux 
flottes nationales de pêche industrielle 
de la Mauritanie et du Sénégal pour les 
informer des zones d’exclusion de 
sécurité et leur communiquer les cartes 
de navigation applicables. 

Informations fournies aux 
flottes nationales de 
pêche industrielle sur les 
zones permanentes 
d’exclusion de sécurité et 
les cartes de navigation 
applicables 

Notification envoyée 
par le projet aux 
autorités 
responsables ou aux 
organisations 
représentant la 
pêche industrielle 
nationale  

Une fois avant 
le début de la 
phase de 
construction et 
après les 
changements 
permanents de 
zonage 

BP  BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D24 Les zones d’exclusion de sécurité seront 
délimitées sur les cartes de navigation 
applicables, et une procédure de 
communication sera élaborée pour faire 
connaître l’emplacement des zones 
d’exclusion de sécurité aux 
communautés locales de pêcheurs. 
Cette mesure vise à permettre aux 
pirogues d’éviter les zones d’exclusion 
de sécurité. 

Emplacement des zones 
d’exclusion de sécurité 
communiqué aux 
communautés locales de 
pêcheurs 

Dossiers 
d’information fournis 
par le projet aux 
communautés 
locales de pêcheurs 

Une fois avant 
le début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle, ou 
au besoin en 
fonction du suivi 
des violations 
de la zone 
d’exclusion 

BP  BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D25 Les fonds marins ont été cartographiés 
dans le cadre d’un levé géophysique et 
géotechnique exhaustif effectué par le 
projet. Aucune épave ni aucun élément 
de patrimoine maritime n’y a été trouvé. 
D’autres levés sont prévus avant le 
dragage. 

Résultats des études 
géophysiques et 
géotechniques 

Rapports d’expertise 
géophysiques et 
géotechniques 

Une fois avant 
le début de la 
phase de 
construction  

Entrepreneur/BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Plan de gestion du 
dragage requérant une 
étude préalable à la 
drague 

Plan de gestion du 
dragage 

Une fois avant 
le dragage 

Entrepreneur/BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D26 Un plan de sûreté des sites sera élaboré, 
comprenant les mesures de sûreté 
prévues pour chaque installation, ainsi 
que les modalités de soutien fournies par 
les gouvernements. 

BP ne sera pas en mesure de partager les détails en question, en raison de leur caractère confidentiel 

D27 Les travailleurs étrangers et les 
travailleurs nationaux seront informés 
des risques pour la santé, des mesures 
de prévention, des traitements offerts et 
de leurs responsabilités. Ils feront l’objet 
d’un dépistage rigoureux et auront accès 
à un programme de traitement médical. 

Exposé aux travailleurs 
sur les risques pour la 
santé, la prévention, le 
traitement, les 
responsabilités ainsi que 
le programme de 
dépistage médical et de 
traitement pour les 
travailleurs 

Documentation sur 
le programme de 
santé des 
travailleurs  

Une fois avant 
et/ou au début 
de la phase de 
construction  

Entrepreneur/BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D28 La nature des activités de la phase de 
construction pour la pose des conduites, 
le FPSO, le FLNG et le forage diminuera 
la nécessité de loger le personnel à 
terre. 

Les arrangements 
d’hébergement des 
travailleurs pour les 
activités de forage, de 
pose de conduites et la 
construction du FPSO et 
du FLNG minimisent les 
séjours à terre à N’Diago 
ou à Saint-Louis 

Arrangements 
d’hébergement des 
travailleurs dans la 
documentation des 
entrepreneurs 

Une fois avant 
le début de la 
phase de 
construction  

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D29 Développement et mise en œuvre d’un 
protocole de torchage dans l’intention de 
satisfaire la performance opérationnelle 
de combustion définie. 

Forage : Dispositions 
pour le torchage 
spécifiées dans le 
document Bases de 
conception de complétion 
et de retour de puits 
(Completion and Well 
Flowback Basis of 
Design) 

Forage : document 
Bases de conception 
de complétion et de 
retour de puits 
(Completion and 
Well Flowback Basis 
of Design) 

Une fois avant 
le début du 
torchage 

Entrepreneur/BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Spécifications du 
document de philosophie 
de torchage et de purge 
sous pression pour le 
FPSO  

Spécifications du 
document de 
philosophie de 
torchage et de purge 
sous pression pour 
le FPSO 

Une fois avant 
le début du 
torchage 

Entrepreneur/BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Spécifications du 
document de philosophie 
de torchage et de purge 
sous pression pour le 
FLNG 

Spécifications du 
document de 
philosophie de 
torchage et de purge 
sous pression pour 
le FLNG 

Une fois avant 
le début du 
torchage 

Entrepreneur/BP Entrepreneur, 
BP 

Inclus dans les 
coûts du projet 



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 9-22 

Tableau 9-1 PGES – Phase de construction : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable  

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure  

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
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Qualité de l’air et gaz à effet de serre 

Impact : 
IMP01 : Réduction de la qualité de l’air ambiant (NOx et SOx seulement) (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M01 Mise en œuvre des procédures d’entretien 
de maintenance de routine afin de 
s’assurer que les moteurs tournent aux 
niveaux de performance opérationnelle 
définis et d’émissions atmosphériques 
spécifiées. 

Programme de 
maintenance pour les 
navires du projet 

Registres ou système 
de maintenance 

Comme 
déterminé par 
chaque 
programme 
d’inspection et de 
maintenance et 
au besoin en 
fonction du suivi 
de la 
performance 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M02 Faire le suivi de la consommation de 
carburant en tant qu’indicateur de mesure 
de performance et des émissions. 
Lorsque cela est réaliste, ou selon les 
exigences réglementaires applicables, il 
sera attendu des opérateurs de navires 
qu’ils utilisent des carburants à faible 
teneur en soufre afin de limiter les 
émissions de SOx. 

Plan de gestion 
environnementale de 
l’entrepreneur incluant le 
suivi de la consommation 
de carburant par type de 
carburant  

Système de 
signalement des 
émissions 

Contrôles 
trimestriels pour 
les navires du 
projet offshore 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Qualité des sédiments 

Impact : 
IMP06 : Modification des contours du fond, de la granulométrie et de certains paramètres chimiques due aux activités 

de dragage et au rejet de boues et déblais de forage (impact résiduel : 2 – Faible) 
Pays : Mauritanie et Sénégal 

M03 Les déblais de dragage et de forage ne 
seront pas déposés sur ou à proximité des 
monticules carbonatés; leur dépôt se fera 
loin des zones côtières. Le tracé proposé 
du pipeline évitera les monticules 
carbonatés sensibles. 

Rapports avant et après le 
dragage 

Résultats du rapport  Une fois l’étude 
post-dragage 
terminée, lorsque 
le rapport sera 
disponible 

Entrepreneur/BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Résultats des études 
géophysiques et 
géotechniques 

Résultats du rapport  Une fois avant la 
construction / le 
forage 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Communautés benthiques 

Impacts : 
IMP08 : Perturbation des communautés benthiques due à la remise en suspension et au dépôt de sédiments tout près 

des activités de dragage (impact résiduel : 1 – Négligeable) 
IMP09 : Introduction d’espèces aquatiques invasives (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M03 Les déblais de dragage et de forage ne 
seront pas déposés sur ou à proximité des 
monticules carbonatés; leur dépôt se fera 
loin des zones côtières. Le tracé proposé 
du pipeline évitera les monticules 
carbonatés sensibles. 

Rapports avant et après le 
dragage 

Résultats du rapport  Une fois l’étude 
post-dragage 
terminée, lorsque 
le rapport sera 
disponible 

Entrepreneur/BP 
 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Résultats des études 
géophysiques et 
géotechniques 

Résultats du rapport  Une fois avant la 
construction / le 
forage 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Oiseaux 

Impact : 
IMP11 : Incinération d’oiseaux suite au torchage depuis le navire de forage lors d’essais aux tiges des puits (impact 

résiduel : 2 – Faible) 
Pays : Mauritanie et Sénégal 

Au-
cun S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. 

Mammifères marins 

Impacts : 
IMP15 : Perte auditive causée par les sons des activités de construction, en particulier le battage de pieux et les 

campagnes de PSV (impact résiduel : 1 – Négligeable) 
IMP16 : Collision potentielle avec un navire entraînant des blessures ou la mort de mammifères marins (impact 

résiduel : 1 – Négligeable) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M04 Mettre en œuvre des mesures de 
mitigation lors des campagnes sismiques 
de PSV dans le but de minimiser 
l’exposition acoustique pour les 
mammifères marins (p. ex. par une 
intensification graduelle des éléments de 
la source sismique pendant une période 
d’environ 30 minutes, jusqu’à ce que le 
niveau opérationnel soit atteint, et ce, 
avant le début des activités de PSV). 

Le plan d’acquisition des 
données (Data Acquisition 
Plan) comprendra des 
procédures concernant le 
démarrage progressif et 
les observations sur les 
mammifères marins et les 
tortues, au besoin. 

Plan d’acquisition des 
données (Data 
Acquisition Plan) 

Une fois avant 
chaque 
campagne de 
PSV 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M05 Mettre en œuvre des mesures de 
mitigation du bruit lors des activités de 
battage des pieux (p. ex. démarrage en 
douceur [augmentation graduelle de la 
puissance du marteau batteur]). 

Procédure de mitigation 
sonore pour le battage de 
pieux  

Plan de gestion du 
bruit de construction 

Une fois avant 
les activités de 
battage de pieux 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M06 Les opérateurs de navire mettront en 
œuvre des protocoles d’évitement afin de 
réduire les probabilités de collision des 
navires avec les mammifères marins et 
les tortues de mer (y compris le compte 
rendu des incidents au cours desquels 
des individus d’espèces protégées ont été 
tués ou blessés). 

Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole d’évitement des 
collisions de navires. 

Documents de 
formation fournis par 
BP / registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction  

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M07 Recueillir et analyser les données 
acoustiques de la zone afin de déterminer 
les niveaux sonores de bruit de fond et la 
présence ou l’absence de mammifères 
marins, et déterminer la distance de 
différents seuils grâce à une modélisation 
du son sous-marin. 

Rapport de modélisation 
sonore sous-marine 

Rapport de 
modélisation sonore 
sous-marine 

Une fois après 
l’achèvement du 
rapport de 
modélisation 
sonore sous-
marine 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Tortues de mer  

Impacts : 
IMP18 : Évitement ou déplacement hors des zones de construction pour certaines espèces; attraction d’autres 

espèces comme stratégie d’alimentation; perturbations sonores causées par la construction, en particulier le 
battage de pieux et les campagnes de PSV; perte d’aires d’alimentation par suite de la construction proposée 
(impact résiduel : 1 – Négligeable) 

IMP19 : Collision potentielle avec un navire entraînant des blessures ou la mort de tortues de mer (impact résiduel :  
1 – Négligeable) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M04 Mettre en œuvre des mesures de 
mitigation lors des campagnes sismiques 
de PSV dans le but de minimiser 
l’exposition acoustique pour les 
mammifères marins (p. ex. par une 
intensification graduelle des éléments de 
la source sismique pendant une période 
d’environ 30 minutes, jusqu’à ce que le 
niveau opérationnel soit atteint, et ce, 
avant le début des activités de PSV). 

Le plan d’acquisition des 
données (Data Acquisition 
Plan) comprendra des 
procédures concernant le 
démarrage progressif et 
les observations sur les 
mammifères marins et les 
tortues, au besoin. 

Plan d’acquisition des 
données (Data 
Acquisition Plan) 

Une fois avant 
chaque 
campagne de 
PSV 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M05 Mettre en œuvre des mesures de 
mitigation du bruit lors des activités de 
battage des pieux (p. ex. démarrage en 
douceur [augmentation graduelle de la 
puissance du marteau batteur]). 

Procédure de mitigation 
sonore pour le battage de 
pieux  

Plan de gestion du 
bruit de construction 

Une fois avant 
les activités de 
battage de pieux 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M06 Les opérateurs de navire mettront en 
œuvre des protocoles d’évitement afin de 
réduire les probabilités de collision des 
navires avec les mammifères marins et 
les tortues de mer (y compris le compte 
rendu des incidents au cours desquels 
des individus d’espèces protégées ont été 
tués ou blessés). 

Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole d’évitement des 
collisions de navires. 

Documents de 
formation fournis par 
BP / registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction  

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 9-27 

Tableau 9-1 PGES – Phase de construction : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable  

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure  

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M07 Recueillir et analyser les données 
acoustiques de la zone afin de déterminer 
les niveaux sonores de bruit de fond et la 
présence ou l’absence de mammifères 
marins, et déterminer la distance de 
différents seuils grâce à une modélisation 
du son sous-marin. 

Rapport de modélisation 
sonore sous-marine 
 

Rapport de 
modélisation sonore 
sous-marine 
 

Une fois après 
l’achèvement du 
rapport de 
modélisation 
sonore sous-
marine 
 

BP 
 

BP 
 

Inclus dans les 
coûts du projet 
 

Espèces menacées et aires protégées 

Impacts : 
IMP22 : Blessures physiques et perturbations des espèces menacées (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP23 : Perturbation, possibilité de blessures auditives, collision entre des espèces menacées et des navires en 

opération (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP24 : Introduction d’espèces non indigènes ou invasives (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M04 Mettre en œuvre des mesures de 
mitigation lors des campagnes sismiques 
de PSV dans le but de minimiser 
l’exposition acoustique pour les 
mammifères marins (p. ex. par une 
intensification graduelle des éléments de 
la source sismique pendant une période 
d’environ 30 minutes, jusqu’à ce que le 
niveau opérationnel soit atteint, et ce, 
avant le début des activités de PSV). 

Le plan d’acquisition des 
données (Data Acquisition 
Plan) comprendra des 
procédures concernant le 
démarrage progressif et 
les observations sur les 
mammifères marins et les 
tortues, au besoin. 

Plan d’acquisition des 
données (Data 
Acquisition Plan) 

Une fois avant 
chaque 
campagne de 
PSV 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M05 Mettre en œuvre des mesures de 
mitigation du bruit lors des activités de 
battage des pieux (p. ex. démarrage en 
douceur [augmentation graduelle de la 
puissance du marteau batteur]). 

Procédure de mitigation 
sonore pour le battage de 
pieux  

Plan de gestion du 
bruit de construction 

Une fois avant 
les activités de 
battage de pieux 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M06 Les opérateurs de navire mettront en 
œuvre des protocoles d’évitement afin de 
réduire les probabilités de collision des 
navires avec les mammifères marins et 
les tortues de mer (y compris le compte 
rendu des incidents au cours desquels 
des individus d’espèces protégées ont été 
tués ou blessés). 

Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole d’évitement des 
collisions de navires. 

Documents de 
formation fournis par 
BP / registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction  

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M07 Recueillir et analyser les données 
acoustiques de la zone afin de déterminer 
les niveaux sonores de bruit de fond et la 
présence ou l’absence de mammifères 
marins, et déterminer la distance de 
différents seuils grâce à une modélisation 
du son sous-marin. 

Rapport de modélisation 
sonore sous-marine 

Rapport de 
modélisation sonore 
sous-marine 

Une fois après 
l’achèvement du 
rapport de 
modélisation 
sonore sous-
marine 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Biodiversité 

Voir les mesures de mitigation énumérées pour atténuer les impacts sur les mammifères marins, les tortues de mer, les espèces menacées et les aires protégées : M04, M05, M06 
et M07 

Navigation maritime 

Impact :  
IMP28 : Risque de collision entre les navires du projet et des pirogues en raison des mouvements des navires (impact 

résiduel : 2 – Faible) 
Pays : Mauritanie et Sénégal 

M08 Élaborer et mettre en œuvre un 
programme de formation et de 
sensibilisation destiné aux communautés 
locales de pêcheurs pour les informer des 
règles de sécurité maritime associées au 
projet. 

Programme de formation 
et de sensibilisation sur les 
règles de sécurité 
maritime applicables au 
projet et mises en œuvre 
dans les communautés 
locales de pêcheurs 

Registres de 
formation et de 
sensibilisation 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
tous les 
semestres par la 
suite 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M09 Émettre régulièrement des avis aux 
navigateurs, sous la forme et dans la 
langue convenant aux pêcheurs 
artisanaux, sur les infrastructures du 
projet, ses zones d’exclusion de sécurité, 
les plans de navigation et d’approche ainsi 
que le calendrier approximatif des 
activités du projet. 

Avis aux navigateurs, sous 
la forme et dans la langue 
convenant aux pêcheurs 
artisanaux 

Registres d’avis 
fournis par le projet 
aux pêcheurs 
artisanaux 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle par 
la suite ou au 
besoin en 
fonction du 
calendrier des 
activités du projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M10 Équiper les navires de soutien et les 
autres navires du projet qui se déplacent 
régulièrement à l’extérieur des zones 
d’exclusion de sécurité établies pour les 
phases de construction ou des opérations, 
de systèmes radar ou infrarouges pouvant 
détecter les petites embarcations de 
pêche dans des conditions de mauvaise 
visibilité ou nocturnes. 

Navires du projet équipés 
de systèmes radar ou 
infrarouges 

Liste de l’équipement 
des navires du projet 

Une fois pour les 
navires du projet 
offshore avant la 
mobilisation 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M11 Éclairer suffisamment les navires de 
soutien et les autres navires du projet qui 
se déplacent régulièrement à l’extérieur 
des zones d’exclusion de sécurité établies 
pour les phases de construction ou des 
opérations afin qu’ils demeurent bien 
visibles dans des conditions de mauvaise 
visibilité ou nocturnes. Ces navires seront 
également équipés de projecteurs 
pouvant servir à éclairer ou à signaler 
l’approche de pirogues, ainsi que de 
cornes de brume pour la signalisation 
sonore. 

Navires bien éclairés en 
cas de mauvaise visibilité 
ou pendant la nuit et 
équipés de projecteurs 

Liste de l’équipement 
des navires du projet 

Une fois avant la 
mobilisation des 
navires du projet 
offshore 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole de rapport des 
interactions avec la pêche 
artisanale. 

Documents de 
formation confirmés 
par BP / registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant la 
mobilisation des 
navires du projet 
offshore 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M12 Avoir un bateau patrouilleur pour surveiller 
les zones d’exclusion de sécurité, et 
notamment patrouiller avant l’approche ou 
la sortie des grands navires de ces zones.  

Bateau patrouilleur du 
projet en place 

Registres des navires 
du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
tous les 
semestres 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M13 Lorsqu’il y a un risque d’interaction entre 
navires, avoir des agents locaux de liaison 
avec les pêcheurs à bord des bateaux 
patrouilleurs dans les zones de pêche 
artisanale. 

Agents locaux de liaison 
en place à bord des 
bateaux patrouilleurs du 
projet, si nécessaire 

Registre des 
personnes à bord des 
bateaux patrouilleurs 
du projet 

Une fois au début 
de la phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M14 Équiper les navires de soutien et les 
bateaux patrouilleurs d’engins de 
sauvetage approuvés par la Convention 
internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer (Convention SOLAS) et 
l’OMI, qui peuvent être utilisés pour aider 
à secourir les pêcheurs tombés à la mer 
conformément aux protocoles maritimes 
internationaux ou en cas d’accident 
impliquant une pirogue avec un navire du 
projet. Aider à secourir tout pêcheur 
impliqué dans une collision avec un navire 
ou après le chavirement de son 
embarcation dans le sillage d’un navire du 
projet.  

Équipements de 
sauvetage en place dans 
les navires du projet et 
assistance aux pêcheurs 
fournis en cas d’accident 
avec des navires du projet 

Liste de l’équipement 
des navires du projet  

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Le programme d’accueil 
des capitaines couvre le 
protocole de rapport des 
interactions avec la pêche 
artisanale. 

Documents de 
formation fournis par 
BP / registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Registres des incidents de 
sécurité maritime  

Rapports des 
incidents SSSE des 
navires du projet 

Après un incident 
signalé 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M15 En cas de collision, BP informera dès que 
possible, les autorités nationales 
compétentes, soit la Garde côtes 
mauritanienne en Mauritanie et la 
HASSMAR au Sénégal. 

Autorités nationales 
informées en cas de 
collision 

Dossiers 
d’information fournis 
par le projet aux 
autorités nationales 

Après une 
collision signalée 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M16 Veiller à ce que chaque navire du projet 
archive les rapports d’incidents de 
sécurité maritime avec des pirogues et 
d’autres navires, y compris les accidents 
évités de justesse, et à ce qu’ils soient 
ensuite communiqués aux responsables 
du projet. BP effectuera un suivi des 
incidents de sécurité maritime et, au 
besoin, modifiera les règles de sécurité 
maritime propres au projet ainsi que les 
dispositions de sûreté et les arrangements 
de recherche et de sauvetage mis en 
place. 

Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole de rapport des 
interactions avec la pêche 
artisanale.  

Documents de 
formation fournis par 
BP / registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires  

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Registres des incidents de 
sécurité maritime  

Rapport des incidents 
SSSE sur les navires 
du projet 

De façon 
trimestrielle 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M17 Établir un mécanisme de règlement des 
griefs facilement accessible aux membres 
des communautés de pêcheurs, incluant 
un suivi des plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs accessible et en 
place, incluant le suivi et 
les résolutions  

Registres du 
mécanisme de 
règlement des griefs 
du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M18 Maintenir un agent de liaison 
communautaire pour N’Diago et à Saint-
Louis afin de fournir un interlocuteur direct 
du projet aux communautés de pêcheurs. 

Agents de liaison 
communautaire en place 
pour N’Diago et Saint-
Louis 

Registres des 
ressources humaines 
du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle 

BP/Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M19 Collaborer avec un conseil 
communautaire composé de 
représentants officiellement désignés des 
principales parties prenantes locales de 
N’Diago et de Saint-Louis, mis sur pied 
pour examiner les préoccupations et les 
griefs des communautés locales de 
pêcheurs. 

Réunions entre les 
représentants du projet et 
les conseils 
communautaires à 
N’Diago et à Saint-Louis  

Registres des 
réunions du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
annuelle  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Pêche artisanale et activités connexes 

Impact : 
IMP29 : Perte potentielle d’équipements de pêche artisanale (filets et bouées) en raison des mouvements des navires 

du projet dans les zones de pêche artisanale (impact résiduel : 2 – Faible) 
Pays : Mauritanie et Sénégal 

M09 Émettre régulièrement des avis aux 
navigateurs, sous la forme et dans la 
langue convenant aux pêcheurs 
artisanaux, sur les infrastructures du 
projet, ses zones d’exclusion de sécurité, 
les plans de navigation et d’approche ainsi 
que le calendrier approximatif des 
activités du projet. 

Avis aux navigateurs, sous 
la forme et dans la langue 
convenant aux pêcheurs 
artisanaux 

Registres d’avis 
fournis par le projet 
aux pêcheurs 
artisanaux 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle par 
la suite ou au 
besoin en 
fonction du 
calendrier des 
activités du projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M12 Avoir un bateau patrouilleur pour surveiller 
les zones d’exclusion de sécurité, et 
notamment patrouiller avant l’approche ou 
la sortie des grands navires de ces zones.  

Bateau patrouilleur du 
projet en place 

Registres des navires 
du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
tous les 
semestres 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M13 Lorsqu’il y a un risque d’interaction entre 
navires, avoir des agents locaux de liaison 
avec les pêcheurs à bord des bateaux 
patrouilleurs dans les zones de pêche 
artisanale. 

Agents locaux de liaison 
en place à bord des 
bateaux patrouilleurs du 
projet, si nécessaire 

Registre des 
personnes à bord des 
bateaux patrouilleurs 
du projet 

Une fois au début 
de la phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M17 Établir un mécanisme de règlement des 
griefs facilement accessible aux membres 
des communautés de pêcheurs, incluant 
un suivi des plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs accessible et en 
place, incluant le suivi et 
les résolutions  

Registres du 
mécanisme de 
règlement des griefs 
du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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en œuvre en 
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M18 Maintenir un agent de liaison 
communautaire pour N’Diago et à Saint-
Louis afin de fournir un interlocuteur direct 
du projet aux communautés de pêcheurs. 

Agents de liaison 
communautaire en place 
pour N’Diago et Saint-
Louis 

Registres des 
ressources humaines 
du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle 

BP/Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M19 Collaborer avec un conseil 
communautaire composé de 
représentants officiellement désignés des 
principales parties prenantes locales de 
N’Diago et de Saint-Louis, mis sur pied 
pour examiner les préoccupations et les 
griefs des communautés locales de 
pêcheurs. 

Réunions entre les 
représentants du projet et 
les conseils 
communautaires à 
N’Diago et à Saint-Louis  

Registres des 
réunions du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M20 Élaborer et mettre en œuvre un cadre 
d’interaction avec la pêche artisanale, 
assorti de dispositions visant 
l’engagement auprès des communautés 
locales relativement à l’accès aux lieux de 
pêche, aux griefs et aux mécanismes de 
recours pour des dommages aux 
équipements de pêche, à la sensibilisation 
à l’environnement, à l’amélioration des 
moyens de subsistance et au rôle des 
agents de liaison communautaire. 

Cadre d’interaction avec la 
pêche artisanale élaboré 
et mis en œuvre 

Documentation-cadre 
d’interaction  

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Preuves d’activités de 
suivi conformes à la 
documentation-cadre 

Une fois l’an BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M21 Faire consigner par les navires du projet 
les incidents impliquant des équipements 
de pêche et les signaler aux responsables 
du projet. 

Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole de rapport des 
interactions avec la pêche 
artisanale.  

Documents de 
formation fournis par 
BP / registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires  

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Registres tenus par les 
entrepreneurs sur les 
incidents maritimes avec 
d’autres utilisateurs de la 
mer 

Registres tenus par 
les entrepreneurs sur 
les incidents avec 
d’autres utilisateurs 
de la mer  

De façon 
trimestrielle 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M22 Etablir un couloir maritime ou des limites 
de vitesse pour les navires du projet dans 
les zones de pêche artisanale, lorsque 
cela est réalisable. 

Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre les 
limitations de vitesse dans 
les zones de pêche 
artisanale. 

Documents de 
formation fournis par 
BP / registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires  

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
tous les 
semestres au 
besoin 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M23 Mettre en œuvre un programme de 
sensibilisation à l’environnement en 
collaboration avec les écoles et les 
groupes communautaires locaux. 

Programme de 
sensibilisation à 
l’environnement mis en 
œuvre dans les écoles et 
les groupes 
communautaires locaux 

Registres du 
programme de 
sensibilisation à 
l’environnement 

Une fois pendant 
ou après la mise 
en œuvre du 
programme  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M24 Offrir une assistance technique aux 
programmes de recherche mutuellement 
consenties sur les ressources marines 
notamment ceux des centres nationaux de 
recherche océanographique des deux 
pays (CRODT et IMROP). 

Assistance technique 
offerte aux programmes 
de recherche 
mutuellement consenties 
sur les ressources marines 
du CRODT et de l’IMROP 

Documentation 
démontrant 
l’assistance technique 
de BP 
 

Une fois pendant 
ou après 
l’assistance 
technique 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M27 Élaborer un programme d’investissement 
social visant à accroitre les retombées du 
projet pour les communautés de N’Diago 
et de Saint-Louis qui sont directement 
touchées, y compris des activités 
d’amélioration des moyens de 
subsistance. 

Élaboration d’un 
programme 
d’investissement social 
visant à accroître les 
retombées du projet pour 
les communautés de 
N’Diago et de Saint-Louis 

Documentation sur le 
programme 
d’investissement 
social 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Santé, sécurité et sûreté des communautés 

Impact : 
IMP30 : Risque de conflits entre les pêcheurs et les forces de sécurité publique si certains pêcheurs doivent être 

escortés hors des zones d’exclusion de sécurité (impact résiduel : 2 – Faible) 
Pays : Mauritanie et Sénégal 

M08 Élaborer et mettre en œuvre un 
programme de formation et de 
sensibilisation destiné aux communautés 
locales de pêcheurs pour les informer des 
règles de sécurité maritime associées au 
projet. 

Programme de formation 
et de sensibilisation sur les 
règles de sécurité 
maritime applicables au 
projet et mises en œuvre 
dans les communautés 
locales de pêcheurs 

Registres de 
formation et de 
sensibilisation 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
annuelle par la 
suite 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M17 Établir un mécanisme de règlement des 
griefs facilement accessible aux membres 
des communautés de pêcheurs, incluant 
un suivi des plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs accessible et en 
place, incluant le suivi et 
les résolutions  

Registres du 
mécanisme de 
règlement des griefs 
du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M19 Collaborer avec un conseil 
communautaire composé de 
représentants officiellement désignés des 
principales parties prenantes locales de 
N’Diago et de Saint-Louis, mis sur pied 
pour examiner les préoccupations et les 
griefs des communautés locales de 
pêcheurs. 

Réunions entre les 
représentants du projet et 
les conseils 
communautaires à 
N’Diago et à Saint-Louis  

Registres des 
réunions du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M25 Le projet cherchera à collaborer avec les 
forces de sécurité publique afin d’établir 
un cadre de sûreté et d’intervention 
approprié qui pourrait comprendre 
ressources, équipement, formation et 
protocoles d’intervention. 

BP ne sera pas en mesure de partager les détails en question, en raison de leur caractère confidentiel 

M26 Inclure dans le plan d’engagement des 
parties prenantes pour la sûreté du projet 
des dispositions relatives à l’intervention, 
à la gestion et à l’interface avec les forces 
de sécurité publique en cas d’incidents de 
sûreté, comme un acte de terrorisme et 
une entrée illégale dans les zones 
d’exclusion de sécurité. 

BP ne sera pas en mesure de partager les détails en question, en raison de leur caractère confidentiel 
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Infrastructures et services publics 

Impact : 
IMP32 : Pression supplémentaire sur les forces de sécurité publique dont les ressources sont limitées puisqu’elles 

devront être disponibles en tout temps pour régler des incidents de sécurité impliquant des pêcheurs 
artisanaux ou pour mener des opérations de recherche et de sauvetage, le cas échéant (impact résiduel :  
1 – Négligeable) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M08 Élaborer et mettre en œuvre un 
programme de formation et de 
sensibilisation destiné aux communautés 
locales de pêcheurs pour les informer des 
règles de sécurité maritime associées au 
projet. 

Programme de formation 
et de sensibilisation sur les 
règles de sécurité 
maritime applicables au 
projet et mises en œuvre 
dans les communautés 
locales de pêcheurs 

Registres de 
formation et de 
sensibilisation 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
annuelle par la 
suite 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M09 Émettre régulièrement des avis aux 
navigateurs, sous la forme et dans la 
langue convenant aux pêcheurs 
artisanaux, sur les infrastructures du 
projet, ses zones d’exclusion de sécurité, 
les plans de navigation et d’approche ainsi 
que le calendrier approximatif des 
activités du projet. 

Avis aux navigateurs, sous 
la forme et dans la langue 
convenant aux pêcheurs 
artisanaux 

Registres d’avis 
fournis par le projet 
aux pêcheurs 
artisanaux 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle par 
la suite ou au 
besoin en 
fonction du 
calendrier des 
activités du projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M10 Équiper les navires de soutien et les 
autres navires du projet qui se déplacent 
régulièrement à l’extérieur des zones 
d’exclusion de sécurité établies pour les 
phases de construction ou des opérations, 
de systèmes radar ou infrarouges pouvant 
détecter les petites embarcations de 
pêche dans des conditions de mauvaise 
visibilité ou nocturnes. 

Navires du projet équipés 
de systèmes radar ou 
infrarouges 

Liste de l’équipement 
des navires du projet 

Une fois pour les 
navires du projet 
offshore avant la 
mobilisation 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M11 Éclairer suffisamment les navires de 
soutien et les autres navires du projet qui 
se déplacent régulièrement à l’extérieur 
des zones d’exclusion de sécurité établies 
pour les phases de construction ou des 
opérations afin qu’ils demeurent bien 
visibles dans des conditions de mauvaise 
visibilité ou nocturnes. Ces navires seront 
également équipés de projecteurs 
pouvant servir à éclairer ou à signaler 
l’approche de pirogues, ainsi que de 
cornes de brume pour la signalisation 
sonore. 

Navires bien éclairés en 
cas de mauvaise visibilité 
ou pendant la nuit et 
équipés de projecteurs 

Liste de l’équipement 
des navires du projet 

Une fois avant la 
mobilisation des 
navires du projet 
offshore 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole de rapport des 
interactions avec la pêche 
artisanale. 

Documents de 
formation confirmés 
par BP / registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant la 
mobilisation des 
navires du projet 
offshore 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M12 Avoir un bateau patrouilleur pour surveiller 
les zones d’exclusion de sécurité, et 
notamment patrouiller avant l’approche ou 
la sortie des grands navires de ces zones.  

Bateau patrouilleur du 
projet en place 

Registres des navires 
du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
tous les 
semestres 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M13 Lorsqu’il y a un risque d’interaction entre 
navires, avoir des agents locaux de liaison 
avec les pêcheurs à bord des bateaux 
patrouilleurs dans les zones de pêche 
artisanale. 

Agents locaux de liaison 
en place à bord des 
bateaux patrouilleurs du 
projet, si nécessaire 

Registre des 
personnes à bord des 
bateaux patrouilleurs 
du projet 

Une fois au début 
de la phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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en œuvre en 
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M14 Équiper les navires de soutien et les 
bateaux patrouilleurs d’engins de 
sauvetage approuvés par la Convention 
internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer (Convention SOLAS) et 
l’OMI, qui peuvent être utilisés pour aider 
à secourir les pêcheurs tombés à la mer 
conformément aux protocoles maritimes 
internationaux ou en cas d’accident 
impliquant une pirogue avec un navire du 
projet. Aider à secourir tout pêcheur 
impliqué dans une collision avec un navire 
ou après le chavirement de son 
embarcation dans le sillage d’un navire du 
projet.  

Équipements de 
sauvetage en place dans 
les navires du projet et 
assistance aux pêcheurs 
fournis en cas d’accident 
avec des navires du projet 

Liste de l’équipement 
des navires du projet  

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole de signalement 
des interactions avec la 
pêche artisanale. 

Documents de 
formation fournis par 
BP / registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Rapports des incidents de 
sécurité maritime  

Rapports des 
incidents SSSE des 
navires du projet 

Après un incident 
signalé 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M16 Veiller à ce que chaque navire du projet 
archive les rapports d’incidents de 
sécurité maritime avec des pirogues et 
d’autres navires, y compris les accidents 
évités de justesse, et à ce qu’ils soient 
ensuite communiqués aux responsables 
du projet. BP effectuera un suivi des 
incidents de sécurité maritime et, au 
besoin, modifiera les règles de sécurité 
maritime propres au projet ainsi que les 
dispositions de sûreté et les arrangements 
de recherche et de sauvetage mis en 
place. 

Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole de rapport des 
interactions avec la pêche 
artisanale.  

Documents de 
formation fournis par 
BP / registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires  

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Registres des incidents de 
sécurité maritime  

Rapport des incidents 
SSSE sur les navires 
du projet 

De façon 
trimestrielle 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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dans la mise en 

œuvre de la 
mesure  
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dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 
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américains 

M25 Le projet cherchera à collaborer avec les 
forces de sécurité publique afin d’établir 
un cadre de sûreté et d’intervention 
approprié qui pourrait comprendre 
ressources, équipement, formation et 
protocoles d’intervention. 

BP ne sera pas en mesure de partager les détails en question, en raison de leur caractère confidentiel 
 

M26 Inclure dans le plan d’engagement des 
parties prenantes pour la sûreté du projet 
des dispositions relatives à l’intervention, 
à la gestion et à l’interface avec les forces 
de sécurité publique en cas d’incidents de 
sûreté, comme un acte de terrorisme et 
une entrée illégale dans les zones 
d’exclusion de sécurité. 

BP ne sera pas en mesure de partager les détails en question, en raison de leur caractère confidentiel 
 

Climat social 

Impact : 
IMP34 : Mécontentement social à N’Diago et à Saint-Louis en raison de la perception possible d’une perte de 

secteurs de pêche et d’une diminution des prises, combinée aux opportunités d’emploi limitées, à la 
perception de griefs et/ou de demandes d’indemnisation non satisfaits (p. ex. pour la perte d’équipements de 
pêche), ainsi qu’en raison du risque accru pour la sécurité des pêcheurs en mer à cause de la présence des 
navires du projet (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M09 Émettre régulièrement des avis aux 
navigateurs, sous la forme et dans la 
langue convenant aux pêcheurs 
artisanaux, sur les infrastructures du 
projet, ses zones d’exclusion de sécurité, 
les plans de navigation et d’approche ainsi 
que le calendrier approximatif des 
activités du projet. 

Avis aux navigateurs, sous 
la forme et dans la langue 
convenant aux pêcheurs 
artisanaux 

Registres d’avis 
fournis par le projet 
aux pêcheurs 
artisanaux 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle par 
la suite ou au 
besoin en 
fonction du 
calendrier des 
activités du projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M17 Établir un mécanisme de règlement des 
griefs facilement accessible aux membres 
des communautés de pêcheurs, incluant 
un suivi des plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs accessible et en 
place, incluant le suivi et 
les résolutions  

Registres du 
mécanisme de 
règlement des griefs 
du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M18 Maintenir un agent de liaison 
communautaire pour N’Diago et à Saint-
Louis afin de fournir un interlocuteur direct 
du projet aux communautés de pêcheurs. 

Agents de liaison 
communautaire en place 
pour N’Diago et Saint-
Louis 

Registres des 
ressources humaines 
du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
trimestrielle 

BP/Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M19 Collaborer avec un conseil 
communautaire composé de 
représentants officiellement désignés des 
principales parties prenantes locales de 
N’Diago et de Saint-Louis, mis sur pied 
pour examiner les préoccupations et les 
griefs des communautés locales de 
pêcheurs. 

Réunions entre les 
représentants du projet et 
les conseils 
communautaires à 
N’Diago et à Saint-Louis  

Registres des 
réunions du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M20 Élaborer et mettre en œuvre un cadre 
d’interaction avec la pêche artisanale, 
assorti de dispositions visant 
l’engagement auprès des communautés 
locales relativement à l’accès aux lieux de 
pêche, aux griefs et aux mécanismes de 
recours pour des dommages aux 
équipements de pêche, à la sensibilisation 
à l’environnement, à l’amélioration des 
moyens de subsistance et au rôle des 
agents de liaison communautaire. 

Cadre d’interaction avec la 
pêche artisanale élaboré 
et mis en œuvre 

Documentation-cadre 
d‘interaction  

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Preuves d’activités de 
suivi conformes à la 
documentation-cadre 

Une fois l’an BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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opérations et de mitigation 
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œuvre de la 
mesure  
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la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M23 Mettre en œuvre un programme de 
sensibilisation à l’environnement en 
collaboration avec les écoles et les 
groupes communautaires locaux. 

Programme de 
sensibilisation à 
l’environnement mis en 
œuvre dans les écoles et 
les groupes 
communautaires locaux 

Registres du 
programme de 
sensibilisation à 
l’environnement 

Une fois pendant 
ou après la mise 
en œuvre du 
programme 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M24 Offrir une assistance technique aux 
programmes de recherche mutuellement 
consenties sur les ressources marines 
notamment ceux des centres nationaux de 
recherche océanographique des deux 
pays (CRODT et IMROP). 

Assistance technique 
offerte aux programmes 
de recherche 
mutuellement consenties 
sur les ressources marines 
du CRODT et de l’IMROP 

Documentation 
démontrant 
l’assistance technique 
de BP 

Une fois pendant 
ou après 
l’assistance 
technique 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M27 Élaborer un programme d’investissement 
social visant à accroitre les retombées du 
projet pour les communautés de N’Diago 
et de Saint-Louis qui sont directement 
touchées, y compris des activités 
d’amélioration des moyens de 
subsistance. 

Élaboration d’un 
programme 
d’investissement social 
visant à accroître les 
retombées du projet pour 
les communautés de 
N’Diago et de Saint-Louis 

Documentation sur le 
programme 
d’investissement 
social 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
de façon 
annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M28 Engager un dialogue continu avec les 
autorités nationales, régionales et locales 
afin de demeurer au courant du climat 
social dans les communautés locales pour 
déterminer et, au besoin, soutenir des 
mesures ponctuelles pour prévenir le 
mécontentement social lié aux activités du 
projet et le risque d’escalade vers un 
conflit. 

Réunions périodiques 
entre les représentants du 
projet et les autorités 
nationales, régionales et 
locales afin de demeurer 
au courant du climat social 
et, au besoin, déterminer 
et soutenir des mesures 
ponctuelles pour prévenir 
le mécontentement social 
lié aux activités du projet 

Registres des 
réunions du projet 

Une fois avant le 
début de la 
phase de 
construction et 
tous les 
semestres 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

Plusieurs composantes de l’environnement biophysique et social – Mesures de design et de contrôle des opérations 

D01 Il est attendu que les entrepreneurs se 
conforment aux conditions contractuelles 
établies et notamment aux normes de 
SSSE et aux exigences de performance. 

Document d’interface entre 
les exigences SSSE de BP 
et celles des entrepreneurs 

Document 
d’interface 

Une fois, à 
l’exécution du 
contrat 

Entrepreneurs BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D02 Respect des réglementations nationales 
et internationales applicables 
(Convention MARPOL 73/78, annexe VI) 
et des directives relatives aux émissions 
d’oxydes d’azote (NOx) et d’oxydes de 
soufre (SOx) produites par les principaux 
navires du projet. 

Certificat international de 
prévention de la pollution 
de l’air (IAPPC) valide 
confirmant la conformité 
aux exigences en matière 
d’équipement et aux 
exigences opérationnelles 
de l’annexe VI 

Documentation 
des navires 
principaux 

Une fois, avant la 
mobilisation sur le 
site 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D04 Les volumes d’hydrocarbures torchés 
seront enregistrés. 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 
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opérations et de mitigation 
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œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

D05 Respect des réglementations nationales 
et internationales applicables relatives 
aux rejets d’eaux usées et de déchets 
par les navires du projet (Convention 
MARPOL 73/78, annexes IV et V). 

Certificat international 
valide de prévention de la 
pollution par les eaux 
usées 

Documentation 
des navires du 
projet offshore 

Une fois pour 
chaque navire du 
projet offshore 
avant la 
mobilisation 

Entrepreneurs, 
BP 

BP  Inclus dans les 
coûts du projet 

Plan de gestion des 
déchets et registre des 
déchets 

Documentation 
des navires du 
projet offshore  

Une fois pour 
chaque navire du 
projet offshore 
avant la 
mobilisation 

Entrepreneurs, 
BP 

BP  Inclus dans les 
coûts du projet 

Certificats d’homologation 
de l’équipement de 
prévention de la pollution 
par les hydrocarbures, tel 
que l’équipement de 
séparation d’eau huileuse, 
l’équipement de filtration 
d’huile, les unités de 
traitement et les 
équipements de mesure de 
la teneur en hydrocarbures 

Documentation 
des navires du 
projet offshore 

Une fois pour 
chaque navire du 
projet offshore 
avant la 
mobilisation 

Entrepreneurs, 
BP 

BP  Inclus dans les 
coûts du projet 

D06 Un plan de gestion des déchets sera 
conçu et mis en œuvre pour éviter le 
rejet ou le transfert de déchets non 
autorisés, comprenant des procédures 
écrites relatives au ramassage, tri, 
entreposage, traitement et élimination 
des déchets, y compris l’utilisation 
d’équipement et l’archivage des 
données. 

Plan de gestion des 
déchets en place pour les 
installations à terre et les 
navires et en offshore 

Documentation 
sur le plan de 
gestion des 
déchets 

Avant le début 
des activités du 
projet, puis 
vérifications 
régulières liées au 
devoir de 
diligence (Duty of 
Care en anglais), 
conformément à 
la loi ou au besoin 
en fonction du 
suivi de la 
performance 

Entrepreneurs, 
BP 

BP  Inclus dans les 
coûts du projet 
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américains 

D07 Les déchets qu’il est interdit de rejeter 
en mer (p. ex. les déchets chimiques, les 
huiles de cuisson ou de lubrification, les 
déchets biomédicaux) seront transportés 
à terre et acheminés vers un centre de 
traitement179 de déchets approuvé 
(fournisseur local ou international). 

Plan de gestion des 
déchets avec une méthode 
de traitement approuvée et 
des pratiques de gestion 
pour chaque flux de 
déchets 

Documentation 
sur le plan de 
gestion des 
déchets 

Avant le début 
des activités du 
projet, puis 
vérifications 
régulières liées au 
devoir de 
diligence (Duty of 
Care en anglais), 
conformément à 
la loi ou au besoin 
en fonction du 
suivi de la 
performance 

Entrepreneurs, 
BP 

BP  Inclus dans les 
coûts du projet 

D11 Les fluides de complétion et de 
reconditionnement de puits à rejeter en 
mer seront testés pour confirmer qu’ils 
peuvent être rejetés conformément aux 
réglementations nationales et 
internationales applicables. Les fluides 
qui ne seront pas conformes aux 
spécifications seront, selon le cas, traités 
en mer ou transportés à terre pour être 
acheminés vers un centre de 
traitement180 approuvé (fournisseur local 
ou international). 

Spécifications incluses 
dans le document 
d’ingénierie Bases de 
conception des fluides de 
forage et de complétion 
(Drilling and Completion 
Fluids Basis of Design) ou 
dans le plan de 
reconditionnement du puits 
(Well Workover Plan) 

Bases de 
conception des 
fluides de forage 
et de complétion 
(Drilling and 
Completion 
Fluids Basis of 
Design) ou dans 
le plan de 
reconditionne-
ment du puits 
(Well Workover 
Plan) 

Une fois pour des 
puits similaires, 
ou à la suite d’un 
changement de 
fournisseur ou de 
système 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

                                                      
179 Dans ce document nous entendons par centre de traitement, un centre permettant soit le traitement des déchets soit leur élimination finale. 
180 Dans ce document nous entendons par centre de traitement, un centre permettant soit le traitement des déchets soit leur élimination finale. 
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D15 Le FLNG et le FPSO seront conçus, 
construits et exploités de façon à éviter 
le recours au torchage de manière 
routinière181. 

Document d’ingénierie 
Philosophie de torchage et 
de purge sous pression 
pour le FPSO 

Document 
d’ingénierie 
Philosophie de 
torchage et de 
purge sous 
pression pour le 
FPSO 

Une fois avant le 
début de la 
construction du 
FPSO 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Document d’ingénierie 
Philosophie sur le gaz de 
combustion et torchage 
pour le FLNG 

Document 
d’ingénierie 
Philosophie sur 
le gaz de 
combustion et le 
torchage pour le 
FLNG 

Une fois avant la 
mobilisation du 
FLNG 

Entrepreneur Entrepreneur, 
BP 

Inclus dans les 
coûts du projet 

D16 L’éclairage sera réduit dans la mesure 
où la sécurité des employés et des 
opérations n’est pas compromise. La 
réduction de l’éclairage peut inclure des 
actions de type éviter tout éclairage non 
nécessaire, masquer la lumière ou 
diriger l’éclairage vers le bas lorsque 
cela est possible. 

Les procédures d’opération 
du navire restreignent 
l’éclairage inutile. 

Procédures 
d’opération du 
navire du projet 

Une fois avant le 
début des 
activités du FLNG 
et du FPSO 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D17 Développement et mise en œuvre d’un 
protocole de traitement et de sauvetage 
des animaux sauvages pour les navires 
FLNG et FPSO et les bateaux de 
patrouille affectés au projet. 

Protocole de manipulation 
et de sauvetage de la 
faune sauvage disponible 
sur le FLNG, le FPSO et 
les bateaux patrouilleurs du 
projet 

Documentation 
sur les navires 
du projet 

Une fois avant le 
début des 
activités du FLNG 
et du FPSO et 
des bateaux 
patrouilleurs 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

                                                      
181 Le torchage de routine est défini à la section 7.3.1. 
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D19 Les autorités maritimes, portuaires ou de 
navigation compétentes seront notifiées 
de l’existence de toutes les installations 
offshores permanentes ainsi que des 
zones de sécurité et des voies de 
navigation généralement utilisées par les 
navires travaillant au projet. 
L’emplacement des installations 
permanentes sera délimité sur les cartes 
maritimes. 

Autorités maritimes, 
portuaires ou de navigation 
compétentes notifiées de 
l’existence de toutes les 
installations offshores 
permanentes ainsi que des 
zones d'exclusion de 
sécurité et des routes de 
navigation courantes qui 
seront utilisées par les 
navires liés au projet 

Notification 
envoyée par le 
projet aux 
autorités 
maritimes, 
portuaires ou de 
navigation 
concernées 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
après les 
changements de 
zonage 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D20 Les navires du projet respecteront la 
Convention adoptée par l’OMI sur le 
Règlement international pour prévenir 
les abordages en mer (Convention 
COLREG). 

Procédures des navires du 
projet indiquant qu’ils 
respectent la Convention 
COLREG  

Documentation 
des navires du 
projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D21 Les principaux navires du projet seront 
équipés du Système d’identification 
automatique (SIA) embarqué, un 
système de transpondeurs installé à 
bord des navires et transmettant sur 
deux canaux maritimes VHF 
numériques.  

Navires de projet 
principaux avec 
équipement SIA 

Documentation 
des navires du 
projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 9-48 

Tableau 9-2 PGES – Phase des opérations : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

D22 Lorsqu’il y a un risque d’interaction entre 
navires, des procédures de 
communication standards seront 
utilisées pour le trafic et le transport 
maritime international, auxquelles 
s’ajouteront la présence de bateaux 
patrouilleurs ou de navires de soutien à 
proximité du forage, de la pose des 
conduites et du terminal du hub GNL 
pour éviter les collisions avec les navires 
plus larges. 

Procédures de 
communication utilisées 
par les navires du projet 

Documentation 
des navires du 
projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Délimitation des zones 
d’exclusion de sécurité 

Des preuves 
documentaires 
de la délimitation 
des zones 
d’exclusion de 
sécurité 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D23 Des renseignements seront fournis aux 
flottes nationales de pêche industrielle 
de la Mauritanie et du Sénégal pour les 
informer des zones d’exclusion de 
sécurité et leur communiquer les cartes 
de navigation applicables. 

Informations fournies aux 
flottes nationales de pêche 
industrielle sur les zones 
permanentes d’exclusion 
de sécurité et les cartes de 
navigation applicables 

Notification 
envoyée par le 
projet aux 
autorités 
responsables ou 
aux 
organisations 
représentant la 
pêche 
industrielle 
nationale  

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
après les 
changements 
permanents de 
zonage  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D24 Les zones d’exclusion de sécurité seront 
portées sur les cartes de navigation 
applicables, et une procédure de 
communication sera élaborée pour faire 
connaître l’emplacement des zones 
d’exclusion de sécurité aux 
communautés locales de pêcheurs. 
Cette mesure vise à permettre aux 
pirogues d’éviter les zones d’exclusion 
de sécurité. 

Emplacement des zones 
d’exclusion de sécurité 
communiqué aux 
communautés locales de 
pêcheurs 

Dossiers 
d’information 
fournis par le 
projet aux 
communautés 
locales de 
pêcheurs 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle, 
ou au besoin en 
fonction du suivi 
des violations de 
la zone 
d’exclusion 

BP  BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D25 Les fonds marins ont été cartographiés 
dans le cadre d’un levé géophysique et 
géotechnique exhaustif effectué par les 
responsables du projet. Aucune épave ni 
aucun élément de patrimoine maritime 
n’y a été trouvé. D’autres levés sont 
prévus avant le dragage. 

Les études avant la drague 
ne révèlent aucune épave 
non identifiée ni aucun 
élément de patrimoine 
maritime. 

Rapports des 
études des fonds 
marins avant 
dragage 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations de 
dragage 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D26 Un plan de sûreté des sites sera 
élaboré, comprenant les mesures de 
sûreté prévues pour chaque installation, 
ainsi que les modalités de soutien 
fournies par les gouvernements. 

BP ne sera pas en mesure de partager les détails en question, en raison de leur caractère confidentiel 
 

D27 Les travailleurs étrangers et les 
travailleurs nationaux seront informés 
des risques pour la santé, des mesures 
de prévention, des traitements offerts et 
de leurs responsabilités. Ils feront l’objet 
d’un dépistage rigoureux et auront accès 
à un programme de traitement médical. 

Exposé aux travailleurs sur 
les risques pour la santé, la 
prévention, le traitement, 
les responsabilités ainsi 
que le programme de 
dépistage médical et de 
traitement pour les 
travailleurs 

Documentation 
sur le 
programme de 
santé des 
travailleurs  

Une fois avant 
et/ou au début de 
la phase des 
opérations ou au 
besoin en fonction 
du résultat du 
programme de 
dépistage 

Entrepreneur/BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D29 Développement et mise en œuvre d’un 
protocole de torchage dans l’intention de 
satisfaire la performance opérationnelle 
de combustion définie. 

Spécifications de la 
philosophie de torchage et 
de purge sous pression 
pour le FPSO 

Spécifications de 
la philosophie de 
torchage et de 
purge sous 
pression pour le 
FPSO 

Une fois avant le 
début du torchage 
ou au besoin en 
fonction du suivi 
de la performance 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Spécifications de la 
philosophie de torchage et 
de purge sous pression 
pour le FLNG 

Spécifications de 
la philosophie de 
torchage et de 
purge sous 
pression pour le 
FLNG 

Une fois avant le 
début du torchage 
ou au besoin en 
fonction du suivi 
de la performance 

Entrepreneur/BP Entrepreneur, 
BP 

Inclus dans les 
coûts du projet 
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D30 Mise en œuvre de programmes de 
détection des fuites et de réparation pour 
les émissions fugitives.  

Programmes de détection 
et de réparation des fuites 
pour les émissions fugitives 

Documentation 
sur les 
programmes de 
détection et de 
réparation des 
fuites 

En fonction de 
l’équipement  

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D31 Mise en œuvre de mesures 
techniquement réalisables et efficientes 
afin d’améliorer l’efficacité énergétique et 
les émissions atmosphériques sur le 
FPSO et le FLNG. Cela pourrait inclure, 
lorsque cela est réalisable, la 
récupération de chaleur, la récupération 
de gaz à torcher, la récupération de 
vapeur et une méthode de compression 
à la sortie sur le FPSO, la récupération 
de gaz évaporé et le contrôle des 
émissions fugitives lors du design du 
FPSO et du FLNG.  

Mesures d’efficacité 
énergétique et d’émissions 
atmosphériques adoptées 
pour le FLNG, tel que 
spécifié dans la 
documentation relative aux 
bases de conception 
(document d’ingénierie 
Basis of Design) 

Documentation 
sur les bases de 
conception 
(document 
d’ingénierie 
Basis of Design) 
pour le FLNG 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations  

Entrepreneur Entrepreneur, 
BP 

Inclus dans les 
coûts du projet 

La meilleure option 
environnementale 
applicable (BPEO) pour 
l’efficacité énergétique 
souligne les mesures 
d’efficacité énergétique. 
Mesures d’efficacité 
énergétique et d’émissions 
atmosphériques adoptées 
pour le FPSO, tel que 
spécifié dans la 
documentation relative aux 
bases de conception 
(document d’ingénierie 
Basis of Design) 

Meilleure option 
environnemen-
tale applicable 
(BPEO) pour 
l’efficacité 
énergétique du 
FPSO 
Documentation 
sur les bases de 
conception 
(document 
d’ingénierie 
Basis of Design) 
pour le FPSO  

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D32 Utilisation des gaz produits dans le 
cadre du projet comme carburant 
privilégié pour les procédés du FLNG, du 
FPSO et de la plateforme de logements 
et services en remplacement de diesel 
ou de pétrole brut. 

Utilisation préférentielle 
des gaz produits par le 
projet et spécifiés dans le 
document d’ingénierie 
Bases de Conception 
(Basis of Design) du FPSO 

Document 
d’ingénierie 
Bases de 
Conception du 
FPSO (Basis of 
Design) 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Les spécifications 
fonctionnelles du LS 
abordent la préférence 
pour le gaz de combustion. 

Spécifications 
fonctionnelles du 
LS 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Document d’ingénierie 
Philosophie du gaz de 
combustion pour le FLNG 

Document 
d’ingénierie 
Philosophie du 
gaz de 
combustion pour 
le FLNG 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations 

Exploitant, BP Exploitant, BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D33 Le total des émissions de gaz à effet de 
serre de toutes les installations offshores 
du projet sera calculé annuellement 
selon des méthodes internationalement 
reconnues. Le FPSO et le FLNG 
disposeront de systèmes de comptage 
d’émissions ou de flux de carburant, 
installés sur des équipements dont la 
puissance thermique est évaluée à 
10 MW ou plus. Un système de contrôle 
prédictif des émissions sera utilisé sur 
les équipements classés 10 MW ou plus 
pour le calcul des émissions de GES, de 
SOx et de NOx. 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 

Systèmes de comptage du 
flux de carburant ou des 
émissions et système de 
contrôle prédictif des 
émissions (PEMS) installés 
sur les équipements 
pertinents du FPSO et du 
FLNG 

Documentation 
d’ingénierie sur 
les bases de 
conception pour 
le FPSO et le 
FLNG (ou 
l’équivalent) 

Annuellement Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D34 Il est attendu que les méthaniers et les 
navires de condensat déversent leurs 
eaux de ballast en conformité avec la 
Convention internationale pour le 
contrôle et la gestion des eaux de ballast 
et sédiments des navires (Convention 
BWM). 

Respect des procédures de 
gestion des eaux de ballast 
et utilisation d’un registre, 
selon le cas (navires > 
400 TB) 

Documentation 
sur les navires 
transporteurs de 
GNL et de 
condensat 

Selon l’obligation 
contractuelle 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D35 Les navires FPSO et FLNG seront 
certifiés selon les exigences de leur 
classification et de leur pavillon avant de 
quitter le chantier naval. Les navires 
seront dotés d’une double coque. 

Conformité aux exigences 
d’inspection et de 
certification de l’OMI 
Sujet à l’exigence de 
classification du FLNG 
pendant la phase des 
opérations 

Certifications du 
FPSO et du 
FLNG telles que 
conservées dans 
la documentation 
des navires 

Une fois avant 
l’arrivée du navire 
sur le site 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D36 Un programme d’inspection et 
d’entretien sera élaboré et mis en œuvre 
dans le but de maintenir l’intégrité 
mécanique de l’équipement, des 
conduites, des systèmes et appareils de 
décompression et de ventilation, des 
systèmes d’arrêt d’urgence, des 
mécanismes de contrôle, des pompes et 
de l’instrumentation ainsi que de 
prévenir le rejet incontrôlé de matières 
dangereuses et polluantes du projet.  

Programme d’inspection et 
d’entretien pour l’intégrité 
mécanique et la prévention 
des rejets incontrôlés 

Stratégie 
d’inspection et 
d’entretien 

Aussi souvent que 
chaque 
programme 
d’inspection et 
d’entretien le 
détermine 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D37 Les produits chimiques employés dans 
le processus de production, le maintien 
de débit requis, de maintenance, les 
mesures d’intervention et de gestion 
appliquées aux puits ainsi que dans les 
systèmes de désalinisation et de gestion 
incendie seront choisis et utilisés dans le 
but de réduire les effets potentiels sur 
l’environnement. 

Sélection et gestion des 
produits chimiques ayant 
un effet potentiel réduit sur 
l’environnement 

Procédure de 
gestion des 
produits 
chimiques pour 
le FPSO 

Une fois avant la 
mise en service 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Sélection et gestion des 
produits chimiques ayant 
un effet potentiel réduit sur 
l’environnement 

Document 
d’ingénierie 
Bases de 
conception 
(Basis of Design) 
du FLNG 

Une fois avant la 
mise en service 

Exploitant, BP Exploitant, BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D38 Si au cours de la phase des opérations il 
est nécessaire dans le cadre d’activités 
de maintenance de réaliser des travaux 
de dragage, un plan de gestion du 
dragage sera élaboré et mis en œuvre 
pour définir la méthodologie liée au 
dragage de maintenance, identifier et 
évaluer les options et sites de dépôt des 
matériaux dragués, préciser la 
composition physico-chimique et le 
comportement des sédiments dragués, 
définir la zone d’influence et déterminer 
les mesures de mitigation et de suivi 
potentielles. 

Respect d’une 
méthodologie de dragage 
appropriée; sélection des 
sites et moyens éventuels 
de dépôt appropriés; 
caractérisation des 
sédiments dragués; 
définition de la zone 
d’influence, mitigation 
potentielle et suivi à prévoir 

Plan de gestion 
du dragage 

Avant toute 
opération de 
dragage 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D39 Compte tenu du principe de la parité 
requise de part et d’autre de la frontière, 
le projet a sélectionné un emplacement 
et une conception du terminal du hub 
GNL qui, parmi les options examinées, 
ont le plus d’effets bénéfiques et le 
moins d’effets négatifs potentiels sur la 
morphologie du littoral, tout en 
respectant les conditions requises pour 
une approche des méthaniers, leur 
amarrage et une exploitation de 
l’installation sécuritaire (voir section 
5.2.6). 

Emplacement et 
conception du terminal du 
hub GNL près des côtes 

Documentation 
finale 
d’ingénierie  

Une fois avant le 
début des 
activités 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D40 L’installation des infrastructures 
offshores à bonne distance des aires 
protégées permet d’éviter la plupart des 
impacts directs et indirects attribuables 
aux activités de routine. 

Emplacement des 
installations du projet 

Documentation 
finale 
d'ingénierie  

Une fois avant le 
début des 
activités 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Qualité de l’air et gaz à effet de serre 

Impact : 
IMP02 : Réduction de la qualité de l’air ambiant (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M01 Mise en œuvre des procédures 
d’entretien de maintenance de routine afin 
de s’assurer que les moteurs tournent aux 
niveaux de performance opérationnelle 
définis et d’émissions atmosphériques 
spécifiées. 

Programme de maintenance 
pour les navires du projet 

Registres ou 
système de 
maintenance 

Comme déterminé 
par chaque 
programme 
d’inspection et de 
maintenance et au 
besoin en fonction 
du suivi de la 
performance 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M02 Faire le suivi de la consommation de 
carburant en tant qu’indicateur de mesure 
de performance et des émissions. 
Lorsque cela est réaliste, ou selon les 
exigences réglementaires applicables, il 
sera attendu des opérateurs de navires 
qu’ils utilisent des carburants à faible 
teneur en soufre afin de limiter les 
émissions de SOx. 

Registres de la 
consommation de carburant 
par type de carburant et par 
navire 

Système de 
signalement des 
émissions 

Contrôles annuels 
pour les navires du 
projet offshore 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M29 Utilisation de turbines à gaz à combustion 
sèche et à faibles émissions [DLE - Dry 
Low Emissions en anglais] pour les 
principaux compresseurs de réfrigération 
sur le FLNG. 

Utilisation de la technologie 
DLE sur le FLNG 

Documentation 
d’ingénierie sur 
les bases de 
conception (Basis 
of Design) pour le 
FLNG 

Une fois avant le 
début des activités 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M30 Faire un suivi de la qualité initiale de l’air 
avant la phase de construction au niveau 
des récepteurs pour déterminer les 
concentrations atmosphériques à terre. 
Mettre à jour la modélisation de la 
dispersion atmosphérique au besoin 
lorsque des spécifications techniques des 
équipements seront fournies par les 
fournisseurs à l’étape de la conception 
détaillée. 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 
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M31 Les remorqueurs et autres navires de 
soutien du projet qui ne sont pas utilisés 
et qui sont amarrés à l’installation du hub 
seront branchés, dans la mesure du 
possible, sur le système électrique fourni 
par le Hub.  

Les remorqueurs et autres 
navires de soutien qui ne 
sont pas utilisés et qui sont 
amarrés à l’installation 
centrale seront branchés sur 
le système électrique fourni 
par le Hub. 
Le programme d’intégration 
des capitaines des 
remorqueurs couvre les 
dispositifs d’amarrage. 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant le 
début des activités 
et avant la 
mobilisation de 
nouveaux 
remorqueurs 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Qualité de l'eau 

Impacts : 
IMP03 : Réduction de la qualité de l’eau en raison des rejets d’eau produite du FPSO et d’eau de refroidissement du 

FLNG et des produits chimiques associés (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP04 : Modification de la qualité de l’eau en raison de la perte accidentelle d’ordures et de débris (impact résiduel :  

1 – Négligeable)  

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M32 La profondeur de la prise d’eau de mer au 
FLNG sera optimisée pour réduire le 
panache d’eau chaude. L’effluent d’eau 
de refroidissement ne génèrera pas un 
changement de température de plus de 
3°C à la limite d’une zone de mélange 
scientifiquement établie, tenant compte de 
la qualité de l’eau réceptrice, de 
l’utilisation du milieu récepteur, des 
récepteurs potentiels et de la capacité 
d’assimilation. 

Changement de température 
de l’eau de mer inférieur à 
3°C à la limite de la zone de 
mélange 

Document 
d’ingénierie 
Philosophie du 
système de 
refroidissement à 
l’eau de mer du 
FLNG 

Une fois avant le 
test d’acceptation 
de la performance 

Entrepreneur Entrepreneur, BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M33 Suivre les ajouts de produits chimiques au 
flux d’eau produite du FPSO (inhibiteurs 
de corrosion, inhibiteurs de tartre, 
adjuvants de coagulation/floculation). 

Quantité de produits 
chimiques ajoutés au rejet 
d’eau produite 

Spécifications et 
registres de 
dosage des 
produits 
chimiques 

Annuellement BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M34 Vérifier la conformité avec la Convention 
MARPOL et mettre en œuvre d’un plan de 
gestion des déchets, dans le but de 
réduire la probabilité de pertes 
accidentelles. 

Conformité aux limites 
imposées par la Convention 
MARPOL pour la perte 
accidentelle de déchets 
solides, y compris la mise en 
œuvre d’un plan de gestion 
des déchets 

Plan de gestion 
des déchets des 
entrepreneurs des 
navires du projet 

Annuellement pour 
chaque navire du 
projet  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M35 La profondeur de la prise d’eau marine du 
FPSO sera conçue dans le but de réduire 
le besoin d’additifs antisalissure. 

La profondeur de la prise 
d’eau marine du FPSO sera 
réglée dans le but de réduire 
le besoin d’additifs 
antisalissure. 

Documentation 
finale d'ingénierie  

Une fois avant le 
début des 
opérations 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M36 La proportion de chlore libre dans les 
rejets d’eau de refroidissement du FLNG 
qui feront l’objet d’un échantillonnage au 
point de rejet sera maintenue à moins de 
0,2 parties par million (ppm). 

Installation d’un point 
d’échantillonnage de chlore 
résiduel 

Documentation 
d’ingénierie sur 
les bases de 
conception (Basis 
of Design) du 
FLNG 
 

Une fois avant le 
début des activités  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M37 L’eau produite sera suffisamment traitée 
avant rejet. La teneur en huiles et 
graisses de l’effluent d’eau produite 
rejetée en mer sera conforme à la 
réglementation applicable et n’excédera 
pas un maximum journalier de 42 mg/L; 
une moyenne mensuelle de 29 mg/L. 

Installation d’un système de 
traitement de l’eau produite 
répondant aux spécifications 
et qui inclut un système de 
suivi intégré de l’huile dans 
l’eau 

Documentation 
d’ingénierie sur 
les bases de 
conception du 
FPSO  

Une fois avant le 
début des activités  

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M38 La qualité de l’effluent d’eau produite sera 
suivie. Les données de suivi des 18 
premiers mois serviront à évaluer les 
impacts potentiels de l’effluent sur les 
eaux réceptrices selon une méthode 
d’Évaluation des Risques 
Environnementaux qui sera répétée à 
chaque changement matériel de la 
composition ou du volume de l’effluent. 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 

M39 Les rejets d’eau de refroidissement seront 
conçus afin de réduire la recirculation. 

Optimisation des rejets 
d’eau de refroidissement 
afin de réduire la 
recirculation 

Rapport 
d’expertise sur la 
recirculation 
thermique du 
FLNG  

Une fois avant le 
début des activités  

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Érosion côtière 

Impact : 
IMP05 : Accrétion ou réduction de l’érosion naturelle de la Langue de Barbarie (par rapport à la situation sans brise-

lames) de jusqu’à 13 m sur 10 ans près de la frontière de la Mauritanie et du Sénégal et s’étendant sur 
environ 8 km vers le sud, accompagnée d’une augmentation maximale de 6 m sur 10 ans du taux d’érosion 
côtière (par rapport à la situation sans brise-lames) plus au sud, sur environ 2 km de côte, débutant à 
l’extrême sud du quartier de l’Hydrobase (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Sénégal 

M40 a) Afin d’améliorer la compréhension de 
l’équilibre dynamique côtier à long terme, 
le projet va élaborer et mettre en œuvre 
un plan de suivi de la ligne côtière 
pendant le cycle de vie du projet. Le suivi 
de la ligne côtière débutera avant la 
construction du brise-lames, c’est-à-dire 
avant 2020. Il inclura la collecte de 
données bathymétriques additionnelles le 
long de la côte de Saint-Louis, y compris 
l’embouchure du fleuve Sénégal. Le projet 
visera à impliquer des universitaires 
locaux dans la mise en œuvre du plan de 
suivi de la ligne côtière. Les autorités 
concernées et les communautés locales 
seront informées des résultats du suivi. 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 
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 b) Les données collectées dans le cadre 
de la mise en œuvre du plan de suivi de 
la ligne côtière seront utilisées pour la 
mise à jour de la modélisation de la ligne 
côtière (en annexe I-3) devant être 
complétée avant la construction du brise-
lames, c’est-à-dire en 2020. Des mises à 
jour additionnelles de la modélisation 
seront conduites à des étapes clefs du 
cycle de vie du projet lorsque de 
nouvelles informations ayant le potentiel 
d’avoir un impact significatif sur les 
résultats de la modélisation deviendront 
disponibles. 
c) BP cherchera à obtenir les 
autorisations nécessaires pour partager 
les données utiles aux études 
morphologiques initiées par le 
gouvernement et aux études menées par 
des universitaires locaux. 
d) un plan de contingence pour la ligne 
côtière sera élaboré par le projet en 
consultation avec les autorités 
concernées si les résultats du suivi de la 
ligne côtière et la modélisation 
démontrent clairement et 
systématiquement, dans la durée du 
projet, des impacts négatifs liés au projet 
GTA-Phase 1 qui excèdent ceux 
actuellement identifiés dans le rapport 
d’EIES du projet GTA-Phase 1 
(notamment à la section 7.3.3). 
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M41 Offrir un support technique spécialisé aux 
responsables des études menées par les 
autorités locales ou nationales sur la 
gestion côtière de Saint-Louis. 

Support technique spécialisé 
offert pour améliorer les 
processus locaux de gestion 
côtière 

Documentation du 
projet 

Une fois après le 
support technique 
spécialisé 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Qualité des sédiments 

Impact : 
IMP07 : Possible lixiviation chimique due aux déchets solides et charge organique localisée due aux organismes 

épibenthiques (impact résiduel : 1 – Négligeable)  
Pays : Mauritanie et Sénégal 

M34 Vérifier la conformité avec la Convention 
MARPOL et mettre en œuvre d’un plan de 
gestion des déchets, dans le but de 
réduire la probabilité de pertes 
accidentelles. 

Conformité aux limites 
imposées par la Convention 
MARPOL pour la perte 
accidentelle de déchets 
solides, y compris la mise en 
œuvre d’un plan de gestion 
des déchets 

Plan de gestion 
des déchets des 
entrepreneurs des 
navires du projet 

Annuellement pour 
chaque navire du 
projet  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Plancton, poissons et autres ressources halieutiques 

Impact : 
IMP10 : Entraînement et impaction du plancton et des poissons adultes dans l’eau de refroidissement du FLNG au 

terminal du hub GNL. Entraînement et impaction du plancton et des poissons adultes par le FPSO (impact 
résiduel : 1 – Négligeable) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M42 Positionner la prise d’eau de mer des 
systèmes de refroidissement en tenant 
compte des contraintes techniques et, si 
cela est sécuritaire et pratique, installer 
des grilles ou des systèmes de 
plafonnement de vitesse appropriés dans 
le but d’éviter l’entraînement et l’impaction 
de la flore et de la faune marines. La 
vitesse d’entrée sera inférieure à 1,0 m/s. 

Prise d’eau de mer 
optimisée pour minimiser 
l’entraînement tout en tenant 
compte des aspects de 
sécurité conformément au 
contenu du document 
d’ingénierie Philosophie 
concernant le système de 
refroidissement à l’eau de 
mer du FLNG 

Document 
d’ingénierie 
Philosophie du 
système de 
refroidissement à 
l’eau de mer du 
FLNG 

Une fois avant le 
test d’acceptation 
de performance 

Entrepreneur Entrepreneur, BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Oiseaux 

Impacts : 
IMP12 : Incinération d’oiseaux suite au torchage depuis le FPSO et le FLNG, lors de conditions non routinières 

(impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP13 : Collision potentielle avec un navire entraînant des blessures ou la mort d’oiseaux (impact résiduel :  

2 – Faible) 
IMP14 : Effets directs ou indirects sur les oiseaux attribuables aux rejets routiniers des navires ou des installations 

pendant les opérations (impact résiduel : 1 – Négligeable) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M33 Suivre les ajouts de produits chimiques au 
flux d’eau produite du FPSO (inhibiteurs 
de corrosion, inhibiteurs de tartre, 
adjuvants de coagulation/floculation). 

Quantité de produits 
chimiques ajoutés au rejet 
d’eau produite 

Spécifications et 
registres de 
dosage des 
produits 
chimiques 

Annuellement Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M35 La profondeur de la prise d’eau marine du 
FPSO sera conçue dans le but de réduire 
le besoin d’additifs antisalissure. 

La profondeur de la prise 
d’eau marine du FPSO sera 
réglée dans le but de réduire 
le besoin d’additifs 
antisalissure. 

Documentation 
finale d’ingénierie  

Une fois avant le 
début des 
opérations 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M36 La proportion de chlore libre dans les 
rejets d’eau de refroidissement du FLNG 
qui feront l’objet d’un échantillonnage au 
point de rejet sera maintenue à moins de 
0,2 parties par million (ppm). 

Installation d’un point 
d’échantillonnage de chlore 
résiduel 

Documentation 
d’ingénierie sur 
les bases de 
conception (Basis 
of Design) du 
FLNG 

Une fois avant le 
début des 
opérations  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M37 L’eau produite sera suffisamment traitée 
avant rejet. La teneur en huiles et 
graisses de l’effluent d’eau produite 
rejetée en mer sera conforme à la 
réglementation applicable et n’excédera 
pas un maximum journalier de 42 mg/L; 
une moyenne mensuelle de 29 mg/L. 

Installation d’un système de 
traitement de l’eau produite 
répondant aux spécifications 
et qui inclue un système de 
suivi intégré de l’huile dans 
l’eau. 

Documentation 
d’ingénierie sur 
les bases de 
conception du 
FPSO  

Une fois avant le 
début des activités  

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M38 La qualité de l’effluent d’eau produite sera 
suivie. Les données de suivi des 18 
premiers mois serviront à évaluer les 
impacts potentiels de l’effluent sur les 
eaux réceptrices selon une méthode 
d’Évaluation des Risques 
Environnementaux qui sera répétée à 
chaque changement matériel de la 
composition ou du volume de l’effluent. 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 

M39 Les rejets d’eau de refroidissement seront 
conçus afin de réduire la recirculation. 

Optimisation des rejets 
d’eau de refroidissement 
afin de réduire la 
recirculation 

Rapport 
d’expertise sur la 
recirculation 
thermique du 
FLNG 

Une fois avant le 
début des activités  

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Mammifères marins 

Impacts : 
IMP16 : Collision potentielle avec un navire entraînant des blessures ou la mort de mammifères marins (impact 

résiduel : 1 – Négligeable) 
IMP17 : Évitement ou éloignement de la zone de circulation des navires ou du FPSO; perturbations sonores causées 

par les activités (liquéfaction du GNL ou activités de transfert) (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M06 Les opérateurs de navire mettront en 
œuvre des protocoles d’évitement afin de 
réduire les probabilités de collision des 
navires avec les mammifères marins et 
les tortues de mer (y compris le compte 
rendu des incidents au cours desquels 
des individus d’espèces protégées ont été 
tués ou blessés). 

Le programme d’intégration 
des capitaines couvre le 
protocole d’évitement des 
collisions de navires. 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant la 
mobilisation des 
navires 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Tortues de mer 

Impacts :  
IMP19 : Collision potentielle avec un navire entraînant des blessures ou la mort de tortues de mer (impact résiduel :  

1 – Négligeable) 
IMP20 : Évitement ou éloignement de la zone de circulation des navires ou du FPSO; perturbations sonores causées 

par les activités (liquéfaction du GNL ou opérations de transfert) (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP21 : Effets directs et indirects des rejets routiniers des navires pendant leurs opérations (impact résiduel :  

1 – Négligeable) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M06 Les opérateurs de navire mettront en 
œuvre des protocoles d’évitement afin de 
réduire les probabilités de collision des 
navires avec les mammifères marins et 
les tortues de mer (y compris le compte 
rendu des incidents au cours desquels 
des individus d’espèces protégées ont été 
tués ou blessés). 

Le programme d’intégration 
des capitaines couvre le 
protocole d’évitement des 
collisions de navires. 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant la 
mobilisation des 
navires 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M33 Suivre les ajouts de produits chimiques au 
flux d’eau produite du FPSO (inhibiteurs 
de corrosion, inhibiteurs de tartre, 
adjuvants de coagulation/floculation). 

Quantité de produits 
chimiques ajoutés au rejet 
d’eau produite 

Spécifications et 
registres de 
dosage des 
produits 
chimiques 

Annuellement Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M35 La profondeur de la prise d’eau marine du 
FPSO sera conçue dans le but de réduire 
le besoin d’additifs antisalissure. 

La profondeur de la prise 
d’eau marine du FPSO sera 
réglée dans le but de réduire 
le besoin d’additifs 
antisalissure. 

Documentation 
finale sur 
l'ingénierie  

Une fois avant le 
début des 
opérations 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M36 La proportion de chlore libre dans les 
rejets d’eau de refroidissement du FLNG 
qui feront l’objet d’un échantillonnage au 
point de rejet sera maintenue à moins de 
0,2 parties par million (ppm).  

Installation d’un point 
d’échantillonnage de chlore 
résiduel 

Documentation d’ 
ingénierie sur les 
bases de 
conception (Basis 
of Design) du 
FLNG 

Une fois avant le 
début des activités  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M37 L’eau produite sera suffisamment traitée 
avant rejet. La teneur en huiles et 
graisses de l’effluent d’eau produite 
rejetée en mer sera conforme à la 
réglementation applicable et n’excédera 
pas un maximum journalier de 42 mg/L; 
une moyenne mensuelle de 29 mg/L. 

Installation d’un système de 
traitement de l’eau produite 
répondant aux spécifications 
et qui inclue un système de 
suivi intégré de l’huile dans 
l’eau 

Documentation 
d’ingénierie sur 
les bases de 
conception du 
FPSO  

Une fois avant le 
début des activités  

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M38 La qualité de l’effluent d’eau produite sera 
suivie. Les données de suivi des 18 
premiers mois serviront à évaluer les 
impacts potentiels de l’effluent sur les 
eaux réceptrices selon une méthode 
d’Évaluation des Risques 
Environnementaux qui sera répétée à 
chaque changement matériel de la 
composition ou du volume de l’effluent. 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 

M39 Les rejets d’eau de refroidissement seront 
conçus afin de réduire la recirculation. 

Optimisation des rejets 
d’eau de refroidissement 
afin de réduire la 
recirculation 

Rapport 
d’expertise sur la 
recirculation 
thermique du 
FLNG 

Une fois avant le 
début des activités  

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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dans la mise en 
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Coût de la mise 
en œuvre en 
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américains 

Espèces menacées et aires protégées 

Impacts : 
IMP23 : Perturbation, possibilité de blessures auditives, collision entre des espèces menacées et des navires en 

opération (impact résiduel : 1 – Négligeable) 
IMP24 : Introduction d’espèces non indigènes ou invasives (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP25 : Perturbations comportementales de la faune dans les aires protégées ou dans d’autres aires d’intérêt pour la 

conservation (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP26 : Perturbations comportementales des espèces menacées (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP27 : Augmentation des contaminants atmosphériques dans des aires protégées ou dans d’autres aires d’intérêt 

pour la conservation (impact résiduel : 1 – Négligeable) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M01 Mise en œuvre des procédures 
d’entretien de maintenance de routine afin 
de s’assurer que les moteurs tournent aux 
niveaux de performance opérationnelle 
définis et d’émissions atmosphériques 
spécifiées. 

Programme de maintenance 
pour les navires du projet 

Registres ou 
système de 
maintenance 

Comme déterminé 
par chaque 
programme 
d’inspection et de 
maintenance et au 
besoin en fonction 
du suivi de la 
performance 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M02 Faire le suivi de la consommation de 
carburant en tant qu’indicateur de mesure 
de performance et des émissions. 
Lorsque cela est réaliste, ou selon les 
exigences réglementaires applicables, il 
sera attendu des opérateurs de navires 
qu’ils utilisent des carburants à faible 
teneur en soufre afin de limiter les 
émissions de SOx. 

Registres de la 
consommation de carburant 
par type de carburant et par 
navire 

Système de 
signalement des 
émissions 

Contrôles annuels 
pour les navires du 
projet offshore 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Coût de la mise 
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dollars 
américains 

M06 Les opérateurs de navire mettront en 
œuvre des protocoles d’évitement afin de 
réduire les probabilités de collision des 
navires avec les mammifères marins et 
les tortues de mer (y compris le compte 
rendu des incidents au cours desquels 
des individus d’espèces protégées ont été 
tués ou blessés). 

Le programme d’intégration 
des capitaines couvre le 
protocole d’évitement des 
collisions de navires. 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant la 
mobilisation des 
navires 

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M43 Mettre en œuvre un programme de 
soutien aux initiatives de gestion des aires 
protégées par un renforcement 
mutuellement consenti des capacités. 

Appuyer la gestion locale 
des aires protégées par le 
renforcement des capacités 

Documentation 
sur le soutien 
apporter aux aires 
protégées 

Une fois, après la 
fin du soutien 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Biodiversité 

Voir les mesures de mitigation énumérées pour atténuer les impacts sur le plancton, les poissons, les autres ressources halieutiques, les oiseaux, les mammifères marins, les 
tortues de mer, les espèces menacées et les aires protégées : M01, M02, M06, M33, M35, M36, M37, M38, M39, M42. 

Navigation maritime 

Impact : 
IMP28 : Risque de collision entre les navires du projet et des pirogues en raison des mouvements des navires (impact 

résiduel : 2 – Faible) 
Pays : Mauritanie et Sénégal 

M08 Élaborer et mettre en œuvre un 
programme de formation et de 
sensibilisation destiné aux communautés 
locales de pêcheurs pour les informer des 
règles de sécurité maritime associées au 
projet. 

Programme de formation et 
de sensibilisation sur les 
règles de sécurité maritime 
applicables au projet et 
mises en œuvre dans les 
communautés locales de 
pêcheurs 

Registres de 
formation et de 
sensibilisation 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite ou au 
besoin en fonction 
du suivi des 
incidents de 
sécurité maritime et 
des accidents 
évités de justesse 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 
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Coût de la mise 
en œuvre en 
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américains 

M09 Émettre régulièrement des avis aux 
navigateurs, sous la forme et dans la 
langue convenant aux pêcheurs 
artisanaux, sur les infrastructures du 
projet, ses zones d’exclusion de sécurité, 
les plans de navigation et d’approche 
ainsi que le calendrier approximatif des 
activités du projet. 

Avis aux navigateurs, sous 
la forme et dans la langue 
convenant aux pêcheurs 
artisanaux 

Registres d’avis 
fournis par le 
projet aux 
pêcheurs 
artisanaux 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite ou au 
besoin en fonction 
du calendrier des 
activités du projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M10 Équiper les navires de soutien et les 
autres navires du projet qui se déplacent 
régulièrement à l’extérieur des zones 
d’exclusion de sécurité établies pour les 
phases de construction ou des 
opérations, de systèmes radar ou 
infrarouges pouvant détecter les petites 
embarcations de pêche dans des 
conditions de mauvaise visibilité ou 
nocturnes. 

Navires du projet équipés de 
systèmes radar ou 
infrarouges 

Liste de 
l’équipement des 
navires du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M11 Éclairer suffisamment les navires de 
soutien et les autres navires du projet qui 
se déplacent régulièrement à l’extérieur 
des zones d’exclusion de sécurité établies 
pour les phases de construction ou des 
opérations afin qu’ils demeurent bien 
visibles dans des conditions de mauvaise 
visibilité ou nocturnes. Ces navires seront 
également équipés de projecteurs 
pouvant servir à éclairer ou à signaler 
l’approche de pirogues, ainsi que de 
cornes de brume pour la signalisation 
sonore. 

Navires bien éclairés en cas 
de mauvaise visibilité ou 
pendant la nuit et équipés 
de projecteurs 

Liste de 
l’équipement des 
navires du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Le programme d’intégration 
des capitaines couvre le 
protocole de rapport des 
interactions avec la pêche 
artisanale. 

Documents de 
formation 
confirmés par BP / 
registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Coût de la mise 
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américains 

M12 Avoir un bateau patrouilleur pour 
surveiller les zones d’exclusion de 
sécurité, et notamment patrouiller avant 
l’approche ou la sortie des grands navires 
de ces zones.  

Bateau patrouilleur du projet 
en place 

Registres des 
navires du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite  

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M13 Lorsqu’il y a un risque d’interaction entre 
navires, avoir des agents locaux de 
liaison avec les pêcheurs à bord des 
bateaux patrouilleurs dans les zones de 
pêche artisanale. 

Agents locaux de liaison en 
place à bord des bateaux 
patrouilleurs du projet, si 
nécessaire 

Registre des 
personnes à bord 
des bateaux 
patrouilleurs du 
projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite  

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M14 Équiper les navires de soutien et les 
bateaux patrouilleurs d’engins de 
sauvetage approuvés par la Convention 
internationale pour la sauvegarde de la 
vie humaine en mer (Convention SOLAS) 
et l’OMI, qui peuvent être utilisés pour 
aider à secourir les pêcheurs tombés à la 
mer conformément aux protocoles 
maritimes internationaux ou en cas 
d’accident impliquant une pirogue avec un 
navire du projet. Aider à secourir tout 
pêcheur impliqué dans une collision avec 
un navire ou après le chavirement de son 
embarcation dans le sillage d’un navire du 
projet. 

Équipements de sauvetage 
en place dans les navires du 
projet et assistance aux 
pêcheurs fournis en cas 
d’accident avec des navires 
du projet 

Liste de 
l’équipement des 
navires du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Le programme d’intégration 
des capitaines couvre le 
protocole de signalement 
des interactions avec la 
pêche artisanale. 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Registres des incidents de 
sécurité maritime 

Rapports des 
incidents SSSE 
des navires du 
projet 

Après un incident 
signalé 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M15 En cas de collision, BP informera dès que 
possible, les autorités nationales 
compétentes, soit la Garde côtes 
mauritanienne en Mauritanie et la 
HASSMAR au Sénégal. 

Autorités nationales 
informées en cas de 
collision 

Dossiers 
d’information 
fournis par le 
projet aux 
autorités 
nationales 

Après une collision 
signalée 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M16 Veiller à ce que chaque navire du projet 
archive les rapports d’incidents de 
sécurité maritime avec des pirogues et 
d’autres navires, y compris les accidents 
évités de justesse, et à ce qu’ils soient 
ensuite communiqués aux responsables 
du projet. BP effectuera un suivi des 
incidents de sécurité maritime et, au 
besoin, modifiera les règles de sécurité 
maritime propres au projet ainsi que les 
dispositions de sûreté et les 
arrangements de recherche et de 
sauvetage mis en place. 

Le programme d’intégration 
des capitaines couvre le 
protocole de signalement 
des interactions avec la 
pêche artisanale. 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Registres des incidents de 
sécurité maritime 

Rapport des 
incidents SSSE 
des navires du 
projet 

Annuellement BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M17 Établir un mécanisme de règlement des 
griefs facilement accessible aux membres 
des communautés de pêcheurs, incluant 
un suivi des plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs accessible et en 
place, incluant le suivi et les 
résolutions  

Registres du 
mécanisme de 
règlement des 
griefs du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M18 Maintenir un agent de liaison 
communautaire pour N’Diago et à Saint-
Louis afin de fournir un interlocuteur direct 
du projet aux communautés de pêcheurs. 

Agents de liaison 
communautaire en place 
pour N’Diago et Saint-Louis 

Registres des 
ressources 
humaines du 
projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 

BP/Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M19 Collaborer avec un conseil 
communautaire composé de 
représentants officiellement désignés des 
principales parties prenantes locales de 
N’Diago et de Saint-Louis, mis sur pied 
pour examiner les préoccupations et les 
griefs des communautés locales de 
pêcheurs. 

Réunions entre les 
représentants du projet et 
les conseils 
communautaires à N’Diago 
et à Saint-Louis  

Registres des 
réunions du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Pêche artisanale et activités connexes 

Impact : 
IMP29 : Perte potentielle d’équipements de pêche artisanale (filets et bouées) en raison des mouvements des navires 

du projet dans les zones de pêche artisanale (impact résiduel : 2 – Faible) 
Pays : Mauritanie et Sénégal 

M09 Émettre régulièrement des avis aux 
navigateurs, sous la forme et dans la 
langue convenant aux pêcheurs 
artisanaux, sur les infrastructures du 
projet, ses zones d’exclusion de sécurité, 
les plans de navigation et d’approche 
ainsi que le calendrier approximatif des 
activités du projet. 

Avis aux navigateurs, sous 
la forme et dans la langue 
convenant aux pêcheurs 
artisanaux 

Registres d’avis 
fournis par le 
projet aux 
pêcheurs 
artisanaux 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite ou au 
besoin en fonction 
du calendrier des 
activités du projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M12 Avoir un bateau patrouilleur pour 
surveiller les zones d’exclusion de 
sécurité, et notamment patrouiller avant 
l’approche ou la sortie des grands navires 
de ces zones.  

Bateau patrouilleur du projet 
en place 

Registres des 
navires du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M13 Lorsqu’il y a un risque d’interaction entre 
navires, avoir des agents locaux de 
liaison avec les pêcheurs à bord des 
bateaux patrouilleurs dans les zones de 
pêche artisanale. 

Agents locaux de liaison en 
place à bord des bateaux 
patrouilleurs du projet, si 
nécessaire 

Registre des 
personnes à bord 
des bateaux 
patrouilleurs du 
projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite  

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M17 Établir un mécanisme de règlement des 
griefs facilement accessible aux membres 
des communautés de pêcheurs, incluant 
un suivi des plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs accessible et en 
place, incluant le suivi et les 
résolutions  

Registres du 
mécanisme de 
règlement des 
griefs du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M18 Maintenir un agent de liaison 
communautaire pour N’Diago et à Saint-
Louis afin de fournir un interlocuteur direct 
du projet aux communautés de pêcheurs. 

Agents de liaison 
communautaire en place 
pour N’Diago et Saint-Louis 

Registres des 
ressources 
humaines du 
projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 

BP/Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M19 Collaborer avec un conseil 
communautaire composé de 
représentants officiellement désignés des 
principales parties prenantes locales de 
N’Diago et de Saint-Louis, mis sur pied 
pour examiner les préoccupations et les 
griefs des communautés locales de 
pêcheurs. 

Réunions entre les 
représentants du projet et 
les conseils 
communautaires à N’Diago 
et à Saint-Louis  

Registres des 
réunions du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M20 Élaborer et mettre en œuvre un cadre 
d’interaction avec la pêche artisanale, 
assorti de dispositions visant 
l’engagement auprès des communautés 
locales relativement à l’accès aux lieux de 
pêche, aux griefs et aux mécanismes de 
recours pour des dommages aux 
équipements de pêche, à la 
sensibilisation à l’environnement, à 
l’amélioration des moyens de subsistance 
et au rôle des agents de liaison 
communautaire. 

Cadre d’interaction avec la 
pêche artisanale élaboré et 
mis en œuvre 

Document-cadre 
d’interaction 
Preuves 
d’activités de suivi 
conformes à la 
documentation-
cadre  

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M21 Faire consigner par les navires du projet 
les incidents impliquant des équipements 
de pêche et les signaler aux responsables 
du projet. 

Le programme d’intégration 
des capitaines couvre le 
protocole de rapport des 
interactions avec la pêche 
artisanale. 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant le 
début de la phase 
d’opération 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Registres des incidents 
maritimes avec d’autres 
utilisateurs de la mer 

Registres des 
incidents avec 
d’autres 
utilisateurs de la 
mer 

Une fois l’an Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M22 Etablir un couloir maritime ou des limites 
de vitesse pour les navires du projet dans 
les zones de pêche artisanale, lorsque 
cela est réalisable. 

Le programme d’intégration 
des capitaines couvre les 
limitations de vitesse dans 
les zones de pêche 
artisanale. 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs des 
navires  

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
au besoin 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M23 Mettre en œuvre un programme de 
sensibilisation à l’environnement en 
collaboration avec les écoles et les 
groupes communautaires locaux. 

Programme de 
sensibilisation à 
l’environnement mis en 
œuvre dans les écoles et les 
groupes communautaires 
locaux 

Documentation 
sur le programme 
de sensibilisation 
à l’environnement 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et, 
par la suite, au 
besoin à la suite 
d’une évaluation de 
l’efficacité du 
programme 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Santé, sécurité et sûreté des communautés 

Impacts : 
IMP30 : Risque de conflits entre les pêcheurs et les forces de sécurité publique si certains pêcheurs doivent être 

escortés hors des zones d’exclusion de sécurité (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP31 : Risque d’un acte terroriste ciblant les installations de production de gaz, avec pour effet d’accroître le niveau 

du risque terroriste à l’échelle nationale (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M08 Élaborer et mettre en œuvre un 
programme de formation et de 
sensibilisation destiné aux communautés 
locales de pêcheurs pour les informer des 
règles de sécurité maritime associées au 
projet. 

Programme de formation et 
de sensibilisation sur les 
règles de sécurité maritime 
applicables au projet et 
mises en œuvre dans les 
communautés locales de 
pêcheurs 

Registres de 
formation et de 
sensibilisation 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite ou au 
besoin en fonction 
du suivi des 
incidents de 
sécurité maritime et 
des accidents 
évités de justesse 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Mesures de design, de contrôle des 
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Source de 
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Fréquence de 
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Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M17 Établir un mécanisme de règlement des 
griefs facilement accessible aux membres 
des communautés de pêcheurs, incluant 
un suivi des plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs accessible et en 
place, incluant le suivi et les 
résolutions  

Registres du 
mécanisme de 
règlement des 
griefs du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M19 Collaborer avec un conseil 
communautaire composé de 
représentants officiellement désignés des 
principales parties prenantes locales de 
N’Diago et de Saint-Louis, mis sur pied 
pour examiner les préoccupations et les 
griefs des communautés locales de 
pêcheurs. 

Réunions entre les 
représentants du projet et 
les conseils 
communautaires à N’Diago 
et à Saint-Louis  

Registres des 
réunions du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M25 Le projet cherchera à collaborer avec les 
forces de sécurité publique afin d’établir 
un cadre de sûreté et d’intervention 
approprié qui pourrait comprendre 
ressources, équipement, formation et 
protocoles d’intervention. 

BP ne sera pas en mesure de partager les détails en question, en raison de leur caractère confidentiel 

M26 Inclure dans le plan d’engagement des 
parties prenantes pour la sûreté du projet 
des dispositions relatives à l’intervention, 
à la gestion et à l’interface avec les forces 
de sécurité publique en cas d’incidents de 
sûreté, comme un acte de terrorisme et 
une entrée illégale dans les zones 
d’exclusion de sécurité. 

BP ne sera pas en mesure de partager les détails en question, en raison de leur caractère confidentiel 
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Mesures de design, de contrôle des 
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Source de 
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Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

Infrastructures et services publics 

Impacts : 
IMP32 : Pression supplémentaire sur les forces de sécurité publique dont les ressources sont limitées puisqu’elles 

devront être disponibles en tout temps pour régler des incidents de sécurité impliquant des pêcheurs 
artisanaux ou pour mener des opérations de recherche et de sauvetage, le cas échéant (impact résiduel :  
2 – Faible) 

IMP33 : Pression supplémentaire sur les autorités chargées de la sûreté nationale qui devront être disponibles en tout 
temps pour prévenir et gérer des incidents touchant la sûreté nationale en mer résultant de la présence 
d’infrastructures de production de gaz offshore du projet (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M08 Élaborer et mettre en œuvre un 
programme de formation et de 
sensibilisation destiné aux communautés 
locales de pêcheurs pour les informer des 
règles de sécurité maritime associées au 
projet. 

Programme de formation et 
de sensibilisation sur les 
règles de sécurité maritime 
applicables au projet et 
mises en œuvre dans les 
communautés locales de 
pêcheurs 

Registres de 
formation et de 
sensibilisation 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite ou au 
besoin en fonction 
du suivi des 
incidents de 
sécurité maritime et 
des accidents 
évités de justesse 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M09 Émettre régulièrement des avis aux 
navigateurs, sous la forme et dans la 
langue convenant aux pêcheurs 
artisanaux, sur les infrastructures du 
projet, ses zones d’exclusion de sécurité, 
les plans de navigation et d’approche 
ainsi que le calendrier approximatif des 
activités du projet. 

Avis aux navigateurs, sous 
la forme et dans la langue 
convenant aux pêcheurs 
artisanaux 

Registres d’avis 
fournis par le 
projet aux 
pêcheurs 
artisanaux 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite ou au 
besoin en fonction 
du calendrier des 
activités du projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M10 Équiper les navires de soutien et les 
autres navires du projet qui se déplacent 
régulièrement à l’extérieur des zones 
d’exclusion de sécurité établies pour les 
phases de construction ou des 
opérations, de systèmes radar ou 
infrarouges pouvant détecter les petites 
embarcations de pêche dans des 
conditions de mauvaise visibilité ou 
nocturnes. 

Navires du projet équipés de 
systèmes radar ou 
infrarouges 

Liste de 
l’équipement des 
navires du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M11 Éclairer suffisamment les navires de 
soutien et les autres navires du projet qui 
se déplacent régulièrement à l’extérieur 
des zones d’exclusion de sécurité établies 
pour les phases de construction ou des 
opérations afin qu’ils demeurent bien 
visibles dans des conditions de mauvaise 
visibilité ou nocturnes. Ces navires seront 
également équipés de projecteurs 
pouvant servir à éclairer ou à signaler 
l’approche de pirogues, ainsi que de 
cornes de brume pour la signalisation 
sonore. 

Navires bien éclairés en cas 
de mauvaise visibilité ou 
pendant la nuit et équipés 
de projecteurs 

Liste de 
l’équipement des 
navires du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Le programme d’intégration 
des capitaines couvre le 
protocole de rapport des 
interactions avec la pêche 
artisanale. 

Documents de 
formation 
confirmés par BP / 
registres de 
formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M12 Avoir un bateau patrouilleur pour 
surveiller les zones d’exclusion de 
sécurité, et notamment patrouiller avant 
l’approche ou la sortie des grands navires 
de ces zones.  

Bateau patrouilleur du projet 
en place 

Registres des 
navires du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M13 Lorsqu’il y a un risque d’interaction entre 
navires, avoir des agents locaux de 
liaison avec les pêcheurs à bord des 
bateaux patrouilleurs dans les zones de 
pêche artisanale. 

Agents locaux de liaison en 
place à bord des bateaux 
patrouilleurs du projet, si 
nécessaire 

Registre des 
personnes à bord 
des bateaux 
patrouilleurs du 
projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite  

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
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Fréquence de 
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Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M14 Équiper les navires de soutien et les 
bateaux patrouilleurs d’engins de 
sauvetage approuvés par la Convention 
internationale pour la sauvegarde de la 
vie humaine en mer (Convention SOLAS) 
et l’OMI, qui peuvent être utilisés pour 
aider à secourir les pêcheurs tombés à la 
mer conformément aux protocoles 
maritimes internationaux ou en cas 
d’accident impliquant une pirogue avec un 
navire du projet. Aider à secourir tout 
pêcheur impliqué dans une collision avec 
un navire ou après le chavirement de son 
embarcation dans le sillage d’un navire du 
projet. 

Équipements de sauvetage 
en place dans les navires du 
projet et assistance aux 
pêcheurs fournis en cas 
d’accident avec des navires 
du projet 

Liste de 
l’équipement des 
navires du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Le programme d’intégration 
des capitaines couvre le 
protocole de signalement 
des interactions avec la 
pêche artisanale. 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Registres des incidents de 
sécurité maritime 

Rapports des 
incidents SSSE 
des navires du 
projet 

Après un incident 
signalé 

Entrepreneur, BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M16 Veiller à ce que chaque navire du projet 
archive les rapports d’incidents de 
sécurité maritime avec des pirogues et 
d’autres navires, y compris les accidents 
évités de justesse, et à ce qu’ils soient 
ensuite communiqués aux responsables 
du projet. BP effectuera un suivi des 
incidents de sécurité maritime et, au 
besoin, modifiera les règles de sécurité 
maritime propres au projet ainsi que les 
dispositions de sûreté et les 
arrangements de recherche et de 
sauvetage mis en place. 

Le programme d’intégration 
des capitaines couvre le 
protocole de signalement 
des interactions avec la 
pêche artisanale. 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs des 
navires 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Registres des incidents de 
sécurité maritime 

Rapport des 
incidents SSSE 
des navires du 
projet 

Annuellement BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Mesures de design, de contrôle des 
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Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M25 Le projet cherchera à collaborer avec les 
forces de sécurité publique afin d’établir 
un cadre de sûreté et d’intervention 
approprié qui pourrait comprendre 
ressources, équipement, formation et 
protocoles d’intervention. 

BP ne sera pas en mesure de partager les détails en question, en raison de leur caractère confidentiel 
 

M26 Inclure dans le plan d’engagement des 
parties prenantes pour la sûreté du projet 
des dispositions relatives à l’intervention, 
à la gestion et à l’interface avec les forces 
de sécurité publique en cas d’incidents de 
sûreté, comme un acte de terrorisme et 
une entrée illégale dans les zones 
d’exclusion de sécurité. 

BP ne sera pas en mesure de partager les détails en question, en raison de leur caractère confidentiel 
 

Climat social 

Impact : 
IMP34 : Mécontentement social à N’Diago et à Saint-Louis en raison de la perception possible d’une perte de 

secteurs de pêche et d’une diminution des prises, combinée aux opportunités d’emploi limitées, à la 
perception de griefs et/ou de demandes d’indemnisation non satisfaits (p. ex. pour la perte d’équipements de 
pêche), ainsi qu’en raison du risque accru pour la sécurité des pêcheurs en mer à cause de la présence des 
navires du projet (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M09 Émettre régulièrement des avis aux 
navigateurs, sous la forme et dans la 
langue convenant aux pêcheurs 
artisanaux, sur les infrastructures du 
projet, ses zones d’exclusion de sécurité, 
les plans de navigation et d’approche 
ainsi que le calendrier approximatif des 
activités du projet. 

Avis aux navigateurs, sous 
la forme et dans la langue 
convenant aux pêcheurs 
artisanaux 

Registres d’avis 
fournis par le 
projet aux 
pêcheurs 
artisanaux 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite ou au 
besoin en fonction 
du calendrier des 
activités du projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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américains 

M17 Établir un mécanisme de règlement des 
griefs facilement accessible aux membres 
des communautés de pêcheurs, incluant 
un suivi des plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs accessible et en 
place, incluant le suivi et les 
résolutions  

Registres du 
mécanisme de 
règlement des 
griefs du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M18 Maintenir un agent de liaison 
communautaire pour N’Diago et à Saint-
Louis afin de fournir un interlocuteur direct 
du projet aux communautés de pêcheurs. 

Agents de liaison 
communautaire en place 
pour N’Diago et Saint-Louis 

Registres des 
ressources 
humaines du 
projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 

BP/Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M19 Collaborer avec un conseil 
communautaire composé de 
représentants officiellement désignés des 
principales parties prenantes locales de 
N’Diago et de Saint-Louis, mis sur pied 
pour examiner les préoccupations et les 
griefs des communautés locales de 
pêcheurs. 

Réunions entre les 
représentants du projet et 
les conseils 
communautaires à N’Diago 
et à Saint-Louis  

Registres des 
réunions du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M20 Élaborer et mettre en œuvre un cadre 
d’interaction avec la pêche artisanale, 
assorti de dispositions visant 
l’engagement auprès des communautés 
locales relativement à l’accès aux lieux de 
pêche, aux griefs et aux mécanismes de 
recours pour des dommages aux 
équipements de pêche, à la 
sensibilisation à l’environnement, à 
l’amélioration des moyens de subsistance 
et au rôle des agents de liaison 
communautaire. 

Cadre d’interaction avec la 
pêche artisanale élaboré et 
mis en œuvre 

Document-cadre 
d’interaction 
Preuves 
d’activités de suivi 
conformes à la 
documentation-
cadre  

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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vérification 
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Rôle principal 
dans la mise en 
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la mise en 
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Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M23 Mettre en œuvre un programme de 
sensibilisation à l’environnement en 
collaboration avec les écoles et les 
groupes communautaires locaux. 

Programme de 
sensibilisation à 
l’environnement mis en 
œuvre dans les écoles et les 
groupes communautaires 
locaux 

Registres du 
programme de 
sensibilisation à 
l’environnement 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et, 
par la suite, au 
besoin à la suite 
d’une évaluation de 
l’efficacité du 
programme 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M24 Offrir une assistance technique aux 
programmes de recherche mutuellement 
consenties sur les ressources marines 
notamment ceux des centres nationaux 
de recherche océanographique des deux 
pays (CRODT et IMROP). 

Assistance technique offerte 
aux programmes de 
recherche mutuellement 
consenties sur les 
ressources marines du 
CRODT et de l’IMROP 

Documentation 
démontrant 
l’assistance 
technique de BP 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et, 
par la suite, au 
besoin à la suite 
d’une évaluation de 
l’efficacité du 
programme 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M27 Élaborer un programme d’investissement 
social visant à accroitre les retombées du 
projet pour les communautés de N’Diago 
et de Saint-Louis qui sont directement 
touchées, y compris des activités 
d’amélioration des moyens de 
subsistance. 

Élaboration d’un programme 
d’investissement social 
visant à accroître les 
retombées du projet pour les 
communautés de N’Diago et 
de Saint-Louis 

Documentation 
sur le programme 
d’investissement 
social 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 
par la suite, au 
besoin, à la suite 
d’une évaluation de 
l’efficacité du 
programme 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Coût de la mise 
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M28 Engager un dialogue continu avec les 
autorités nationales, régionales et locales 
afin de demeurer au courant du climat 
social dans les communautés locales 
pour déterminer et, au besoin, soutenir 
des mesures ponctuelles pour prévenir le 
mécontentement social lié aux activités du 
projet et le risque d’escalade vers un 
conflit. 

Réunions périodiques entre 
les représentants du projet 
et les autorités nationales, 
régionales et locales afin de 
demeurer au courant du 
climat social et, au besoin, 
déterminer et soutenir des 
mesures ponctuelles pour 
prévenir le mécontentement 
social lié aux activités du 
projet 

Registres des 
réunions du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations et 
de façon annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M44 Revoir l’état du climat social à N’Diago et 
à Saint-Louis avant la phase des 
opérations en vue d’ajuster, au besoin, les 
mesures de mitigation prévues pour éviter 
ou réduire le mécontentement social. 

Rapport sur le climat social 
à N’Diago et à Saint-Louis 
avec des mesures de 
mitigation ajustées si 
nécessaire 

Rapport sur le 
climat social 

Une fois avant le 
début de la phase 
des opérations 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Plusieurs composantes de l’environnement biophysique et social – Mesures de design et de contrôle des opérations 

D19 Les autorités maritimes, portuaires ou de 
navigation compétentes seront notifiées 
de l’existence de toutes les installations 
offshores permanentes ainsi que des 
zones de sécurité et des voies de 
navigation généralement utilisées par les 
navires travaillant au projet. 
L’emplacement des installations 
permanentes sera délimité sur les cartes 
maritimes. 

Autorités maritimes, 
portuaires ou de 
navigation compétentes 
notifiées de l’existence de 
toutes les installations 
offshore permanentes 
ainsi que des zones 
d'exclusion de sécurité et 
des routes de navigation 
courantes qui seront 
utilisées par les navires 
liés au projet 

Notification 
envoyée par le 
projet aux 
autorités 
maritimes, 
portuaires ou de 
navigation 
concernées 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et en 
cas de 
changements 
permanents de 
zonage lors de la 
phase de 
fermeture 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D20 Les navires du projet respecteront la 
Convention adoptée par l’OMI sur le 
Règlement international pour prévenir 
les abordages en mer (Convention 
COLREG). 

Procédures des navires 
du projet indiquant qu’ils 
respectent la Convention 
COLREG  

Documentation 
sur les navires 
du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D21 Les principaux navires du projet seront 
équipés d’un Système d’identification 
automatique de navires (SIA) embarqué, 
un système de transpondeurs installé à 
bord des navires et transmettant sur 
deux canaux maritimes VHF 
numériques. 

Équipement des 
principaux navires du 
projet avec SIA 

Documentation 
sur les navires 
du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires, 
sous réserve des 
progrès de la 
technologie de la 
communication au 
moment de la 
fermeture 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D22 Lorsqu’il y a un risque d’interaction entre 
navires, des procédures de 
communication standards seront 
utilisées pour le trafic et le transport 
maritime international, auxquelles 
s’ajouteront la présence de bateaux 
patrouilleurs ou de navires de soutien à 
proximité du forage, de la pose des 
conduites et du terminal du hub GNL 
pour éviter les collisions avec les navires 
plus larges. 

Procédures de 
communication utilisées 
par les navires du projet 

Documentation 
sur les navires 
du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Délimitation correcte des 
zones d’exclusion de 
sécurité 

Reconnaissance 
visuelle de la 
délimitation des 
zones 
d’exclusion de 
sécurité 

D23 Des renseignements seront fournis aux 
flottes nationales de pêche industrielle 
de la Mauritanie et du Sénégal pour les 
informer des zones d’exclusion de 
sécurité et leur communiquer les cartes 
de navigation applicables. 

Informations fournies aux 
flottes nationales de 
pêche industrielle sur les 
zones d’exclusion de 
sécurité et les cartes de 
navigation applicables 

Notification 
envoyée par le 
projet aux 
autorités 
responsables ou 
aux 
organisations 
représentant la 
pêche 
industrielle 
nationale  

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et 
après les 
changements 
permanents de 
zonage pendant la 
phase de 
fermeture 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D24 Les zones d’exclusion de sécurité seront 
délimitées sur les cartes de navigation 
applicables, et une procédure de 
communication sera élaborée pour faire 
connaître l’emplacement des zones 
d’exclusion de sécurité aux 
communautés locales de pêcheurs. 
Cette mesure vise à permettre aux 
pirogues d’éviter les zones d’exclusion 
de sécurité. 

Emplacement des zones 
d’exclusion de sécurité 
communiqué aux 
communautés locales de 
pêcheurs 

Dossiers 
d’information 
fournis par le 
projet aux 
communautés 
locales de 
pêcheurs 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et de 
façon trimestrielle, 
ou au besoin en 
fonction du suivi 
des violations de 
la zone 
d’exclusion 
pendant la phase 
de fermeture 

BP  BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D26 Un plan de sûreté des sites sera 
élaboré, comprenant les mesures de 
sûreté prévues pour chaque installation, 
ainsi que les modalités de soutien 
fournies par les gouvernements. 

BP ne sera pas en mesure de partager les détails en question, en raison de leur caractère confidentiel 

D41 Il est attendu que les entrepreneurs se 
conforment aux exigences légales et aux 
normes applicables au moment de la 
fermeture, notamment aux normes de 
SSSE et aux exigences de performance. 

Conformité de 
l’entrepreneur avec les 
exigences légales et les 
normes applicables 

Document de 
rapprochement 
entre les 
exigences SSSE 
de BP et celles 
des 
entrepreneurs 

Une fois, à 
l’exécution du 
contrat 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D42 Un plan préliminaire de fermeture sera 
élaboré pour les installations offshores 
du projet, prenant en considération 
notamment l’abandon des puits, le retrait 
des hydrocarbures des conduites 
d’écoulement, la fermeture des 
installations y compris sous-marines 
ainsi que des options pour 
l’élimination182 des équipements et des 
matériaux. 

Plan préliminaire de 
fermeture  

Documentation 
du plan 
préliminaire de 
fermeture  

Une fois après 
l’achèvement du 
plan préliminaire 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

                                                      
182 Dans ce cas, l’élimination comprend les pratiques de traitement, réutilisation, recyclage et élimination finale. 
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D43 Un plan final de fermeture détaillé sera 
élaboré à l’approche de la phase de 
fermeture pour les installations offshores 
du projet, prenant en considération 
l’abandon des puits, le retrait des 
hydrocarbures des conduites 
d’écoulement, la fermeture des 
installations y compris sous-marines 
ainsi que des options pour 
l’élimination183 des équipements et des 
matériaux. 

Plan de fermeture détaillé Documentation 
du plan de 
fermeture 
détaillé 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D44 Les puits seront abandonnés 
conformément aux bonnes pratiques 
industrielles et aux lois applicables. Une 
inspection du fond marin pour la 
présence de débris sera effectuée à la 
fin du programme d’abandon des puits. 

Abandon de puits 
effectué conformément 
aux bonnes pratiques 
industrielles et à la 
législation applicables; 
inspection des puits 
après l’abandon 

Document 
Bases de 
conception de 
l’obturation et de 
l’abandon de 
puits (Well Plug 
and Abandon 
Basis of 
Design), ainsi 
qu’un rapport 
d’inspection du 
fond marin 

Une fois après 
l’achèvement du 
plan et après 
l’achèvement de 
l’inspection  

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

                                                      
183 Dans ce cas, l’élimination comprend les pratiques de traitement, réutilisation, recyclage et élimination finale. 
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D45 Les autorités maritimes, portuaires ou de 
navigation compétentes seront notifiées 
de l'existence de toutes les installations 
offshores qui demeurent en place après 
la fermeture, ainsi que des zones de 
sécurité correspondantes. 
L'emplacement des installations 
permanentes sera délimité sur les cartes 
maritimes. 

Autorités maritimes, 
portuaires ou de 
navigation compétentes 
notifiées de l’existence de 
toutes les installations 
offshores permanentes 
qui demeurent en place 
après la fermeture, ainsi 
que des zones de 
sécurité correspondantes. 

Notification 
envoyée par le 
projet aux 
autorités 
maritimes, 
portuaires ou de 
navigation 
concernées 

Une fois avant la 
fin de la phase de 
fermeture 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Érosion côtière 

Impact : 
IMP05 : Accrétion ou réduction de l’érosion naturelle de la Langue de Barbarie (par rapport à la situation sans brise-

lames) de jusqu’à 13 m sur 10 ans près de la frontière de la Mauritanie et du Sénégal et s’étendant sur 
environ 8 km vers le sud, accompagnée d’une augmentation maximale de 6 m sur 10 ans du taux d’érosion 
côtière (par rapport à la situation sans brise-lames) plus au sud, sur environ 2 km de côte, débutant à 
l’extrême sud du quartier de l’Hydrobase (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Sénégal 

M40 a) Afin d’améliorer la compréhension de 
l’équilibre dynamique côtier à long terme, 
le projet va élaborer et mettre en œuvre 
un plan de suivi de la ligne côtière 
pendant le cycle de vie du projet. Le suivi 
de la ligne côtière débutera avant la 
construction du brise-lames, c’est-à-dire 
avant 2020. Il inclura la collecte de 
données bathymétriques additionnelles le 
long de la côte de Saint-Louis, y compris 
l’embouchure du fleuve Sénégal. Le projet 
visera à impliquer des universitaires 
locaux dans la mise en œuvre du plan de 
suivi de la ligne côtière. Les autorités 
concernées et les communautés locales 
seront informées des résultats du suivi. 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 
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b) Les données collectées dans le cadre 
de la mise en œuvre du plan de suivi de 
la ligne côtière seront utilisées pour la 
mise à jour de la modélisation de la ligne 
côtière (en annexe I-3) devant être 
complétée avant la construction du brise-
lames, c’est-à-dire en 2020. Des mises à 
jour additionnelles de la modélisation 
seront conduites à des étapes clefs du 
cycle de vie du projet lorsque de 
nouvelles informations ayant le potentiel 
d’avoir un impact significatif sur les 
résultats de la modélisation deviendront 
disponibles. 
c) BP cherchera à obtenir les 
autorisations nécessaires pour partager 
les données utiles aux études 
morphologiques initiées par le 
gouvernement et aux études menées par 
des universitaires locaux. 
d) un plan de contingence pour la ligne 
côtière sera élaboré par le projet en 
consultation avec les autorités 
concernées si les résultats du suivi de la 
ligne côtière et la modélisation 
démontrent clairement et 
systématiquement, dans la durée du 
projet, des impacts négatifs liés au projet 
GTA-Phase 1 qui excèdent ceux 
actuellement identifiés dans le rapport 
d’EIES du projet GTA-Phase 1 
(notamment à la section 7.3.3). 
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M41 Offrir un support technique spécialisé aux 
responsables des études menées par les 
autorités locales ou nationales sur la 
gestion côtière de Saint-Louis. 

Soutien technique 
spécialisé offert pour 
améliorer les processus 
locaux de gestion côtière 

Documentation 
du projet 

Avant la phase de 
fermeture 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M45 Un plan final de fermeture sera élaboré et 
soumis à l’approbation des autorités vers 
la fin de la durée de vie opérationnelle; il 
tiendra compte d’études morphologiques 
et de données supplémentaires 
recueillies, le cas échéant. 

Approbation réglementaire 
du plan final de fermeture 

Documentation 
du plan final de 
fermeture et 
approbation par 
les organismes 
de réglementation  

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Mammifères marins, tortues de mer, espèces menacées, aires protégées et biodiversité 

Impacts : 
IMP16 : Collision potentielle avec un navire entraînant des blessures ou la mort de mammifères marins (impact 

résiduel : 1 – Négligeable) 
IMP19 : Collision potentielle avec un navire entraînant des blessures ou la mort de tortues de mer (impact résiduel :  

1 – Négligeable) 
IMP23 : Perturbation, possibilité de blessures auditives, collision entre des espèces menacées et des navires en 

opération (impact résiduel : 1 – Négligeable) 
IMP24 : Introduction d’espèces non indigènes ou invasives (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP25 : Perturbations comportementales de la faune dans les aires protégées ou dans d’autres aires d’intérêt pour 

la conservation (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP26 : Perturbations comportementales des espèces menacées (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M06 Les opérateurs de navire mettront en 
œuvre des protocoles d’évitement afin de 
réduire les probabilités de collision des 
navires avec les mammifères marins et 
les tortues de mer (y compris le compte 
rendu des incidents au cours desquels 
des individus d’espèces protégées ont été 
tués ou blessés). 

Protocole d’évitement des 
collisions de navires 
Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole d’évitement des 
collisions de navires. 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs 
des navires 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture  

Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Navigation maritime 

Impact : 
IMP28 : Risque de collision entre les navires du projet et des pirogues en raison des mouvements des navires 

(impact résiduel : 1 – Négligeable) 
Pays : Mauritanie et Sénégal 

M08 Élaborer et mettre en œuvre un 
programme de formation et de 
sensibilisation destiné aux communautés 
locales de pêcheurs pour les informer des 
règles de sécurité maritime associées au 
projet. 

Programme de formation 
et de sensibilisation sur les 
règles de sécurité maritime 
applicables au projet et 
mises en œuvre dans les 
communautés locales de 
pêcheurs 

Registres de 
formation et de 
sensibilisation 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et 
tous les semestres 
par la suite 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M09 Émettre régulièrement des avis aux 
navigateurs, sous la forme et dans la 
langue convenant aux pêcheurs 
artisanaux, sur les infrastructures du 
projet, ses zones d’exclusion de sécurité, 
les plans de navigation et d’approche 
ainsi que le calendrier approximatif des 
activités du projet. 

Avis aux navigateurs, sous 
la forme et dans la langue 
convenant aux pêcheurs 
artisanaux 

Registres d’avis 
fournis par le 
projet aux 
pêcheurs 
artisanaux 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et de 
façon trimestrielle 
par la suite ou au 
besoin en fonction 
du calendrier des 
activités du projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M10 Équiper les navires de soutien et les 
autres navires du projet qui se déplacent 
régulièrement à l’extérieur des zones 
d’exclusion de sécurité établies pour les 
phases de construction ou des 
opérations, de systèmes radar ou 
infrarouges pouvant détecter les petites 
embarcations de pêche dans des 
conditions de mauvaise visibilité ou 
nocturnes. 

Navires du projet équipés 
de systèmes radar ou 
infrarouges 

Liste de 
l’équipement des 
navires du projet 

Une fois pour les 
navires du projet 
offshores avant la 
mobilisation ou au 
besoin en fonction 
des progrès de la 
technologie au 
moment de la 
fermeture 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M11 Éclairer suffisamment les navires de 
soutien et les autres navires du projet qui 
se déplacent régulièrement à l’extérieur 
des zones d’exclusion de sécurité établies 
pour les phases de construction ou des 
opérations afin qu’ils demeurent bien 
visibles dans des conditions de mauvaise 
visibilité ou nocturnes. Ces navires seront 
également équipés de projecteurs 
pouvant servir à éclairer ou à signaler 
l’approche de pirogues, ainsi que de 
cornes de brume pour la signalisation 
sonore. 

Navires bien éclairés en 
cas de mauvaise visibilité 
ou pendant la nuit et 
équipés de projecteurs 
Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole de rapport des 
interactions avec la pêche 
artisanale. 

Liste de 
l’équipement des 
navires du projet 
Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs 
des navires  

Une fois avant la 
mobilisation des 
navires du projet 
offshore  

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M12 Avoir un bateau patrouilleur pour 
surveiller les zones d’exclusion de 
sécurité, et notamment patrouiller avant 
l’approche ou la sortie des grands navires 
de ces zones. 

Bateau patrouilleur du 
projet en place 

Registres des 
navires du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et 
tous les semestres 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M13 Lorsqu’il y a un risque d’interaction entre 
navires, avoir des agents locaux de 
liaison avec les pêcheurs à bord des 
bateaux patrouilleurs dans les zones de 
pêche artisanale. 

Agents locaux de liaison 
en place à bord des 
bateaux patrouilleurs du 
projet, si nécessaire 

Registre des 
personnes à bord 
des bateaux 
patrouilleurs du 
projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et de 
façon trimestrielle 
ou au besoin en 
fonction des 
progrès de la 
technologie au 
moment de la 
fermeture 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M14 Équiper les navires de soutien et les 
bateaux patrouilleurs d’engins de 
sauvetage approuvés par la Convention 
internationale pour la sauvegarde de la 
vie humaine en mer (Convention SOLAS) 
et l’OMI, qui peuvent être utilisés pour 
aider à secourir les pêcheurs tombés à la 
mer conformément aux protocoles 
maritimes internationaux ou en cas 
d’accident impliquant une pirogue avec un 
navire du projet. Aider à secourir tout 
pêcheur impliqué dans une collision avec 
un navire ou après le chavirement de son 
embarcation dans le sillage d’un navire du 
projet.  

Équipements de 
sauvetage en place dans 
les navires du projet et 
assistance aux pêcheurs 
fournis en cas d’accident 
avec des navires du projet 

Liste de 
l’équipement des 
navires du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture  

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole de signalement 
des interactions avec la 
pêche artisanale. 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs 
des navires 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture  

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Registres des incidents de 
sécurité maritime  

Rapports des 
incidents SSSE 
des navires du 
projet 

Après un incident 
signalé 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M15 En cas de collision, BP informera dès que 
possible, les autorités nationales 
compétentes, soit la Garde côtes 
mauritanienne en Mauritanie et la 
HASSMAR au Sénégal. 

Autorités nationales 
informées en cas de 
collision 

Dossiers 
d’information 
fournis par le 
projet aux 
autorités 
nationales 

Après une collision 
signalée 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M16 Veiller à ce que chaque navire du projet 
archive les rapports d’incidents de 
sécurité maritime avec des pirogues et 
d’autres navires, y compris les accidents 
évités de justesse, et à ce qu’ils soient 
ensuite communiqués aux responsables 
du projet. BP effectuera un suivi des 
incidents de sécurité maritime et, au 
besoin, modifiera les règles de sécurité 
maritime propres au projet ainsi que les 
dispositions de sûreté et les 
arrangements de recherche et de 
sauvetage mis en place. 

Le programme 
d’intégration des 
capitaines couvre le 
protocole de signalement 
des interactions avec la 
pêche artisanale. 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs 
des navires  

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture  

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Registres des incidents de 
sécurité maritime  

Rapport des 
incidents SSSE 
sur les navires du 
projet 

De façon 
trimestrielle 

Entrepreneur, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M17 Établir un mécanisme de règlement des 
griefs facilement accessible aux membres 
des communautés de pêcheurs, incluant 
un suivi des plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs accessible et en 
place, incluant le suivi et 
les résolutions  

Registres du 
mécanisme de 
règlement des 
griefs du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et de 
façon trimestrielle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M18 Maintenir un agent de liaison 
communautaire pour N’Diago et à Saint-
Louis afin de fournir un interlocuteur direct 
du projet aux communautés de pêcheurs. 

Agents de liaison 
communautaire en place 
pour N’Diago et Saint-
Louis 

Registres des 
ressources 
humaines du 
projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et de 
façon trimestrielle 

BP/Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M19 Collaborer avec un conseil 
communautaire composé de 
représentants officiellement désignés des 
principales parties prenantes locales de 
N’Diago et de Saint-Louis, mis sur pied 
pour examiner les préoccupations et les 
griefs des communautés locales de 
pêcheurs. 

Réunions entre les 
représentants du projet et 
les conseils 
communautaires à N’Diago 
et à Saint-Louis  

Registres des 
réunions du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et de 
façon annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Santé, sécurité et sûreté des communautés 

Impacts : 
IMP30 : Risque de conflits entre les pêcheurs et les forces de sécurité publique si certains pêcheurs doivent être 

escortés hors des zones d’exclusion de sécurité (impact résiduel : 1 – Négligeable) 
IMP31 : Risque d’un acte terroriste ciblant les installations de production de gaz, avec pour effet d’accroître le niveau 

du risque terroriste à l’échelle nationale (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M08 Élaborer et mettre en œuvre un 
programme de formation et de 
sensibilisation destiné aux communautés 
locales de pêcheurs pour les informer des 
règles de sécurité maritime associées au 
projet. 

Programme de formation 
et de sensibilisation sur les 
règles de sécurité maritime 
applicables au projet et 
mises en œuvre dans les 
communautés locales de 
pêcheurs 

Registres de 
formation et de 
sensibilisation 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et 
tous les semestres 
par la suite 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M17 Établir un mécanisme de règlement des 
griefs facilement accessible aux membres 
des communautés de pêcheurs, incluant 
un suivi des plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs accessible et en 
place, incluant le suivi et 
les résolutions  

Registres du 
mécanisme de 
règlement des 
griefs du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et de 
façon trimestrielle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M19 Collaborer avec un conseil 
communautaire composé de 
représentants officiellement désignés des 
principales parties prenantes locales de 
N’Diago et de Saint-Louis, mis sur pied 
pour examiner les préoccupations et les 
griefs des communautés locales de 
pêcheurs. 

Réunions entre les 
représentants du projet et 
les conseils 
communautaires à N’Diago 
et à Saint-Louis  

Registres des 
réunions du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et de 
façon annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M25 Le projet cherchera à collaborer avec les 
forces de sécurité publique afin d’établir 
un cadre de sûreté et d’intervention 
approprié qui pourrait comprendre 
ressources, équipement, formation et 
protocoles d’intervention. 

BP ne sera pas en mesure de partager les détails en question, en raison de leur caractère confidentiel 
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M26 Inclure dans le plan d’engagement des 
parties prenantes pour la sûreté du projet 
des dispositions relatives à l’intervention, 
à la gestion et à l’interface avec les forces 
de sécurité publique en cas d’incidents de 
sûreté, comme un acte de terrorisme et 
une entrée illégale dans les zones 
d’exclusion de sécurité. 

BP ne sera pas en mesure de partager les détails en question, en raison de leur caractère confidentiel 
 

Climat social 

Impact : 
IMP34 : Mécontentement social à N’Diago et à Saint-Louis en raison de la perception possible d’une perte de 

secteurs de pêche et d’une diminution des prises, combinée aux opportunités d’emploi limitées, à la 
perception de griefs et/ou de demandes d’indemnisation non satisfaits (p. ex. pour la perte d’équipements de 
pêche), ainsi qu’en raison du risque accru pour la sécurité des pêcheurs en mer à cause de la présence des 
navires du projet (impact résiduel : 1 – Négligeable) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M17 Établir un mécanisme de règlement des 
griefs facilement accessible aux membres 
des communautés de pêcheurs, incluant 
un suivi des plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs accessible et en 
place, incluant le suivi et 
les résolutions  

Registres du 
mécanisme de 
règlement des 
griefs du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et de 
façon trimestrielle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M18 Maintenir un agent de liaison 
communautaire pour N’Diago et à Saint-
Louis afin de fournir un interlocuteur direct 
du projet aux communautés de pêcheurs. 

Agents de liaison 
communautaire en place 
pour N’Diago et Saint-
Louis 

Registres des 
ressources 
humaines du 
projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et de 
façon trimestrielle 

BP/Entrepreneur BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M19 Collaborer avec un conseil 
communautaire composé de 
représentants officiellement désignés des 
principales parties prenantes locales de 
N’Diago et de Saint-Louis, mis sur pied 
pour examiner les préoccupations et les 
griefs des communautés locales de 
pêcheurs. 

Réunions entre les 
représentants du projet et 
les conseils 
communautaires à N’Diago 
et à Saint-Louis  

Registres des 
réunions du projet 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture et de 
façon annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M24 Offrir une assistance technique aux 
programmes de recherche mutuellement 
consenties sur les ressources marines 
notamment ceux des centres nationaux 
de recherche océanographique des deux 
pays (CRODT et IMROP). 

Assistance technique 
offerte aux programmes de 
recherche mutuellement 
consenties sur les 
ressources marines du 
CRODT et de l’IMROP 

Documentation 
démontrant 
l’assistance 
technique de BP 

Une fois avant la fin 
de la phase de 
fermeture et au 
besoin à la suite 
d’une évaluation de 
l’efficacité du 
programme 
pendant la phase 
de fermeture 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M27 Élaborer un programme d’investissement 
social visant à accroitre les retombées du 
projet pour les communautés de N’Diago 
et de Saint-Louis qui sont directement 
touchées, y compris des activités 
d’amélioration des moyens de 
subsistance. 

Élaboration d’un 
programme 
d’investissement social 
visant à accroître les 
retombées du projet pour 
les communautés de 
N’Diago et de Saint-Louis 

Documentation 
sur le programme 
d’investissement 
social 

Pendant la phase 
de fermeture  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M28 Engager un dialogue continu avec les 
autorités nationales, régionales et locales 
afin de demeurer au courant du climat 
social dans les communautés locales 
pour déterminer et, au besoin, soutenir 
des mesures ponctuelles pour prévenir le 
mécontentement social lié aux activités du 
projet et le risque d’escalade vers un 
conflit. 

Réunions périodiques 
entre les représentants du 
projet et les autorités 
nationales, régionales et 
locales afin de demeurer 
au courant du climat social 
et, au besoin, déterminer 
et soutenir des mesures 
ponctuelles pour prévenir 
le mécontentement social 
lié aux activités du projet 

Registres des 
réunions du projet 

Pendant la phase 
de fermeture  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M46 Revoir l’état du climat social à N’Diago et 
à Saint-Louis avant la phase de fermeture 
en vue d’ajuster, au besoin, les mesures 
de mitigation prévues pour éviter ou 
réduire le mécontentement social. 

Rapport sur le climat social 
à N’Diago et à Saint-Louis 
avec des mesures de 
mitigation ajustées si 
nécessaire 

Rapport sur le 
climat social 

Une fois avant le 
début de la phase 
de fermeture 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Plusieurs composantes de l’environnement biophysique et social – Mesures de design et de contrôle des opérations 

D101 Les puits sont conçus selon les 
pratiques et les procédures d’ingénierie 
documentées de BP en matière de 
conception et de construction de puits, 
et conformément aux normes 
internationales reconnues. Certaines 
de ces pratiques et procédures portent 
précisément sur les blocs obturateurs 
de puits (BOP et arbres de Noël sous-
marins [X-mas trees en anglais]), sur 
d’autres barrières de contrôle de puits 
et sur l’isolement de toute zone 
perméable. 

La conception des puits est 
conforme aux pratiques 
d’ingénierie documentées 
de BP et la construction 
respecte les normes 
internationales reconnues. 

Documentation 
sur les bases de 
conception des 
puits (Well Basis 
of Design 
Documentation) 
sur le transfert 
des puits  

Une fois avant 
l’approbation de 
la conception du 
puits et du 
processus de 
construction  
Après le transfert 
de la construction 
du puits à la 
production du 
puits 

Entrepreneurs BP Inclus dans les 
coûts du projet  

D102 BP procédera à des audits d’assurance 
avant d’accepter le navire de forage 
pour confirmer que tous les systèmes 
essentiels, dont les BOP sous-marins 
et l’équipement de contrôle de puits de 
surface, sont conformes aux standards 
de performance. 

Audits d’assurance 
confirmant que tous les 
systèmes critiques tels que 
les BOP sous-marins et 
l’équipement de surface de 
contrôle du puits 
respectent les normes en 
matière de performance. 

Documentation 
sur l’alimentation 
de l’appareil de 
forage et sur la 
pratique 
opérationnelle de 
démarrage 

Une fois avant la 
démobilisation du 
navire de forage 

Entrepreneurs BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D103 Des mesures de conception seront 
intégrées aux FPSO et FLNG pour 
contenir les déversements mineurs, p. 
ex. des zones de rétention sur les 
ponts de processus servant à contenir 
de petites quantités d’hydrocarbures 
déversés, un dispositif de confinement 
connecté aux drains et aux réservoirs 
d’égouttures, et la minimisation des 
déversements ou débordements 
éventuels des systèmes de stockage 
de diesel et de transfert grâce à une 
bonne conception des réservoirs et de 
systèmes de mesure. Le FPSO et le 
FLNG seront des navires à double 
coque. 

Mesures de conception 
visant à contenir les 
déversements mineurs 
incorporées aux FPSO et 
FLNG; les deux navires 
sont dotés d’une double 
coque. 

Documentation 
d’ingénierie sur 
les bases de 
conception du 
FPSO et du 
FLNG (Basis of 
Design) 

Une fois avant 
l’approbation de 
la conception du 
FPSO et du 
FLNG 

Entrepreneurs Entrepreneurs, 
BP 

Inclus dans les 
coûts du projet 
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D104 Des mesures de gestion et de 
mitigation seront mises en place pour 
prévenir et/ou minimiser la possibilité 
de déversement liée à l’installation et à 
l’exploitation des installations sous-
marines. Celles-ci peuvent inclure une 
spécification pour la conception des 
conduites d’écoulement, l’application 
de codes de conception adéquats (p. 
ex. surépaisseur anticorrosion) et le 
recours à un inhibiteur de corrosion. 
BP instaurera également un 
programme d’inspection et de 
maintenance proactif des pipelines axé 
sur les risques. 

Mesures de gestion et de 
mitigation en place en vue 
de la prévention ou de la 
réduction de la probabilité 
d’un déversement pour 
l’installation et l’exploitation 
des installations sous-
marines 

Documentation 
d’ingénierie sur 
les bases de 
conception des 
installations sous-
marines (Subsea 
Basis of Design) 
Registres des 
vérifications de 
fuite inclus dans 
la base de 
données 
d’achèvement  
Vérification finale 
de la construction 
Certificat 
international de 
prévention de la 
pollution par les 
hydrocarbures 

Une fois avant le 
démarrage 
Assurance 
maritime en 
cours 

Entrepreneurs BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Programme proactif de 
contrôle et d’inspection des 
pipelines axé sur les 
risques 

Documentation 
sur le programme 
proactif de 
contrôle et 
d’inspection des 
pipelines axé sur 
les risques 

Une fois avant 
l’approbation des 
procédures de 
conception et 
d’exploitation 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D105 Les enrouleurs et les boyaux qui 
serviront au transfert d’hydrocarbures 
et de produits chimiques seront 
conçus, exploités et entretenus de 
façon à éviter les déversements. Des 
procédures opérationnelles seront 
mises en place pour prévenir les 
risques de déversement, y compris 
l’utilisation de plateaux d’égouttage et 
d’autres dispositifs pour éviter les 
déversements liés aux valves ou aux 
changements de lubrifiants par 
exemple. 

Conception, exploitation et 
entretien des dévidoirs et 
des tuyaux pour les 
transferts d’hydrocarbures 
et de produits chimiques, 
et procédure d’exploitation 
en place pour éviter les 
déversements 

Documentation 
du projet 
contenant de 
l’information sur 
la conception, 
l’exploitation et 
l’entretien des 
dévidoirs et des 
tuyaux, et 
procédures 
d’exploitation 
Fiches de 
données du 
fournisseur 

Selon ce qui est 
déterminé par 
chaque 
programme 
d’inspection et 
d’entretien 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D106 Les carburants, les produits chimiques 
et l’huile de lubrification seront stockés 
dans des zones de confinement ou des 
réservoirs de stockage désignés, à 
bord des navires du projet. 

Carburants, produits 
chimiques et huiles de 
lubrification entreposés 
dans des zones de 
confinement ou des 
réservoirs de stockage 
désignés à bord des 
navires du projet 

Reconnaissance 
visuelle de 
l’emplacement 
d’entreposage 
des carburants, 
des produits 
chimiques et des 
huiles de 
lubrification 
Procédures de 
manipulation et 
d’entreposage 
des produits 
chimiques et du 
carburant 

Une fois avant 
que les navires 
du projet 
commencent 
leurs activités 

Entrepreneurs BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D107 Procéder régulièrement à l’entretien et 
à l’inspection du matériel essentiel à la 
sécurité durant la construction et les 
opérations. 

Entretien de routine et 
inspection des 
équipements essentiels à 
la sécurité 

Rapports 
d’entretien de 
routine et 
d’inspection 

Une fois avant le 
début du projet et 
par la suite selon 
ce qui est 
déterminé par 
chaque 
programme 
d’inspection et 
d’entretien 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D108 Des processus et des procédures 
seront mis en place dans le but de 
maintenir la sécurité de la navigation 
en tout temps pendant le projet. Les 
feux d’obstacle, les feux de navigation 
et les cornes de brume seront tenus en 
bon état de fonctionnement à bord du 
navire de forage, des navires de 
ravitaillement, du FPSO et du brise-
lames/hub. Des systèmes de 
communication radio en bon état de 
fonctionnement seront mis en place et 
serviront à communiquer avec les 
autres navires au besoin. 

Processus et procédures 
de sécurité de navigation 
en place à bord du navire 
de forage, des PSV, du 
FPSO et du brise-lames ou 
du hub 

Documentation 
sur les Processus 
de sécurité de 
navigation des 
navires du projet 
et les procédures  

Une fois avant le 
début du projet et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Programme d’intégration 
des capitaines 

Documents de 
formation fournis 
par BP / registres 
de formation des 
entrepreneurs 
des navires 

Une fois avant le 
début du projet et 
avant la 
mobilisation de 
nouveaux navires 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Équipement de sécurité de 
navigation et systèmes de 
communication en état de 
fonctionnement à bord du 
navire de forage, des PSV, 
du FPSO et du brise-
lames/hub 

Reconnaissance 
visuelle de 
l’équipement de 
sécurité de 
navigation à bord 

Une fois avant le 
début de chaque 
phase du projet 
et par la suite, tel 
que déterminé 
par le programme 
d’assurance 
maritime 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 9-101 

Tableau 9-4 PGES – Événements accidentels : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

D109 Autour du navire de forage, du FPSO 
et du hub/brise-lames, une zone 
d’exclusion de sécurité (rayon estimatif 
de 500 m) sera interdite aux navires 
qui ne participent pas au projet. Des 
procédures opérationnelles seront 
mises en œuvre afin de permettre de 
réduire davantage le risque de collision 
entre les navires, par exemple en 
limitant les visites des navires par 
mauvais temps, en définissant des 
zones interdites à la navigation à 
l’intérieur de la zone d’exclusion de 
sécurité et en établissant des 
procédures d’approche convenues 
pour le navire de forage, le FPSO et le 
FLNG/brise-lames. 

Zones d’exclusion de 
sécurité appliquées autour 
du navire de forage, du 
FPSO et du hub ou du 
brise-lames  

Des preuves 
documentaires de 
la délimitation des 
zones d’exclusion 
de sécurité 
Cartes de 
navigation 
applicables 

Une fois avant le 
début de chaque 
phase du projet 
et après les 
changements de 
zonage 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Procédures d’exploitation 
en place pour réduire 
davantage les risques de 
collision de navires 

Documentation 
sur les 
procédures 
d’exploitation 
pour réduire les 
risques de 
collision de 
navires 

Une fois avant le 
début de chaque 
phase du projet 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D110 Des mesures seront mises en œuvre 
afin de permettre de réduire le risque 
de déversement d’hydrocarbures 
provenant des navires 
d’approvisionnement, de patrouille et 
d’installation, grâce au choix de navires 
conformes aux codes de l’OMI pour la 
prévention de la pollution par les 
hydrocarbures. Tous les navires seront 
dotés, s’il y a lieu, d’un plan d’urgence 
de bord contre la pollution par les 
hydrocarbures (SOPEP). 

Mesures visant à réduire le 
risque de déversement 
d’hydrocarbures sur les 
navires de ravitaillement, 
de patrouille et 
d’installation 

Documentation 
sur la réduction 
du risque de 
déversement 
d’hydrocarbures 
par les navires du 
projet 
Certificat 
international de 
prévention de la 
pollution par les 
hydrocarbures 

Une fois avant 
que les navires 
du projet 
commencent 
leurs activités 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 

Plan d’urgence de bord 
contre la pollution par les 
hydrocarbures à bord de 
tous les navires du projet 

Certificat 
international de 
prévention de la 
pollution par les 
hydrocarbures 

Une fois avant 
que les navires 
du projet 
commencent 
leurs activités 

Entrepreneurs, 
BP 

BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D111 Élaborer un plan d’intervention 
d’urgence de contrôle à la source 
(PIUCS) prévoyant des mesures de 
confinement et de coiffage [capping en 
anglais] des puits ainsi que des puits 
de secours. 

PIUCS élaboré Documentation 
sur le PIUCS 

Une fois avant le 
début du projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D112 Élaborer un plan d’urgence en cas de 
déversement d’hydrocarbures (PUDH) 
prévoyant une série de stratégies 
d’intervention pour différents scénarios 
de déversement. 

PUDH élaboré Documentation 
sur le PUDH 

Une fois avant le 
début de chaque 
phase du projet 
et de façon 
annuelle par la 
suite 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D113 L’équipement d’intervention pour les 
déversements de niveau Tier 1 sera 
disponible et entretenu conformément 
aux procédures internes et aux bonnes 
pratiques industrielles internationales 
durant la construction, les opérations et 
la fermeture. 

L’équipement 
d’intervention en cas de 
déversement de niveau 1 
sera disponible et 
entretenu. 

Registres de 
reconnaissance 
visuelle et 
d’inspection 

Une fois avant le 
début du projet et 
de façon annuelle 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D114 Des ententes contractuelles seront 
conclues avec des entrepreneurs 
spécialisés capables d’appuyer 
l’intervention en cas de déversement. 
Ces ententes comporteront des 
procédures pour vérifier la disponibilité 
et la capacité de ces entrepreneurs. 

Arrangements contractuels 
avec des entrepreneurs 
spécialisés qui peuvent 
soutenir l’intervention en 
cas de déversement 

Contrats  Une fois avant le 
début du projet et 
par la suite selon 
le calendrier de 
renouvellement  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D115 Effectuer des exercices d’intervention 
en cas de déversement et des 
formations. 

Exercices de routine et 
formation sur l’intervention 
en cas de déversement 

Rapports 
d’exercices et de 
formation 

Une fois avant le 
début du projet et 
par la suite selon 
le programme 
d’exercices 
convenu  

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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D116 Cartographier les zones sensibles aux 
déversements d’hydrocarbures en 
mettant en lumière les ressources à 
risque. 

Carte de sensibilité aux 
déversements 
d’hydrocarbures mettant en 
évidence les ressources à 
risque  

Carte Une fois avant le 
début du projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D117 BP procédera à une évaluation (p.ex. 
SIMA [Spill Impact Mitigation 
Assessment], soit une Évaluation de la 
mitigation des impacts liés à un 
déversement) des mesures de 
mitigation des impacts liés au 
déversement pour déterminer les 
risques et les avantages des divers 
outils et techniques d’intervention 
avant de les mettre en œuvre. 

Évaluation des risques et 
des avantages de 
différents outils ou 
techniques d’intervention 

Rapport 
d’évaluation 

Une fois avant le 
début du forage 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D118 Conformément aux dispositions du 
PUDH, BP demandera, le cas échéant, 
l’approbation des autorités 
réglementaires pour l’utilisation 
d’agents dispersants ou le recours au 
brûlage in situ. 

Approbation par 
l’organisme de 
réglementation de 
l’utilisation de dispersants 
ou de la combustion in situ 

Correspondance Une fois avant le 
début du projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

D119 L’entrepreneur sera tenu de signaler à 
BP tous les incidents, y compris les 
quasi-incidents, selon les protocoles 
établis. 

Incidents, y compris les 
accidents évités de 
justesse, signalés à BP 

Rapports 
d’incidents SSSE 
des 
entrepreneurs 

Après un incident 
signalé 

Entrepreneurs BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Qualité de l'eau 

Impacts : 
IMP101 : Modifications de la qualité de l’eau liées à des concentrations élevées d’hydrocarbures dans la colonne d’eau 

et à la surface de la mer suite à l’éruption d’un puits (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP102 : Modifications de la qualité de l’eau liées à des concentrations élevées d’hydrocarbures dans la colonne d’eau 

et à la surface de la mer suite à une défaillance du FPSO en raison d’une collision avec un navire (impact 
résiduel : 2 – Faible) 

IMP103 : Modifications de la qualité de l’eau dans l’estuaire du fleuve Sénégal liées à des concentrations élevées 
d’hydrocarbures dans la colonne d’eau suite à une défaillance du FPSO en raison d’une collision avec un 
navire (impact résiduel : 2 – Faible) 

IMP104 : Modifications de la qualité de l’eau liées à des concentrations élevées d’hydrocarbures dans la colonne d’eau 
et à la surface de la mer suite à une collision avec un navire poseur de conduites (eaux du Sénégal) (impact 
résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M101 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, les 
méthodes d’intervention tactique qui 
peuvent être envisagées dans le cadre 
du plan d’urgence en cas de 
déversement d’hydrocarbures (PUDH) 
comprennent la surveillance et le suivi, 
le confinement et la récupération en 
mer, l’épandage d’agents dispersants 
sous l’eau et en surface, le brûlage in 
situ, la protection du littoral, le nettoyage 
du littoral ainsi que l’intervention auprès 
de la faune affectée. 

Méthodes d’intervention 
tactique en place en cas de 
déversement 
d’hydrocarbures  

Documentation 
couvrant 
l’intervention 
tactique  

Une fois avant le 
début du projet et 
si nécessaire 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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M102 Toutes les mesures d’intervention feront 
l’objet d’un suivi continu pour veiller à ce 
qu’elles demeurent efficaces. L’équipe 
d’intervention sera tenue au courant de 
la situation et des efforts d’intervention. 

Suivi des mesures 
d’intervention assurant leur 
efficacité 

Documentation sur 
le système de suivi 

À la suite d’un 
événement 
accidentel, une 
vérification 
régulière sera 
effectuée jusqu’à 
la conclusion de 
l’incident. 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M103 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, un 
programme de technique d’évaluation et 
nettoyage du littoral (SCAT) sera mis en 
œuvre pour faciliter le nettoyage et la 
réhabilitation du littoral, s’il y a lieu. 

Le programme SCAT est 
mis en œuvre si les 
hydrocarbures sont 
susceptibles d’atteindre la 
côte. 

Documentation 
relative à la mise 
en œuvre du 
programme SCAT 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M104 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, une 
équipe de nettoyage et de réhabilitation 
sera mobilisée sur les zones touchées. 
BP pourra également faire appel à des 
experts pour atténuer les impacts sur les 
zones sensibles et les espèces 
sauvages, au besoin. 

Une équipe de nettoyage et 
de réhabilitation de la côte 
est mobilisée sur les zones 
touchées au cas où les 
hydrocarbures atteindraient 
la côte. 

Documentation sur 
la mobilisation 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

Expertise spécialisée 
engagée pour atténuer les 
impacts sur les zones 
sensibles et les espèces 
sauvages au besoin 

Documentation sur 
la mobilisation de 
l’expertise 
spécialisée 

Après l’événement 
accidentel 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M105 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, suivre les exigences des 
réglementations nationales en matière 
de déclaration et de notification, en se 
servant des protocoles établis, 
s’étendant à toutes les parties 
intéressées externes concernées. 

Incident signalé et 
notification diffusée  

Registres de 
notification des 
incidents 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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M112 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement de grande envergure, un 
suivi spécifique (p. ex. le suivi des effets 
sur l’environnement) pourrait être 
nécessaire et élaboré en consultation 
avec les autorités nationales 
compétentes. 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 
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Oiseaux, mammifères marins et tortues de mer 

Impacts : 
Oiseaux 
IMP105 : Exposition d’oiseaux à des niveaux élevés d’hydrocarbures dans une zone régionale; quelques impacts létaux 

et de nombreux impacts sublétaux découlant d’effets directs et indirects à l’exposition à des hydrocarbures 
suite à l’éruption d’un puits (impact résiduel : 3 – Moyen) 

IMP106 : Exposition d’oiseaux à des niveaux élevés d’hydrocarbures dans une zone régionale; quelques impacts létaux 
et de nombreux impacts sublétaux découlant d’effets directs et indirects à l’exposition à des hydrocarbures 
suite à une défaillance du FPSO en raison d’une collision avec un navire (impact résiduel : 3 – Moyen) 

IMP107 : Exposition d’oiseaux à des niveaux élevés d’hydrocarbures dans une zone régionale; quelques impacts létaux 
et de nombreux impacts sublétaux découlant d’effets directs et indirects à l’exposition à des hydrocarbures 
suite à une collision avec un navire poseur de conduites (impact résiduel : 3 – Moyen) 

Mammifères marins 
IMP108 : Exposition de phoques moines méditerranéens à des niveaux élevés d’hydrocarbures dans une zone 

régionale; impacts létaux présumés découlant d’effets directs et indirects à l’exposition à des hydrocarbures 
déversés suite à l’éruption d’un puits (impact résiduel : 3 – Moyen) 

IMP109 : Exposition de phoques moines méditerranéens à des niveaux élevés d’hydrocarbures dans une zone 
régionale; impacts létaux présumés découlant d’effets directs et indirects à l’exposition à des hydrocarbures 
déversés suite à une défaillance du FPSO en raison d'une collision avec un navire (impact résiduel : 3–Moyen) 

IMP110 : Exposition de phoques moines méditerranéens à des niveaux élevés d’hydrocarbures dans une zone 
régionale; impacts létaux présumés découlant d’effets directs et indirects à l’exposition à des hydrocarbures 
déversés suite à une collision avec un navire poseur de conduites (impact résiduel : 3 – Moyen) 

Tortues de mer 
IMP111 : Exposition de tortues de mer à des niveaux élevés d’hydrocarbures dans une zone régionale; certains impacts 

létaux sur les tortues de tous les groupes d’âge et plusieurs impacts sublétaux sur les tortues découlant 
d’effets directs et indirects à l’exposition à des hydrocarbures déversés suite à une défaillance du FPSO en 
raison d’une collision avec un navire (impact résiduel : 3 – Moyen) 

IMP112 : Exposition de tortues de mer à des niveaux élevés d’hydrocarbures dans une zone régionale; certains impacts 
létaux sur les tortues de tous les groupes d’âge et plusieurs impacts sublétaux sur les tortues découlant 
d’effets directs et indirects à l’exposition à des hydrocarbures déversés suite à une collision avec un navire 
poseur de conduites (impact résiduel : 3 – Moyen) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 
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M101 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, les 
méthodes d’intervention tactique qui 
peuvent être envisagées dans le cadre 
du plan d’urgence en cas de 
déversement d’hydrocarbures (PUDH) 
comprennent la surveillance et le suivi, 
le confinement et la récupération en 
mer, l’épandage d’agents dispersants 
sous l’eau et en surface, le brûlage in 
situ, la protection du littoral, le nettoyage 
du littoral ainsi que l’intervention auprès 
de la faune affectée. 

Méthodes d’intervention 
tactique en place en cas de 
déversement 
d’hydrocarbures  

Documentation 
couvrant 
l’intervention 
tactique  

Une fois avant le 
début du projet et 
si nécessaire 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M102 Toutes les mesures d’intervention feront 
l’objet d’un suivi continu pour veiller à ce 
qu’elles demeurent efficaces. L’équipe 
d’intervention sera tenue au courant de 
la situation et des efforts d’intervention. 

Suivi des mesures 
d’intervention assurant leur 
efficacité 

Documentation sur 
le système de suivi 

À la suite d’un 
événement 
accidentel, une 
vérification 
régulière sera 
effectuée jusqu’à 
la conclusion de 
l’incident. 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M103 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, un 
programme de technique d’évaluation et 
nettoyage du littoral (SCAT) sera mis en 
œuvre pour faciliter le nettoyage et la 
réhabilitation du littoral, s’il y a lieu. 

Le programme SCAT est 
mis en œuvre si les 
hydrocarbures sont 
susceptibles d’atteindre la 
côte. 

Documentation 
relative à la mise 
en œuvre du 
programme SCAT 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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M104 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, une 
équipe de nettoyage et de réhabilitation 
sera mobilisée sur les zones touchées. 
BP pourra également faire appel à des 
experts pour atténuer les impacts sur les 
zones sensibles et les espèces 
sauvages, au besoin. 

Une équipe de nettoyage et 
de réhabilitation de la côte 
est mobilisée sur les zones 
touchées au cas où les 
hydrocarbures atteindraient 
la côte. 

Documentation sur 
la mobilisation 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

Expertise spécialisée 
engagée pour atténuer les 
impacts sur les zones 
sensibles et les espèces 
sauvages au besoin 

Documentation sur 
la mobilisation de 
l’expertise 
spécialisée 

Après l’événement 
accidentel 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M105 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, suivre les exigences des 
réglementations nationales en matière 
de déclaration et de notification, en se 
servant des protocoles établis, 
s’étendant à toutes les parties 
intéressées externes concernées. 

Incident signalé et 
notification diffusée  

Registres de 
notification des 
incidents 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M112 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement de grande envergure, un 
suivi spécifique (p. ex. le suivi des effets 
sur l’environnement) pourrait être 
nécessaire et élaboré en consultation 
avec les autorités nationales 
compétentes. 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 
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Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

Espèces menacées et aires protégées  

Impacts : 
IMP113 : Hydrocarbures dans la colonne d’eau ou sur le littoral, avec notamment des impacts sur les zones désignées 

comme aires marines ou terrestres protégées. Les impacts peuvent comprendre la perte de végétation, la 
destruction d’habitats et des blessures ou la mort infligées à la faune marine ou terrestre suite à l’éruption d’un 
puits (impact résiduel : 2 – Faible) 

IMP114 : Contamination aux hydrocarbures d’espèces menacées entraînant de la mortalité suite à l’éruption d’un puits 
(impact résiduel : 1 – Négligeable à 3 – Moyen) 

IMP115 : Hydrocarbures dans la colonne d’eau ou sur le littoral, avec notamment des impacts sur les zones désignées 
comme aires marines ou terrestres protégées. Les impacts peuvent comprendre la perte de végétation, la 
destruction d’habitats et des blessures ou la mort infligées à la faune marine ou terrestre suite à une 
défaillance du FPSO en raison d’une collision avec un navire (impact résiduel : 2 – Faible) 

IMP116 : Contamination aux hydrocarbures d’espèces menacées entraînant de la mortalité suite à une défaillance du 
FPSO en raison d’une collision avec un navire (impact résiduel : 1 – Négligeable à 3 – Moyen) 

IMP117 : Hydrocarbures dans la colonne d’eau ou sur le littoral, avec notamment des impacts sur les zones désignées 
comme aires marines ou terrestres protégées. Les impacts peuvent comprendre la perte de végétation, la 
destruction d’habitats et des blessures ou la mort infligées à la faune marine ou terrestre suite à une collision 
avec un navire poseur de conduites (impact résiduel : 2 – Faible) 

IMP118 : Contamination aux hydrocarbures d’espèces menacées entraînant de la mortalité suite à une collision avec un 
navire poseur de conduites (impact résiduel : 1 – Négligeable à 3 – Moyen) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 
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Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M101 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, les 
méthodes d’intervention tactique qui 
peuvent être envisagées dans le cadre 
du plan d’urgence en cas de 
déversement d’hydrocarbures (PUDH) 
comprennent la surveillance et le suivi, 
le confinement et la récupération en 
mer, l’épandage d’agents dispersants 
sous l’eau et en surface, le brûlage in 
situ, la protection du littoral, le nettoyage 
du littoral ainsi que l’intervention auprès 
de la faune affectée. 

Méthodes d’intervention 
tactique en place en cas de 
déversement 
d’hydrocarbures  

Documentation 
couvrant 
l’intervention 
tactique  

Une fois avant le 
début du projet et 
si nécessaire 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M102 Toutes les mesures d’intervention feront 
l’objet d’un suivi continu pour veiller à ce 
qu’elles demeurent efficaces. L’équipe 
d’intervention sera tenue au courant de 
la situation et des efforts d’intervention. 

Suivi des mesures 
d’intervention assurant leur 
efficacité 

Documentation sur 
le système de suivi 

À la suite d’un 
événement 
accidentel, une 
vérification 
régulière sera 
effectuée jusqu’à 
la conclusion de 
l’incident. 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M103 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, un 
programme de technique d’évaluation et 
nettoyage du littoral (SCAT) sera mis en 
œuvre pour faciliter le nettoyage et la 
réhabilitation du littoral, s’il y a lieu. 

Le programme SCAT est 
mis en œuvre si les 
hydrocarbures sont 
susceptibles d’atteindre la 
côte. 

Documentation 
relative à la mise 
en œuvre du 
programme SCAT 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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Source de 
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Fréquence de 
vérification 
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œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M104 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, une 
équipe de nettoyage et de réhabilitation 
sera mobilisée sur les zones touchées. 
BP pourra également faire appel à des 
experts pour atténuer les impacts sur les 
zones sensibles et les espèces 
sauvages, au besoin. 

Une équipe de nettoyage et 
de réhabilitation de la côte 
est mobilisée sur les zones 
touchées au cas où les 
hydrocarbures atteindraient 
la côte. 

Documentation sur 
la mobilisation 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

Expertise spécialisée 
engagée pour atténuer les 
impacts sur les zones 
sensibles et les espèces 
sauvages au besoin 

Documentation sur 
la mobilisation de 
l’expertise 
spécialisée 

Après l’événement 
accidentel 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M105 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, suivre les exigences des 
réglementations nationales en matière 
de déclaration et de notification, en se 
servant des protocoles établis, 
s’étendant à toutes les parties 
intéressées externes concernées. 

Incident signalé et 
notification diffusée  

Registres de 
notification des 
incidents 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M112 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement de grande envergure, un 
suivi spécifique (p. ex. le suivi des effets 
sur l’environnement) pourrait être 
nécessaire et élaboré en consultation 
avec les autorités nationales 
compétentes. 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 
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œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M113 Fournir une formation en planification et 
techniques d’intervention en cas de 
déversement d’hydrocarbures au 
personnel de direction des parcs 
nationaux et des aires marines 
protégées et désignés comme tels, qui 
seraient potentiellement susceptibles 
d’être touchés en cas de déversement 
d’après les résultats de la modélisation 
de l’EIES. 

Formation délivrée sur la 
planification et les 
techniques d’intervention en 
cas de déversement 
d’hydrocarbures dans les 
parcs nationaux et les aires 
marines protégées désignés 

Rapports de 
formation 

Une fois après la 
formation  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

Biodiversité 

Voir les mesures de mitigation énumérées pour atténuer les impacts sur les mammifères marins, les tortues de mer, les oiseaux, les espèces menacées et les aires protégées : 
M101, M102, M103, M104, M105, M112, M113. 
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Indicateur objectivement 
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Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

Occupation et utilisation du territoire et des fonds marins 

Impacts : 
IMP119 : Déversement d’hydrocarbures sur près de 400 km de côtes, des environs de Legweichich en Mauritanie 

jusqu’à Dakar au Sénégal, suite à l’éruption d’un puits (impact résiduel : 1 – Négligeable) 
IMP120 : Déversement d’hydrocarbures sur près de 400 km de côtes, des environs de Legweichich en Mauritanie 

jusqu’à Dakar au Sénégal, et sur moins de 20 km le long des berges de l’estuaire du fleuve Sénégal, suite à 
une défaillance du FPSO en raison d’une collision avec un navire (impact résiduel : 1 – Négligeable) 

IMP121 : Déversement d’hydrocarbures sur environ 200 km de côtes, des environs de PK 144 en Mauritanie jusqu’à 
Fass Boye au Sénégal suite à une collision avec un navire poseur de conduites (impact résiduel :  
1 – Négligeable) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M101 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, les 
méthodes d’intervention tactique qui 
peuvent être envisagées dans le cadre 
du plan d’urgence en cas de 
déversement d’hydrocarbures (PUDH) 
comprennent la surveillance et le suivi, 
le confinement et la récupération en 
mer, l’épandage d’agents dispersants 
sous l’eau et en surface, le brûlage in 
situ, la protection du littoral, le nettoyage 
du littoral ainsi que l’intervention auprès 
de la faune affectée. 

Méthodes d’intervention 
tactique en place en cas de 
déversement 
d’hydrocarbures  

Documentation 
couvrant 
l’intervention 
tactique  

Une fois avant le 
début du projet et 
si nécessaire 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M102 Toutes les mesures d’intervention feront 
l’objet d’un suivi continu pour veiller à ce 
qu’elles demeurent efficaces. L’équipe 
d’intervention sera tenue au courant de 
la situation et des efforts d’intervention. 

Suivi des mesures 
d’intervention assurant leur 
efficacité 

Documentation sur 
le système de suivi 

À la suite d’un 
événement 
accidentel, une 
vérification 
régulière sera 
effectuée jusqu’à 
la conclusion de 
l’incident. 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M103 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, un 
programme de technique d’évaluation et 
nettoyage du littoral (SCAT) sera mis en 
œuvre pour faciliter le nettoyage et la 
réhabilitation du littoral, s’il y a lieu. 

Le programme SCAT est 
mis en œuvre si les 
hydrocarbures sont 
susceptibles d’atteindre la 
côte. 

Documentation 
relative à la mise 
en œuvre du 
programme SCAT 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M104 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, une 
équipe de nettoyage et de réhabilitation 
sera mobilisée sur les zones touchées. 
BP pourra également faire appel à des 
experts pour atténuer les impacts sur les 
zones sensibles et les espèces 
sauvages, au besoin. 

Une équipe de nettoyage et 
de réhabilitation de la côte 
est mobilisée sur les zones 
touchées au cas où les 
hydrocarbures atteindraient 
la côte. 

Documentation sur 
la mobilisation 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

Expertise spécialisée 
engagée pour atténuer les 
impacts sur les zones 
sensibles et les espèces 
sauvages au besoin 

Documentation sur 
la mobilisation de 
l’expertise 
spécialisée 

Après l’événement 
accidentel 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M105 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, suivre les exigences des 
réglementations nationales en matière 
de déclaration et de notification, en se 
servant des protocoles établis, 
s’étendant à toutes les parties 
intéressées externes concernées. 

Incident signalé et 
notification diffusée  

Registres de 
notification des 
incidents 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M106 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, mettre en place un 
mécanisme de règlement des griefs 
facilement accessible aux parties 
intéressées, incluant un suivi des 
plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs 

Documentation sur 
le mécanisme de 
règlement des 
griefs 

Avant le début du 
projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M107 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, informer 
les parties intéressées (dont les 
pêcheurs artisanaux), en collaboration 
avec les autorités nationales si requis : 
1) du lieu du déversement; 2) des 
opérations de nettoyage; 3) des zones 
d’exclusion temporaires éventuelles; et 
4) du mécanisme de règlement des 
griefs s’il y a lieu. En ce qui concerne les 
pêcheurs, cela inclut fournir des 
informations pertinentes afin de leur 
permettre d’enlever leurs équipements 
de pêche des zones affectées et de 
réduire l’impact sur ces équipements. 

Plan de communication de 
crise mis en œuvre  

Documentation sur 
le plan de 
communication de 
crise 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M108 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, en collaboration avec les 
autorités nationales si requis, suivre et 
soutenir les moyens de réponse aux 
préoccupations des parties prenantes 
sur les impacts potentiels du 
déversement. 

Préoccupations des parties 
prenantes au sujet des 
impacts potentiels du 
déversement consignées 

Registres des 
agents de liaison 
communautaire  
Mécanisme de 
règlement des 
griefs 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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vérification 
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œuvre de la 
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la mise en 
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Coût de la mise 
en œuvre en 
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Pêche industrielle 

Impacts : 
IMP122 : Perte temporaire de prises de pêche industrielle en raison des impacts du déversement sur le plancton, les 

poissons et d’autres ressources halieutiques (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP123 : Interdiction temporaire des activités de pêche industrielle dans la zone d’intervention pour jusqu’à plus de 

450 navires (chiffres de 2017) (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP124 : Perte temporaire de prises et de revenus pour les opérateurs de la pêche industrielle (impact résiduel :  

2 – Faible) 
IMP125 : Perte temporaire de recettes pour les économies nationales en raison de la perturbation temporaire des 

activités de pêche industrielle (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M101 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, les 
méthodes d’intervention tactique qui 
peuvent être envisagées dans le cadre 
du plan d’urgence en cas de 
déversement d’hydrocarbures (PUDH) 
comprennent la surveillance et le suivi, 
le confinement et la récupération en 
mer, l’épandage d’agents dispersants 
sous l’eau et en surface, le brûlage in 
situ, la protection du littoral, le nettoyage 
du littoral ainsi que l’intervention auprès 
de la faune affectée. 

Méthodes d’intervention 
tactique en place en cas de 
déversement 
d’hydrocarbures 

Documentation 
couvrant 
l’intervention 
tactique  

Une fois avant le 
début du projet et 
si nécessaire 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M102 Toutes les mesures d’intervention feront 
l’objet d’un suivi continu pour veiller à ce 
qu’elles demeurent efficaces. L’équipe 
d’intervention sera tenue au courant de 
la situation et des efforts d’intervention. 

Suivi des mesures 
d’intervention assurant leur 
efficacité 

Documentation sur 
le système de suivi 

À la suite d’un 
événement 
accidentel, une 
vérification 
régulière sera 
effectuée jusqu’à 
la conclusion de 
l’incident. 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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M105 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, suivre les exigences des 
réglementations nationales en matière 
de déclaration et de notification, en se 
servant des protocoles établis, 
s’étendant à toutes les parties 
intéressées externes concernées. 

Incident signalé et 
notification diffusée  

Registres de 
notification des 
incidents 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M106 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, mettre en place un 
mécanisme de règlement des griefs 
facilement accessible aux parties 
intéressées, incluant un suivi des 
plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs 

Documentation sur 
le mécanisme de 
règlement des 
griefs 

Avant le début du 
projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M107 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, informer 
les parties intéressées (dont les 
pêcheurs artisanaux), en collaboration 
avec les autorités nationales si requis : 
1) du lieu du déversement; 2) des 
opérations de nettoyage; 3) des zones 
d’exclusion temporaires éventuelles; et 
4) du mécanisme de règlement des 
griefs s’il y a lieu. En ce qui concerne les 
pêcheurs, cela inclut fournir des 
informations pertinentes afin de leur 
permettre d’enlever leurs équipements 
de pêche des zones affectées et de 
réduire l’impact sur ces équipements. 

Plan de communication de 
crise mis en œuvre 

Documentation sur 
le plan de 
communication de 
crise 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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M108 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, en collaboration avec les 
autorités nationales si requis, suivre et 
soutenir les moyens de réponse aux 
préoccupations des parties prenantes 
sur les impacts potentiels du 
déversement. 

Préoccupations des parties 
prenantes au sujet des 
impacts potentiels du 
déversement consignées 

Registres des 
agents de liaison 
communautaire  
Mécanisme de 
règlement des 
griefs 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

Pêche artisanale et activités connexes 

Impacts : 
IMP126 : Perte temporaire de prises de pêche artisanale en raison des impacts du déversement sur le plancton, les 

poissons et d’autres ressources halieutiques (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP127 : Interdiction temporaire de la pêche artisanale dans la zone d’intervention pour jusqu’à plus de 

25 000 embarcations de pêche artisanale (chiffre de 2017) (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP128 : Perte temporaire de revenus pour jusqu’à environ 80 000 pêcheurs artisanaux (chiffre de 2017) (impact 

résiduel : 2 – Faible) 
IMP129 : Perte temporaire de revenus pour jusqu’à environ 700 000 personnes engagées dans des activités liées à la 

pêche artisanale (chiffre de 2017) (impact résiduel : 2 – Faible) 
IMP130 : Perte temporaire de recettes pour les économies nationales en raison de la perturbation temporaire des 

activités de pêche artisanale (impact résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M101 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, les 
méthodes d’intervention tactique qui 
peuvent être envisagées dans le cadre 
du plan d’urgence en cas de 
déversement d’hydrocarbures (PUDH) 
comprennent la surveillance et le suivi, 
le confinement et la récupération en 
mer, l’épandage d’agents dispersants 
sous l’eau et en surface, le brûlage in 
situ, la protection du littoral, le nettoyage 
du littoral ainsi que l’intervention auprès 
de la faune affectée. 

Méthodes d’intervention 
tactique en place en cas de 
déversement 
d’hydrocarbures 

Documentation 
couvrant 
l’intervention 
tactique  

Une fois avant le 
début du projet et 
si nécessaire 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Tableau 9-4 PGES – Événements accidentels : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M102 Toutes les mesures d’intervention feront 
l’objet d’un suivi continu pour veiller à ce 
qu’elles demeurent efficaces. L’équipe 
d’intervention sera tenue au courant de 
la situation et des efforts d’intervention. 

Suivi des mesures 
d’intervention assurant leur 
efficacité 

Documentation sur 
le système de suivi 

À la suite d’un 
événement 
accidentel, une 
vérification 
régulière sera 
effectuée jusqu’à 
la conclusion de 
l’incident. 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M105 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, suivre les exigences des 
réglementations nationales en matière 
de déclaration et de notification, en se 
servant des protocoles établis, 
s’étendant à toutes les parties 
intéressées externes concernées. 

Incident signalé et 
notification diffusée  

Registres de 
notification des 
incidents 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M106 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, mettre en place un 
mécanisme de règlement des griefs 
facilement accessible aux parties 
intéressées, incluant un suivi des 
plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs 

Documentation sur 
le mécanisme de 
règlement des 
griefs 

Avant le début du 
projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 
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Tableau 9-4 PGES – Événements accidentels : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M107 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, informer 
les parties intéressées (dont les 
pêcheurs artisanaux), en collaboration 
avec les autorités nationales si requis : 
1) du lieu du déversement; 2) des 
opérations de nettoyage; 3) des zones 
d’exclusion temporaires éventuelles; et 
4) du mécanisme de règlement des 
griefs s’il y a lieu. En ce qui concerne les 
pêcheurs, cela inclut fournir des 
informations pertinentes afin de leur 
permettre d’enlever leurs équipements 
de pêche des zones affectées et de 
réduire l’impact sur ces équipements. 

Plan de communication de 
crise mis en œuvre  

Documentation sur 
le plan de 
communication de 
crise 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M108 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, en collaboration avec les 
autorités nationales si requis, suivre et 
soutenir les moyens de réponse aux 
préoccupations des parties prenantes 
sur les impacts potentiels du 
déversement. 

Préoccupations des parties 
prenantes au sujet des 
impacts potentiels du 
déversement consignées 

Registres des 
agents de liaison 
communautaire  
Mécanisme de 
règlement des 
griefs 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M109 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, mettre en œuvre, en 
collaboration avec les autorités 
nationales si requis, un fonds d’urgence 
pour venir en aide, au besoin, aux 
ménages vulnérables affectés dans les 
communautés de pêcheurs artisanaux. 

Fonds d’urgence mis en 
place pour aider les 
ménages vulnérables 
touchés dans les 
communautés de pêcheurs 
artisanaux si nécessaire 

Documentation sur 
le fonds d’urgence 

Après l’événement 
accidentel jusqu’à 
ce que les activités 
normales dans les 
communautés 
touchées puissent 
reprendre 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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Tableau 9-4 PGES – Événements accidentels : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M110 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, préparer et mettre en 
œuvre, en collaboration avec les 
autorités nationales si requis, un plan de 
restauration des moyens de subsistance 
pour les communautés affectées. 

Plan de restauration des 
moyens de subsistance mis 
en œuvre pour les 
communautés touchées 

Documentation sur 
le plan de 
restauration des 
moyens de 
subsistance 

Après l’événement 
accidentel jusqu’à 
ce que les activités 
normales dans les 
communautés 
touchées puissent 
reprendre 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M111 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, mettre en œuvre, en 
collaboration avec les autorités 
nationales si requis, un plan d’urgence 
pour assurer, au besoin, la sécurité 
alimentaire des ménages et des groupes 
vulnérables affectés. 

Plan d’urgence en matière 
de sécurité alimentaire mis 
en œuvre pour les ménages 
et les groupes vulnérables 
touchés, si nécessaire 

Documentation sur 
le plan d’urgence 
en matière de 
sécurité 
alimentaire 

Après l’événement 
accidentel et une 
fois par mois 
jusqu’à ce que les 
activités normales 
dans les 
communautés 
puissent reprendre 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M112 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement de grande envergure, un 
suivi spécifique (p. ex. le suivi des effets 
sur l’environnement) pourrait être 
nécessaire et élaboré en consultation 
avec les autorités nationales 
compétentes. 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 9-124 

Tableau 9-4 PGES – Événements accidentels : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

Moyens de subsistance des communautés 

Impacts : 
IMP131 : Diminution temporaire de la capacité des communautés côtières à faire face à leurs dépenses quotidiennes en 

raison de la perte temporaire de leur gagne-pain, accompagnée du risque de sombrer dans la pauvreté et la 
précarité (impact résiduel : 2 – Faible) 

IMP132 : Manque temporaire de l’aliment de base des communautés côtières en raison de l’interruption de la pêche 
artisanale, et répercussions possibles sur le régime alimentaire des ménages à l’échelle nationale (impact 
résiduel : 2 – Faible) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M101 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, les 
méthodes d’intervention tactique qui 
peuvent être envisagées dans le cadre 
du plan d’urgence en cas de 
déversement d’hydrocarbures (PUDH) 
comprennent la surveillance et le suivi, 
le confinement et la récupération en 
mer, l’épandage d’agents dispersants 
sous l’eau et en surface, le brûlage in 
situ, la protection du littoral, le nettoyage 
du littoral ainsi que l’intervention auprès 
de la faune affectée. 

Méthodes d’intervention 
tactique en place en cas de 
déversement 
d’hydrocarbures  

Documentation 
couvrant 
l’intervention 
tactique  

Une fois avant le 
début du projet et 
si nécessaire 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M102 Toutes les mesures d’intervention feront 
l’objet d’un suivi continu pour veiller à ce 
qu’elles demeurent efficaces. L’équipe 
d’intervention sera tenue au courant de 
la situation et des efforts d’intervention. 

Suivi des mesures 
d’intervention assurant leur 
efficacité 

Documentation sur 
le système de suivi 

À la suite d’un 
événement 
accidentel, une 
vérification 
régulière sera 
effectuée jusqu’à 
la conclusion de 
l’incident. 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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Tableau 9-4 PGES – Événements accidentels : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M103 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, un 
programme de technique d’évaluation et 
nettoyage du littoral (SCAT) sera mis en 
œuvre pour faciliter le nettoyage et la 
réhabilitation du littoral, s’il y a lieu. 

Le programme SCAT est 
mis en œuvre si les 
hydrocarbures sont 
susceptibles d’atteindre la 
côte. 

Documentation 
relative à la mise 
en œuvre du 
programme SCAT 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M104 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, une 
équipe de nettoyage et de réhabilitation 
sera mobilisée sur les zones touchées. 
BP pourra également faire appel à des 
experts pour atténuer les impacts sur les 
zones sensibles et les espèces 
sauvages, au besoin. 

Une équipe de nettoyage et 
réhabilitation de la côte est 
mobilisée sur les zones 
touchées au cas où les 
hydrocarbures atteindraient 
la côte. 

Documentation sur 
la mobilisation 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

Expertise spécialisée 
engagée pour atténuer les 
impacts sur les zones 
sensibles et les espèces 
sauvages au besoin 

Documentation sur 
la mobilisation de 
l’expertise 
spécialisée 

Après l’événement 
accidentel 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M105 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, suivre les exigences des 
réglementations nationales en matière 
de déclaration et de notification, en se 
servant des protocoles établis, 
s’étendant à toutes les parties 
intéressées externes concernées. 

Incident signalé et 
notification diffusée  

Registres de 
notification des 
incidents 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M106 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, mettre en place un 
mécanisme de règlement des griefs 
facilement accessible aux parties 
intéressées, incluant un suivi des 
plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs 

Documentation sur 
le mécanisme de 
règlement des 
griefs 

Avant le début du 
projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM - PHASE 1 

N° de réf. : 1653939 Page 9-126 

Tableau 9-4 PGES – Événements accidentels : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M107 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, informer 
les parties intéressées (dont les 
pêcheurs artisanaux), en collaboration 
avec les autorités nationales si requis : 
1) du lieu du déversement; 2) des 
opérations de nettoyage; 3) des zones 
d’exclusion temporaires éventuelles; et 
4) du mécanisme de règlement des 
griefs s’il y a lieu. En ce qui concerne les 
pêcheurs, cela inclut fournir des 
informations pertinentes afin de leur 
permettre d’enlever leurs équipements 
de pêche des zones affectées et de 
réduire l’impact sur ces équipements. 

Plan de communication de 
crise mis en œuvre  

Documentation sur 
le plan de 
communication de 
crise 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M108 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, en collaboration avec les 
autorités nationales si requis, suivre et 
soutenir les moyens de réponse aux 
préoccupations des parties prenantes 
sur les impacts potentiels du 
déversement. 

Préoccupations des parties 
prenantes au sujet des 
impacts potentiels du 
déversement consignées 

Registres des 
agents de liaison 
communautaire  
Mécanisme de 
règlement des 
griefs 
 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M109 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, mettre en œuvre, en 
collaboration avec les autorités 
nationales si requis, un fonds d’urgence 
pour venir en aide, au besoin, aux 
ménages vulnérables affectés dans les 
communautés de pêcheurs artisanaux. 

Fonds d’urgence mis en 
place pour aider les 
ménages vulnérables 
touchés dans les 
communautés de pêcheurs 
artisanaux si nécessaire 

Documentation sur 
le fonds d’urgence 

Après l’événement 
accidentel jusqu’à 
ce que les activités 
normales dans les 
communautés 
touchées puissent 
reprendre 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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Tableau 9-4 PGES – Événements accidentels : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M110 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, préparer et mettre en 
œuvre, en collaboration avec les 
autorités nationales si requis, un plan de 
restauration des moyens de subsistance 
pour les communautés affectées. 

Plan de restauration des 
moyens de subsistance mis 
en œuvre pour les 
communautés touchées 

Documentation sur 
le plan de 
restauration des 
moyens de 
subsistance 

Après l’événement 
accidentel jusqu’à 
ce que les activités 
normales dans les 
communautés 
touchées puissent 
reprendre 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M111 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, mettre en œuvre, en 
collaboration avec les autorités 
nationales si requis, un plan d’urgence 
pour assurer, au besoin, la sécurité 
alimentaire des ménages et des groupes 
vulnérables affectés. 

Plan d’urgence en matière 
de sécurité alimentaire mis 
en œuvre pour les ménages 
et les groupes vulnérables 
touchés, si nécessaire 

Documentation sur 
le plan d’urgence 
en matière de 
sécurité 
alimentaire 

Après l’événement 
accidentel et une 
fois par mois 
jusqu’à ce que les 
activités normales 
dans les 
communautés 
puissent reprendre 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M112 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement de grande envergure, un 
suivi spécifique (p. ex. le suivi des effets 
sur l’environnement) pourrait être 
nécessaire et élaboré en consultation 
avec les autorités nationales 
compétentes. 

Voir le chapitre 10 : Plan de surveillance et de suivi 
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Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

Femmes et groupes vulnérables 

Impact : 
IMP133 : Plus grande précarité des femmes et des groupes vulnérables dans les communautés de pêcheurs, et en 

particulier dans celles de la Langue de Barbarie (impact résiduel : 2 – Faible) 
Pays : Mauritanie et Sénégal 

M101 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, les 
méthodes d’intervention tactique qui 
peuvent être envisagées dans le cadre 
du plan d’urgence en cas de 
déversement d’hydrocarbures (PUDH) 
comprennent la surveillance et le suivi, 
le confinement et la récupération en 
mer, l’épandage d’agents dispersants 
sous l’eau et en surface, le brûlage in 
situ, la protection du littoral, le nettoyage 
du littoral ainsi que l’intervention auprès 
de la faune affectée. 

Méthodes d’intervention 
tactique en place en cas de 
déversement 
d’hydrocarbures  

Documentation 
couvrant 
l’intervention 
tactique  

Une fois avant le 
début du projet et 
si nécessaire 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M102 Toutes les mesures d’intervention feront 
l’objet d’un suivi continu pour veiller à ce 
qu’elles demeurent efficaces. L’équipe 
d’intervention sera tenue au courant de 
la situation et des efforts d’intervention. 

Suivi des mesures 
d’intervention assurant leur 
efficacité 

Documentation sur 
le système de suivi 

À la suite d’un 
événement 
accidentel, une 
vérification 
régulière sera 
effectuée jusqu’à 
la conclusion de 
l’incident. 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M103 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, un 
programme de technique d’évaluation et 
nettoyage du littoral (SCAT) sera mis en 
œuvre pour faciliter le nettoyage et la 
réhabilitation du littoral, s’il y a lieu. 

Le programme SCAT est 
mis en œuvre si les 
hydrocarbures sont 
susceptibles d’atteindre la 
côte. 

Documentation 
relative à la mise 
en œuvre du 
programme SCAT 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M104 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, une 
équipe de nettoyage et de réhabilitation 
sera mobilisée sur les zones touchées. 
BP pourra également faire appel à des 
experts pour atténuer les impacts sur les 
zones sensibles et les espèces 
sauvages, au besoin. 

Une équipe de nettoyage et 
réhabilitation de la côte est 
mobilisée sur les zones 
touchées au cas où les 
hydrocarbures atteindraient 
la côte. 

Documentation sur 
la mobilisation 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

Expertise spécialisée 
engagée pour atténuer les 
impacts sur les zones 
sensibles et les espèces 
sauvages au besoin 

Documentation sur 
la mobilisation de 
l’expertise 
spécialisée 

Après l’événement 
accidentel 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M108 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, en collaboration avec les 
autorités nationales si requis, suivre et 
soutenir les moyens de réponse aux 
préoccupations des parties prenantes 
sur les impacts potentiels du 
déversement. 

Préoccupations des parties 
prenantes au sujet des 
impacts potentiels du 
déversement consignées 

Registres des 
agents de liaison 
communautaire  
Mécanisme de 
règlement des 
griefs 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M109 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, mettre en œuvre, en 
collaboration avec les autorités 
nationales si requis, un fonds d’urgence 
pour venir en aide, au besoin, aux 
ménages vulnérables affectés dans les 
communautés de pêcheurs artisanaux. 

Fonds d’urgence mis en 
place pour aider les 
ménages vulnérables 
touchés dans les 
communautés de pêcheurs 
artisanaux si nécessaire 

Documentation sur 
le fonds d’urgence 

Après l’événement 
accidentel jusqu’à 
ce que les activités 
normales dans les 
communautés 
touchées puissent 
reprendre 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M111 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, mettre en œuvre, en 
collaboration avec les autorités 
nationales si requis, un plan d’urgence 
pour assurer, au besoin, la sécurité 
alimentaire des ménages et des groupes 
vulnérables affectés. 

Plan d’urgence en matière 
de sécurité alimentaire mis 
en œuvre pour les ménages 
et les groupes vulnérables 
touchés, si nécessaire 

Documentation sur 
le plan d’urgence 
en matière de 
sécurité 
alimentaire 

Après l’événement 
accidentel et une 
fois par mois 
jusqu’à ce que les 
activités normales 
dans les 
communautés 
puissent reprendre 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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Tableau 9-4 PGES – Événements accidentels : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

Climat social 

Impact :  
IMP134 : Risques d’agitation sociale dans les communautés côtières et opposition croissante aux activités pétrolières et 

gazières à l’échelle nationale, avec un risque de violence dans les communautés de pêcheurs au Sénégal 
(impact résiduel : 1 – Négligeable) 

Pays : Mauritanie et Sénégal 

M101 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, les 
méthodes d’intervention tactique qui 
peuvent être envisagées dans le cadre 
du plan d’urgence en cas de 
déversement d’hydrocarbures (PUDH) 
comprennent la surveillance et le suivi, 
le confinement et la récupération en 
mer, l’épandage d’agents dispersants 
sous l’eau et en surface, le brûlage in 
situ, la protection du littoral, le nettoyage 
du littoral ainsi que l’intervention auprès 
de la faune affectée. 

Méthodes d’intervention 
tactique en place en cas de 
déversement 
d’hydrocarbures  

Documentation 
couvrant 
l’intervention 
tactique  

Une fois avant le 
début du projet et 
si nécessaire 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M102 Toutes les mesures d’intervention feront 
l’objet d’un suivi continu pour veiller à ce 
qu’elles demeurent efficaces. L’équipe 
d’intervention sera tenue au courant de 
la situation et des efforts d’intervention. 

Suivi des mesures 
d’intervention assurant leur 
efficacité 

Documentation sur 
le système de suivi 

À la suite d’un 
événement 
accidentel, une 
vérification 
régulière sera 
effectuée jusqu’à 
la conclusion de 
l’incident. 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M103 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, un 
programme de technique d’évaluation et 
nettoyage du littoral (SCAT) sera mis en 
œuvre pour faciliter le nettoyage et la 
réhabilitation du littoral, s’il y a lieu. 

Le programme SCAT est 
mis en œuvre si les 
hydrocarbures sont 
susceptibles d’atteindre la 
côte. 

Documentation 
relative à la mise 
en œuvre du 
programme SCAT 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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Tableau 9-4 PGES – Événements accidentels : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M104 Dans l’éventualité peu probable où un 
déversement atteindrait la côte, une 
équipe de nettoyage et de réhabilitation 
sera mobilisée sur les zones touchées. 
BP pourra également faire appel à des 
experts pour atténuer les impacts sur les 
zones sensibles et les espèces 
sauvages, au besoin. 

Une équipe de nettoyage et 
réhabilitation de la côte est 
mobilisée sur les zones 
touchées au cas où les 
hydrocarbures atteindraient 
la côte. 

Documentation sur 
la mobilisation 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

Expertise spécialisée 
engagée pour atténuer les 
impacts sur les zones 
sensibles et les espèces 
sauvages au besoin 

Documentation sur 
la mobilisation de 
l’expertise 
spécialisée 

Après l’événement 
accidentel 

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 

M106 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, mettre en place un 
mécanisme de règlement des griefs 
facilement accessible aux parties 
intéressées, incluant un suivi des 
plaintes et de leur résolution. 

Mécanisme de règlement 
des griefs 

Documentation sur 
le mécanisme de 
règlement des 
griefs 

Avant le début du 
projet 

BP BP Inclus dans les 
coûts du projet 

M107 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement d’hydrocarbures, informer 
les parties intéressées (dont les 
pêcheurs artisanaux), en collaboration 
avec les autorités nationales si requis : 
1) du lieu du déversement; 2) des 
opérations de nettoyage; 3) des zones 
d’exclusion temporaires éventuelles; et 
4) du mécanisme de règlement des 
griefs s’il y a lieu. En ce qui concerne les 
pêcheurs, cela inclut fournir des 
informations pertinentes afin de leur 
permettre d’enlever leurs équipements 
de pêche des zones affectées et de 
réduire l’impact sur ces équipements. 

Plan de communication de 
crise mis en œuvre  

Documentation sur 
le plan de 
communication de 
crise 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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Tableau 9-4 PGES – Événements accidentels : mesures de mitigation et rôles principaux associés…suite 

Mesures de design, de contrôle des 
opérations et de mitigation 

Indicateur objectivement 
vérifiable 

Source de 
vérification 

Fréquence de 
vérification 

Rôle principal 
dans la mise en 

œuvre de la 
mesure 

Rôle principal 
dans le suivi de 

la mise en 
œuvre 

Coût de la mise 
en œuvre en 

dollars 
américains 

M108 Dans l’éventualité peu probable d’un 
déversement, en collaboration avec les 
autorités nationales si requis, suivre et 
soutenir les moyens de réponse aux 
préoccupations des parties prenantes 
sur les impacts potentiels du 
déversement. 

Préoccupations des parties 
prenantes au sujet des 
impacts potentiels du 
déversement consignées 

Registres des 
agents de liaison 
communautaire  
Mécanisme de 
règlement des 
griefs 
 

Après l’événement 
accidentel  

BP BP Inclus dans les 
coûts 
d’intervention en 
cas de 
déversement 
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Tableau 9-5 Liste des études et plans complémentaires annoncés dans les mesures 
du plan de gestion environnementale et sociale 

Étude ou plan complémentaire Mesure à laquelle l’étude ou le plan  
est rattaché 

Période attendue de 
préparation du 

document  
En lien avec les activités de routine   

Plan de gestion des déchets  

D06 : Un plan de gestion des déchets sera 
conçu et mis en œuvre pour éviter le rejet 
ou le transfert de déchets non autorisés, 
comprenant des procédures écrites 
relatives au ramassage, tri, entreposage, 
traitement et élimination des déchets, y 
compris l’utilisation d’équipement et 
l’archivage des données. 
 
M34 : Vérifier la conformité avec la 
Convention MARPOL et mettre en œuvre 
un plan de gestion des déchets, dans le but 
de réduire la probabilité de pertes 
accidentelles. 

Comme demandé lors de 
la réunion de pré-

validation du Comité 
Technique au Sénégal, 
un plan préliminaire de 

gestion des déchets a été 
ajouté à l’annexe S de 

l’EIES. 
 

Le plan de gestion des 
déchets sera revu selon 
la nature des déchets à 

gérer à chaque phase du 
projet : construction, 

opérations et fermeture. 

Plan d’essai hydrostatique du pipeline 
et du FLNG 

D12 : Un plan d’essai hydrostatique du 
pipeline et du FLNG sera élaboré et mis en 
œuvre, détaillant les exigences relatives 
aux essais hydrostatiques et démontrant, 
selon une méthode d’évaluation des risques 
environnementaux, les additifs chimiques 
devant être sélectionnés ainsi que les 
concentrations, les volumes et les 
fréquences probables des rejets. Ce plan 
comprendra une stratégie visant à 
minimiser les impacts sur l’environnement. 

Le plan d’essai 
hydrostatique sera prêt 

avant le début des essais 
hydrostatiques. 

Plan de gestion du dragage 

D13 : Un plan de gestion du dragage sera 
élaboré pour les travaux de dragage 
importants (brise-lames, aires de dépôt, 
zones potentielles d’emprunt de sable 
offshores) et mis en œuvre pour définir la 
méthodologie de dragage, déterminer et 
évaluer les options et les sites de dépôt des 
matières draguées, caractériser la 
composition et le comportement des 
sédiments à draguer et définir la zone 
d’influence et les mesures de mitigation et 
de suivi potentielles. De plus, des études de 
terrain seront effectuées avant et après le 
dragage. 
 
D38 : Si au cours de la phase des 
opérations il est nécessaire dans le cadre 
d’activités de maintenance de réaliser des 
travaux de dragage, un plan de gestion du 
dragage sera élaboré et mis en œuvre pour 
définir la méthodologie liée au dragage de 
maintenance, identifier et évaluer les 
options et sites de dépôt des matériaux 
dragués, préciser la composition physico-
chimique et le comportement des sédiments 
dragués, définir la zone d’influence et 
déterminer les mesures de mitigation et de 
suivi potentielles. 

Un plan de gestion du 
dragage sera prêt avant 
le début des activités de 
dragage lors de la phase 

de construction. 
 

Si des travaux de 
dragage sont nécessaires 

pendant la phase des 
opérations le plan de 

gestion de dragage sera 
mis à jour avant la 
réalisation de ces 

travaux. 
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Étude ou plan complémentaire Mesure à laquelle l’étude ou le plan  
est rattaché 

Période attendue de 
préparation du 

document  

Levés géophysiques et géotechniques 

D18 : Le fond marin des zones du projet a 
été cartographié dans le cadre d’un levé 
géophysique et géotechnique exhaustif 
réalisé par le projet. L’étude a confirmé que 
les infrastructures du projet sur le fond 
marin ne posent pas de risque pour les 
câbles de télécommunications sous-marins. 
D25 : Les fonds marins ont été 
cartographiés dans le cadre d’un levé 
géophysique et géotechnique exhaustif 
effectué par le projet. Aucune épave ni 
aucun élément de patrimoine maritime n’y a 
été trouvé. D’autres levés sont prévus avant 
le dragage. 

Un levé géophysique et 
géotechnique a déjà été 
complété et ses résultats 
ont été considérés dans 

l’EIES. 
 

D’autres levés sont 
prévus avant le dragage 

donc au cours de la 
phase de construction. 

Plan de sûreté des sites 

D26 : Un plan de sûreté des sites sera 
élaboré, comprenant les mesures de sûreté 
prévues pour chaque installation, ainsi que 
les modalités de soutien fournies par les 
gouvernements. 

La préparation du plan de 
sûreté a débuté et il sera 
complété lors de la phase 

de construction. 

Plan préliminaire de fermeture  

D42 : Un plan préliminaire de fermeture 
sera élaboré pour les installations offshores 
du projet, prenant en considération 
notamment l’abandon des puits, le retrait 
des hydrocarbures des conduites 
d’écoulement, la fermeture des installations 
y compris sous-marines ainsi que des 
options pour l’élimination des équipements 
et des matériaux. 

Comme demandé lors de 
la réunion de pré-

validation du Comité 
Technique au Sénégal, le 

plan préliminaire de 
fermeture a été ajouté à 

l’annexe T de l’EIES. 

Plan final de fermeture détaillé 

D43 : Un plan final de fermeture détaillé 
sera élaboré à l’approche de la phase de 
fermeture pour les installations offshores du 
projet, prenant en considération l’abandon 
des puits, le retrait des hydrocarbures des 
conduites d’écoulement, la fermeture des 
installations y compris sous-marines ainsi 
que des options pour l’élimination des 
équipements et des matériaux. 
M45 : Un plan final de fermeture sera 
élaboré et soumis à l’approbation des 
autorités vers la fin de la durée de vie 
opérationnelle; il tiendra compte d’études 
morphologiques et de données 
supplémentaires recueillies, le cas échéant. 

Un plan final de 
fermeture sera complété 

selon le calendrier du 
contrat d’exploration et 

de production 
d’hydrocarbures/contrat 

de recherche et de 
partage de production 

d’hydrocarbures. 

Modélisation du son sous-marin 

M07 : Recueillir et analyser les données 
acoustiques de la zone afin de déterminer 
les niveaux sonores de bruit de fond et la 
présence ou l’absence de mammifères 
marins, et déterminer la distance de 
différents seuils grâce à une modélisation 
du son sous-marin. 

Cette étude sera 
préparée lors de la phase 

de construction. 

Plan d’engagement des parties 
prenantes pour la sûreté du projet 

M26 : Inclure dans le plan d’engagement 
des parties prenantes pour la sûreté du 
projet des dispositions relatives à 
l’intervention, à la gestion et à l’interface 
avec les forces de sécurité publique en cas 
d’incidents de sûreté, comme un acte de 
terrorisme et une entrée illégale dans les 
zones d’exclusion de sécurité. 

Le plan d’engagement 
des parties prenantes 

pour la sûreté du projet 
sera préparé lors de la 
phase de construction. 
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Étude ou plan complémentaire Mesure à laquelle l’étude ou le plan  
est rattaché 

Période attendue de 
préparation du 

document  

Étude sur la qualité initiale de l’air au 
niveau des récepteurs 

M30 : Faire un suivi de la qualité initiale de 
l’air avant la phase de construction au 
niveau des récepteurs pour déterminer les 
concentrations atmosphériques à terre. 
Mettre à jour la modélisation de la 
dispersion atmosphérique au besoin lorsque 
les spécifications techniques des 
équipements seront fournies par les 
fournisseurs à l’étape de la conception 
détaillée. 

Cette étude sera 
préparée lors de la phase 

de construction. 

Plan de suivi de la ligne côtière 

M40 : a) Afin d’améliorer la compréhension 
de l’équilibre dynamique côtier à long terme, 
le projet va élaborer et mettre en œuvre un 
plan de suivi de la ligne côtière pendant le 
cycle de vie du projet. Le suivi de la ligne 
côtière débutera avant la construction du 
brise-lames, c’est-à-dire avant 2020. Il 
inclura la collecte de données 
bathymétriques additionnelles le long de la 
côte de Saint-Louis, y compris 
l’embouchure du fleuve Sénégal. Le projet 
visera à impliquer des universitaires locaux 
dans la mise en œuvre du plan de suivi de 
la ligne côtière. Les autorités concernées et 
les communautés locales seront informées 
des résultats du suivi. 
b) Les données collectées dans le cadre de 
la mise en œuvre du plan de suivi de la 
ligne côtière seront utilisées pour la mise à 
jour de la modélisation de la ligne côtière 
(en annexe I-3) devant être complétée 
avant la construction du brise-lames, c’est-
à-dire en 2020. Des mises à jour 
additionnelles de la modélisation seront 
conduites à des étapes clefs du cycle de vie 
du projet lorsque de nouvelles informations 
ayant le potentiel d’avoir un impact 
significatif sur les résultats de la 
modélisation deviendront disponibles. 
c) BP cherchera à obtenir les autorisations 
nécessaires pour partager les données 
utiles aux études morphologiques initiées 
par le gouvernement et aux études menées 
par des universitaires locaux. 
d) un plan de contingence pour la ligne 
côtière sera élaboré par le projet en 
consultation avec les autorités concernées 
si les résultats du suivi de la ligne côtière et 
la modélisation démontrent clairement et 
systématiquement, dans la durée du projet, 
des impacts négatifs liés au projet GTA-
Phase 1 qui excèdent ceux actuellement 
identifiés dans le rapport d’EIES du projet 
GTA-Phase 1 (notamment à la section 
7.3.3). 

Ce plan sera préparé lors 
de la phase de 
construction. 

Plan de renforcement de capacités Voir la section 9.5 de l’EIES 2019 
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Étude ou plan complémentaire Mesure à laquelle l’étude ou le plan  
est rattaché 

Période attendue de 
préparation du 

document  
En lien avec des événements 
accidentels   

Plan d’intervention d’urgence de 
contrôle à la source (PIUCS) 

D111 : Élaborer un plan d’intervention 
d’urgence de contrôle à la source (PIUCS) 
prévoyant des mesures de confinement et 
de coiffage [capping en anglais] des puits 
ainsi que des puits de secours. 

2019 

Plan d’urgence en cas de déversement 
d’hydrocarbures (PUDH) 

D112 : Élaborer un plan d’urgence en cas 
de déversement d’hydrocarbures (PUDH) 
prévoyant une série de stratégies 
d’intervention pour différents scénarios de 
déversement. 

2019 
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Tableau 9-6 Récapitulatif du budget pour le Plan de renforcement des capacités 

Programmes de renforcement des capacités soutenus 
par BP 

Institution bénéficiaire 
principale 

Contribution totale 
estimée du projet  

Formations pour le développement des capacités 
institutionnelles nationales pour le suivi environnemental des 
activités pétrolières et gazières au large de la Mauritanie  

DCE 250 000 dollars US 

Formations pour le développement des capacités 
institutionnelles nationales pour le suivi environnemental des 
activités pétrolières et gazières au large du Sénégal 

Comité Technique 250 000 dollars US 

Assistance technique pour le suivi du PGES et du PSS en 
Mauritanie DCE 200 000 dollars US 

Assistance technique pour le suivi du PGES et du PSS au 
Sénégal Comité Technique 200 000 dollars US 

Total Autorités règlementaires 
environnementales 900 000 dollars US 
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 PLAN DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI 

Ce chapitre présente le plan de surveillance et de suivi (PSS) élaboré pour le projet de production de 
gaz GTA-Phase 1. 

10.1 Objectif du PSS  

L’objectif général du PSS est de vérifier que les mesures de mitigation identifiées dans le PGES 
produisent les résultats escomptés en matière d’élimination ou de réduction des impacts potentiels 
sur les environnements biophysiques ou sociaux.  

Le PSS complète le PGES et vise à définir :  

 Les impacts réels sur les récepteurs physiques, biologiques et socioéconomiques associés au 
projet; 

 Les effets non prévus dans l’évaluation actuelle des impacts; 

 Les effets supérieurs ou inférieurs aux niveaux anticipés dans l’évaluation actuelle des impacts; 

 Les mesures de mitigation appropriées pour les effets non prévus ou ceux dépassant les niveaux 
anticipés dans l’évaluation des impacts; et 

 Les mesures correctives nécessaires qui devront être convenues avec les autorités 
règlementaires. 

Les résultats du PSS seront consignés dans des systèmes appropriés, et seront utilisés pour définir la 
nécessité pour les entrepreneurs ou BP de prendre des mesures correctives tout au long des phases 
de construction, des opérations et de fermeture. Dans certains cas, ces mesures pourraient devoir 
faire l’objet de discussions et d’une entente avec les autorités règlementaires avant qu’elles ne soient 
mises en œuvre. 

Le projet GTA-Phase 1 visera à mettre en œuvre les activités de suivi décrites dans le présent 
chapitre par le biais de contrats avec les chercheurs nationaux appropriés (universités, instituts de 
recherche) lorsque ceci est faisable, et pour les activités de suivi où cela est approprié. Ceci est 
considéré comme une manière efficace pour construire de manière durable les capacités des 
chercheurs nationaux dans le secteur du pétrole et du gaz en environnement offshore, à la fois en 
termes d’équipements et d’expertise. 

10.2 Outils opérationnels du PSS 

Le PSS est axé sur les impacts qui découleront des activités de routine associées au projet, comme 
défini ci-dessous. En cas d’événement accidentel, un plan de surveillance et de suivi précis et conçu 
sur mesure pourrait être mis en œuvre par BP selon le type et la portée de l’événement, et le rejet 
d’hydrocarbures connexe, dans le but de connaître et de comprendre l’ampleur des impacts de cet 
événement. Ce type de suivi fait partie de la mesure de mitigation M112, décrite dans le chapitre 7.  

Le PSS fournit un tableau, le tableau 10-1 (voir ci-dessous), qui s’applique aux trois phases du projet. 
Pour les impacts négatifs potentiels dont la cote est supérieure à 1 – Négligeable, le PSS fournit : 

 Des objectifs de performance pour les actions associées à chacun des impacts potentiels; 

 Des indicateurs de performance, avec leur source et la fréquence de vérification; et 

 Les principaux rôles associés au suivi de la performance et le coût de ce suivi. 
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10.3 Mise en œuvre et rapports de PSS 

Le PSS est conçu pour être utilisé par le personnel de SSE de BP lors de l’exécution des travaux 
avec les entrepreneurs responsables des activités de construction, des opérations et de fermeture, de 
leur communication avec ces entrepreneurs ou de leur supervision. Différentes personnes de l’équipe 
du projet ou des opérations sont responsables de la mise en œuvre du PSS. En général, le suivi sera 
réalisé par des membres du personnel qui ont reçu une intégration au projet et une formation 
appropriées pour exécuter les tâches à accomplir. Ces membres pourraient faire partie du personnel 
des entrepreneurs, être des experts-conseils spécialisés ou faire partie du personnel de BP. Les 
membres du personnel de BP resteront cependant responsables de la vérification de l’exécution de 
ces tâches conformément au rôle qui leur sera attribué pendant la construction ou les opérations. 

Des protocoles et des procédures seront mis en place pour documenter et consigner 
systématiquement la mise en œuvre des mesures de mitigation en fonction du suivi et des mesures 
correctives éventuelles. Les registres/documents seront conservés de manière à ce qu’ils puissent 
être rendus accessibles aux personnes appropriées, notamment les autorités nationales et les 
vérificateurs externes au besoin.  

Les résultats des activités de surveillance et de suivi seront analysés afin d’identifier les tendances et 
les mesures correctives possibles. La fréquence, la méthodologie et les technologies associées au 
suivi pourraient être modifiées au besoin, en fonction des résultats du suivi. 

Si une mesure de mitigation n’a pas l’effet escompté, ou si des effets qui n’ont pas déjà été prévus se 
produisent, BP déterminera la faisabilité des mesures correctives et/ou des mesures de mitigation 
supplémentaires qui devront être mises en œuvre pour répondre aux objectifs de performance, et 
discutera de ces mesures avec les autorités règlementaires au besoin.  

L’approche adoptée permettra aussi de vérifier si les changements apportés dans la stratégie 
d’exécution du projet ou dans les opérations peuvent avoir une incidence sur les conclusions de 
l’EIES, sur les risques environnementaux et sociaux, sur les exigences contractuelles et sur la 
capacité de respecter les engagements. 

Pendant la phase de construction, le respect des engagements en matière de suivi et toutes les 
mesures correctives feront l’objet d’un contrôle à l’aide d’un système de gestion de projet (outils de 
suivi des mesures, réunions de revue à intervalles réguliers, tableau de bord, etc.), au besoin, afin 
d’entretenir un processus d’amélioration continu.  

Pendant la phase des opérations, les rapports et les données de suivi feront l’objet d’un examen 
régulier, dans le cadre du cycle d’amélioration de la performance qui fait partie du système de gestion 
opérationnelle (SGO) de BP. L’examen de la performance est fondé sur une approche intégrée et 
globale favorisant l’identification des lacunes environnementales et sociales du SGO afin d’identifier 
les améliorations à apporter et en définir la priorité, le tout de manière systématique. 

Pendant les phases de construction, des opérations et de fermeture, des rapports de performance 
seront régulièrement faits à la direction. Pendant la phase des opérations, les rapports seront produits 
conformément aux exigences en vigueur à l’échelle du Groupe BP, le cas échéant. Le résultat des 
différents programmes de suivi définis dans le PSS sera aussi consigné dans des rapports remis aux 
autorités de la Mauritanie et du Sénégal, à des intervalles qui devront être convenus avec les 
autorités règlementaires ou qui seront conformes aux exigences réglementaires.  

10.4 Suivi du PSS par les autorités nationales 

La mise en œuvre du PSS fera l’objet d’un suivi par les autorités mauritaniennes et sénégalaises. Un 
plan de suivi a été élaboré à cette fin. Il est fourni en annexe U du présent rapport. L’objectif de ce 
plan est de fournir un outil de suivi aux autorités, détachable du reste de l’EIES au besoin. Le plan 
couvre à la fois le suivi de la mise en oeuvre du PGES, présenté au chapitre 9 du présent rapport, et 
le suivi de la mise en œuvre du plan de surveillance et de suivi (PSS), présenté au chapitre 10. 
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Le plan de suivi comporte cinq tableaux qui constituent des outils opérationnels pour les autorités : 

 Tableau U-1 : Suivi du PGES par les autorités mauritaniennes et sénégalaises - Phase de 
construction; 

 Tableau U-2 : Suivi du PGES par les autorités mauritaniennes et sénégalaises - Phase des 
opérations; 

 Tableau U-3 : Suivi du PGES par les autorités mauritaniennes et sénégalaises - Phase de 
fermeture; 

 Tableau U-4 : Suivi du PGES par les autorités mauritaniennes et sénégalaises - Événements 
accidentels; et  

 Tableau U-5 : Suivi du PSS par les autorités mauritaniennes et sénégalaises. 

Les informations suivantes sont précisées dans les quatre premiers tableaux destinés au suivi du 
PGES : 

 Impacts potentiels par composante du milieu biophysique et social; 

 Pays dans lequel l’impact pourrait se produire; 

 Mesures de design et de contrôle des opérations inhérentes au projet pour atténuer les impacts; 

 Mesures de mitigation visant à éviter ou à réduire les impacts négatifs non-négligeables; 

 Évaluation de l’impact résiduel; 

 Éléments de surveillance par l’opérateur (pour mémoire); 

 Indicateur pour le suivi par les autorités; 

 Activité de suivi à mener par les autorités; 

 Calendrier de suivi par les autorités; 

 Responsable potentiel du suivi en Mauritanie; 

 Responsable potentiel du suivi au Sénégal; et 

 Coût de l’activité de suivi par les autorités. 

Dans le tableau U-5 destiné au suivi du PSS, les informations suivantes sont fournies : 

 Impacts potentiels par composante du milieu biophysique et social; 

 Mesures de suivi par l’opérateur; 

 Éléments de surveillance par l’opérateur (pour mémoire); 

 Indicateur pour le suivi par les autorités; 

 Activité de suivi à mener par les autorités; 

 Calendrier de suivi par les autorités; 

 Responsable potentiel du suivi en Mauritanie; 

 Responsable potentiel du suivi au Sénégal; et 

 Coût de l’activité de suivi par les autorités. 



EIES DU PROJET DE PRODUCTION DE GAZ GRAND TORTUE/AHMEYIM ‐ PHASE 1 

N° de réf. : 1653939  Page 10‐4 

En Mauritanie, les responsables potentiels du suivi pourront être identifiés par la DCE. Au Sénégal, 
les responsables potentiels du suivi incluent le Comité Technique, notamment, l’ANAM, la DEEC, la 
HASSMAR et le Ministère des Pêches et de l’Économie Maritime.  

Les activités de suivi à mener par les autorités comprennent l'examen des rapports de surveillance et 
des plans de gestion fournis par le projet GTA-Phase 1 ainsi que d’autres documents du projet, les 
inspections et les visites184 des installations du projet. Il n'y a pas de coûts de suivi associés à 
l'examen des documents. Pour les inspections et les visites, le projet GTA-Phase 1 prévoit le 
transport par bateau ou par hélicoptère utilisés par le personnel du projet pour atteindre l'installation 
du projet et l'hébergement sur l'installation selon la durée de l'inspection/de la visite. Le coût de ce 
transport et de cet hébergement sera couvert par le projet GTA-Phase 1. 

Les autorités concernées de la Mauritanie et du Sénégal ont exprimé un besoin de renforcer leurs 
capacités de suivi des activités pétrolières et gazières offshores, qui sont nouvelles au Sénégal et 
récentes en Mauritanie. 

La section 9.5 du chapitre 9 de l’EIES fournit les grandes lignes de ce plan de renforcement des 
capacités des autorités mauritaniennes et sénégalaises pour le suivi du PGES et du PSS. Un plan de 
renforcement des capacités détaillé sera préparé par BP en 2019 en collaboration avec les autorités 
concernées. Le budget associé au plan de renforcement des capacités dans le cadre de l’EIES est 
présenté au tableau 9-6 du chapitre 9.  

                                                      
184  Un ensemble de visites sont prévues au Plan de suivi. Les inspections, quant à elles, seront des visites ad hoc des 

autorités, pour vérifier des informations fournies dans les documents produits par le projet GTA-Phase 1 après la revue de 
ces documents. 
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Tableau 10-1 PSS : Mesures de suivi et rôles principaux associés 
 
Abréviations    

Co : Phase de construction 
Op : Phase des opérations 

De : Phase de fermeture 
IMP : Impact 

D : Mesures de design et de contrôle des opérations 
M : Mesure de mitigation 

MON : Mesure de suivi 

 

Mesure de suivi Phase 
du projet Objectif de performance Indicateur de 

performance 
Source de vérification 
de la performance Fréquence du suivi185 

Rôle principal dans 
le suivi de la 
performance 

Coût du suivi en dollars 
américains 

Qualité de l’air et gaz à effet de serre 

Correspond aux impacts : 
IMP01 : Réduction de la qualité de l’air ambiant (NOx et SOx seulement). (impact résiduel : 2 – Faible) / Phase Co Mesures D et M : D01, D02, D03, D04, M01, M02 
IMP02 : Réduction de la qualité de l’air ambiant. (impact résiduel : 2 – Faible) / Phase Op Mesures D et M : D01, D02, D04, D15, D29, D30, D31, D32, D33, M01, M02, M29, M30, M31 
MON1 Suivi de la qualité de l’air de base 

(initiale) avant le début des travaux 
importants de construction 

Co Collecte de données spécifiques sur la qualité de 
l’air au niveau des récepteurs avant le projet  

Mesures de la qualité de 
l’air 

Rapport de base sur la 
qualité de l’air 

Une fois avant la 
construction 

BP  Inclus dans les coûts du projet 

MON2 
(aussi 
M02) 

Enregistrement de la consommation de 
carburant et du type de carburant utilisé 

Co, Op Diminution des émissions de SOx, ce qui permet de 
n’entraîner aucune diminution notable de la qualité 
de l’air ambiant 

Volumes et types de 
carburants  

Registres de 
consommation de 
carburant 

De façon trimestrielle BP, entrepreneur  Inclus dans les coûts du projet 

MON3 
(aussi 
D04) 

Enregistrement des événements de 
torchage  

Co, Op Diminution du volume d’hydrocarbures torché Émissions de torchage 
(volume d’hydrocarbures 
torché) 

Registres des émissions De façon trimestrielle BP, entrepreneur  Inclus dans les coûts du projet 

MON4 
(aussi 
D33) 

Système de contrôle prédictif des 
émissions (PEMS) utilisé à la fois sur le 
FLNG et le FPSO  

Op Suivi régulier des émissions sur le FLNG comme 
sur le FPSO 

Émissions de GES, SOx 
et NOx 

Registres du PEMS De façon trimestrielle  BP, entrepreneur Inclus dans les coûts du projet 

Qualité de l’eau 

Correspond aux impacts : 
IMP03 : Réduction de la qualité de l’eau en raison des rejets d’eau produite du FPSO et d’eau de refroidissement du FLNG et des produits chimiques 
associés. (impact résiduel : 2 – Faible) / Phase Op 

Mesures D et M : D01, D05, D06, D07, D11, D34, D35, D36, D37, D38, M32, M33, M35, M36, M37, M38, M39 

IMP04 : Modification de la qualité de l’eau en raison de la perte accidentelle d’ordures et de débris. (impact résiduel : 1 – Négligeable) / Phase Op Mesures D et M : D01, D05, D06, D07, D11, D34, D35, D36, D37, D38, M34 
MON5 
(aussi 
M33) 

Suivre les ajouts de produits chimiques 
au système de traitement global 
(inhibiteurs de corrosion, inhibiteurs de 
tartre, adjuvants de 
coagulation/floculation) 

Op Diminuer l’ajout de produits chimiques au système 
de traitement global pour qu’il atteigne un niveau qui 
permet de respecter en tout temps les critères de 
performance définis sans compromettre la sécurité 
des installations 

Registre des ajouts 
chimiques au système 
de traitement 

Registre 
d’utilisation/d’achat de 
produits chimiques 

Examen annuel des 
registres 
d’utilisation/d’achat de 
produits chimiques 

BP, entrepreneur Inclus dans les coûts du projet 

MON6 
(aussi 
M36) 

Suivre le chlore libre dans les rejets 
d’eau de refroidissement provenant du 
FLNG  

Op Maintenir le chlore libre sous 0,2 ppm dans les 
rejets d’eau de refroidissement provenant du FLNG 

Mesures mensuelles 
moyennes de chlore libre 
dans les rejets d’eau de 
refroidissement 
provenant du FLNG 

Registre des 
échantillonnages de l’eau 
de refroidissement du 
FLNG 

Quotidien et mensuel Entrepreneur  Inclus dans les coûts du projet 

MON7 
(aussi 
M37) 

Suivi du contenu en huiles et en graisses 
dans l’effluent d’eau produite 

Op La qualité de l’effluent ne doit pas dépasser 42 mg/L 
par jour; moyenne mensuelle maximale de 29 mg/L 

Mesures journalières et 
mensuelles 

Registres de suivi des 
rejets du FPSO 

Quotidien et mensuel BP Inclus dans les coûts du projet 

                                                      
185 La fréquence du suivi est indiquée à des fins d’utilisation interne seulement. La fréquence des rapports sur les résultats de suivi sera conforme aux exigences réglementaires ou à ce qui aura été décidé avec les autorités règlementaires. 
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Mesure de suivi Phase 
du projet Objectif de performance Indicateur de 

performance 
Source de vérification 
de la performance Fréquence du suivi185 

Rôle principal dans 
le suivi de la 
performance 

Coût du suivi en dollars 
américains 

MON8 
(aussi 
M38) 

Suivre la qualité de l’effluent d’eau 
produite par le FPSO pour renseigner et 
conduire une évaluation des risques 
environnementaux lors des 18 premiers 
mois de la phase des opérations du 
FPSO ou après un changement 
important dans la composition ou le 
volume d’effluent186 

Op Confirmer les impacts environnementaux (risques) 
associés au rejet d’eau produite à l’aide d’une 
approche fondée sur les risques 

Registre des composés 
présents naturellement 
dans l’eau produite  
Registre des ajouts 
chimiques au système 
de traitement 
Résultat d’un test WET 
effectué selon la 
méthodologie 2012/5 
d’OSPAR 

Rapport(s) d’analyse des 
composés naturellement 
présents dans l’eau 
produite 
Registre 
d’utilisation/d’achat de 
produits chimiques 
Rapport de laboratoire 
pour le test WET 

Une analyse des 
composés naturellement 
présents dans l’eau 
produite et un test WET 
pour les 18 premiers mois, 
ou à la suite d’un 
changement important 
dans la composition ou le 
volume d’effluent 

BP  Inclus dans les coûts du projet 

Érosion côtière 

Correspond à l’impact : 
IMP05 : Accrétion ou réduction de l’érosion naturelle de la Langue de Barbarie (par rapport à la situation sans brise-lames) de jusqu’à 13 m sur 10 ans 
près de la frontière de la Mauritanie et du Sénégal et s’étendant sur environ 8 km vers le sud, accompagnée d’une augmentation maximale de 6 m sur 
10 ans du taux d’érosion côtière (par rapport à la situation sans brise-lames) plus au sud, sur environ 2 km de côte, débutant à l’extrême sud du 
quartier de l’Hydrobase. (impact résiduel : 2 – Faible) / Phases Op et De 

Mesures D et M : D39, D42, M40, M41, M45 

MON9 
(aussi 
M40) 

Élaborer et mettre en œuvre un plan de 
suivi de la ligne côtière187, 188 

Co, Op, 
De 

Fournir des données bathymétriques et 
océanographiques à des fins de modélisation future 
pendant le design détaillé du projet 
 
Vérification des changements morphologiques 
prédits fondés sur des données bathymétriques et 
océanographiques supplémentaires propres au site 
le long de la ligne côtière entre Saint-Louis et au 
niveau de l’embouchure du fleuve Sénégal 

Réalisation de la collecte 
des données et 
utilisation des données 
dans la modélisation 
réalisée dans le cadre du 
design détaillé du projet 
 
Plan de suivi  

Données bathymétriques 
et océanographiques et 
rapport de modélisation 
connexe 
 
Plan de suivi conçu en 
fonction des résultats de 
la modélisation 

Une fois pendant l’étape 
de design détaillé du 
projet, afin d’étayer la 
modélisation, puis 
comme stipulé par le plan 
de suivi pendant les 
phases des opérations et 
de fermeture 

BP  Inclus dans les coûts du projet 

Qualité des sédiments 

Correspond aux impacts : 
IMP03 : Réduction de la qualité de l’eau en raison des rejets d’eau produite du FPSO et d’eau de refroidissement du FLNG et des produits chimiques 
associés. (impact résiduel : 2 – Faible) / Phase Op 

Mesures D et M : D01, D05, D06, D07, D11, D34, D35, D36, D37, D38, M32, M33, M35, M36, M37, M38, M39 

IMP06 : Modification des contours du fond, de la granulométrie et de certains paramètres chimiques due aux activités de dragage et au rejet de boues 
et déblais de forage. (impact résiduel : 2 – Faible) / Phase Co 

Mesures D et M : D01, D05, D06, D09, D10, D13, M03 

MON10 Échantillonnage des sédiments dans la 
région offshore, près du FPSO, à des fins 
d’analyse physico-chimique (étude de 
référence environnementale 
océanographique) 

Co, Op Évaluation de la dispersion possible des substances 
préoccupantes découlant de l’eau produite  

Niveaux mesurés de 
composés traceurs de 
l’eau produite dans les 
sédiments 

Rapports de suivi de 
l’étude de référence 
environnementale 
océanographique 

FPSO : deux études (une 
avant l’installation du 
FPSO; une dans les 6 
ans suivant la mise en 
service); toute stratégie 
subséquente de suivi 
sera déterminée en 
fonction des résultats de 
ces études 

BP, entrepreneur  Inclus dans les coûts du projet 

MON11 Reconnaissance visuelle, par ROV, de la 
communauté épibenthique et du plancher 
océanique aux sites de forage 

Co, Op Évaluer le rétablissement des communautés 
benthiques et du plancher océanique aux sites de 
forage 

Rétablissement observé 
des communautés 
benthiques pour un ou 
deux sites de forage 
offshore pendant les 
opérations de 
reconditionnement de 
puits/les interventions 
liées aux puits 

Rapport de 
reconnaissance par ROV 

Zone offshore : une étude 
de reconnaissance post-
forage pour un puits 

BP, entrepreneur  Inclus dans les coûts du projet 

                                                      
186  Compte tenu de la faible valeur ajoutée des biomarqueurs dans ces types de suivi et du fait que l’utilisation appropriée de biomarqueurs dans des programmes de suivi dans les eaux sénégalaises nécessiterait un important développement et l’application de méthodes spécifiques régionales 

pour les espèces clés et les critères d’évaluations associés, une approche de modélisation fondée sur les risques environnementaux offre la meilleure méthode pour évaluer les effets des rejets d’eau produite au niveau des populations et des écosystèmes. 
187  Le plan de suivi de la ligne côtière inclura des relevés bathymétriques, un profil de la plage et des relevés de la localisation de la ligne côtière. Les mesures prises lors des relevés permettront d’identifier les éléments clés de la ligne côtière afin d’informer des modélisations additionnelles de la 

ligne côtière au besoin. Les relevés seront configurés de manière à assurer leur reproductibilité afin que les changements à travers le temps puissent être établis. 
188  Il y a lieu de noter que le suivi du profil de la plage, inclus dans le plan de suivi de la ligne côtière, couvre la ligne côtière de la Mauritanie et du Sénégal, du nord de N’Diago (latitude 1,800,000 - WGS84/UTM 28N) au sud de la brèche (latitude 1,756,200 - WGS84/UTM 28N).  
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Mesure de suivi Phase 
du projet Objectif de performance Indicateur de 

performance 
Source de vérification 
de la performance Fréquence du suivi185 

Rôle principal dans 
le suivi de la 
performance 

Coût du suivi en dollars 
américains 

MON12 Étude avant et après le dragage Co Déterminer la portée de la perturbation du plancher 
océanique causée par les activités de dragage 

Différence entre 
prédragage et post-
dragage, où cela est 
applicable 

Rapports de dragage Avant et après le dragage BP, entrepreneur Inclus dans les coûts du projet 

Communautés benthiques 

Correspond aux impacts : 
IMP08 : Perturbation des communautés benthiques due à la remise en suspension et au dépôt de sédiments tout près des activités de dragage. 
(impact résiduel : 1 – Négligeable) / Phase Co 

Mesures D et M : D01, D05, D06, D08, D09, D10, D13, M03 

IMP09 : Introduction d’espèces aquatiques invasives. (impact résiduel : 2 – Faible) / Phase Co Mesures D et M : D01, D05, D06, D08, D09, D10, D13 
MON12 Étude avant et après le dragage Co Déterminer la portée de la perturbation du plancher 

océanique causée par les activités de dragage 
Différence entre 
prédragage et post-
dragage, où cela est 
applicable 

Rapports de dragage Avant et après le dragage BP, entrepreneur Inclus dans les coûts du projet 

MON13 Examiner les principaux registres des 
navires du projet pour confirmer la 
conformité aux procédures de gestion de 
l’eau de ballast 

Co Diminution de l’introduction possible d’espèces 
étrangères invasives dans les eaux de la Mauritanie 
et du Sénégal par l’entremise de rejets d’eau de 
ballast provenant des principaux navires du projet 

Conformité, par les 
opérateurs des navires 
du projet, aux 
procédures de gestion 
des eaux de ballast 

Registres de gestion de 
l’eau de ballast des 
navires 

Tout de suite avant 
l’entrée des navires du 
projet dans les eaux 
locales 

BP, entrepreneur  Inclus dans les coûts du projet 

Plancton, poissons et autres ressources halieutiques 

Correspond à l’impact : 
IMP10 : Entraînement et impaction du plancton et des poissons adultes dans l’eau de refroidissement du FLNG au terminal du hub GNL. Entraînement 
et impaction du plancton et des poissons adultes par le FPSO. (impact résiduel : 1 – Négligeable) / Phase Op 

Mesures D et M : D01, D05, D06, D34, M42 

MON14 Études de l’ichtyoplancton près du FLNG 
et à une station de référence 

Op Suivre la variation saisonnière de l’ichtyoplancton 
potentiellement entraîné dans les systèmes d’eau 
de refroidissement du FLNG 

Prélèvement 
d’ichtyoplancton dans la 
source d’eau près du 
FLNG et à 
l’emplacement de celui-ci 
afin de déterminer la 
diversité et l’abondance 
saisonnières des 
espèces et le nombre 
approximatif d’individus 
d’ichtyoplancton entraîné 

Rapports d’étude de 
l’ichtyoplancton 

De façon trimestrielle 
pendant les 3 premières 
années de 
fonctionnement du FLNG; 
fréquence à modifier en 
fonction des résultats 
trimestriels 

BP  Inclus dans les coûts du projet 

MON15 Suivi de la faune halieutique associée au 
terminal du hub GNL près des côtes 

Op Suivre la diversité des poissons associés aux 
structures près des installations du terminal du hub 
GNL près des côtes (par rapport à l’habitat de la 
colonne d’eau et du plancher océanique à des 
profondeurs semblables) 

Collecte de données 
relatives à la faune 
halieutique dans le 
terminal du hub GNL 
près des côtes afin de 
déterminer la 
composition des espèces 
et l’abondance relative 
des poissons qui 
s’associent à ces 
structures 

Rapports d’évaluation  Une fois avant 
l’installation, puis chaque 
année pendant la même 
saison pour une durée 
maximale de 5 ans; toute 
stratégie subséquente de 
suivi sera déterminée en 
fonction des résultats de 
l’étude 

BP  Inclus dans les coûts du projet 

Oiseaux 

Correspond à l’impact : 
IMP13 : Collision potentielle avec un navire entraînant des blessures ou la mort d’oiseaux. (impact résiduel : 2 – Faible) / Phase Op Mesures D et M : D01, D05, D06, D15, D16, D17, D29 
MON16 Suivre et enregistrer les collisions des 

navires du projet avec des mammifères 
marins, des tortues de mer et des 
oiseaux 

Op Suivre les collisions des navires du projet avec des 
mammifères marins, des tortues de mer et des 
oiseaux 

Enregistrer les collisions 
des navires du projet 
avec des mammifères 
marins, des tortues de 
mer et des oiseaux 

Registres de collisions 
des navires du projet; 
rapports sur les espèces 
protégées 

De manière continue tout 
au long des opérations 
des navires 

BP  Inclus dans les coûts du projet 
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Mesure de suivi Phase 
du projet Objectif de performance Indicateur de 

performance 
Source de vérification 
de la performance Fréquence du suivi185 

Rôle principal dans 
le suivi de la 
performance 

Coût du suivi en dollars 
américains 

Mammifères marins et tortues de mer 

Correspond aux impacts : 
IMP15 : Perte auditive [des mammifères marins] causée par les sons des activités de construction, en particulier le battage de pieux et les campagnes 
de PSV. (impact résiduel : 1 – Négligeable) / Phase Co 

Mesures D et M : M04, M05, M07 

IMP16 : Collision potentielle avec un navire entraînant des blessures ou la mort de mammifères marins. (impact résiduel : 1 – Négligeable) / Phases Op 
et De 

Mesures D et M : D41, D42, D43, M06 

IMP18 : Évitement ou déplacement [des tortues de mer] hors des zones de construction pour certaines espèces; attraction d’autres espèces comme 
stratégie d’alimentation; perturbations sonores causées par la construction, en particulier le battage de pieux et les campagnes de PSV; perte d’aires 
d’alimentation par suite de la construction proposée. (impact résiduel : 1 – Négligeable) / Phase Co 

Mesures D et M : M04, M05, M07 

IMP19 : Collision potentielle avec un navire entraînant des blessures ou la mort de tortues de mer. (impact résiduel : 1 – Négligeable) / Phases Op  
et De 

Mesures D et M : D41, D42, D43, M06 

MON17 Programme de suivi des mesures de 
mitigation associées au battage de pieux 
pendant les opérations de battage 

Co Diminuer les blessures de nature acoustique subies 
par les mammifères marins et les tortues de mer 
découlant des travaux de battage de pieux 

Registre des mesures de 
mitigation mises en 
œuvre, p. ex. : 
démarrage en douceur) 

Rapports de battage de 
pieux  

Pendant les travaux de 
battage de pieux 

Entrepreneur Inclus dans les coûts du projet 

MON18 Programme de suivi des mesures de 
mitigation associée aux campagnes de 
PSV et observations pendant les travaux 
de PSV 

Co Diminuer les blessures de nature acoustique subies 
par les mammifères marins et les tortues de mer 
découlant des travaux de PSV 

Registre des 
mammifères marins et 
des tortues de mer 
observés dans une zone 
d’exclusion  

Rapport de suivi des 
mesures de mitigation 
associées aux 
campagnes de PSV 

Pendant les campagnes 
de PSV 

Entrepreneur Inclus dans les coûts du projet 

MON19 Programme d’enregistrement des sons 
sous-marins ambiants 

Co Comprendre les sons ambiants caractéristiques de 
la zone 

Documentation des sons 
sous-marins ambiants 

Rapports de mesure des 
sons ambiants 

Programme 
d’enregistrement des 
sons, qui commencera 
avant la construction  

BP Inclus dans les coûts du projet 

MON16 Suivre et enregistrer les collisions des 
navires avec des mammifères marins, 
des tortues de mer et des oiseaux 

Co, Op, 
De 

Suivre les collisions des navires du projet avec des 
mammifères marins, des tortues de mer et des 
oiseaux 

Enregistrer les collisions 
des navires du projet 
avec des mammifères 
marins, des tortues de 
mer et des oiseaux 

Registres de collisions 
des navires du projet; 
rapports sur les espèces 
protégées 

De manière continue tout 
au long des opérations 
des navires 

BP, entrepreneur Inclus dans les coûts du projet 

Espèces menacées et aires protégées 

Voir les mesures de suivi énumérées pour suivre les impacts sur le plancton, les poissons, les autres ressources halieutiques, les oiseaux, les mammifères marins et les tortues de mer 

Biodiversité 

Voir les mesures de suivi énumérées pour suivre les impacts sur le plancton, les poissons, les autres ressources halieutiques, les oiseaux, les mammifères marins et les tortues de mer 

Navigation maritime 

Correspond à l’impact : 
IMP28 : Risque de collision entre les navires du projet et des pirogues en raison des mouvements des navires. (impact résiduel : 2 – Faible pendant les 
phases Co et Op et 1 – Négligeable pendant la phase De) / Phases Co, Op et De 

Mesures D et M : D19, D20, D21, D22, D23, D43, M08, M09, M10, M11, M12, M13, M14, M15, M16, M17, M18, 
M19 

MON20 Suivi des incidents de sécurité impliquant 
des navires du projet et d’autres 
utilisateurs de la mer, notamment des 
embarcations de pêche artisanale 

Co, Op, 
De 

Aucune collision entre les navires du projet et des 
navires non associés au projet, notamment les 
embarcations de pêche artisanale 

Nombre de collisions et 
nombre de collisions 
évitées de justesse entre 
les navires du projet et 
des navires non associés 
au projet 

Registres de SSSE du 
projet 

En continu pendant les 
phases de construction, 
des opérations et de 
fermeture 

BP  Inclus dans les coûts du projet 

Aucune mort causée par une collision entre les 
navires du projet et des navires non associés au 
projet, notamment les embarcations de pêche 
artisanale 

Nombre de morts 
causées par une collision 
entre les navires du 
projet et des navires non 
associés au projet  

Registres de SSSE du 
projet 

En continu pendant les 
phases de construction, 
des opérations et de 
fermeture 

BP  Inclus dans les coûts du projet 
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Mesure de suivi Phase 
du projet Objectif de performance Indicateur de 

performance 
Source de vérification 
de la performance Fréquence du suivi185 

Rôle principal dans 
le suivi de la 
performance 

Coût du suivi en dollars 
américains 

Pêche artisanale et activités connexes 

Correspond à l’impact : 
IMP29 Perte potentielle d’équipements de pêche artisanale (filets et bouées) en raison des mouvements des navires du projet dans les zones de pêche 
artisanale. (impact résiduel : 2 – Faible) / Phases Co, Op et Fe 

Mesures D et M : D19, D23, D24, M09, M12, M13, M17, M18, M19, M20, M21, M22, M23, M24, M27 

MON21 Suivi des pertes d’équipements de pêche 
artisanale en raison des mouvements 
des navires du projet 

Co, Op, 
De 

Pertes minimales d’équipements de pêche Nombre de pertes 
d’équipements signalées 

Registres des agents de 
liaison communautaire 
Registres du mécanisme 
de règlement des griefs 
 

Chaque mois pendant la 
phase de construction + 
chaque 6 mois pendant la 
phase des opérations et 
la phase de fermeture 

BP  Inclus dans les coûts du projet 

Les griefs associés à la perte d’équipements de 
pêche sont traités conformément à la procédure de 
griefs 

Nombre de réclamations 
fermées p/r au nombre 
de réclamations 
soumises  

Registres des agents de 
liaison communautaire 
Registres du mécanisme 
de règlement des griefs 

Chaque mois pendant la 
phase de construction + 
chaque 6 mois pendant la 
phase des opérations et 
la phase de fermeture 

BP  Inclus dans les coûts du projet 

Santé, sécurité et sûreté des communautés 

Correspond à l’impact : 
IMP30 : Risque de conflits entre les pêcheurs et les forces de sécurité publique si certains pêcheurs doivent être escortés hors des zones d’exclusion 
de sécurité. (impact résiduel : 2 – Faible pendant les phases Co et Op et 1 – Négligeable pendant la phase De) / Phases Co, Op et De 

Mesures D et M : D23, D26, D43, M08, M17, M19, M25, M26  

MON22 Suivi des tentatives d’entrée dans les 
zones d’exclusion de sécurité par les 
pêcheurs pour lesquelles l’intervention 
des forces de sûreté publique est 
nécessaire 

Co, Op, 
De 

Les mesures de contrôle liées à l’interaction avec 
les activités de pêche sont efficaces, et diminuent le 
nombre d’accès non autorisés ou de violations de 
sécurité par des pêcheurs artisanaux.  

Nombre d’incidents 
d’accès non autorisés 
pour lesquels 
l’intervention des forces 
de sûreté publique a été 
nécessaire  

Registres de SSSE du 
projet 
Registres des agents de 
liaison communautaire  

En continu pendant les 
phases de construction, 
des opérations et de 
fermeture 

BP  Inclus dans les coûts du projet 

Infrastructures publiques et services publics 

Correspond à l’impact : 
IMP32 : Pression supplémentaire sur les forces de sécurité publique dont les ressources sont limitées puisqu’elles devront être disponibles en tout 
temps pour régler des incidents de sécurité impliquant des pêcheurs artisanaux ou pour mener des opérations de recherche et de sauvetage, le cas 
échéant. (impact résiduel : 1 – Négligeable pendant les phases Co et Op et 2 – Faible pendant la phase De) / Phases Co et Op 

Mesures D et M : D24, D26, D27, D28, M08, M09, M10, M11, M12, M13, M14, M16, M25, M26 

MON23 Suivi du nombre de fois où les forces de 
sûreté publique ont été appelées pour 
traiter les incidents associés à la sécurité 
du projet ou à effectuer des opérations 
de recherche et de sauvetage 

Co, Op  Diminuer le nombre d’incidents pour lesquels l’aide 
des forces de sûreté publique est requise afin de 
traiter les incidents associés à la sécurité du projet 
ou d’effectuer des opérations de recherche et de 
sauvetage 

Nombre de fois où les 
forces de sûreté publique 
ont été appelées pour 
traiter les incidents 
associés à la sécurité du 
projet ou à effectuer des 
opérations de recherche 
et de sauvetage 

Registres de SSSE du 
projet 

En continu pendant les 
phases de construction, 
des opérations et de 
fermeture 

BP  Inclus dans les coûts du projet 

Climat social 

Correspond à l’impact : 
IMP34 : Mécontentement social à N’Diago et à Saint-Louis en raison de la perception possible d’une perte de secteurs de pêche et d’une diminution 
des prises de pêche, combinée aux opportunités d’emploi limitées, à la perception de griefs et/ou de demandes d’indemnisation non satisfaits (p. ex. 
pour la perte d’équipements de pêche), ainsi qu’en raison du risque accru pour la sécurité des pêcheurs en mer à cause de la présence des navires du 
projet. (impact résiduel : 2 – Faible pendant les phases Co et Op et 1 – Négligeable pendant la phase De) / Phases Co, Op et De 

Mesures D et M : D19, D24, D43, M09, M17, M18, M19, M20, M23, M24, M27, M28. M44, M46 

MON24 Suivre le mécontentement social à 
N’Diago et Saint-Louis 

Co, Op, 
De 

Aucune perturbation publique associée au projet et 
mécontentement social minimal à N’Diago et Saint-
Louis 

Types de griefs reçus, ou 
expressions publiques 
de mécontentement 
signalées 

Registres des agents de 
liaison communautaire 
Registres du mécanisme 
de règlement des griefs 

Registres des 
responsables des affaires 
externes de BP en 
Mauritanie et au Sénégal 

En continu pendant les 
phases de construction et 
des opérations  

BP  Inclus dans les coûts du projet 
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 CONCLUSION 

BP, en partenariat avec Kosmos, PETROSEN et la SMHPM, prévoit exécuter la phase 1 du projet 
GTA afin de développer les réserves de gaz naturel situées en eau profonde en région offshore de la 
Mauritanie et du Sénégal. Le projet a pour objectif d’extraire, traiter et exporter du condensat et du 
gaz naturel liquéfié (GNL). Jusqu’à 2,5 millions de tonnes de GNL seront produites chaque année. Le 
projet rendra également le gaz naturel disponible pour une utilisation dans les deux pays.  

Les infrastructures et les opérations requises en Mauritanie ou au Sénégal pour la phase 1 du projet 
GTA ont été décrites dans la présente EIES. Le projet comprend trois grandes zones situées à la 
frontière maritime entre les deux pays : la Zone Offshore, la Zone du Terminal du Hub GNL près des 
Côtes et la Zone de Pipeline. Il comprend également une composante terrestre appelée les Zones 
d’Opérations de Soutien, soit une base d’approvisionnement dans le port de Dakar et/ou une base 
d’approvisionnement dans le port de Nouakchott, et des installations aux aéroports de Dakar et de 
Nouakchott. 

La Zone Offshore se situe à environ 125 km de la côte, à une profondeur approximative de 2 700 m. 
C’est à cet endroit que les réservoirs de gaz sous le plancher océanique ont été identifiés. Le gaz 
sera récupéré à l’aide de 12 puits et d’un système de production sous-marin.  

La Zone du Terminal du Hub GNL près des Côtes se situe entre environ 10 à 11 km de la côte, à une 
profondeur approximative de 33 m. Elle se trouve à environ 16 km de N’Diago, en Mauritanie, et 
13 km de Saint-Louis, au Sénégal. Les infrastructures près des côtes comprennent un brise-lames 
d’une longueur approximative de 1 km, des installations d’accostage connexes, un FLNG et une 
plateforme de logements et de services pour les travailleurs. À bord du FLNG, le traitement refroidira 
le gaz naturel pour le porter à l’état liquide (GNL), permettant ainsi le stockage et le transport de 
longue distance par de grands navires. Ces navires feront escale périodiquement au terminal du hub 
GNL près des côtes. 

La Zone de Pipeline est un corridor étroit où les pipelines sur le plancher océanique relieront les 
infrastructures offshores aux infrastructures près des côtes. Dans ce corridor, les infrastructures 
comprendront un FPSO pour le prétraitement du gaz, notamment le retrait de liquides présents dans 
le gaz. Ces liquides, appelés condensat, seront déchargés du FPSO et exportés à intervalles 
réguliers par de grands navires. Le FPSO sera situé à un endroit où l’eau a une profondeur d’environ 
120 m, soit à 40 km de la côte approximativement.  

Les Zones d’Opérations de Soutien serviront de centres côtiers de logistique et d’approvisionnement 
pendant toutes les phases du projet. 

Le projet comprend trois phases :  

 la phase de préparation, de construction et d’installation, appelée la phase de construction dans 
l’EIES. Elle comprendra la construction et l’installation des infrastructures, ainsi que le forage des 
puits. Il est prévu que cette phase commence en 2018;  

 la phase des opérations. Cette phase sera celle pendant laquelle le gaz sera produit. Elle 
comprendra aussi des travaux de forage de développement continus, mais aux fins de l’EIES, le 
forage de développement est regroupé sous la phase de construction. Il est attendu que les 
premières infrastructures soient opérationnelles en place à la fin de 2021. La phase des 
opérations de la phase 1 du projet est basée sur la durée du contrat du FLNG estimée à 20 ans; 
et 

 la phase de fermeture. Pendant cette phase, la production de gaz cessera et les équipements 
pourraient être abandonnés (nettoyés et laissés en place) ou retirés. Cette phase commencera 
après la phase des opérations et pourrait durer plusieurs années. Un plan de fermeture détaillé 
sera préparé avant cette phase et il sera conforme aux exigences réglementaires en vigueur au 
moment de la fermeture. 
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L’EIES préparée pour la phase 1 du projet GTA comportait les étapes suivantes : 

 identifier les lois et règlements de la Mauritanie et du Sénégal en matière d’environnement, les 
conventions et protocoles internationaux et les bonnes pratiques internationales de l’industrie 
(BPII) applicables au projet; 

 fournir une description détaillée du projet envisagé : les infrastructures, l’équipement et les 
opérations prévus dans chacune des zones du projet, et ce pour chacune des phases du projet; 

 examiner les alternatives possibles au projet proposé; 

 fournir une caractérisation exhaustive des milieux biophysique et social des zones du projet; 

 identifier et prendre en compte les questions et les préoccupations des parties prenantes 
concernant le projet, par un processus de consultation public auquel 2 600 personnes ont pris 
part;  

 évaluer les impacts potentiels du projet, par zone et par phase;  

 recommander des mesures de mitigation pour éviter ou réduire les impacts négatifs non 
négligeables; et 

 élaborer un PGES et un PSS. 

De plus, une étude de dangers et une analyse des risques professionnels ont été réalisées dans le 
cadre de l’EIES.  

L’évaluation des impacts a tenu compte des interactions possibles entre le projet proposé et 
l’environnement hôte, puis a déterminé l’importance de chacun des impacts potentiels. L’évaluation 
des impacts a tenu compte à la fois des activités de routine du projet et des scénarios d’événements 
accidentels. 

L’analyse détaillée du projet a inclus l’examen d’un ensemble de mesures de design et de contrôle 
opérationnel intégrées au projet par BP dans le but d’éviter ou de diminuer les impacts négatifs sur 
l’environnement conformément à la hiérarchie des mesures de mitigation. BP a intégré 45 mesures 
de design et de contrôle opérationnel visant à éviter ou diminuer les impacts des activités de routine 
et 19 mesures visant à éviter ou diminuer les impacts découlant d’évènements accidentels possibles. 
Ces mesures sont identifiées dans l’EIES et elles ont été prises en compte dans l’évaluation des 
impacts. 

L’analyse des impacts a tenu compte de la conséquence et de la probabilité de l’impact pour 
déterminer son importance globale. La détermination de la conséquence est fondée sur l’intégration 
de trois critères : l’intensité, l’étendue et la durée de l’impact. La détermination de l’intensité 
correspond au degré de perturbation associé à chacun des impacts : faible, modéré ou élevé. 
L’étendue d’un impact fait référence à l’aire dans laquelle l’impact pourrait se produire : proximité 
immédiate, portée locale ou portée régionale. La durée d’un impact décrit la période pendant laquelle 
ses effets pourraient perdurer: court terme ou long terme. La probabilité d’un impact est la possibilité 
qu’il se produise. Les diverses catégories de probabilité ont été classées comme suit : 

 fréquente (>50 % à 100 %, ou peut survenir quelques fois par année);  

 occasionnelle (>10 % à 50 %, ou peut se produire à quelques reprises pendant la durée du 
projet); 

 rare (>1 % à 10 %, ou peut se produire une fois pendant la durée du projet); et 

 rarissime (<1 % ou peu susceptible de se produire pendant la durée du projet). 
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La matrice intégrant la conséquence d’un impact et sa probabilité a fourni l’outil de base pour 
déterminer l’importance globale des impacts. Avec cette matrice, une cote numérique de 1 à 4 a été 
attribuée aux impacts négatifs: 1 – Négligeable; 2 – Faible; 3 – Moyenne; 4 – Élevée. Les impacts 
bénéfiques ont été identifiés comme positifs mais aucune cote numérique ne leur a été attribuée. 

L’analyse a permis d’identifier les impacts positifs des activités de routine, notamment ce qui suit :  

 L’introduction de substrats durs dans les zones de sédiments non consolidés autour des 
infrastructures du projet, notamment le brise-lames, créant ainsi un milieu propice à l’attachement 
de la flore et la faune marine et à leur colonisation de la zone. 

 Un apport organique et une source de nourriture pour les communautés benthiques grâce à 
l’envasement associé aux infrastructures du projet. 

 Une protection contre la pression de pêche pour certaines espèces de poissons et d’invertébrés 
attirés par les infrastructures du projet auxquelles des zones d’exclusion de sécurité seront 
appliquées et donc où les bateaux de pêche n'auront pas accès. 

 Un nouveau lieu de pêche artisanale à la fin du projet, en raison de l’effet de récif artificiel du 
brise-lames, en supposant que celui-ci ne sera pas retiré pendant la phase de fermeture. 

 Des possibilités d’emploi pour : 1) jusqu’à 25 personnes à Dakar et/ou à Nouakchott et jusqu’à 
30 personnes sur les navires pendant la phase de construction, ainsi que jusqu’à 20 personnes 
de N’Diago et Saint-Louis recrutées comme agents locaux de liaison avec les pêcheurs ou agents 
de liaison communautaire. De plus, BP dans son approche concernant le contenu local inclus 
dans le processus de sélection des entrepreneurs attend que les entrepreneurs prennent en 
considération le contenu local dans l’approvisionnement en personnel, biens et services dans 
leurs plans d’exécution finaux; 2) entre 20 et 40 personnes à Dakar et/ou à Nouakchott, un 
nombre additionnel croissant pouvant atteindre 400 personnes nationales de Mauritanie et/ou du 
Sénégal sur les installations offshores, et des agents locaux de liaison avec les pêcheurs ou des 
agents de liaison communautaire seront également requis à N’Diago et à Saint-Louis pendant la 
phase des opérations. L’effort de recrutement national prendra également en considération les 
ressources existantes au niveau des communautés locales, lorsque possible; et 3) entre 20 et 
40 personnes à Dakar et/ou à Nouakchott et un nombre additionnel de personnes de la 
Mauritanie et/ou du Sénégal sur les navires au cours de la phase de fermeture. 

 Des opportunités d’affaires pour : 1) jusqu’à 3-5 prestataires de services nationaux à Dakar et/ou 
Nouakchott pour des services logistiques terrestres et la fourniture de navires pendant la phase 
de construction; 2) 2-3 prestataires de services nationaux à Dakar et/ou Nouakchott pour des 
services logistiques terrestres en plus de prestataires de services pour un nombre pouvant 
atteindre 16 navires pendant la phase des opérations; et 3) quelques prestataires de services 
nationaux à Dakar et/ou Nouakchott pour des services logistiques terrestres et des prestataires 
additionnels pour les navires lors de la phase de fermeture. 

 Des opportunités d’affaires additionnelles, des emplois indirects et des effets multiplicateurs qui 
pourraient être créés grâce à une politique d’approvisionnement local pour soutenir la chaîne 
d’approvisionnement du projet pendant chacune de ses phases. La nature exacte des 
opportunités additionnelles deviendra manifeste au fur et à mesure que le projet progressera. 

Cependant, les bénéfices les plus importants du projet pour la Mauritanie et le Sénégal se situent à 
l’échelle nationale. Ces bénéfices comprennent des revenus : des recettes provenant des parts de 
PETROSEN et de la SMHPM dans le projet, la part des États dans la vente de GNL et des taxes. De 
plus, le projet rendra le gaz accessible pour une utilisation dans les deux pays. 

Les impacts négatifs des activités de routine du projet ont été évalués. Plus de 50 de ces impacts ont 
été évalués comme étant 1 – Négligeables. L’évaluation a aussi permis d’identifier 34 impacts 
potentiels non négligeables : 26 de ces impacts ont été cotés 2 – Faibles et 8 ont été cotés  
3 – Moyens ou 4 – Élevés avant la mise en œuvre de mesures de mitigation supplémentaires. 
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Les huit impacts négatifs potentiels cotés 3 – Moyens ou 4 – Élevés avant les mesures de mitigation 
sont les suivants :  

 IMP01 : Diminution de la qualité de l’air ambiant (NOx et SOx seulement) pendant la phase de 
construction. 

 IMP02 : Diminution de la qualité de l’air ambiant pendant la phase des opérations. 

 IMP28 : Risque de collision entre les navires du projet et des pirogues en raison des mouvements 
des navires pendant les phases de construction et des opérations. 

 IMP30 : Risque de conflits entre les pêcheurs et les forces de sécurité publique si certains 
pêcheurs doivent être escortés hors des zones d’exclusion de sécurité pendant les phases de 
construction et des opérations. 

 IMP31 : Risque d’un acte terroriste ciblant les installations de production de gaz, avec pour effet 
d’accroître le niveau du risque terroriste à l’échelle nationale pendant les phases des opérations 
et de fermeture. 

 IMP32 : Pression supplémentaire sur les forces de sécurité publique dont les ressources sont 
limitées, puisqu’elles devront être disponibles en tout temps (24 heures par jour, 7 jours par 
semaine) pour régler des incidents de sécurité impliquant des pêcheurs artisanaux ou pour mener 
des opérations de recherche et de sauvetage, au besoin, pendant la phase des opérations. 

 IMP33 : Pression supplémentaire sur les autorités chargées de la sûreté nationale qui devront 
être disponibles en tout temps pour prévenir et gérer des incidents touchant la sûreté nationale en 
mer résultant de la présence des infrastructures de production de gaz offshore du projet pendant 
la phase des opérations. 

 IMP34 : Mécontentement social à N’Diago et à Saint-Louis en raison de la perception possible 
d’une perte de secteurs de pêche et d’une diminution des prises de pêche, combinée aux 
opportunités d’emploi limitées, à la perception de griefs et/ou de demandes d’indemnisation non 
satisfaits (p. ex. pour la perte d’équipements de pêche), ainsi qu’en raison du risque accru pour la 
sécurité des pêcheurs en mer à cause de la présence des navires du projet pendant les phases 
de construction et des opérations. 

L’EIES a recommandé 46 mesures de mitigation pour diminuer les impacts négatifs potentiels des 
activités de routine, en plus des 45 mesures de design et de contrôle opérationnel qui seront mises 
en œuvre. Les mesures de mitigation comprennent, par exemple, ce qui suit : 

 M02 : Faire le suivi de la consommation de carburant en tant qu’indicateur de mesure de 
performance et des émissions. Lorsque cela est réaliste, ou selon les exigences réglementaires 
applicables, il sera attendu des opérateurs de navires qu’ils utilisent des carburants à faible 
teneur en soufre afin de limiter les émissions de SOx. 

 M09 : Émettre régulièrement des avis aux navigateurs, sous la forme et dans la langue convenant 
aux pêcheurs artisanaux, sur les infrastructures du projet, ses zones d’exclusion de sécurité, les 
plans de navigation et d’approche ainsi que le calendrier approximatif des activités du projet. 

 M10 : Équiper les navires de soutien et les autres navires du projet qui se déplacent 
régulièrement à l’extérieur des zones d’exclusion de sécurité établies pour les phases de 
construction ou des opérations, de systèmes radar ou infrarouges pouvant détecter les petites 
embarcations de pêche dans des conditions de mauvaise visibilité ou nocturnes. 

 M12 : Avoir un bateau patrouilleur pour surveiller les zones d’exclusion de sécurité, et notamment 
patrouiller avant l’approche ou la sortie des grands navires de ces zones. 

 M13 : Lorsqu’il y a un risque d’interaction entre navires, avoir des agents locaux de liaison avec 
les pêcheurs à bord des bateaux patrouilleurs dans les zones de pêche artisanale. 
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 M17 : Établir un mécanisme de règlement des griefs facilement accessible aux membres des 
communautés de pêcheurs, incluant un suivi des plaintes et de leur résolution. 

 M18 : Maintenir un agent de liaison communautaire à N’Diago et à Saint-Louis afin de fournir un 
interlocuteur direct du projet aux communautés de pêcheurs pour tout sujet en relation avec le 
projet. 

 M19 : Collaborer avec un conseil communautaire composé de représentants officiellement 
désignés des principales parties prenantes locales de N’Diago et de Saint-Louis, mis sur pied 
pour examiner les préoccupations et les griefs des communautés locales de pêcheurs. 

 M20 : Élaborer et mettre en œuvre un cadre d’interaction avec la pêche artisanale, assorti de 
dispositions visant l’engagement auprès des communautés locales relativement à l’accès aux 
lieux de pêche, aux griefs et aux mécanismes de recours en cas de dommages aux équipements 
de pêche, à la sensibilisation à l’environnement, à l’amélioration des moyens de subsistance et 
au rôle des agents de liaison communautaire. 

 M24 : Offrir une assistance technique aux programmes de recherche mutuellement consentie sur 
les ressources marines notamment ceux des centres nationaux de recherche océanographique 
des deux pays (CRODT et IMROP). 

 M25 : Le projet cherchera à collaborer avec les forces de sécurité publique afin d’établir un cadre 
de sûreté et d’intervention approprié qui pourrait comprendre ressources, équipement, formation 
et protocoles d’intervention. 

 M26 : Inclure dans le plan d’engagement des parties prenantes pour la sûreté du projet des 
dispositions relatives à l’intervention, à la gestion et à l’interface avec les forces de sécurité 
publique en cas d’incidents de sûreté, comme un acte de terrorisme et une entrée illégale dans 
les zones d’exclusion de sécurité. 

 M27 : Élaborer un programme d’investissement social visant à accroitre les retombées du projet 
pour les communautés de N’Diago et de Saint-Louis qui sont directement touchées, y compris 
des activités d’amélioration des moyens de subsistance. 

Avec la mise en œuvre de l’ensemble des mesures de design et de contrôle opérationnel et des 
46 mesures de mitigation, tous les impacts résiduels des activités de routine ont été cotés  
1 – Négligeables ou 2 – Faibles. 

Préalablement à l’évaluation des impacts, un grand nombre de scénarios d’événements accidentels 
ont été examinés à des fins d’analyse détaillée. Trois scénarios d’événements accidentels potentiels 
correspondant aux pires scénarios crédibles ont été retenus : l’éruption d’un puits dans la Zone 
Offshore, une collision avec le FPSO dans la Zone de Pipeline, et une collision avec un navire poseur 
de conduites dans la Zone du Terminal du Hub GNL près des Côtes. Ces scénarios de planification 
ont été envisagés pour représenter les conditions d’intervention les plus exigeantes, en raison soit de 
l’emplacement, du type ou du volume d’hydrocarbures ou encore de leur impact environnemental le 
plus important. La probabilité que ces trois scénarios d’événements accidentels se produisent 
pendant la durée de vie du projet est considérée comme rarissime, cette probabilité ayant été évaluée 
comme suit : 

 éruption d’un puits : 1 fois par 455 ans (0,2 %); 

 défaillance du FPSO en raison d’une collision avec un navire : 1 fois par 392 ans (0,2 %); et 

 collision avec un navire poseur de conduites : entre 1 fois par 10 000 ans et 1 fois par 
100 000 ans (0,01 à 0,001 %). 

Les scénarios potentiels de déversement pour ces trois événements accidentels ont été examinés à 
l’aide d’une modélisation des déversements d’hydrocarbures dans le but d’évaluer l’évolution de tels 
déversements. Bien que les conséquences d’un déversement associé aux scénarios les plus 
défavorables pourraient toucher plusieurs composantes, les impacts négatifs varieraient en fonction 
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de divers facteurs, notamment la trajectoire du déversement, le degré d’altération et les volumes 
d’hydrocarbures atteignant les côtes.  

Étant donné qu’il est hautement improbable que les scénarios de déversements se produisent 
(probabilité rarissime), l’importance globale des impacts a été cotée 1 – Négligeable dans plusieurs 
cas. Parmi les 34 impacts potentiels non négligeables, 15 ont été cotés 2 – Faibles et 19 ont été cotés 
3 – Moyens. Les 19 impacts négatifs potentiels cotés 3 – Moyens avant les mesures de mitigation 
sont les suivants :  

 IMP105 : Exposition d’oiseaux à des niveaux élevés d’hydrocarbures dans une zone régionale; 
quelques impacts létaux et de nombreux impacts sublétaux découlant d’effets directs et indirects 
à l’exposition à des hydrocarbures suite à l’éruption d’un puits. 

 IMP106 : Exposition d’oiseaux à des niveaux élevés d’hydrocarbures dans une zone régionale; 
quelques impacts létaux et de nombreux impacts sublétaux découlant d’effets directs et indirects 
à l’exposition à des hydrocarbures suite à une défaillance du FPSO en raison d’une collision avec 
un navire. 

 IMP107 : Exposition d’oiseaux à des niveaux élevés d’hydrocarbures dans une zone régionale; 
quelques impacts létaux et de nombreux impacts sublétaux découlant d’effets directs et indirects 
à l’exposition à des hydrocarbures suite à une collision avec un navire poseur de conduites. 

 IMP108 : Exposition de phoques moines méditerranéens (espèce en danger) à des niveaux 
élevés d’hydrocarbures dans une zone régionale; impacts létaux présumés découlant d’effets 
directs et indirects à l’exposition à des hydrocarbures déversés suite à l’éruption d’un puits. 

 IMP109 : Exposition de phoques moines méditerranéens à des niveaux élevés d’hydrocarbures 
dans une zone régionale; impacts létaux présumés découlant d’effets directs et indirects à 
l’exposition à des hydrocarbures déversés suite à une défaillance du FPSO en raison d’une 
collision avec un navire. 

 IMP110 : Exposition de phoques moines méditerranéens à des niveaux élevés d’hydrocarbures 
dans une zone régionale; impacts létaux présumés découlant d’effets directs et indirects à 
l’exposition à des hydrocarbures déversés suite à une collision avec un navire poseur de 
conduites. 

 IMP111 : Exposition de tortues de mer à des niveaux élevés d’hydrocarbures dans une zone 
régionale; certains impacts létaux sur les tortues de tous les groupes d’âge et plusieurs impacts 
sublétaux sur les tortues découlant d’effets directs et indirects à l’exposition à des hydrocarbures 
déversés suite à une défaillance du FPSO en raison d’une collision avec un navire. 

 IMP112 : Exposition de tortues de mer à des niveaux élevés d’hydrocarbures dans une zone 
régionale; certains impacts létaux sur les tortues de tous les groupes d’âge et plusieurs impacts 
sublétaux sur les tortues découlant d’effets directs et indirects à l’exposition à des hydrocarbures 
déversés suite à une collision avec un navire poseur de conduites. 

 IMP114 : Contamination aux hydrocarbures d’espèces menacées entraînant de la mortalité suite 
à l’éruption d’un puits. 

 IMP116 : Contamination aux hydrocarbures d’espèces menacées entraînant de la mortalité suite 
à une défaillance du FPSO en raison d’une collision avec un navire. 

 IMP118 : Contamination aux hydrocarbures d’espèces menacées entraînant de la mortalité suite 
à une collision avec un navire poseur de conduites. 

 IMP126 : Perte temporaire de prises de pêche artisanale en raison des impacts du déversement 
sur le plancton, les poissons et d’autres ressources halieutiques. 

 IMP127 : Interdiction temporaire de la pêche artisanale dans la zone d’intervention pour jusqu’à 
plus de 25 000 embarcations de pêche artisanale (chiffre de 2017). 
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 IMP128 : Perte temporaire de revenus pour jusqu’à environ 80 000 pêcheurs artisanaux (chiffre 
de 2017). 

 IMP129 : Perte temporaire de revenus pour jusqu’à environ 700 000 personnes engagées dans 
des activités liées à la pêche artisanale (chiffre de 2017). 

 IMP130 : Perte temporaire de recettes pour les économies nationales en raison de la perturbation 
temporaire des activités de pêche artisanale. 

 IMP131 : Diminution temporaire de la capacité des communautés côtières à faire face à leurs 
dépenses quotidiennes en raison de la perte temporaire de leur gagne-pain, accompagnée du 
risque de sombrer dans la pauvreté et la précarité. 

 IMP132 : Manque temporaire de l’aliment de base des communautés côtières en raison de 
l’interruption de la pêche artisanale, et répercussions possibles sur le régime alimentaire des 
ménages à l’échelle nationale. 

 IMP133 : Plus grande précarité des femmes et des groupes vulnérables dans les communautés 
de pêcheurs, et en particulier dans celles de la Langue de Barbarie. 

L’EIES a recommandé 13 mesures de mitigation pour diminuer les impacts négatifs potentiels en cas 
d’événements accidentels. Ces mesures de mitigation s’ajoutent aux 19 mesures de design et de 
contrôle opérationnel déjà prévues pour le projet. Les mesures de mitigation comprennent, par 
exemple, ce qui suit : 

 M101 : Dans l’éventualité peu probable d’un déversement d’hydrocarbures, les méthodes 
d’intervention tactique qui peuvent être envisagées dans le cadre du plan d’urgence en cas de 
déversement d’hydrocarbures (PUDH) comprennent la surveillance et le suivi, le confinement et 
la récupération en mer, l’épandage d’agents dispersants sous l’eau et en surface, le brûlage in 
situ, la protection du littoral, le nettoyage du littoral ainsi que l’intervention auprès de la faune 
affectée. 

 M104 : Dans l’éventualité peu probable où un déversement atteindrait la côte, une équipe de 
nettoyage et de réhabilitation sera mobilisée sur les zones touchées. BP pourra également faire 
appel à des experts pour atténuer les impacts sur les zones sensibles et les espèces sauvages, 
au besoin. 

 M105 : Dans l’éventualité peu probable d’un déversement, suivre les exigences des 
réglementations nationales en matière de déclaration et de notification, en se servant des 
protocoles établis, s’étendant à toutes les parties intéressées externes concernées. 

 M106 : Dans l’éventualité peu probable d’un déversement, mettre en place un mécanisme de 
règlement des griefs facilement accessible aux parties intéressées, incluant un suivi des plaintes 
et de leur résolution. 

 M107 : Dans l’éventualité peu probable d’un déversement d’hydrocarbures, informer les parties 
intéressées (dont les pêcheurs artisanaux), en collaboration avec les autorités nationales si 
requis : 1) du lieu du déversement; 2) des opérations de nettoyage; 3) des zones d’exclusion 
temporaires éventuelles; et 4) du mécanisme de règlement des griefs s’il y a lieu. En ce qui 
concerne les pêcheurs, cela inclut fournir des informations pertinentes afin de leur permettre 
d’enlever leurs équipements de pêche des zones affectées et de réduire l’impact sur ces 
équipements. 

 M108 : Dans l’éventualité peu probable d’un déversement, en collaboration avec les autorités 
nationales si requis, suivre et soutenir les moyens de réponse aux préoccupations des parties 
prenantes sur les impacts potentiels du déversement. 

 M109 : Dans l’éventualité peu probable d’un déversement, mettre en œuvre, en collaboration 
avec les autorités nationales si requis, un fonds d’urgence pour venir en aide, au besoin, aux 
ménages vulnérables affectés dans les communautés de pêcheurs artisanaux. 
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 M110 : Dans l’éventualité peu probable d’un déversement, préparer et mettre en œuvre, en 
collaboration avec les autorités nationales si requis, un plan de restauration des moyens de 
subsistance pour les communautés affectées. 

 M111 : Dans l’éventualité peu probable d’un déversement, mettre en œuvre, en collaboration 
avec les autorités nationales si requis, un plan d’urgence pour assurer, au besoin, la sécurité 
alimentaire des ménages et des groupes vulnérables affectés. 

Avec la mise en œuvre de l’ensemble des 19 mesures de design et de contrôle opérationnel et des 
13 mesures de mitigation, l’importance globale des 34 impacts est réduite : 23 impacts résiduels 
d’événements accidentels sont cotés 1 – Négligeables ou 2 – Faibles. Les 11 impacts résiduels 
restants, cotés 3 – Moyens, sont ceux qui touchent les oiseaux, les mammifères marins, les tortues 
de mer, les espèces menacées, les aires protégées et la biodiversité.  

Il est à noter que l’évaluation des impacts des événements accidentels potentiels, fondés sur les 
scénarios les plus défavorables modélisés pour le déversement d’hydrocarbures, est une prédiction 
conservatrice qui ne tient pas compte des effets bénéfiques des activités de prévention, de 
préparation et d’intervention. Si un déversement d’hydrocarbures survenait, BP mettrait en place des 
procédures appropriées d’intervention en cas de déversement. Ces procédures devraient diminuer les 
volumes déversés et/ou améliorer la dispersion des hydrocarbures, ce qui réduirait ainsi le risque 
d’exposition des ressources sensibles aux hydrocarbures déversés. 

En identifiant divers scénarios représentatifs de déversements d’hydrocarbures les plus défavorables, 
l’EIES a fourni les données nécessaires à la planification et à la préparation pour une gamme 
complète de déversements potentiels. Les stratégies d’intervention sont fondées sur une approche 
par niveaux acceptée à l’échelle de l’industrie. La structure définie, qui comporte 3 niveaux, permet de 
planifier une intervention efficace en cas de déversement d’hydrocarbures, allant de petits 
déversements opérationnels jusqu’au cas le plus grave de déversement en mer.  

Dans le cadre du processus global de planification du projet, un PUDH et des documents 
complémentaires seront élaborés par BP. Ces documents fourniront les lignes directrices sur la façon 
dont BP interviendra en cas de déversement d’hydrocarbures, quel que soit le niveau. Lorsque les 
mesures de design et de contrôle opérationnel et les mesures de mitigation appropriées sont mises 
en œuvre, y compris un PUDH, la probabilité d’un déversement et les conséquences qui en découlent 
sont réduites. Toutes ces mesures sont comprises dans le PGES détaillé inclus dans l’EIES. 

Tout au long du projet, les actions énumérées dans le PGES seront examinées périodiquement pour 
vérifier que les dispositions du plan sont mises en œuvre et pour confirmer que les mesures planifiées 
sont toujours appropriées pour atténuer efficacement les impacts prévus. Les résultats seront 
identifiés, et les actions énumérées dans le PGES pourront être modifiées au besoin dans un objectif 
d’amélioration continue. 

Un responsable SSSE propre au projet GTA sera nommé par BP afin de superviser la mise en œuvre 
du PGES. Le responsable SSSE du projet de BP sera en charge de communiquer en interne la 
performance environnementale afin qu’elle soit examinée et qu’elle serve de base à l’amélioration les 
actions définies dans le PGES. Les autorités mauritaniennes et sénégalaises, notamment la DCE en 
Mauritanie et le Comité Technique au Sénégal, conservent la responsabilité de superviser la 
conformité du projet avec le PGES approuvé. 

Dans le cadre d’une amélioration continue, ou pendant la durée de vie du projet, de nouvelles 
pratiques, procédures ou technologies pourraient être proposées et adoptées. Ceci pourrait 
nécessiter la révision d’actions, ou de sources et fréquences de vérification actuellement identifiées 
dans le PGES. L’intention de l’action initiale sera prise en considération dans la décision de mettre en 
œuvre cette nouvelle pratique, procédure ou technologie. 

En plus du PGES, l’EIES comprend un PSS. L’objectif général du PSS est de vérifier que les mesures 
de mitigation identifiées dans le PGES produisent les résultats escomptés en matière d’élimination ou 
de réduction des impacts potentiels sur les composantes biophysiques ou sociales. 
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Selon le jugement des professionnels de l’EIES, et tel que démontré dans le rapport détaillé de 
l’EIES, le projet GTA-Phase 1 proposé est considéré comme acceptable, compte tenu de l’évaluation 
de ce qui suit : 1) la description du projet, notamment les mesures de design et de contrôle 
opérationnel incluses dans le projet; 2) les exigences réglementaires existantes; 3) les 
environnements hôtes biophysique et social caractérisés et leurs sensibilités perçues aux impacts; 
4) les impacts potentiels identifiés pour chacune des phases du projet; et 5) la mise en œuvre et la 
surveillance des mesures de mitigation recommandées qui sont identifiées dans le PGES et le PSS.  
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